
CODES EN POCHE

Code
minier révisé
et annoté
de la République
démocratique du Congo

2020
Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant 
Code minier, telle que modifiée et complétée 
par la Loi n°18/001 du 09 mars 2018

Cadastre Minier
Coordonné par Jean-Félix MUPANDE 
KAPWA

Préfacé par Willy KITOBO SAMSONI, 
Ministre national des mines



Les collaborateurs et les éditeurs apportent leurs meilleurs soins à la pu-
blication des présents textes du Code en poche – Code minier révisé et an-
noté, mais ne sont en aucun cas tenus à une obligation de résultat, cer-
taines erreurs ayant pu échapper à leur attention.
Les textes sélectionnés dans le présent ouvrage ne constituent en aucun
cas un relevé exhaustif des dispositions légales et réglementaires en vi-
gueur.
Tous droits réservés. Aucun extrait de cet ouvrage ne peut être reproduit, ni
saisi dans une banque de données, ni communiqué au public, sous quelque
forme que ce soit, électroniquement, mécaniquement, par photocopie, film
ou autre, sans le consentement écrit et préalable de l’éditeur.
D2020/0023/067 ISBN  978-2-8077-6631-5

© Édition Bruylant
Lefebvre Sarrut Belgium SA, 2020
Espace Jacqmotte, rue Haute 139/6 – 1000 Bruxelles



Cadastre Minier





 
 

 
 

 

Préface 

Je suis particulièrement honoré d’introduire, 
dès l’entame de mes fonctions d’Etat à la tête du 
Ministère National des Mines, le public à la lecture 
du présent recueil intitulé « Code Minier Révisé et 
Annoté ». 

Pour rappel, la RDC vient de revoir sa législa-
tion minière en vigueur, portée jusque-là par la Loi 
n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code Mi-
nier. Ce texte visait à mettre en place les conditions 
favorables à l’éclosion d’un secteur minier compé-
titif. Il a été qualifié d’attractif, avec des procédures 
d’octroi objectives, rapides et transparentes inté-
grant un régime fiscal, douanier et de change inci-
tatif pour attirer les investissements. Son 
application a été à la base de l’augmentation du 
nombre des sociétés minières opérant, dans le 
Pays. Il a permis une augmentation significative 
des droits miniers et des carrières et a été à la base 
de la production minière, avec notamment pour 
conséquence l’accroissement des recettes budgé-
taires. Cependant, au regard de l’essor constaté du 
secteur minier, la contribution de celui-ci à la mo-
bilisation des ressources financières internes est 



 
 

 
 

restée faible, malgré les attentes toujours crois-
santes de l’Etat pour impulser le développement 
économique et social.   

Ceci et de nombreuses autres raisons, ont justifié 
la révision du Code Minier de 2002.  Le processus 
s’est étendu sur plusieurs années avec la participa-
tion de toutes les parties prenantes, à savoir le 
Gouvernement, la Société Civile et les partenaires 
au développement. Il a abouti à la promulgation, 
en 2018, d’un nouveau texte qui modifie l’ancien 
dans un certain nombre des principes et introduit 
des innovations. A l’aube de son application, il 
s’est avéré indispensable de vulgariser cette loi 
pour sa bonne compréhension et son administra-
tion efficiente en vue de faciliter l’accomplissement 
de ses objectifs.  Notre Gouvernement a fait de cette 
vulgarisation une action prioritaire lancée le 06 
novembre 2019 au Pullman Hôtel de Kinshasa 
avec un discours axé sur l’objectif primordial visé 
lors de la révision de ce texte de la loi minière de 
la RDC : 
 
-  Revoir au mieux les intérêts de l’Etat et des en-
treprises, le régime fiscal, douanier et de change ; 
-  Accroître le niveau de contrôle de la gestion des 
titres miniers et du domaine minier ; 
-  Repréciser les éléments relatifs à la responsabi-
lité sociétale des entreprises minières vis-à-vis des 
communautés locales affectées par les projets mi-
niers ; 



- Assurer l’émergence de la RDC et son développe-
ment durable, à partir de la valorisation des res-
sources de sol et sous-sol ;
- Se conformer à la Constitution de 2006 telle que 
modifiée et complétée à ce jour.

Pour faciliter la compréhension de cette loi, le 
cadastre minier a eu l’ingénieuse idée d’initier 
ce travail de compilation et de com-mentaire des 
dispositions modifiées et/ou insérées par la Loi n° 
18/001 modifiant et complétant la Loi n° 007/2002 
du 11 juillet 2002 portant Code minier. 

De toute évidence, cette initiative louable a une 
triple dimension. Tout d’abord, il s’agit d’une con-
tribution substantielle à la vulgarisation du Code 
Minier révisé, à travers l’explication des innova-
tions donnant aux lecteurs l’opportunité d’en ap-
préhender la portée. Ensuite, c’est une occasion de 
mettre à la disposition du public intéressé l’exper-
tise cumulée en 15 ans de pratique de la gestion 
du domaine minier et des titres miniers par ce Ser-
vice Public. Enfin, de par la méthodologie adoptée, 
ce recueil permet de faire une corrélation aisée 
entre les dispositions légales visées et les mesures 
d’application contenues dans le Décret n° 
038/2003 du 26 mars 2003 portant Règlement 
Minier, également revisité par le Décret n° 18/024 
du 08 juin 2018. 



De sa lecture, force est de constater le caractère 
scientifique de l’ouvrage traduit dans les commen-
taires simples et clairs pour une matière technique 
par excellence et de noter le professionnalisme 
que reflètent la méthodologie et la maitrise des 
concepts justifiées, sans doute, par une expertise 
avérée de cette institution publique.   

Vivement recommandé par le Ministère des 
Mines, je souhaite une bonne lecture de cet ou-
vrage à tous. 

Fait à Kinshasa, le 30 novembre 
2019 
Professeur Willy KITOBO SAMSONI 
Ministre des Mines 



Jean-Félix MUPANDE KAPWA 
est Directeur Général du CAMI 
depuis 2005.  

Il est Président de l’Association des Géologues du 
Congo (AGECO), membre de la Society of Econo-
mic Geologists (SEG), de la Society for Geology Ap-
plied to Mineral Deposits (SGA) et de la Society for 
Mining, Metallurgy and Exploration (SME). 

Après l’obtention du diplôme de licence en Géolo-
gie Appliquée à l’Université de Lubumbashi 
en 1982, il a été recruté comme Analyste en Télé-
détection et Ressources Naturelles à la Présidence 
de la République, notamment au Programme 
d’Etudes des Ressources Terrestres par Satellite 
(ERTS) et au Service Présidentiel d’Etudes (SPE). Il 
a obtenu, en 1986, une Maîtrise en Géologie Ap-
pliqué à l’International Institute for Geo-Informa-
tion Sciences and Earth Observation (ITC) a 
Enschede (PaysBas). 

Il a successivement dirigé les Départements de 
Géophysique et de Télédétection à l’Agence Natio-
nal de Météorologie et de Télédétection par Satel-
lite (METTELSAT) avant d’être promu, en 1997, 
Directeur Général de cet Organisme étatique. 



 
 

 
 

A partir de 2002, il a exercé les fonctions de Con-
seiller Technique à la Présidence de la République. 
Il cumule la participation à plusieurs séminaires et 
stages de perfectionnement en Géologie Econo-
mique, Exploration et Economie Minières, Géo-
physique appliquée, Télédétection et Systèmes 
d’Informations Géographiques (SIG). Il est inscrit 
au diplôme de Master en Management de l’Infor-
mation Stratégique à l’Ecole Supérieure de Mana-
gement de Kinshasa (ESMK) en partenariat avec le 
Groupe des Écoles de Gestion (ESG/France). 
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(2006-2017) et Membre du Départe-
ment Contentieux au CAMI
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Avant-propos 

En 2002, dans la foulée des réformes structu-
relles visant à relancer son économie, la RDC 
s’était dotée d’un nouveau Code Minier destiné à 
stopper le déclin du Secteur Minier, considéré à 
juste titre comme le pivot de son développement 
économique et social. Ce texte se voulait libéral et 
attractif dans son essence, poussant certain à le 
qualifier d’excessivement généreux et favorable 
aux investisseurs.  

Pourtant, au terme d’une dizaine d’année de 
son application, Il a montré ses limites à l’épreuve 
du temps et de la pratique. Ainsi, des nombreuses 
critiques, plus ou moins justifiées, le besoin d’ajus-
ter le dispositif juridique pour l’adapter aux nou-
velles conditions socio-économiques du Pays ainsi 
que la volonté politique du Gouvernement ont 
conduit à la révision de la loi qui a abouti au Code 
Minier révisé promulgué en 2018. Le texte revu, 
comporte l’introduction des nouveaux principes 
ou la modification de ceux qui existaient déjà 
créant ainsi la nécessité de bien les mettre en évi-
dence et de les contextualisés pour en améliorer la 
compréhension.  



 
 

 
 

Dans cette perspective, le Cadastre Minier a 
jugé opportun d’annoter tous les amendements 
apportés par le Législateur sous le corpus « Code 
Minier révisé et annoté », sans pour autant enta-
mer l’authenticité des textes coordonnés du Jour-
nal Officiel, ni altérer la volonté du Législateur. En 
effet, chronologiquement, il est important de no-
ter que les modifications, compléments, insertions 
et abrogations opérées par la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018 ont été publiés en date du 28 mars 
2018 pour assurer sa prompte opposabilité aux 
tiers. Par la suite, la compilation officielle, à travers 
les textes coordonnés est intervenue plus d’un 
mois après, à savoir le 03 mai 2018. Quant aux me-
sures d’application, elles ont été refondues en date 
du 08 juin 2018 dans le Décret n° 18/024 du 08 
juin 2018 modifiant et complétant le Décret n° 
038/2003 du 26 mars 2003 portant Règlement 
Minier.    

Plus d’une année après sa révision, dont l’am-
pleur fait souvent malencontreusement penser à 
l’avènement d’un « nouveau Code », l’expérience 
de l’administration du Code Minier révisé a fait re-
jaillir des multiples difficultés liées à la séman-
tique, à l’interprétation et la pratique des concepts 
et des procédures qui parfois, s’enchevêtrent, se 
complètent ou s’excluent. La conséquence logique 
de cette situation se traduit par l’alourdissement 
dans l’application des certaines dispositions lé-
gales qui est susceptible de conduire, dans les 



 
 

 
 

pires des cas, aux contentieux et litiges inutiles.    
 

En sa qualité de Gestionnaire désigné du do-
maine et des titres miniers, et en l’absence d’une 
doctrine idoine, le Cadastre Minier a mobilisé, au 
sein de ses services, une équipe d’experts, prati-
quant au quotidien cette loi, pour analyser et com-
menter la substance de sa révision. Le résultat de 
l’exercice est présenté sous forme d’un texte con-
solidé incluant la compilation minutieuse des 
textes de la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 et 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018, en annotant 
chaque disposition modifiée, insérée et abrogée 
pour une meilleure compréhension de l’essence et 
de la volonté du législateur. Ainsi, il sera fréquem-
ment fait usage des crochets dans ce texte pour 
soit signaler une erreur matérielle dans la loi, soit 
insister sur la nouvelle appellation d’un concept 
ou combler une lacune involontaire etc. 

Dans ce sens, ce texte annoté est un instrument 
précieux pour quiconque voudrait apprendre, 
comprendre et se familiariser avec les dispositions 
modifiées ou innovées de la loi et se situer par rap-
port à leur évolution. Il s’est nourri de matériaux 
provenant des nombreux ateliers et conférences 
tenus sur le sujet du Code Minier de la RDC par les 
décideurs, les professionnels et les académiciens 
avec un bagage d’expertises regroupant juristes, 
géoscientifiques, économistes ainsi que d’autres 



 
 

 
 

parties prenantes. Ce travail a donc une double vi-
sée : d’une part, rendre accessible l’arsenal juri-
dique aux praticiens du droit minier et, d’autre 
part, rendre compte de l’évolution doctrinale en la 
matière entre les repères de 2002 et de 2018 en 
déclinant les déplacements, les spécificités et les 
points de convergence. 

Voici en quelques mots l’essence et l’objet de l’ou-
vrage « Code Minier révisé et annoté » que le Ca-
dastre Minier a l’honneur de mettre à la 
disposition des usagers du droit minier. 
 
 
 
 

Fait à Kinshasa, le 12 août 2019. 

Jean-Félix MUPANDE KAPWA 

Le Directeur Général 

  



 
 

 
 

Principaux sigles, abréviations 
et acronymes 

 

AECP : Autorisation d’Exploitation de 
Carrières Permanente 

AECT : Autorisation d’Exploitation de 
Carrières Temporaire 

ARPC : Autorisation de Recherches des 
Produits de Carrières 

ARPC : Autorisation de Recherches des 
Produits de Carrières 

BCC : Banque Centrale du Congo 
CAMI : Cadastre Minier 
CPE : Comité Permanent d’Evaluation 
DPEM : Direction chargée de la Protection 

de l’Environnement Minier  
DGDA : Direction Générale des Douanes 

et Accises 
DGI : Direction Générale des Impôts 
EIES : Etude d’impact environnemental 

et social  
ETD : Entité Territoriale Décentralisée 
FNPSS : Fonds National de Promotion et 

de Service Social 
PAR : Plan d’Atténuation et de Réha-

bilitation  
PE : Permis d’Exploitation  



 
 

 
 

PEPM : Permis d’Exploitation de Petite 
Mine 

PER : Permis d’Exploitation des Rejets 
PGES : Plan de Gestion Environnemen-

tale et Sociale 
PR : Permis de Recherches 
RDC : République Démocratique du 

Congo 
SAEMAPE : Service d'Assistance et d'Encadre-

ment de l'Exploitation Minière  
 Artisanale et à Petite échelle 

SGN-C : Service Géologique National du 
Congo 

TGI : Tribunal de Grande Instance 
TRICOM : Tribunal de Commerce 
ZEA : Zone d’Exploitation Artisanale 
ZIN : Zone Interdite 
ZRG : Zone de recherches géologiques 
ZRG : Zone de Recherches Géologiques 
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TITRE Ier : 
DES GENERALITES 

 
Chapitre Ier : 

DES DEFINITIONS DES TERMES, 
DU CHAMP D’APPLICATION 

ET DES PRINCIPES FONDAMENTAUX 
 

Section I :  
Des définitions des termes 
et du champ d’application 

 
Article 1er : Des définitions (modifié par l’article 1er 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Aux termes du présent Code, on entend par :  

1 Acheteur (modifié) : tout employé agréé d’un 
comptoir d’achat, d’une entité de traitement d’or, 
de diamant et d’autres substances minérales d'ex-
ploitation artisanale, qui exerce ses activités confor-
mément aux dispositions du présent Code ; 
Le Législateur souligne l’agrément des acheteurs 
employés non seulement de Comptoirs d’achat, 
mais aussi d’Entités de traitement d’or, de diamant 
et d’autres substances minérales d’exploitation arti-
sanale dans lesquels ils travaillent. Par ailleurs, il 
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élargi la notion de l’acheteur, en incluant les em-
ployés des entités de traitement, comparativement 
à la version de 2002. 
 

1 ter [bis] ACE, Agence Congolaise de l’Environne-
ment (inséré) : établissement public à caractère 
technique et scientifique, créé par Décret n° 14/030 
du novembre 2014 en vertu de la Loi sur la Protec-
tion de l’Environnement et exerçant, sur toute 
l’étendue du territoire national, les activités d’éva-
luation et d’approbation de l’ensemble des études 
environnementales et sociales ainsi que le suivi de 
leur mise en œuvre et veillant à la prise en compte 
de la protection de l’environnement dans l’exécu-
tion des projets miniers ; 
Il était logique que la révision du Code Minier in-
tègre cet Etablissement public, étant donné que la 
Loi qui le crée, postérieure au Code minier de 2002, 
lui confère notamment la protection de « l’environ-
nement minier » qui relevait naguère exclusive-
ment de la DPEM.  
 

2 Activités minières (modifié) : tous services, fourni-
tures ou travaux de l’art des mines directement liés 
à la recherche, à l’exploitation minières et au traite-
ment et/ou transformation des substances miné-
rales, y compris les travaux de développement, de 
construction et d'infrastructure ;  
Le Législateur supprime la prospection comme ac-
tivité minière et adapte ce littera à la logique de la 
révision ayant débouché à l’abrogation des articles 
17 à 22. 
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3 Administration des Mines (modifié) : ensemble des 
directions, divisions et autres services publics des 
mines et des carrières ;  
Contrairement à l’ancienne version qui plaçait tous 
les Services en charge des Mines au sein de l’Admi-
nistration des Mines, le Législateur précise désor-
mais que cette dernière ne comprend que les 
Directions, les Divisions et autres Services publics 
non personnifiés. Cette nouvelle définition est plus 
précise et restrictive.  
 

3 bis Aire protégée (inséré) : espace géographique 
clairement défini, reconnu, consacré et géré par 
tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assu-
rer à long terme la conservation de la nature ainsi 
que les services des écosystèmes et les valeurs cul-
turelles qui lui sont associées conformément à l’ar-
ticle 2.1 de la Loi n° 14/003 du 11 février 2014 
relative à la conservation de la nature ; 
Le Législateur intègre la notion de la conservation 
de la nature par référence à la Loi susmentionnée 
prise postérieurement au Code Minier. 
 

4 Amodiation : un louage pour une durée détermi-
née ou indéterminée, sans faculté de sous-louage, 
de tout ou partie des droits attachés à un droit mi-
nier ou une autorisation de carrières moyennant 
une rémunération fixée par accord entre l'amo-
diant et l’amodiataire ; 
 

5 Ayant-droit (remplace l’ancien point 5 en vertu des ar-
ticles 1 et 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) : 
toute personne physique de nationalité congolaise 



 
4 

 
 

ayant la jouissance du sol en vertu du droit coutu-
mier ou toute personne physique ou morale occu-
pant le sol en vertu d’un titre foncier ; 
Le Législateur précise le contenu de la notion de 
l’ayant-droit, en vue de mieux prévenir, éviter et gé-
rer d’éventuels conflits entre le droit foncier et le 
droit minier. 
 

5 bis Bonus de signature (inséré) : rémunération 
non remboursable exigée par l’offrant, l’Etat, et ac-
ceptée par le sollicitant au titre de droit d’accès, lors 
de la procédure d’appel d’offres, pour un gisement 
étudié, documenté ou travaillé appartenant à l’Etat, 
perçue par le Trésor Public ; 
Le Législateur consacre la notion de bonus de signa-
ture, ce qui n’est en fait que la reprise d’une pra-
tique, sans doute, dans le cadre de l’accroissement 
des recettes minières, à l’occasion d’un appel d’offre 
 

5 quater [ter]. Carré (inséré) : unité cadastrale mini-
mum octroyable, de caractère individuel, délimitée 
par les méridiens et les parallèles du système des 
coordonnées de la carte de retombes minières, 
ayant une superficie de 84,95 Ha ; 
Contrairement à la version précédente, le Législa-
teur donne la définition du carré, qu’on ne retrou-
vait qu’à l’ancien article 39 du Règlement Minier.    
 

6 Carrière : tout gisement des substances minérales 
classées en carrières exploitable à ciel ouvert et/ou 
toute usine de traitement de produits de cette ex-
ploitation se trouvant dans le Périmètre de carrière 
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pour réaliser leur transformation en produits mar-
chands, y compris les installations et les matériels 
mobiliers et immobiliers affectés à l’exploitation ; 
 

7 Carte d’Exploitation artisanale (modifié) : titre en 
vertu duquel l’exploitant artisanal se livre à l’exploi-
tation artisanale ;  
Pour plus de clarté, cette définition a été simplifiée. 
Elle est plus large et bénéfique pour l’exploitant ar-
tisanal. 
 

8 Carte de négociant (modifié) : titre délivré confor-
mément aux dispositions du présent Code, qui 
autorise la personne au nom de laquelle il est établi 
de se livrer aux opérations d’achat des substances 
minérales provenant de l’exploitation artisanale au-
près des coopératives minières agréées et de les re-
vendre aux comptoirs agréés et aux entités de 
traitement ;  
Cette définition a été adaptée à l’obligation faite 
aux exploitants artisanaux d’œuvrer au sein de coo-
pératives minières agréées et à l’élargissement du 
terme acheteur qui inclut maintenant aussi les en-
tités de traitements. 
 

9 Carte de retombes minières ou carte cadastrale : 
une carte topographique officielle où sont indiquées 
les limites de chaque Périmètre minier ou de carrière 
en vigueur, ou dont la demande est en instance, 
maintenue à jour pour chaque province et zone par 
le Cadastre Minier conformément aux dispositions 
du chapitre II du titre Ier du présent Code ; 
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9 bis CEEC, Centre d’Expertise, d’Evaluation et de Cer-
tification (inséré) : établissement public à caractère 
technique régi par la Loi sur les établissements pu-
blics et ayant pour objet l’expertise, l’évaluation et 
la certification des substances minérales précieuses, 
semi-précieuses et pierres de couleurs, les métaux 
précieux et semi-précieux, métaux rares ainsi que 
des substances minérales produites par l’exploita-
tion artisanale ; 
Le Législateur précise les missions assignées au 
CEEC. Celui-ci est régi par le Décret n° 11/28 du 07 
juin 2011 fixant les statuts d'un établissement pu-
blic dénommé Centre d'Expertise, d'Evaluation et 
de Certification des substances minérales pré-
cieuses et semi-précieuses, CEEC en sigle. 
 

9 ter Certificat environnemental (inséré) : docu-
ment administratif délivré par l’Agence Congolaise 
de l’Environnement à l’issue de l’instruction envi-
ronnementale et sociale attestant que l’exécution 
du projet ainsi que l’exploitation de l’ouvrage se 
conforment aux principes de sauvegarde environ-
nementale et sociale ; 
Le Législateur définit l’acte qui sanctionne l’instruc-
tion environnementale en remplacement de l’avis 
émis autrefois par la DPEM. 
 

9 quater Certification (inséré) : ensemble de méca-
nismes, procédures et procédés visant à établir la 
nature, les caractéristiques physiques et/ou chi-
miques, l’origine et la provenance légale et licite des 
substances minérales, et ce, conformément aux 
normes nationales, régionales et internationales en 
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la matière, prenant en compte à la fois le suivi et la 
traçabilité des substances minérales tout au long de 
la chaine d’approvisionnement ; 
Le Législateur insère et définit la notion de certifica-
tion des substances minérales, en vue de leur traça-
bilité et par là, lutter contre les activités minières 
illégales et illicites.  
 

9 quinquies Communauté locale (inséré) : popula-
tion traditionnellement organisée sur la base de la 
coutume et unie par les liens de la solidarité cla-
nique ou parentale qui fonde sa cohésion interne. 
Elle est caractérisée, en outre, par son attachement 
au territoire du projet minier ; 
Le Législateur insère et définit la notion de commu-
nauté locale.  
 

10 Comptoir agréé : toute personne autorisée à ache-
ter des substances minérales d’exploitation artisa-
nale provenant des négociants ou des exploitants 
artisanaux, en vue de les revendre localement ou de 
les exporter conformément aux dispositions du pré-
sent Code ; 
 

10 bis Contribuable (inséré) : titulaire d’un droit minier 
de recherches ou d’exploitation, d’une autorisation 
d’exploitation de carrières permanente ainsi que le 
sous-traitant préalablement agréé conformément à la 
loi sur la sous-traitance ; 
N’ont pas la qualité de contribuable, le titulaire 
d’une ARPC et celui d’une AECT. Le sous-traitant est 
régi par la Loi n° 17/001 du 08 février 2017 fixant 
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les règles applicables à la sous-traitance dans le sec-
teur privé. 
 

10 ter Coopérative minière (inséré) : société coopéra-
tive régie par l’Acte Uniforme du 15 décembre 2010 
relatif au droit des sociétés coopératives regroupant 
les exploitants artisanaux, agréée par le ministre,  et 
s’adonnant à l’exploitation artisanale de substances 
minérales ou de produits de carrières à l’intérieur 
d’une zone d’exploitation artisanale ; 
Le Législateur consacre et définit la société coopé-
rative comme forme juridique que doit revêtir le 
groupement d’exploitants artisanaux.  
 

11 Date de commencement de l’exploitation effective : 
la date de l’expédition du premier chargement des 
produits marchands, quelle que soit la nature de la 
vente commerciale, exception faite des échantillons 
envoyés à l’étranger pour analyse et essai ;  
 

12 Détournement des minerais : tout changement de 
destination des substances minérales, appartenant 
à autrui, par n’importe quel moyen de locomotion ;  
 

13 Développement et construction : toute activité par 
laquelle une personne se livre, à travers les travaux 
d'aménagement des terrains, de construction des 
infrastructures, de mise en place et des essais des 
matériels et des équipements, à mettre au point son 
projet d’exploitation minière ou de carrière, en vue 
d’assurer sa viabilité commerciale ;  
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14 Droit minier : toute prérogative d’effectuer la re-
cherche et/ou l’exploitation des substances miné-
rales classées en mines conformément aux 
dispositions du présent Code. Le Permis de Re-
cherches, le Permis d’Exploitation, le Permis d’Ex-
ploitation des Rejets et le Permis d’Exploitation de 
Petite Mine sont des droits miniers ;  
 

15 Droit de carrières : toute prérogative d’effectuer la re-
cherche et/ou l’exploitation des substances minérales 
classées en carrières conformément aux dispositions 
du présent Code. L’Autorisation de Recherches des 
Produits de Carrières, l’Autorisation d’Exploitation de 
Carrière Temporaire et l’Autorisation d’Exploitation de 
Carrière Permanente sont des droits de carrières ;  
 

16 Entité de traitement (modifié) : toute entité écono-
mique constituée sous forme d’une entreprise indi-
viduelle, de société commerciale ou de coopérative 
minière qui, par des procédés minéralurgiques 
et/ou métallurgiques obtient, à partir des minerais, 
un produit minier marchand sous forme d’un con-
centré ou de métal affiné ou raffiné ;  
Le Législateur enrichit la définition d’entité de trai-
tement, contrairement à la version antérieure. 
 

17 Entité de transformation (modifié) : toute entité 
économique constituée sous forme d’une entreprise 
individuelle, de société commerciale ou de coopéra-
tive minière qui, par des procédés industriels, change 
la forme et la nature du concentré ou du métal affiné 
ou raffiné et en obtient les produits finis ou semi-finis 
commercialisables ;  
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Le Législateur étoffe d’avantage la notion d’entité 
de transformation. 
 

18 État (modifié) : le Pouvoir central, la Province et 
l’Entité Territoriale Décentralisée ; 
Contrairement à la version précédente, le Législa-
teur exclut de la définition de l’Etat, les Entités Ter-
ritoriales Déconcentrées et les Services Publics 
personnalisés. 
 

18 bis Etude de faisabilité (inséré) : un rapport détaillé 
faisant état de la faisabilité de la mise en exploita-
tion d’un gisement découvert dans le périmètre mi-
nier couvert par les droits de recherches et exposant 
le programme envisagé pour cette mise en exploi-
tation lequel devra comprendre notamment :  
a) l’évaluation des réserves exploitables confor-

mément aux normes internationalement ad-
mises ;  

b) le choix de la méthode d’exploitation et sa jus-
tification ; 

c) le choix du procédé de traitement et sa justifi-
cation sur base des résultats des tests de trai-
tement ;  

d) le planning de construction des installations 
principales de production et infrastructures 
connexes ;  

e) le compte d’exploitation prévisionnel assorti 
des détails sur les coûts opératoires ;  

f) le coût total d’investissement en ce compris, le 
coût en capital devant être exposé pour ac-
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quérir et   installer   toutes les machines, équi-
pements nécessaires de production et infras-
tructures connexes ;  

g) les spécifications des produits à élaborer et 
tous les produits intermédiaires ; 

h) le programme séquentiel des opérations d’ex-
ploitation au regard des objectifs de produc-
tion ;  

i) le plan de commercialisation des produits et 
frais correspondants ;  

j) le calendrier arrêté pour la mise en route de la 
production commerciale tenant compte de la 
période d’essais. 

Le Législateur donne la définition de l’Etude de fai-
sabilité. 
 

19 EIES, Etude d’Impact Environnemental et social 
(modifié) : processus systématique d’identification, 
de prévision, d’évaluation et de réduction des effets 
physiques, écologiques, esthétiques et sociaux pré-
alable au projet d’aménagement, d’ouvrage, d’équi-
pement, d’installation ou d’implantation d’une 
exploitation minière ou de carrière permanente, ou 
d’une entité de traitement, et permettant d’en ap-
précier les conséquences directes ou indirectes sur 
l’environnement ;  
Il a été ajouté l’aspect « social » à l’étude d’impact 
environnemental, dont la notion été étoffée.    
 

19 bis Exploitant artisanal (inséré)  : toute personne 
physique majeure de nationalité congolaise déten-
trice d’une carte d’exploitant artisanal en cours de 
validité membre d’une coopérative minière qui se 
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livre aux travaux d’exploitation artisanale des subs-
tances minérales à l’intérieur d’une zone d’exploita-
tion artisanale ; 
Le Législateur donne la définition de la qualité d’ex-
ploitant artisanal, en insistant sur l’affiliation à une 
coopérative minière agréée. 
 

20 Exploitation (modifié) : toute activité par laquelle 
une personne morale se livre, à partir d’un gisement 
identifié, et au moyen des travaux de surface et/ou 
souterrains, à l’extraction des substances minérales 
d’un gisement ou d’un gisement artificiel, et éven-
tuellement à leur traitement afin de les utiliser ou 
de les commercialiser ;  
Le Législateur adjoint l’adjectif « morale » à per-
sonne pour exclure les personnes physiques de l’ex-
ploitation minière et ainsi, harmoniser cette 
disposition avec l’article 23 du présent Code. 
 

21 Exploitation Artisanale (modifié) : toute activité 
par laquelle un exploitant artisanal, se livre, dans 
une zone d’exploitation artisanale à l’extraction et à 
la concentration des substances minérales en utili-
sant des outils, des méthodes et des procédés non 
industriels conformément aux dispositions du pré-
sent Code ;  
Cette notion a été mise en harmonie avec celle de 
l’exploitant artisanal. 
 

22 Exploitation minière à petite Echelle ou de petite 
mine (modifié) : toute activité par laquelle une per-
sonne morale se livre à une exploitation de petite 
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taille et permanente, exigeant un minimum d’ins-
tallations fixes, en utilisant des procédés semi-in-
dustriels ou industriels, après la mise en évidence 
d’un gisement ;  
Le Législateur exclut les personnes physiques de la 
définition de l’exploitation minière à petite échelle. 
 

23 Exploitation des rejets des mines (modifié) : toute 
activité par laquelle un tiers, personne morale, ex-
trait d’un gisement artificiel des substances afin de 
les traiter éventuellement et de les utiliser ou de les 
commercialiser ;  
Le Législateur exclut les personnes physiques de 
l’exploitation des rejets des mines. 
 

23 bis Extinction d’un droit minier ou de carrières 
(inséré) : fin de la validité d’un droit minier ou de 
carrières du fait de la caducité, de l’annulation, du 
retrait,  de la renonciation  et de l’expiration du 
droit, conformément aux dispositions du présent 
Code ; 
Le Législateur précise les modes d’extinction d’un 
droit minier ou de carrières, dont les régimes sont 
déterminés à l’article 48 ter du présent Code. 
 

24 Installation classée de la catégorie 1A (remplace 
l’ancien point 24) : source fixe ou mobile, quel que 
soit son propriétaire ou son affectation, susceptible 
d’entraîner des nuisances et porter atteinte à l’envi-
ronnement, notamment aux ressources du sol, du 
sous-sol, en eau, à l’air et aux ressources forestières 
soumise à autorisation ;  
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Le Législateur consacre et définit la notion d’instal-
lations susceptibles d’affecter négativement l’envi-
ronnement et dont l’utilisation requiert une 
autorisation.  
 

25 Gisement Artificiel : tout gîte artificiel exploitable 
de manière rentable dans les conditions écono-
miques du moment ;  
 

26 Gîte Artificiel : toute concentration artificielle des 
substances minérales à la surface provenant de l’ex-
ploitation des mines et/ou des rejets découlant des 
traitements minéralurgique et métallurgique ;  
 

27 Gîte Géothermique : tous gîtes minéraux naturels 
classés à haute ou basse température et dont on 
peut extraire de l’énergie sous forme thermique, no-
tamment par l’intermédiaire des eaux chaudes et 
vapeurs souterraines qu’ils contiennent ;  
 

28 Gîte Minéral : toute concentration anormale et na-
turelle des substances minérales à la surface ou en 
profondeur de l’écorce terrestre ; 
 
 

28 bis Loi sur la protection de l’environnement (in-
séré) : Loi n° 11/009 du  9 juillet 2011 portant prin-
cipes fondamentaux relatifs à la protection de 
l'environnement ;  
Vu que la Loi ci-dessus est postérieure au Code Mi-
nier, il était inévitable que le Législateur s’y réfère 
au regard des impératifs de protection de l’environ-
nement.   
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28 ter Loi sur les établissements publics (inséré) : Loi 

n° 08/009 du 07 juillet 2008 portant dispositions 
générales applicables aux établissements publics ;  
Etant donné que la Loi sur les Etablissements Pu-
blics est postérieure au Code Minier, il était égale-
ment inéluctable qu’à travers la révision de celui-ci, 
le Législateur s’y réfère en ce qui concerne les Ser-
vices Publics personnifiés sous la forme d’Etablisse-
ments Publics. 
 

28 quater Matériaux de construction à usage cou-
rant (inséré) : toutes substances minérales non mé-
talliques de faible valeur, classées en carrières et 
utilisées dans l’industrie du bâtiment comme maté-
riaux ordinaires non décoratifs, exploitées extensi-
vement à petite échelle, tels qu’énumérés par voie 
réglementaire ;   
Le Législateur définit la notion de matériaux de 
construction à usage courant telle que reprise à l’ar-
ticle 2, Alinéa 1er, Point « Matériaux de construction 
à usage courant » du Règlement Minier. 
 

28 quinquies Métaux de base (inséré) : métaux qui 
s’oxydent, se ternissent ou se corrodent de manière 
relativement aisée quand ils sont exposés à l’air ou 
à l’humidité. Le cuivre, l’étain, l’aluminium, le 
nickel, le zinc et le plomb en font partie. Du fait de 
leur abondance naturelle dans la croûte terrestre, 
les métaux de base ont des prix de loin plus bas que 
ceux des métaux précieux tels l’or, le rhodium, le 
platine, le palladium, l’argent ; 
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Le Législateur consacre et définit la notion de mé-
taux de base.   
 

28 sexies Métaux ferreux (inséré) : outre le fer et la 
fonte, les aciers dits au carbone et les aciers spé-
ciaux ;  
Le Législateur consacre et définit la notion de mé-
taux ferreux.   
 

28 septies Métaux non-ferreux (inséré) : métaux de 
base auxquels peuvent être ajoutés certains métaux 
rares et semi-précieux comme le titane, le cobalt, le 
vanadium et le molybdène. Ces métaux entrent 
dans la composition des alliages ne contenant que 
très peu ou pas de fer ; 
Le Législateur consacre et définit la notion de mé-
taux non-ferreux.   
 

29 Mine (modifié) : tout gisement exploitable à ciel ou-
vert ou en souterrain avec l’usine comprise de trai-
tement ou de transformation des produits issus de 
cette exploitation et se trouvant dans le périmètre 
minier, y compris les installations et les matériels 
mobiliers et immobiliers affectés à l’exploitation ;  
Le Législateur redéfinit le concept de mines qu’il 
met en harmonie avec l’esprit de la révision. 
 

29 bis Mine distincte (inséré)  : mine distincte d’une 
autre mine existante et de ce fait nouvelle, qui fait 
l’objet d’un nouveau droit minier d’exploitation ou 
d’un contrat d’amodiation, dès lors qu’elle con-
cerne un gisement distinct nécessitant des mé-
thodes d’exploitation et des procédés de traitement 
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séparés ainsi que des moyens de production nette-
ment individualisés, ou du fait de leur éloignement 
ou de leurs conditions d’exploitation, nécessitant la 
création d’installations minières distinctes ; 
 
Le Législateur consacre une nouvelle notion, celle 
de mine distincte telle que définie ci-haut. Dans son 
discours à l’assemblée nationale en date du 02 jan-
vier 2018, le Ministre des Mines avait présenté cette 
notion comme étant « une mine avec un gisement 
distinct, nécessitant des méthodes d’exploitation et 
des procédés de traitement séparés, ainsi que des 
moyens de production nettement individualisés, ou 
encore une mine qui, du fait de son éloignement, 
nécessite la création d’installations minières dis-
tinctes. »  
En effet, "[u]ne mine sera considérée, après exper-
tise du service des Mines, comme distincte d'une 
autre mine, dès lors que ces deux mines concernent 
deux gisements nettement individualisés de subs-
tances minérales dont la mise en valeur, compte 
tenu de leur éloignement relatif et de leurs condi-
tions respectives d'exploitation, nécessite l'implan-
tation d'installations minières et autres nettement 
distinctes" (Voir article 7, point 3, a, de la Conven-
tion minière signée en date du 20 février 1976 entre 
la République Zaïre et la société minière de Kisenge 
Manganaise, telle qu'approuvée par l'Ordonnance 
n° 76/138 du 09 juillet 1976, JORDC, n° 16 du 15 
août 1976).  
 

30 Minerai : toute roche contenant un ou plusieurs mi-
néraux possédant un ou plusieurs éléments chi-
miques ayant une valeur économique ;  
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30 bis Minerais radioactif (inséré) : toute roche conte-

nant un ou plusieurs minéraux radioactifs possé-
dant un ou plusieurs éléments chimiques ayant une 
valeur économique ; 
Le Législateur donne la définition du concept de mi-
nerais radioactif. 
 

31 Minéral : l’ensemble d’éléments chimiques consti-
tuant un corps naturel, simple ou composé, inorga-
nique ou organique, généralement à l’état solide, et 
dans quelques cas exceptionnels, à l’état liquide ou 
gazeux ;  
 

31 bis Minéraux industriels (inséré) : substances et 
minéraux, non métalliques pour la plupart, se trou-
vant en concentrations variables dans divers types 
de roches naturelles et qui sont utilisées comme 
matières premières de base ou complémentaires 
dans les processus de fabrication de nombreux sec-
teurs industriels. Ce sont essentiellement les argiles, 
la silice, le kaolin, le quartz, le gypse, le talc, le mica, 
le feldspath et l'andalousite ; 
Le Législateur apporte la définition de minéraux in-
dustriels. 
 

32 Ministre (modifié) : ministre du Gouvernement ayant 
les Mines et les Carrières dans ses attributions ; 
Le Ministre du Gouvernement Central ayant les 
mines et carrières été mis en évidence. 
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32 bis Ministre des Finances (inséré) : ministre du 
Gouvernement ayant les Finances dans ses attribu-
tions ; 
Le Législateur ajoute et définit le Ministre du Gou-
vernement Central ayant les Finances dans ses attri-
butions. 
 

32 ter Ministre de l’environnement (inséré) : ministre 
du Gouvernement ayant l’Environnement et le Dé-
veloppement durable dans ses attributions ; 
Le Législateur ajoute et définit le Ministre du Gou-
vernement Central ayant l’Environnement dans ses 
attributions. L’instauration de la collaboration 
entre les Ministres en charge de l’Environnement et 
des Mines, concernant les questions liées à la pro-
tection de l’environnement, a été faite compte tenu 
de l’impact inéluctable de l’activité minière sur l’en-
vironnement. A ce sujet, se référer utilement à M. 
PRIEUR, Droit de l’environnement, 8e édition, Dal-
loz, Paris, 2019, pp. 1023 et 1033 et suivants.       
 

32 quater Ministre provincial (inséré) : ministre du 
Gouvernement provincial ayant les mines et les car-
rières dans ses attributions ; 
Le Législateur ajoute et définit le Ministre Provincial 
ayant les Mines et carrières dans ses attributions. 
 

33 Négociant (modifié) : toute personne physique ma-
jeure de nationalité congolaise, détentrice d’une 
carte de négociant délivrée conformément aux dis-
positions du présent Code ;  
Le Législateur consacre l’exigence de la majorité et 
la détention d’une carte de négociant. 
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34 Non-résident (modifié) : une personne qui n’a ni 

domicile ni résidence en République Démocratique 
du Congo ;  
Le Législateur étoffe la définition d’un non-résident. 
 

35 Opération Minière : toute activité de recherche 
et/ou d’exploitation des substances minérales ;  
 

36 Organisme spécialisé de recherches (remplace 
l’ancien point 36) : établissement public placé sous 
la tutelle du ministre, créé par décret du Premier mi-
nistre, en vue de réaliser des activités d’investiga-
tion du sol ou du sous-sol dans le but d’améliorer la 
connaissance géologique du territoire national ou 
des provinces à des fins scientifiques ou d’améliora-
tion et de promotion de l’information géologique   ;  
Le Législateur crée, au sein du Ministère des Mines, 
un Etablissement Public chargé de la recherche, en 
remplacement de l’Organisme Public autrefois 
chargé de l’expertise.  
 

36 bis Pas de porte (inséré) : taxe non remboursable 
perçue par l’Etat, en cas d’appel d’offres, au titre de 
rémunération des efforts initialement consentis ou 
fournis par l’Etat ou une entreprise minière de son 
portefeuille pour découvrir un gisement considéré 
dès lors comme étudié, documenté et travaillé  ou 
un gisement repris par l’Etat après extinction d’un 
droit minier d’exploitation, conformément aux dis-
positions du présent Code ; 
Le Législateur consacre et définit le « pas de parte » 
comme rémunération des efforts fournis par l’Etat 
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ou une entreprise minière de son portefeuille titu-
laire, dans le cadre des gisements documentés. Pour 
un aperçu du portefeuille de l’Etat, il convient de se 
référer à la Loi n° 08/010 du 07 juillet 2008 fixant 
les règles relatives à l’organisation et à la gestion du 
portefeuille de l’Etat qui différentie l’entreprise du 
portefeuille de l’entreprise publique. Aux termes de 
son article 3, celle-ci est définie comme « toute en-
treprise du portefeuille de l’Etat dans laquelle l’Etat 
ou toute personne morale de droit public détient la 
totalité ou la majorité absolue des actions ou parts 
sociale ». Quant à l’entreprise du portefeuille, elle 
désigne « toute société dans laquelle l’Etat ou toute 
personne morale de droit public détient la totalité 
des actions ou une participation ». 
 

37 Périmètre : une superficie délimitée en surface et 
indéfiniment en profondeur sur laquelle porte un 
droit minier ou un droit de carrière ;  
 

38 Pierres précieuses : les substances minérales pré-
cieuses constituées d’un ou de plusieurs éléments 
chimiques et possédant les propriétés particulières 
qui leur donnent ainsi une valeur marchande éle-
vée. Il s’agit de : diamant, émeraude, rubis, saphir, 
chrysobéryl et topaze ;  
Ce littera n’a pas été touché par la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018. Il y a cependant lieu de penser qu’il 
s’agit d’une erreur du Législateur, étant donné que 
la notion de pierres précieuses a été redéfinie par le 
littera 39bis ci-dessous. 
 

39 Personne : une personne physique ou morale ;  
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39 bis Pierres précieuses (inséré) : substances miné-

rales précieuses constituées d’un ou de plusieurs 
éléments chimiques et possédant les propriétés par-
ticulières qui leur donnent ainsi une valeur mar-
chande élevée. Il s’agit notamment de : diamant, 
émeraude, rubis, saphir, chrysobéryl, topaze, andé-
sine, tanzanite, corindon, tourmaline et toute autre 
pierre de joaillerie de valeur comparable générale-
ment négociée en carats ; 
Le Législateur étend l’énumération des substances 
minérales précieuses dont la liste est désormais non 
exhaustive.  
 

40 Plan d’Atténuation et de Réhabilitation, PAR en 
sigle, : le plan requis pour les opérations en vertu 
d’un droit minier ou de carrières de recherches, ou 
d’une Autorisation d’exploitation de Carrière Tem-
poraire, consistant en l’engagement du titulaire de 
réaliser certaines mesures d’atténuation des im-
pacts de son activité sur l’environnement ainsi que 
des mesures de réhabilitation du lieu de leur im-
plantation, y compris l’engagement du titulaire, de 
fournir ou de constituer une sûreté financière pour 
assurer ou garantir le coût d’atténuation et de réha-
bilitation de l’environnement ;  
 

41 PGES, Plan de Gestion Environnementale et So-
ciale (modifié) : cahier des charges environnemen-
tales du projet minier consistant en un programme 
de mise en œuvre et de suivi des mesures envisagées 
par l’EIES pour supprimer, réduire et éventuellement 
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compenser les conséquences dommageables du pro-
jet minier sur l’environnement ; 
Le Plan de Gestion Environnementale du Projet est 
remplacé par le Plan de Gestion Environnementale 
et Sociale. L’aspect social a été pris en compte. 
 

41 bis Pleine concurrence (inséré) : principe selon le-
quel les prix pratiqués pour des transactions entre 
sociétés affiliées ou toutes autres conditions conve-
nues qui s’appliquent auxdites transactions, doi-
vent être établis par référence aux prix pratiqués sur 
le marché par des entreprises indépendantes ; 
Le Législateur consacre et définit le principe de la 
pleine concurrence devant s’appliquer aux sociétés 
affiliées. 
 

42 Produits marchands (modifié) : toute substance 
minérale commercialisable, légalement extraite de 
manière artisanale, semi-industrielle ou indus-
trielle, ou tout produit élaboré dans des usines de 
concentration, d’extraction métallurgique ou de 
traitement, et ce, conformément à la nomenclature 
édictée par l’autorité compétente ;  
Le Législateur améliore la définition de cette no-
tion, en insistant sur le caractère commercialisable, 
et y ajoute les produits issus de l’exploitation artisa-
nale. 
 

42 bis Produits radioactifs (inséré) : tous produits is-
sus du traitement et/ou de la transformation des 
substances radioactives ;  
Le Législateur consacre et définit la notion de pro-
duits radioactifs.  
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42 ter Projet ou Projet minier (inséré) : tout projet mis 

sur pied par le titulaire, visant une ou plusieurs ac-
tivités minières ou de carrières, en vue de la décou-
verte  ou de l’exploitation d’un gisement et la 
commercialisation des produits marchands ;  
Le Législateur définit la notion de projet abondam-
ment utilisé dans le Code. 
 

42 quater Projet minier d’exploitation (inséré) : pro-
jet mis sur pied par le titulaire d’un droit minier  
d’exploitation visant l’exploitation soit d’une ou  
plusieurs mines se trouvant dans le même péri-
mètre minier soit d’une mine distincte ;  
Le Législateur définit la notion de  projet minier 
d’exploitation. 
  

42 quinquies Projet minier de recherches (inséré) : 
tout projet mis sur pied par le titulaire d’un ou de 
plusieurs droits miniers de recherches visant la re-
cherche d’une ou  plusieurs substances minérales ;   
Comme pour l’exploitation, le Législateur définit 
également la notion de projet minier de recherches.   
 

43 Prospection (abrogé par l’article 31 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 
Ce littera, qui fournissait autrefois la définition de la 
prospection, a été abrogé suite à la suppression de 
cette activité par l’abrogation des dispositions y af-
férentes. 
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44 Recherche : toute activité par laquelle le titulaire 
d’un droit minier ou de carrière de recherche se 
livre, à partir d’indices de l’existence d’un gîte miné-
ral, et au moyen des travaux de surface ou en pro-
fondeur, en utilisant notamment des techniques 
géologiques, géophysiques et géochimiques, y 
compris diverses méthodes telles que la télédétec-
tion, à mettre en évidence l’existence d’un gisement 
des substances minérales, à le délimiter, et à évaluer 
la qualité et la quantité des réserves ainsi que les 
possibilités techniques et commerciales de leur ex-
ploitation ;  
 

44 bis Rayonnement ionisant (inséré) : rayonnement 
capable de produire des paires d’ions dans la ma-
tière biologique ;  
Le Législateur consacre et définit la notion de 
rayonnement ionisant. 
 

45 Règlement Minier (modifié) : ensemble des me-
sures d’exécution des dispositions du présent Code, 
prises par Décret du Premier ministre délibéré en 
Conseil des ministres ;  
Ce littera a été adapté à l’ordre constitutionnel en 
vigueur depuis 2006. S’il est vrai que ces mesures 
d’application sont substantiellement portées par le 
Décret n° 038/2003 du 26 mars 2003 portant Rè-
glement minier tel que modifié et complété par le 
Décret n° 18/024 du  08 juin 2018, il faut néan-
moins noter qu’il existe d’autres textes autonomes 
fixant d’autres modalités de mise en œuvre, aux-
quels renvoie le présent Code.   
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46 Rejets des Mines (modifié) : les stériles ou le rem-
blai provenant de l’exploitation minière ou tout ré-
sidu solide ou liquide provenant du traitement 
minéralurgique ou métallurgique ;  
La nouvelle formulation de cette définition rem-
place le terme « minéralogique » par le terme « mi-
néralurgique ». 
 

46 bis Requérant (inséré) : toute personne qui sollicite 
l’obtention d’un titre minier ou de carrières ; 
Le Législateur définit désormais la notion de requé-
rant abondamment utilisé dans le Code. Cette qua-
lité se limite aux seuls demandeurs de droits 
miniers et/ou de carrières.    
 

46 ter SAEMAPE, Service d’Assistance et d’Encadre-
ment de l’Exploitation Minière à Petite échelle 
(inséré) : service public à caractère technique doté 
d’une autonomie administrative et financière, le-
quel a pour objet l’assistance et l’encadrement de 
l’exploitation artisanale et à petite échelle des subs-
tances minérales ; 
Le Législateur définit SAEMAPE et détermine sa 
mission. 
 

47 Société affiliée : toute société qui détient directe-
ment ou indirectement plus de 50% des droits de 
vote du titulaire ou celle dans laquelle des droits de 
vote sont détenus directement ou indirectement par 
le titulaire. Ce terme désigne également toutes les so-
ciétés qui ont la caractéristique commune d’avoir 
plus de 50% de leurs droits de vote détenus directe-
ment ou indirectement par une société qui en détient 
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ce pourcentage du titulaire, directement ou indirec-
tement ;  
 

48 Sous-traitant (modifié) : toute personne morale de 
droit congolais  à capitaux congolais fournissant du 
matériel ou effectuant des travaux et/ou prestations 
des services nécessaires pour le compte du titulaire 
dans le cadre de ses activités minières en vertu de 
son titre minier et comprenant notamment la cons-
truction des infrastructures industrielles, adminis-
tratives, socio-culturelles et autres nécessaires au 
projet ainsi que toutes autres prestations directe-
ment liées au projet minier;  
Le Législateur garantit la main d’œuvre congolaise 
en ne visant que les personnes morales de droit con-
golais à capitaux congolais. 
 

48 bis Substance radioactive (inséré) : toute subs-
tance ou matière contenant des atomes radioactifs 
instables qui émettent du rayonnement ionisant 
lorsqu’ils se désintègrent ; 
Le Législateur consacre et définit la notion de subs-
tance radioactive. 
  

48 ter Substance réservée (inséré) : toute substance mi-
nérale qui, pour des exigences liées à la nécessité 
d’assurer la sûreté nationale et/ou la sécurité des po-
pulations, est déclarée comme telle conformément 
aux dispositions du présent Code, notamment la 
substance radioactive ; 
Le Législateur consacre et définit la notion de subs-
tance réservée. 
  



 
28 

 
 

48 quater Substance stratégique (inséré) : toute subs-
tance minérale qui, suivant la conjoncture écono-
mique  internationale du moment, à l’appréciation 
du Gouvernement, présente un intérêt particulier 
au regard du caractère critique et du contexte géos-
tratégique ; 
Le Législateur consacre et définit la notion de subs-
tance stratégique. Cette disposition est à combiner 
avec notamment celles de l’article 7 bis du présent 
Code. 
 

49 Substance minérale : tout corps naturel inerte ou 
artificiel contenant un ou plusieurs minéraux sous 
forme amorphe ou cristalline, solide, liquide ou ga-
zeuse ayant une valeur économique. Les produits 
des carrières sont des substances minérales au sens 
du présent Code ;  
 

49 bis Superprofits ou profits excédentaires (inséré) : 
profits supplémentaires au-delà des taux de renta-
bilité actuels et normaux, et dus à des conditions 
particulièrement favorables du marché ; 
Le Législateur consacre et définit la notion nouvelle 
de superprofits ou profits excédentaires. 
  
 

49 ter Taxe (inséré) : tout prélèvement autre que les 
impôts et les droits de douane, perçu soit au profit 
du Gouvernement, de la province,  de  l’Entité terri-
toriale décentralisée soit au profit d’autres services 
publics personnalisés de tous niveaux ; 
Le Législateur définit la notion de taxe, différente de 
celle des impôts et droits de douane. 
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50 Territoire national : le sol, le sous-sol et les eaux 

constituant à la date du 30 juin 1960 le territoire de 
la République Démocratique du Congo dans ses li-
mites du 1er août 1885, telles que modifiées par les 
conventions subséquentes, sa mer territoriale déli-
mitée par la loi n°74-009 du 10 juillet 1974, sa zone 
économique exclusive ainsi que son plateau conti-
nental ;  
 

51 Titres de Carrières : les certificats officiels délivrés 
par le Cadastre Minier conformément aux disposi-
tions du présent Code et constatant les Autorisa-
tions de Carrières. Le Certificat de Recherches de 
Produits de Carrières, le Certificat d’Exploitation de 
Carrière Permanente et le Certificat d’Exploitation 
de Carrière Temporaire sont des titres de carrières ;  
 

52 Titres Miniers : les certificats officiels délivrés par le 
Cadastre Minier conformément aux dispositions du 
présent Code et constatant les droits miniers. Le Cer-
tificat de Recherches, le Certificat d’Exploitation, le 
Certificat d’Exploitation des Rejets et le Certificat 
d’Exploitation de Petite Mine sont des titres miniers ;  
 

53 Titulaire (modifié) : toute personne morale au nom 
de laquelle un droit minier ou de carrières est ac-
cordé et un titre minier ou un titre de carrières est 
établi, conformément aux dispositions du présent 
Code. Toutefois, l’amodiataire est assimilé au titu-
laire ;  
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Seules les personnes morales sont éligibles aux 
droits miniers et de carrières. En conséquence, elles 
seules peuvent revêtir la qualité de titulaire.   
 

53 bis Traçabilité (inséré) : mécanisme mis en place 
pour assurer le suivi des étapes de la filière de pro-
duction minière et de flux financiers subséquents 
depuis le site d’extraction des produits miniers 
jusqu’à leur exportation en passant par leur déten-
tion, transport, commercialisation, traitement 
et/ou transformation ; 
Le Législateur consacre et définit la traçabilité dans 
le but de lutter contre les activités minières illégales 
et illicites. 
 

54 Traitement (modifié) : procédé minéralurgique 
et/ou métallurgique qui aboutit à l’obtention d’une 
substance minérale commercialisable à partir des 
minerais extraits ; 
Le terme « minéralogique » est remplacé par le 
terme « minéralurgique ». 
 

54 bis Transparence (inséré) : ensemble de règles, mé-
canismes et pratiques rendant obligatoires les dé-
clarations et les publications, de la part de l’Etat et 
des entreprises extractives, en particulier celles de 
l’industrie minière, des revenus et paiements de 
tout genre, comprenant, notamment les revenus 
des exploitations et des transactions minières, la pu-
blication des statistiques de production et de vente, 
la publication  des contrats et la divulgation des 
propriétaires réels des actifs miniers ainsi que les 
données sur l’allocation des ressources provenant 
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du secteur minier. Elle s’étend également au respect 
des obligations de procédures d’acquisition et 
d’aliénation des droits miniers ; 
Le principe de la transparence est clairement défini.  
 

55 Transformation : tout procédé industriel qui con-
siste à changer la forme et la nature d’une subs-
tance minérale traitée et à en obtenir les produits 
finis ou semi-finis commercialisables ;  
 

55 bis Valeur commerciale brute (inséré) : valeur du 
produit marchand au moment de sa sortie des ins-
tallations d’extraction ou de traitement pour expé-
dition. Cette valeur est égale à la cotation moyenne 
du produit marchand sur le marché international 
pendant le mois précédant cette sortie ou, à défaut, 
tout autre indice fiable du marché ; 
Utile notamment dans la détermination de l’as-
siette de la redevance minière, la notion de valeur 
commerciale brute est consacrée et clairement défi-
nie par le Législateur.  
 

56 Zone d’exploitation artisanale (modifié) : aire géo-
graphique délimitée en surface et en profondeur 
par le ministre. 
Pour plus clarté, la définition de la ZEA est simple-
ment allégée. 

 
Article 2 : Du champ d’application (modifié par 
l’article 1er de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Les dispositions du présent Code s’appliquent, dans 
leur intégralité et dans leur ensemble, aux opérations 
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de recherches, d’exploitation industrielle, semi- indus-
trielle et artisanale ainsi que de traitement, de stockage, 
de détention, de transport, de commercialisation et 
d’exportation des substances minérales.  

Les activités de transformation des substances mi-
nérales et des produits des carrières extraits ou traités, 
effectuées par une personne autre que le titulaire d’un 
droit minier ou de carrière d’exploitation, sont régies 
par la législation et la réglementation générale sur l’in-
dustrie.  

Sont exclues du champ d’application du présent 
Code, la prospection, l’exploration et l’exploitation des 
hydrocarbures liquides ou gazeux ainsi que les activités 
ou opérations concernant les eaux thermales ou miné-
rales qui sont régies par la loi portant régime général 
des hydrocarbures ou par les législations particulières, 
selon le cas. 

D’une part, le Législateur supprime la prospection du 
champ d’application du présent Code et l’étend par ail-
leurs en y incluant les opérations de stockage, de déten-
tion et d’exportation des substances minérales. D’autre 
part, il précise en quoi consiste l’opération d’exploita-
tion. 

 
  



 
33 

 
 

Section II : 
Des principes fondamentaux 

 
Article 3 : De la propriété des substances miné-
rales (modifié par l’article 1er de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Les gîtes des substances minérales, y compris les 
gîtes artificiels, les eaux souterraines et les gîtes géo-
thermiques se trouvant sur la surface du sol ou renfer-
més dans le sous-sol ou dans les cours d’eaux du 
territoire national sont la propriété exclusive, inalié-
nable et imprescriptible de l’Etat, fondée sur sa souve-
raineté sur les ressources naturelles. 

Toutefois, les titulaires de droit minier ou de car-
rières d’exploitation acquièrent la propriété des pro-
duits marchands en vertu de leur droit.  

La propriété des gîtes des substances minérales, y 
compris les eaux souterraines et les gîtes géother-
miques dont question à l’alinéa 1er du présent article 
constitue un droit immobilier distinct et séparé des 
droits découlant d’une concession foncière. En aucune 
manière, le concessionnaire foncier ne peut se prévaloir 
de son titre pour revendiquer un droit de propriété 
quelconque sur les gîtes des substances minérales, y 
compris les eaux souterraines et les gîtes géother-
miques que renfermerait sa concession.  

L’alinéa 1er est mis en phase avec l’article 9 de la Cons-
titution qui consacre la souveraineté permanente de 
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l’Etat congolais sur le sol, le sous-sol, les eaux et les fo-
rêts, sur les espaces aérien, fluvial, lacustre et maritime 
congolais ainsi que sur la mer territoriale congolaise et 
sur le plateau continental. Un droit foncier, quelle que 
soit sa nature, ainsi que les droits miniers ou de carrière 
de recherche ne confèrent pas à leur titulaire un quel-
conque droit de propriété sur les substances minérales 
qu’on y trouverait. Seuls les droits miniers ou de car-
rières d’exploitation confèrent à leurs titulaires la pro-
priété des produits marchands. 

Article 4 : Du classement des gîtes minéraux 
(modifié par l’article 1er de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018)   

Les gîtes minéraux sont classés en mines et en car-
rières.  

Sont classés en mines, les gîtes ou gisements des 
substances minérales non classées en carrières, autres 
que les combustibles minéraux liquides ou gazeux.  

Sont classés en carrières : les gîtes ou gisements des 
substances minérales non-métalliques utilisables 
comme matériaux de construction, d’empierrement et 
de viabilité, de l’industrie céramique, d’amendement 
pour la culture des terres, y compris notamment le 
sable, la craie, le gravier, les pierres à chaux et à ciment, 
la latérite, les terres à foulons et les argiles smectiques, 
les copals fossiles et les diatomites, à l’exception du 
marbre, du granite, des phosphates, des nitrates, des 
sels alcalins et d’autres sels associés qui sont classés en 
mines dans les mêmes gisements.  
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Nonobstant la classification ci-dessus, le Premier 
ministre peut, par décret délibéré en Conseil des mi-
nistres, sur proposition du ministre, après avis de l’or-
ganisme spécialisé de recherches, s’il y a opportunité, 
décider de classer, de déclasser ou de reclasser une 
substance des mines en produit de carrières et inverse-
ment. 

Le Législateur remplace les expressions « hydrocar-
bures solides, liquides et gazeuses » par « combustibles 
minéraux liquides ou gazeux », Tout en reprécisant la 
procédure de classement, reclassement et déclasse-
ment des substances des mines en produits de carrières 
et inversement. En outre, le législateur attribue la com-
pétence de classer, déclasser ou reclasser une substance 
de mines et/ou de carrières, qui jadis revenait au Prési-
dent de la République, au Premier Ministre. 

Article 5 : De l’autorisation des opérations mi-
nières et/ou de carrières (modifié par l’article 1er 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Toute personne morale est autorisée à se livrer à la 
recherche ou à l’exploitation non artisanale des subs-
tances minérales sur toute l’étendue du territoire natio-
nal, à condition qu’elle soit titulaire d’un droit minier 
et/ou de carrières en cours de validité accordé par 
l’autorité compétente conformément aux dispositions 
du présent Code.  

Toute personne physique majeure de nationalité 
congolaise, excepté la femme enceinte, qui désire se li-
vrer à l’exploitation artisanale des substances minérales 
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sur toute l’étendue du territoire national, ne peut le 
faire que dans le cadre d’une coopérative minière 
agréée, conformément aux dispositions du présent 
Code et dont l’adhésion est subordonnée à la détention 
d’une carte d’exploitant artisanal.   

Sont autorisés à commercialiser les substances mi-
nérales :  

- les titulaires des droits miniers et/ou de car-
rières d’exploitation ;  

- les entités de traitement ;  
- les comptoirs agréés ;  
- les coopératives minières agréées ;  
- les négociants.   

Toutefois, ne peuvent exporter que les titulaires des 
droits miniers et/ou de carrières d’exploitation, les en-
tités de traitement et les comptoirs agréés.  

L’exploitant détenteur d’une carte d’exploitant arti-
sanal ne peut commercialiser les produits issus de l’ex-
ploitation artisanale que par le truchement de la 
coopérative minière à laquelle il a adhéré.    

D’abord, le Législateur exclut les personnes physiques 
de la recherche et de l’exploitation non artisanale. En-
suite, il permet aux personnes morales d’accéder aux 
droits miniers et de carrières pour une exploitation in-
dustrielle et semi-industrielle. Il précise en outre que 
l’exploitation artisanale n’est reconnue qu’aux  per-
sonnes physiques majeures de nationalité congolaise, 
regroupées au sein d’une coopérative minière agréée. 
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Enfin, il cite également les personnes habilitées à expor-
ter et à commercialiser les substances minérales.   

Article 5bis : Des sondages, ouvrages souterrains, 
fouilles, levées géophysiques, travaux de terrasse-
ments, travaux d’utilité publique (inséré par l’ar-
ticle 17 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Toute personne titulaire de droits miniers ou de car-
rières, à l’extérieur du périmètre couvert par son droit, qui 
entreprend des travaux de recherches, notamment son-
dages, ouvrages souterrains, fouilles, quel qu'en soit l'ob-
jet, à l'exception des puits à usage domestique, dont la 
profondeur dépasse dix mètres, est tenue de faire une dé-
claration préalable auprès de la Direction de géologie.  

Sans préjudice des dispositions du présent Code, 
toute personne qui désire faire des levées géophysiques 
ou toutes campagnes de prospection géochimique fait 
préalablement une déclaration auprès de la Direction 
de géologie et est tenue de communiquer à cette der-
nière les résultats de ces levées et campagnes qui sont 
couverts par la confidentialité en application de l’article 
324 du présent Code.   

Toute personne titulaire de droits miniers ou de car-
rières à l’extérieur du périmètre couvert par ces droits, 
désireuse d’effectuer des travaux de terrassement, quel 
que soit le lieu ou l’objet, est tenue de solliciter et d’ob-
tenir auprès de la Direction de géologie une autorisa-
tion préalable de terrassement avant ces travaux.   
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Les travaux d’utilité publique font l’objet d’une dé-
claration préalable à la Direction de géologie.  

Les agents compétents de la Direction de géologie dis-
posent du libre accès à tous sondages, ouvrages souter-
rains, travaux de fouilles, travaux de terrassement et 
travaux d’utilité publique organisés par le présent article 
et peuvent se faire remettre tous échantillons et se faire 
communiquer tous les documents et renseignements 
d’ordre géologique, géotechnique, hydrologique, topogra-
phique, chimique ou minier dans le respect des disposi-
tions de l’article 324 du présent Code.  

Les conditions et procédures afférentes aux déclara-
tions visées à l’alinéa 1er, 2 et 4 du présent article ainsi que 
celles de la demande de l’autorisation de terrassement vi-
sée à l’alinéa 3 du présent article sont fixées par le Règle-
ment minier. 

Le Législateur instaure l’obligation de déclaration pré-
alable auprès de la Direction de Géologie en cas de tra-
vaux à l’extérieur du périmètre minier ou de carrière. 
Cette Direction est tenue à l’obligation de confidentia-
lité en cas de levée géophysique ou campagne de pros-
pection géochimique, et a libre accès à ces travaux dans 
le respect de l’article 324. 

Article 6 : Des zones interdites (modifié par l’ar-
ticle 1er de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Si la sûreté nationale, la sécurité publique, l’incompa-
tibilité de l’activité minière et des travaux de carrières avec 
d’autres usages existants ou planifiés du sol ou du sous-sol, 
la protection de l’environnement ainsi que la préservation 
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des sites touristiques l’exigent, le Premier ministre peut, 
sur proposition du ministre et des ministres ayant respec-
tivement l’Aménagement du territoire, l’Environnement 
et le Tourisme dans leurs attributions ou du Gouverneur 
de province, après avis du Cadastre minier et de l’orga-
nisme spécialisé de recherches, déclarer une zone interdite 
aux activités minières et/ou aux travaux de carrières.  

La déclaration de classement d’une zone interdite est 
faite sans limitation de durée par décret délibéré en Con-
seil des ministres.  

Lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, 
des eaux, et en général d’un milieu sensible présente un 
intérêt spécial nécessitant de les soustraire à toute inter-
vention susceptible d’en altérer l’aspect, la composition et 
l’évolution, le Premier ministre peut, par décret délibéré en 
Conseil des ministres, sur proposition conjointe du mi-
nistre et des ministres ayant l’Environnement et la conser-
vation de la nature ainsi que le Tourisme dans leurs 
attributions, délimiter une portion du territoire national 
en aire protégée, après avis du Cadastre minier et de l’or-
ganisme spécialisé de recherches.  

Le décret portant délimitation des aires protégées peut 
en déterminer la durée.  

Il ne peut être octroyé de droits miniers ou de carrières 
dans une aire protégée ni y être érigé une zone d’exploita-
tion artisanale. 

D’une part, le Législateur attribue cette compétence au 
Premier Ministre en lieu et place du Président de la Ré-
publique  et d’autre part, il intègre les Ministres ayant 
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respectivement l’Aménagement du territoire, l’Environ-
nement et le Tourisme dans leurs attributions ou le 
Gouverneur de province, dans la procédure de déclara-
tion des zones interdites aux activités minières, après 
avis du Cadastre Minier et, désormais, de l’Organisme 
Spécialisé de Recherches. L’obligation de publier le dé-
cret instituant ladite zone au Journal Officiel a été sup-
primée par le Législateur. D’autre part, ce dernier 
élimine la garantie de stabilité des droits miniers et/ou 
de carrières préexistants à la déclaration cette zone in-
terdite. Par ailleurs, le Législateur consacre et déter-
mine la procédure de délimitation des aires protégées 
par le Premier Ministre, avec la possibilité d’en limiter 
la durée.    

 
Article 7 : Des substances réservées (modifié par 
l’article 1er de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Si la sécurité publique l’exige, le Premier ministre peut, 
par décret délibéré en Conseil des ministres, sur proposi-
tion du ministre, après avis du Cadastre minier et de l’Or-
ganisme spécialisé de recherches, déclarer une substance 
minérale substance réservée qu’il soumet à des règles spé-
ciales.  

Le décret classant une substance minérale en subs-
tance réservée précise les règles et les dispositions aux-
quelles est soumise cette substance. 

Les minerais d’uranium, de thorium et, d’une manière 
générale, tous les minerais radioactifs sont placés sous le 
régime des substances réservées prévu aux alinéas ci-des-
sus du présent article. 
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Le Législateur attribue cette compétence au Premier 
Ministre en lieu et place du Président de la République. 
En outre, il prévoit que les avis émanent dorénavant du 
CAMI et de l’Organisme Spécialisé de Recherches, en 
lieu et place de la Direction de Géologie. Il supprime par 
ailleurs l’obligation de de publier le décret pris à cet ef-
fet, au Journal Officiel.   

Article 7bis : Des substances minérales straté-
giques (inséré par l’article 17 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Si la conjoncture économique nationale ou internatio-
nale le permet, le Premier ministre peut, par décret déli-
béré en Conseil des ministres, sur avis des ministres 
sectoriels concernés, déclarer certaines substances miné-
rales substances stratégiques.  

L’accès, la recherche, l’exploitation et la commerciali-
sation des substances stratégiques sont régis par des dis-
positions réglementaires particulières.  

L’insertion de cette disposition donne au Gouvernent la 
latitude de déclarer, en vertu de son pouvoir discrétion-
naire et au regard des circonstances particulières, telle 
ou telle autre substance minérale, substance minérale 
stratégique, dont le régime juridique obéira à des règles 
particulières. A ce jour, le cobalt, le germanium et la co-
lombo-tantalite sont des substances minérales straté-
giques en vertu de l’article 1er du Décret n° 18/042 du 
24 novembre 2018. Aux termes de l’article 2 dudit Dé-
cret, les conditions d’accès, de recherches, d’exploita-
tion et de commercialisation de ces substances seront 
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fixées par un Arrêté Interministériels des Ministres 
ayant en charge les Mines et les Finances. 

Article 7ter : De la transparence, la traçabilité et 
la certification (inséré par l’article 17 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Des mesures légales ou réglementaires particulières 
sont édictées en application des normes nationales, régio-
nales et internationales en matière de transparence dans 
l'industrie minière, de traçabilité et de certification des 
substances minérales, notamment la divulgation et la pu-
blication des contrats et des bénéficiaires réels des actifs 
miniers ainsi que les déclarations de tous les impôts, taxes, 
droits et redevances   dus et payés à l’Etat.  

Les principes de transparence, traçabilité et certifica-
tion sont renforcés. 

Article 7quater : De la publication (inséré par 
l’article 17 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les contrats miniers, leurs annexe et avenant sont pu-
bliés au Journal officiel et sur le site web du ministère des 
mines endéans soixante jours de la date de leur signature. 

Le Législateur fait de la publication des contrats mi-
niers, ainsi que leurs annexes et avenants au Journal 
Officiel et sur le site web du Ministère des Mines une 
exigence légale.    
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Chapitre II : 
DU ROLE DE L’ETAT 

ET DE LA REPARTITION 
DES COMPETENCES 

Section 1ère : 
Du Rôle de l’Etat 

(insérée par l’article 17 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Article 8 : De la promotion et de la régulation 
du secteur minier (modifié par l’article 17 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le rôle principal de l’Etat est de promouvoir et de ré-
guler le développement du secteur minier.  

L’Etat assure la mise en valeur des substances miné-
rales dont il est propriétaire en faisant appel notamment à 
l’initiative privée conformément aux dispositions du pré-
sent Code.  

A cet effet, il entreprend, à travers des organismes spé-
cialisés créés à cet effet, des activités d’investigation du sol 
ou du sous-sol dans le but d’améliorer la connaissance 
géologique du territoire national ou à des fins scientifiques 
ou d’amélioration et de promotion de l’information géolo-
gique du pays ou de la province qui ne requièrent pas l’ob-
tention d’un droit minier ou d’un droit de carrières. 
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D’abord, le Législateur décrit le rôle de l’Etat dans la 
promotion et la régulation du développement du sec-
teur minier. Ensuite, il lui assigne la mission de mettre 
en valeur les substances minérales, notamment à l’aide 
de l’initiative privée. Enfin, il lui prescrit le devoir d’amé-
liorer l’information géologique de pays. 

Article 8bis : Du fonds minier pour les généra-
tions futures (inséré par l’article 17 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)   

Il est institué un fonds minier pour les générations fu-
tures. Les ressources du fonds minier pour les générations 
futures sont constituées d’une quotité de la redevance mi-
nière.  

Un décret du Premier ministre, délibéré en Conseil des 
ministres, crée et organise le fonds minier pour les généra-
tions futures.   

Tenant compte des impératifs contemporains liés à la 
protection de l’environnement et au développement 
durable, le Législateur crée un Fonds minier pour les 
générations futures, dont l’organisation et fonctionne-
ment sont à fixer par un décret du Premier Minier. 
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Section II : 
De la compétence du pouvoir central 

(insérée par l’article 17 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Article 9 : Du Premier ministre (modifié par l’ar-
ticle 17 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

 Conformément aux dispositions du présent Code et 
des autres textes en la matière, le Premier ministre est 
compétent pour :  

a) édicter ou modifier le Règlement minier pour 
l’application du présent Code ;  

b) classer, déclasser ou reclasser les substances mi-
nérales en mines ou en produits des carrières et 
inversement ;  

c) confirmer la réservation d’un gisement soumis 
à l’appel d’offres faite par arrêté du ministre ;  

d) déclarer une substance minérale substance mi-
nérale stratégique ;  

e) décréter une zone interdite aux travaux miniers, 
à l’activité minière ou aux travaux de carrières ;  

f) déclarer le classement ou le déclassement d’une 
substance minérale en substance réservée ;  

g) délimiter ou classer  une portion du territoire en 
aire protégée.  

Le Premier ministre exerce les prérogatives ci- des-
sus par voie de décret, délibéré en Conseil des ministres 
sur proposition du ministre, et le cas échéant, des mi-
nistres compétents.  
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L’exercice des prérogatives reconnues au Premier 
ministre au littera a de l’alinéa 1 du présent article n’est 
pas susceptible de délégation. 

Conformément à l’ordre constitutionnel en vigueur de-
puis 2006, le Législateur attribue   au Premier Ministre 
les compétences qui étaient dévolues au Président de la 
République sous la version de 2002, en y ajoutant la dé-
claration d’une substance minérale stratégique et la dé-
limitation ou classement  d’une portion du territoire en 
aire protégée, et supprime l’exigence de la  publication 
au Journal Officiel des décrets pris en ces matières. 

Article 10 : Du Ministre (modifié par l’article 17 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Conformément aux dispositions du présent Code et 
aux autres textes en la matière, le ministre est compé-
tent pour :  

a) octroyer ou refuser d’octroyer les droits miniers 
et/ou de carrières pour les substances minérales 
autres que les matériaux de construction à 
usage courant ;  

b) déchoir le titulaire, retirer les droits miniers 
et/ou de carrières, donner acte aux déclarations 
de renonciation aux droits miniers et/ou de car-
rières et acter l’expiration des droits miniers 
et/ou de carrières, conformément aux disposi-
tions du présent Code ;  

c) autoriser, par dérogation, les exportations des 
minerais à l’état brut par arrêté interministériel 
délibéré en Conseil des ministres ;  
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d) instituer les zones d’exploitation artisanale ;  
e) agréer et retirer l’agrément des comptoirs 

d’achat des produits de l’exploitation artisanale, 
des coopératives minières ou des produits de 
carrières et des entités de traitement des subs-
tances minérales ;  

f) autoriser l’extension des travaux d’exploitation ;  
g) approuver les hypothèques minières ;  
h) exercer la tutelle des Services publics spécialisés 

du ministère des Mines ;  
i) réserver les gisements à soumettre à l’appel 

d’offres, à confirmer par le Premier ministre ; 
j) accepter ou refuser l’extension d’un droit minier 

ou de carrières aux substances non associées ;  
k) délivrer les autorisations de traitement des pro-

duits de l’exploitation artisanale ;  
l) proposer au Premier ministre le classement, le 

reclassement ou le déclassement des substances 
réservées, des substances minérales classées en 
mines ou en produits de carrières et inverse-
ment ainsi que des zones interdites ;  

m) nommer, sur proposition des ministres secto-
riels concernés, les membres de la Commission 
interministérielle chargée de sélectionner les 
offres relatives à l’exploitation d’un gisement 
soumis à l’appel d’offres ainsi que les membres 
de la Commission interministérielle chargée 
d’examiner les listes des biens à importer pour 
les activités minières ;  

n) agréer les mandataires en mines et carrières ;  
o) agréer les laboratoires d’analyses des subs-

tances minérales ;  
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p) agréer les bureaux d’études géologiques ;  
q) approuver ou refuser les transferts des droits mi-

niers ;  
r) édicter, en collaboration avec les ministres 

ayant l’Economie et le Commerce extérieur 
dans leurs attributions,  la nomenclature des 
produits marchands ; 

s) statuer sur les résultats des audits environne-
mentaux conjointement avec le ministre ayant 
l’Environnement dans ses attributions ;  

t) approuver, conjointement avec le ministre 
ayant les Finances dans ses attributions, les 
listes des biens à importer sous le régime doua-
nier privilégié ;   

u) fixer, conjointement avec le ministre ayant les 
Finances dans ses attributions, les taux des 
droits, taxes et redevances à percevoir à l’initia-
tive du ministre en charge des mines.  

Tout en harmonisant cette disposition avec l’esprit de 
la révision, le Législateur étend les prérogatives du Mi-
nistre des Mines.  

Article 10bis : De l’Administration des mines (in-
séré par l’article 17 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 

L’Administration des mines comprend le Secréta-
riat général, les directions, les divisions et autres ser-
vices administratifs du ministère en charge des mines, 
y compris ceux qui interviennent dans l’administration 
du Code minier et de toutes ses mesures d’application. 
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Ils sont régis conformément aux textes légaux et régle-
mentaires en vigueur relatifs à l’Administration pu-
blique.  

Les directions techniques qui interviennent dans le 
processus de l’octroi de droits miniers et/ou de carrières 
sont :  

� la Direction de géologie ;  
� la Direction des mines ;  
� la Direction de protection de l’environnement 

minier.  

Le Règlement minier détermine les attributions de 
chacun des services de l’Administration des mines. 

Le Législateur affirme le principe de l’unité de comman-
dement en ce qui concerne l’Administration des Mines, 
ainsi que sa composition. Les attributions de l’Adminis-
tration des Mines sont stipulées aux 8 bis à 14 du Rè-
glement minier. Il convient de noter qu’au sein de 
l’Administration des Mines, le Règlement opère une 
distinction entre la Direction des mines dont les mis-
sions sont fournies à l’article 10 et la Direction des Car-
rières dont les attributions sont listées à l’article 12 bis. 
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Section III : 
De la compétence de la province 

(insérée par l’article 17 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Article 11 : Du Gouverneur de Province (modifié 
par l’article 17 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 

Sans préjudice des prérogatives lui reconnues no-
tamment par la loi sur la libre administration des pro-
vinces et d’autres lois en la matière, le Gouverneur de 
province est, conformément aux dispositions du pré-
sent Code, compétent pour :  

a) élaborer et proposer, conformément aux 
normes générales du planning national, à l’as-
semblée provinciale la politique provinciale re-
lative aux programmes miniers, minéralo-
giques, industriels, énergétiques d’intérêt pro-
vincial ; 

b) superviser l’exécution par le gouvernement pro-
vincial des édits relatifs à la politique provinciale 
relative aux programmes miniers, minéralo-
giques, industriels, énergétiques d’intérêt pro-
vincial ; 

c) proposer l’érection d’une zone interdite aux ac-
tivités minières ;  

d) émettre un avis en cas d’institution d’une zone 
d’exploitation artisanale.  

Le Règlement minier organise les normes générales 
du planning national en matière minière, et fixe le 
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cadre général des programmes miniers, minéralo-
giques, industriels et énergétiques d’intérêt provincial.  

Les prérogatives ci-dessus, le Gouverneur de Province 
n’est plus compétent pour délivrer les cartes de négo-
ciants et ne décide plus de l’ouverture de carrières pour 
les travaux d’utilité publique. 

Article 11bis : Du ministre provincial (inséré par 
l’article 17 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Conformément aux dispositions du présent Code et 
sans préjudice des dispositions de la loi sur la libre ad-
ministration des provinces, le ministre provincial est 
compétent, après avis de conformité du Chef de Divi-
sion provinciale des mines, pour :  

a) exécuter, sous la supervision du Gouverneur de 
province et, le cas échéant, en concertation avec 
d’autres départements ministériels provinciaux 
impliqués, les édits relatifs à la politique provin-
ciale relative aux programmes miniers, minéra-
logiques, industriels, énergétiques d’intérêt 
provincial ; 

b) délivrer les cartes d’exploitant artisanal ;  
c) délivrer les cartes des négociants des produits 

d’exploitation artisanale ;  
d) autoriser la détention des produits miniers par 

des bijoutiers, joailliers, artistes et dentistes ;  
e) exercer, en harmonie avec les services tech-

niques du ministère des mines et des établisse-
ments sous tutelle du ministre, la supervision 
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des activités des services du ministère des mines 
installés en province ; 

f) délivrer un récépissé au titulaire d’un droit mi-
nier ou de carrières avant le commencement de 
ses activités dans la province, conformément 
aux dispositions de l’article 215 du présent 
Code ; 

g) accorder aux artistes agréés par le ministère en 
charge de la Culture et des Arts l’autorisation spé-
ciale dont il est question à l’article 115 du présent 
Code ; 

h) octroyer les autorisations de recherches des pro-
duits de carrières et les Autorisations d’exploita-
tion de carrières de matériaux de construction à 
usage courant ;  

i) décider de l’ouverture des carrières pour les tra-
vaux d’utilité publique sur les terrains doma-
niaux.  

Le Règlement minier détermine les procédures de 
la délivrance des cartes d’exploitant artisanal et de né-
gociant ainsi que les règles de collaboration entre les 
services techniques du ministère en charge des mines 
et des établissements sous tutelle du ministre.  

Le Législateur détermine la compétence du Ministre 
Provincial des Mines et lui reconnaît toutes les préroga-
tives autrefois reconnues au Gouverneur de Province et 
au Chef de Division.  
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Article 11ter : Du Chef de Division provinciale 
des mines (inséré par l’article 17 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Conformément aux dispositions du présent Code et 
sans préjudice d’autres prérogatives lui assignées par le 
cadre organique du ministère des mines, le Chef de Di-
vision provinciale des mines est compétent pour :  

a) contrôler et surveiller les activités minières en 
province ;  

b) réceptionner les dépôts de demande d’agré-
ment au titre des coopératives minières adres-
sée au ministre ;   

c) émettre des avis de conformité préalablement 
aux décisions et actes du ministre provincial re-
lativement à l’administration des dispositions 
du présent Code. 

Cette disposition spécifie les nouvelles attributions du 
Chef de Division, qui n’a plus les prérogatives lui confé-
rées par l’ancien article 11, notamment celle d’octroyer 
les ARPC et AECP. 
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Section IV : 
Des Services techniques spécialisés 

(insérée par l’article 17 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Article 12 : Du Cadastre Minier (modifié par l’ar-
ticle 17 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le Cadastre minier est un établissement public 
chargé de la gestion du domaine minier ainsi que celle 
des titres miniers et des carrières et placé sous la tutelle 
du ministre.   

Pour couvrir ses frais de fonctionnement, le Ca-
dastre minier est autorisé à percevoir et à gérer les frais 
de dépôt des dossiers et une quotité des droits superfi-
ciaires annuels par carré.  

Un décret du Premier ministre, délibéré en Conseil 
des ministres, en fixe les statuts, l’organisation et le 
fonctionnement conformément au présent Code et à la 
Loi n°08/008 du 7 juillet 2008 portant dispositions gé-
nérales applicables aux établissements publics. 

Tout en le plaçant sous l’unique tutelle du Ministre des 
Mines, le Législateur confie au CAMI la prérogative de 
la gestion du domaine minier et celle des titres miniers 
et de carrières délivrées aux titulaires. Contrairement à 
l’ancienne version de 2002, le Décret portant statuts, 
organisation et fonctionnement du CAMI relève désor-
mais de la compétence du Premier Ministre. A l’instar 
d’autres Etablissements Publics, le CAMI est désormais 
régi par la Loi n°08/008 susdite et son organisation 
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ainsi que son fonctionnement sont fixés par le Décret 
n° 17/005 du 03 avril 2017. 

 
Article 12bis : De l’organisme spécialisé des re-
cherches (inséré par l’article 17 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Un décret du Premier ministre institue un orga-
nisme spécialisé chargé de la recherche dans le do-
maine minier.  

Il en détermine l’organisation et le fonctionnement. 

Suivant l’article 8 ci-dessus, le Législateur crée un nou-
vel organisme spécialisé ayant pour but de mener des 
activités d’investigation du sol ou du sous-sol en vue 
d’améliorer la connaissance géologique du territoire 
national à des fins scientifiques ou d’amélioration et de 
promotion de l’information géologique du pays. Il 
s’agit du Service Géologique National du Congo, « 
SGNC » en sigle, créé par le Décret n° 17/016 du 04 dé-
cembre 2017 portant sa création, son organisation et 
son fonctionnement. 

Article 13 : De la Direction de Géologie (abrogé 
par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018)   
 
Article 14 : De la Direction des Mines (abrogé par 
l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   
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Article 15 : Du Service chargé de la Protection 
de l’Environnement Minier (abrogé par l’article 
31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   
 
Article 16 : De la restriction de compétence (mo-
difié par l’article 1er de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018)   

Sans préjudice des dispositions de l’article 46 du 
présent Code et des dispositions du Règlement minier, 
en dehors des ministères en charge des Mines, de l’En-
vironnement et des Finances, des gouvernements pro-
vinciaux, des services publics qui en dépendent ou qui 
sont sous leur tutelle ainsi que des organes de l’Etat ex-
pressément visés dans le Code ou dans le Règlement 
minier, aucun autre service ou organisme public ou éta-
tique n’est compétent pour faire appliquer les disposi-
tions du présent Code et agir directement dans le 
secteur minier.  

Cette disposition est enrichie et est harmonisée par la 
prise en compte des attributions reconnues désormais 
aux Ministères des Finances et de l’Environnement 
ainsi qu’aux Gouvernements Provinciaux. Il convient 
de souligner ici que seuls les autorités et services ex-
pressément visés par le présent Code et par les articles 
7 à 15bis du Règlement Minier, interviennent dans l’ad-
ministration du Code, chacun dans sa sphère d’inter-
vention. Rappelons que, même si l’article 12bis du 
Règlement Minier institue la Direction des Carrières 
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aux côtés de la Direction des Mines, l’instruction tech-
nique même afférente aux demandes de droits de car-
rières restent assurée par cette dernière. 

Article 16bis : De la formation (inséré par l’article 
1er de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Le Gouvernement définit et met en œuvre la poli-
tique de l’emploi et de la formation des nationaux dans 
le secteur des mines.  

Le Règlement minier fixe les modalités de l’applica-
tion du présent article. 

Le Législateur impose à l’Etat l’obligation de définir la 
politique d’embauche et celle de renforcement des ca-
pacités des nationaux dans le secteur minier. Les dispo-
sitions de cet article sont complétées par les articles 233 
et 405 sexies du Règlement Minier, qui traitent respec-
tivement du stage de formation en techniques d’exploi-
tation artisanale et de la formation du personnel 
congolais. 

Article 17 : De l’accès à la prospection (abrogé 
par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 
   
Article 18 : De l’Attestation de Prospection 
(abrogé par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018)   
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Article 19 : De l’activité de Prospection (abrogé 
par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018)  
 
Article 20 : Des conditions de la Prospection 
(abrogé par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 
   
Article 21 : Des échantillons (abrogé par l’article 
31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   
 
Article 22 : De la Prospection des produits de 
carrières (abrogé par l’article 31 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)  
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TITRE II : 
DES DISPOSITIONS COMMUNES 

CHAPITRE Ier : 
DE L’ELIGIBILITE 

Article 23 : De l’éligibilité aux droits miniers et 
de carrières (modifié par l’article 2 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)    

Sans préjudice des dispositions de l’article 27 ci-des-
sous, sont éligibles aux droits miniers et de carrières : 

a) toute personne morale de droit congolais qui 
a son siège social et administratif sur le terri-
toire national et dont l’objet social porte ex-
clusivement sur les activités minières ;  

b) toute personne morale de droit étranger dont 
l’objet social porte exclusivement sur les acti-
vités minières et qui se conforme aux lois de 
la République;  

c) tout organisme à vocation scientifique.   

Les personnes éligibles visées au littera b du présent 
article sont tenues d’élire domicile auprès d’un manda-
taire en mines et carrières établi dans le Territoire Na-
tional et d’agir par son intermédiaire.   

Les personnes morales de droit étranger et les orga-
nismes à vocation scientifique cités aux littera b et c du 
présent article ne sont éligibles qu’aux droits miniers 
et/ou   de carrières de recherches. 
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Les personnes physiques tant congolaises qu’étran-
gères ne sont plus éligibles aux droits miniers et de car-
rières. Le Législateur instaure le principe d’exclusivité 
de l’objet social sur les activités minières pour les per-
sonnes morales désireuses de les exercer. Les disposi-
tions de cet article sont à combiner avec notamment 
celles des articles 71, 71 bis, 92, 104, 154 du présent 
Code, ainsi que 144, 144 bis et 206 du Règlement Mi-
nier. Il faut rappeler également que, conformément à 
l’article 291 du présent Code, les titulaires des droits re-
tirés ne peuvent obtenir de nouveaux droits qu'après 
un délai de cinq (05) ans à compter de la date d'inscrip-
tion du retrait au registre tenu par le CAMI. Le législa-
teur a rendu plus rigoureuses les conditions 
d’éligibilités aux droits miniers et/ou de carrières.  
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Article 23bis : De l’accès à l’exercice des droits 
miniers et de carrières (inséré par l’article 18 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Les personnes morales désireuses d’investir dans le 
secteur minier sont tenues de fournir les documents ci-
après :  

a) l’attestation fiscale ou l’équivalent, en cours de 
validité délivrée par l’Institution compétente du 
pays d’origine du requérant ;  

b) l’attestation de bonne vie et mœurs et l’extrait 
du casier judiciaire en cours de validité pour les 
associés de la personne morale, délivrés par les 
autorités compétentes du pays d’origine ;  

c) l’engagement écrit de déclarer en République 
Démocratique du Congo les profits et revenus 
réalisés. 

Le Législateur impose désormais un certain nombre 
d’obligations aux potentiels investisseurs du secteur 
minier, relativement à leurs situations fiscales et à leurs 
antécédents judiciaires dont la révélation est une con-
dition d’accès aux droits miniers et de carrières. Cette 
disposition s’inscrit dans le cadre de la lutte contre le 
financement de la criminalité internationale, notam-
ment le terrorisme, et le blanchiment d’argents. 

Article 24 : De l’élection de domicile  

L’élection de domicile dont question à l’ar-
ticle précédent est expresse et ne peut se faire 
que par écrit.   
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Toutes significations, demandes et poursuites pour 
l’exécution d’un acte pour lequel le domicile a été élu, 
sont valablement faites à ce domicile. 

Article 25 : Des mandataires en mines et car-
rières  

Les mandataires en mines et carrières sont préala-
blement agréés par le Ministre en raison de leur hono-
rabilité, moralité, compétences et connaissances 
approfondies dans la législation minière ou dans la ges-
tion du domaine des mines ou de carrières.   

Outre la représentation, les mandataires en mines 
et carrières ont pour mission de conseiller et/ou d’assis-
ter toute personne intéressée dans l’octroi et l’exercice 
des droits miniers et de carrières ainsi que dans le con-
tentieux y afférent.   

L’Administration des Mines tient et publie la liste 
des mandataires agréés et l’actualise annuellement.   

Le Règlement Minier fixe les conditions d’agrément 
des mandataires en mines et carrières.   

Article 26 : De l’éligibilité à l’exploitation artisa-
nale (modifié par l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018)   

Sans préjudice des dispositions de l’article 27 ci- 
dessous, seules les personnes physiques majeures de 
nationalité congolaise détentrices des cartes d’exploi-
tant artisanal et affiliées aux coopératives minières ou 
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des produits de carrières agréées sont éligibles à l’ex-
ploitation artisanale.  

Sans préjudice des dispositions de l’article 27 ci- 
dessous, seules les personnes physiques majeures de 
nationalité congolaise peuvent acquérir et détenir les 
cartes de négociant.  

Dans le strict respect des dispositions de l’article 27 
du présent Code, sont éligibles au titre de comptoir 
d’achat des substances minérales d’exploitation artisa-
nale : 

a) toute personne physique majeure de nationalité 
congolaise ;  

b) toute personne physique majeure de nationalité 
étrangère ayant un domicile dans le Territoire 
National ;  

c) toute personne morale de droit congolais ayant 
son siège social et administratif dans le Terri-
toire National et dont l’objet social porte sur 
l’achat et la vente des substances minérales 
d’exploitation artisanale. 

Outre les exigences traditionnelles (être une personne 
physique majeure de nationalité congolaise), désor-
mais l’accès des personnes physiques à l’exploitation 
artisanale est conditionné à leur affiliation à une coo-
pérative minière agréée. Cette situation consacrée déjà 
par la pratique, a eu valeur législative avec la révision 
du Code.  
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Article 27 : Des personnes non éligibles (modifié 
par l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Ne sont pas éligibles pour solliciter et obtenir les 
cartes d’exploitant artisanal, de négociant, l’agrément 
au titre de coopérative minière ou des produits de car-
rières ainsi que l’agrément au titre de comptoir d’achat 
et de vente des substances minérales d’exploitation ar-
tisanale :  

a) les agents et fonctionnaires de l’Etat, les magis-
trats, les membres des Forces Armées, les agents 
de la Police nationale et des Services de Sécurité, 
les employés des organismes publics habilités à 
procéder aux opérations minières. 
Toutefois, cette incompatibilité ne concerne pas 
leur prise de participation dans le capital des so-
ciétés minières ;  

b) toute personne frappée d’incapacité juridique pré-
vue à l’article 215 de la loi n°87-010 du 01 août 
1987 portant Code de la Famille, telle que modi-
fiée à ce jour ;   

c) toute personne frappée d’interdiction, notam-
ment :   
a. la personne condamnée par un jugement 

coulé en force de chose jugée pour des in-
fractions à la législation minière et de car-
rières ou à celles se rapportant aux activités 
économiques de ses droits miniers et de 
carrières et de ses sociétés affiliées et ce, 
pendant dix ans ;   
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b. la personne à laquelle la carte d’exploita-
tion artisanale ou de négociant a été reti-
rée et ce, pendant trois ans ;   

c. la personne à laquelle l’agrément au titre 
des comptoirs d’achat et de vente des 
substances minérales d’exploitation arti-
sanale a été retirée et ce, pendant cinq ans. 

Le Législateur intègre la coopérative minière à la liste 
des choses pour lesquelles les personnes citées ci-des-
sus ne peuvent solliciter et obtenir un agrément. 

Article 27bis : De la remise en cause de l’éligibi-
lité aux droits minier et de carrières (inséré par 
l’article 18 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

L’éligibilité du titulaire d’un droit minier ou de car-
rières ne peut être remise en cause et entraîner l’annu-
lation dudit droit par le juge, conformément à l’article 
précédent du présent Code, à la diligence du Cadastre 
minier, de l’officier du ministère public ou de tout tiers 
lésé, que dans les trois mois qui suivent la publication 
de cette loi au Journal officiel ou à défaut, dans les trois 
mois qui suivent la date de la prise de connaissance de 
son existence.   

Après le délai de trois mois dont question à l’alinéa 
précédent du présent article, à l’initiative du Cadastre 
minier, de l’officier du ministère public ou de tout tiers 
lésé, l’inéligibilité du titulaire peut être constatée par 
une décision de justice, coulée en force de chose jugée, 
laquelle est notifiée au Cadastre minier par l’officier du 
ministère public, le juge ou tout tiers lésé. Dans ce cas, 



 
66 

 
 

le Cadastre minier prépare et envoie à l’autorité d’oc-
troi, dans les dix jours qui suivent la notification, un 
projet d’arrêté du retrait dudit droit avec effet rétroactif 
au jour de la perte de l’éligibilité. 

Par cet article, le Législateur innove en consacrant la re-
mise en cause de l’éligibilité du titulaire d’un droit mi-
nier et/ou de carrière, en cours de validité dudit droit. 
La procédure devant conduire à l’annulation du droit 
ou au constat judiciaire de l’inéligibilité du titulaire a 
été fixée avec circonspection, en reconnaissant aux 
seuls CAMI, Ministère Public et intéressé lésé, l’initiative 
de son enclenchement. De toute évidence, il ne s’agit 
pas de juridictions administratives car ces dernières, au 
regard de la Loi organique n° 16/027 du 15 octobre 
2016 portant organisation, compétence et fonctionne-
ment des juridictions de l’ordre administratif, sont 
juges des actes administratifs. Or en l’espèce, l’acte ad-
ministratif (arrêté de retrait) est postérieur au jugement 
devant constater la remise en cause de l’éligibilité du 
titulaire en cours de jouissance de son droit minier ou 
de carrières. En l’absence d’une jurisprudence de prin-
cipe à ce jour, la recherche du tribunal compétent re-
quiert donc la réunion de plusieurs éléments. En effet, 
les droits miniers et de carrières sont des biens immobi-
liers. Il faut d’abord considérer les éléments d’apprécia-
tion de l’éligibilité qui, du reste, varient selon le type du 
droit en cause : personnalité juridique du groupement, 
exclusivité aux mines de son objet social (pour les so-
ciétés commerciales) et vocation scientifique (pour les 
organismes scientifiques), participation des personnes 
physiques de nationalités congolaises dans le capital 
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social, … D’une part, les droits miniers et de carrières 
étant des biens immobiliers, il pourrait s’agir du TGI en 
vertu de l’article 136 de la Loi organique n° 13/011-B 
du 11 avril 2013 portant organisation, fonctionnement 
et compétences des juridictions de l’ordre judiciaire, 
d’après lequel l’action est portée devant le juge de 
grande instance de la situation de l’immeuble. D’autre 
part, l’action pourrait également être portée devant le 
TRICOM lorsque la remise en de l’éligibilité est fondée 
sur la violation de l’exclusivité aux mines de l’objet so-
cial stipulé dans l’acte constitutif (statuts), et ce, en 
vertu de l’article 17 de la Loi n° 002/2001 du 03 juillet 
2001 portant création, organisation et fonctionnement 
des tribunaux de commerce. En tout état de cause, la 
remise en question de l’éligibilité est une contestation 
de la capacité d’une personne morale à continuer à 
jouir du droit immobilier lui octroyé en raison d’une 
évolution négative sur les éléments ayant, au départ, 
conduit le CAMI à apprécier positivement sa capacité à 
détenir un tel droit, notamment l’extension formelle ou 
informelle de son objet social à d’autres activités non 
minières. Ce n’est que l’arrêté de retrait à venir qui, lui, 
fera l’objet d’un contentieux administratif éventuel. A 
ce sujet, lire notamment F. VUNDUAWE te PEMAKO, 
Traité de droit administratif, Larcier, Bruxelles, 2007, 
pp. 855-908 et J.-M. MBOKO DJ’ANDIMA, Droit congo-
lais des services publics, Academia, Louvain-la-Neuve, 
2015,    p. 315 et suivants. 
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Chapitre II : 
DES PERIMETRES MINIERS ET DE CAR-

RIERES 

Article 28 : De la forme des Périmètres miniers 
et de carrières (modifié par l’article 2 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)   

Les droits miniers ou de carrières sont accordés 
pour des substances minérales à l’intérieur du Péri-
mètre.    

Le périmètre est en forme de polygone composé de 
carrés entiers contigus, sous réserve des limites impo-
sables par les frontières du territoire national et celles 
se rapportant aux zones interdites et aires protégées 
telles que précisées dans le Règlement minier.  

Le Territoire National fait l’objet d’un quadrillage 
cadastral minier selon le système des coordonnées ap-
propriées précisé dans le Règlement Minier. Ce quadril-
lage définit les carrés uniformes et indivisibles dont les 
côtés sont orientés Nord-Sud et Est-Ouest. 

Le Périmètre ne comprend pas des carrés qui ne 
font pas partie du Périmètre faisant l’objet du droit mi-
nier ou de carrières. 

Le Législateur remplace le terme « zones protégées » 
par celui d’aires protégées dans l’énumération des li-
mites imposables s’imposant à la forme polygonale des 
périmètres et à leur contiguïté. Le quadrillage cadastral 
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du territoire national est détaillé à l’article 39 du Règle-
ment minier. Les compléments à ces dispositions sont 
fournis notamment aux articles 102 alinéa 2 point 2, 
120 alinéa1 point 3, 149 alinéa 2 point 2, 275 alinéa 2 
point 2, 307 alinéa 1 point 2 dudit Règlement. 

Article 29 : De la localisation des Périmètres mi-
niers et de carrières  

La situation géographique du Périmètre est identi-
fiée par les coordonnées du centre de chaque carré 
dont il est composé.     

Les Périmètres sont indiqués sur des cartes à 
l’échelle 1/200.000 détenues par le Cadastre Minier.   

Le Règlement Minier fixe les modalités du quadril-
lage cadastral minier ainsi que les règles régissant 
l’identification des Périmètres miniers et de carrières.   

Article 30 : Des empiétements des Périmètres mi-
niers et de carrières (modifié par l’article 2 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Les Périmètres des droits miniers et de carrières 
ainsi que les zones d’exploitation artisanale sont exclu-
sifs. Ils ne peuvent empiéter les uns sur les autres, sauf 
dans les cas suivants :  

a) le Périmètre d’un droit minier de recherches 
peut être superposé sur le Périmètre d’un droit 
de carrières de recherches ou d’exploitation 
temporaire ;  
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b) Le périmètre d’un droit minier d’exploitation 
peut être superposé sur le périmètre d’un droit 
de carrières de recherches ou d’exploitation 
temporaire. Le droit sur la partie du périmètre 
de l’Autorisation de recherches des produits de 
carrières sur laquelle le périmètre d’un droit mi-
nier d’exploitation est superposé, est éteint 
moyennant une juste indemnisation ; 

c) le périmètre d’une autorisation de recherches 
des produits de carrières peut être superposé sur 
le périmètre d’un droit minier de recherches, 
moyennant le consentement du titulaire du Per-
mis de recherches; 

d) le périmètre d’une autorisation  de carrières 
d’exploitation peut être superposé sur le péri-
mètre d’un droit minier de recherches ou, avec 
le consentement du titulaire, sur une partie du 
périmètre d’un Permis d’exploitation ; 

e) le périmètre d’une zone d’exploitation artisa-
nale peut être superposé sur le périmètre d’un 
droit minier ou de carrières avec l’autorisation 
expresse et écrite du titulaire. Dans tous les cas, 
le titulaire est tenu de déposer concomitam-
ment une demande de renonciation sur la par-
tie du périmètre empiétée par la zone 
d’exploitation artisanale. 

Dans le cadre des empiètements autorisés, le Législa-
teur instaure une juste indemnisation au profit du titu-
laire d’une ARPC qui perd ses droits sur la partie du 
périmètre éteinte à la suite de la superposition d’un 
droit minier d’exploitation sur le même périmètre. En 
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outre, il exige le consentement du titulaire d’un PR 
avant la superposition sur son périmètre d’une ARPC. 
Par ailleurs, il supprime la possibilité pour le Ministre 
des Mines de décider sur la superposition d’un droit de 
carrière d’exploitation sur celui d’un droit minier d’ex-
ploitation, le consentement du titulaire de ce dernier 
étant seul requis. Enfin, il innove en prévoyant la super-
position du périmètre d’une ZEA sur celui d’un droit mi-
nier ou de carrières, mais seulement avec l’autorisation 
expresse et écrite du titulaire qui doit, dans ce cas, dé-
poser concomitamment une demande de renonciation 
sur la partie du périmètre empiétée par la ZEA. 

 
Article 31 : Du bornage des Périmètres miniers 
ou de carrières (modifié par l’article 2 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)   

Dans les deux mois suivant la délivrance d’un titre 
minier ou de carrières d’exploitation, le titulaire pro-
cède, à ses frais, au bornage de son Périmètre.   

Le bornage consiste en la pose d’une borne à cha-
cun des sommets du Périmètre couvert par son titre en 
y installant un poteau permanent indiquant les men-
tions du nom du titulaire, du numéro de son titre et de 
celui de l’identification de la borne.   

La nature et la forme de la borne ainsi que les mo-
dalités de réalisation du bornage sont déterminées par 
le Règlement minier. 

Le Législateur affine les dispositions du dernier alinéa 
de cet article. La nature et la forme de la borne ainsi que 
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les modalités de réalisation du bornage sont détermi-
nées l’article 482 du Règlement Minier. Les consé-
quences du non bornage sont prévues à l’article 483 
dudit Règlement qui renvoie également à l’article 310 
du présent Code. 
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Chapitre III : 
DE LA PROCEDURE D’OCTROI DES DROITS 

MINIERS ET/OU DE CARRIERES  
ET DE LA DELIVRANCE DES TITRES  

MINIERS ET DE CARRIERES 

Article 32 : Du principe de la transparence des 
procédures  

En vue d’assurer la transparence, l’objectivité, l’effi-
cacité et la rapidité dans les processus de réception, 
d’instruction, de décision et de notification relatifs aux 
demandes d’octroi des droits miniers ou de carrières  
ainsi que dans la délivrance des titres octroyés y affé-
rents, la procédure prévue dans le présent chapitre, 
s’applique, sous réserve des dispositions particulières à 
chaque droit minier et de carrières, à l’octroi des droits 
miniers et de carrières organisés dans le présent Code.   

La procédure d’octroi des droits miniers ou de car-
rières et de délivrance des titres y afférents est de stricte 
application. 

Article 33 : Des droits miniers et de carrières 
soumis à un appel d’offres (modifié par l’article 2 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Le Gouvernement, par le truchement du ministre, 
soumet à l’appel d’offres, ouvert ou restreint, les droits 
miniers et de carrières portant sur tout gisement étudié, 
documenté ou éventuellement travaillé par l’Etat, à tra-
vers ses services.  
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Dans ce cas, le ministre réserve, par arrêté, les droits 
miniers sur le gisement à soumettre à l’appel d’offres. 
Avant de réserver des autorisations des carrières pour 
l’appel d’offres, le ministre consulte le ministre provin-
cial des mines et la communauté locale concernée dans 
le cadre d’une commission de consultation dont les mo-
dalités sont fixées par voie réglementaire.  

La réservation des droits miniers et/ou de carrières 
sur le gisement soumis à l’appel d’offres est confirmée 
par le Premier ministre dans les trente jours de l’entrée 
en vigueur de l’arrêté y relatif du ministre.  

L’appel d’offres est conclu endéans neuf mois à 
compter de la réservation du gisement à soumettre à 
l’appel d’offres 

L’appel d’offres, précisant les termes et conditions 
des offres ainsi que la date et l’adresse auxquels les 
offres devront être déposées, est publié au Journal Offi-
ciel. Il peut également être publié dans les journaux lo-
caux et internationaux spécialisés.   

Les offres déposées conformément aux termes et 
conditions de l’appel d’offres sont examinées prompte-
ment par une Commission Interministérielle dont les 
membres sont nommés et convoqués par le Ministre 
afin de sélectionner la meilleure offre sur la base de :  

a) programme des opérations proposées et des en-
gagements des dépenses financières y affé-
rentes ;  

b) ressources financières et techniques disponibles 
de l’offrant ;  
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c) l’expérience antérieure de l’offrant dans la con-
duite des opérations proposées ; 

d) divers autres avantages socio- économiques pour 
l’Etat, la province et la communauté environnante, 
y compris le bonus de signature offert.   

L’appel d’offres se fait conformément à la procédure 
prévue par la législation congolaise en matière de pas-
sation des marchés publics et à celle généralement ad-
mise ou reconnue par la pratique minière inter-
nationale.   

A la conclusion de la procédure de l’appel d’offres, 
le Ministre publie le résultat de la sélection et la levée 
de la réservation. 

Le Règlement Minier détermine les modalités d’or-
ganisation et de fonctionnement de la Commission In-
terministérielle prévue à l’alinéa 6 du présent article. 

Tout en retouchant cette disposition en ce qui concerne 
la dévolution au Premier Ministre des attributions re-
connues naguère au Président de la République et en 
rallongeant à un (01) an le délai de conclusion de l’ap-
pel d’offres, le Législateur assainit la procédure de ré-
servation des autorisations de carrières à l’appel 
d’offres, en instaurant l’obligation pour le Ministre des 
Mines Central de consulter doublement le Ministre des 
Mines Provincial et la population locale. Il précise par 
ailleurs que l’appel d’offres est fait conformément à la 
législation sur la passation des marchés publics, spécia-
lement la Loi n° 10/010 du 27 avril 2010, et à celle gé-
néralement admise ou reconnue par la pratique 
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minière internationale. La commission interministé-
rielle prévue à cet effet est régie par les articles 64 à 66 
du Règlement Minier. Notons. qu’en supprimant la 
conjonction « si » ainsi que l’adverbe « exceptionnelle-
ment » de la formulation de cette disposition, le législa-
teur a rendu obligatoire l’appel d’offre pour tout 
gisement étudié, documenté ou travaillé par l’Etat, à 
travers ses services. 

 
Article 33bis : De l’accès à l’exploitation d’un gi-
sement étudié (inséré par l’article 18 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

L’accès à l’exploitation d’un gisement étudié, docu-
menté ou travaillé appartenant à l’Etat, obtenu par ap-
pel d’offres, est conditionné par le versement d’un pas 
de porte à ce dernier, représentant 1% de la valeur en 
place dudit gisement. La valeur en place du gisement 
est définie comme étant le prix obtenu pour ledit gise-
ment dans le cadre de l’appel d’offres.  

Lorsque le gisement a été étudié, documenté ou tra-
vaillé par une société commerciale appartenant à l’Etat, 
le pas de porte revient à 100% à cette société. 

Lorsque le gisement obtenu par l’appel d’offres a été 
étudié par l’Etat, son accès est conditionné au paiement 
par le titulaire, d’une taxe (pas de porte) représentant 
1% de la valeur du gisement, qui revient totalement à 
l’Etat, ou intégralement à l’entreprise publique titulaire 
lorsque ce gisement a été documenté par elle.  
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Article 34 : De la priorité d’instruction (modifié 
par l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Sans préjudice de l’octroi des droits miniers et/ou 
de carrières suivant la procédure d’appel d’offres pré-
vue à l’article 33 du présent Code, et sauf si elles sont 
irrecevables, les demandes des droits miniers et/ou de 
carrières pour un périmètre donné sont inscrites dans 
l’ordre chronologique de leur dépôt.   

Tant qu’une demande est en instance, aucune autre 
demande concernant le même Périmètre, entièrement 
ou partiellement, ne peut être instruite.    

Les dispositions de l’alinéa 1er ont juste été affinées, 
sans réellement changement de fond. 

Article 35 : De la demande des droits miniers ou 
de carrières (modifié par l’article 2 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)   

Toute demande des droits miniers ou de carrières est 
rédigée sur un formulaire à retirer auprès du Cadastre mi-
nier pour le droit concerné et comprend des renseigne-
ments ci-après :  

a) les statuts, l’inscription au Registre de Commerce 
et de Crédit Mobilier, et la preuve de publication 
au Journal officiel ; 

b) les renseignements sur l’identifiant fiscal ;   
c) la qualité et le pouvoir de la personne habilitée 

à engager la personne morale et l’identité de 
son mandataire si la demande est introduite par 
ce dernier ;  
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d) l’adresse du siège social de la personne morale, 
ainsi que tous les changements ultérieurs ;  

e) le type de droit minier ou de carrières demandé ; 
f) l’indication des substances minérales pour les-

quelles le droit minier et/ou de carrières est sol-
licité ;  

g) l’emplacement géographique du périmètre sol-
licité ; 

h) le nombre de carrés constituant la superficie du 
périmètre requis ; 

i) l’identité des sociétés affiliées du requérant ;   
j) la nature, le nombre et la superficie des péri-

mètres de droit minier ou de carrières déjà déte-
nus par le requérant et ses sociétés affiliées ; 

k) la preuve de la capacité financière du requérant. 

Le dossier de demande comprend le formulaire de 
demande dûment rempli et signé, les pièces d’identité 
du requérant et les autres documents requis selon le type 
de droit postulé.  Le requérant dépose le dossier de de-
mande auprès du Cadastre Minier.    

Le Règlement Minier fixe le modèle du formulaire de 
demande de droit minier ou de carrières. 

Les mentions du formulaire et la composition du dos-
sier de la demande ont été conformées à l’esprit de la 
révision et ne concerne plus que les informations et 
pièces substantielles des personnes morales requé-
rantes ainsi que, le cas échéant, celles de leur manda-
taire. Les articles 111, 125, 126, 134, 145, 161, 166 
quinquies, 166sexies, 181, 291, 304, 323, 337 et 350 du 



 
79 

 
 

Règlement Minier déterminent la composition des for-
mulaires selon chaque type de demande droit minier 
ou de carrières. 

Article 36 : De la langue de la demande  

La demande d’institution, de renouvellement, de 
mutation ou d’amodiation des droits miniers et/ou   de 
carrières ou toute autre demande formulée dans l’exé-
cution des dispositions du présent Code est rédigée en 
langue française.   

Tous autres documents produits ou pièces jointes à 
la demande sont rédigés en langue française ou accom-
pagnés d’une traduction en langue française dûment 
certifiée par un traducteur agréé auprès des tribunaux. 

Article 37 : Des frais de dépôt du dossier (modi-
fié par l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018)   

Il est perçu, en contrepartie de la prestation, au titre 
des frais de dépôt, un montant à l’occasion du dépôt de 
chaque demande d’institution, de renouvellement, 
d’extension, de mutation ou d’amodiation d’un droit 
minier ou de carrières. 

Toute demande de cette nature doit, sous peine d’ir-
recevabilité, être accompagnée de la preuve du verse-
ment des frais de dépôt prévu à l’alinéa ci- dessus.      

Ces frais ne sont pas remboursables quelle que soit 
la suite réservée à la demande. 
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Les prescrits de l’alinéa 1er sont peaufinés dans le but de 
lever tout équivoque sur la nature et le caractère défini-
tif et non remboursable des frais de dépôt qui représen-
tent la contrepartie de la prestation, quelle que soit 
l’issue de l’instruction. Le terme taxe est écarté pour évi-
ter toute confusion avec les droits perçus par les Régies 
financières. 

 
Article 38 : De la recevabilité de la demande 
(modifié par l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018)   

La demande de droit minier ou de carrières n’est re-
cevable que si elle remplit les conditions suivantes : 

a) l’existence de tous les renseignements requis à 
l’article 35 du présent Code ; 

b) la production de la preuve du paiement des frais 
de dépôt ainsi que celle du numéro fiscal, 
d’identification nationale et du Registre de 
Commerce et de Crédit Mobilier pour les per-
sonnes morales ; 

c) la conformité de la forme et de la localisation du 
Périmètre aux dispositions des articles 28 et 29 
du présent Code ; 

d) l’existence de l’entièreté du périmètre demandé 
à l’intérieur du périmètre faisant l’objet du Per-
mis de recherches ou de l’Autorisation de re-
cherches des produits de carrières, s’il s’agit 
d’une demande des droits miniers ou celle d’ex-
ploitation de carrière permanente  ;  
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- la production de la preuve d’immatricula-
tion du requérant au Registre du Com-
merce et de Crédit Mobilier s’il est 
légalement assujetti à cette obligation.   

Le Cadastre Minier se prononce sur la recevabilité 
de la demande au moment du dépôt du dossier.     

Si la demande est déclarée recevable, le Cadastre 
Minier délivre au requérant un récépissé indiquant les 
jour, heure et minute du dépôt, qui fait foi, et inscrit la 
demande dans le registre correspondant, avec mention 
des jour, heure et minute du dépôt.   

D’emblée, le Législateur précise que, pour recevoir la 
demande, le CAMI vérifie notamment l’existence (et 
non plus l’exactitude) des renseignements exigés. 
Outre la production de la preuve du paiement des frais 
de dépôt, le requérant doit désormais fournir la preuve 
du numéro fiscal, de l’identification nationale et du nu-
méro RCCM. Il faudra préciser que la recevabilité dont 
mention ici, est l’acceptation du dossier par le préposé 
du CAMI au moment du dépôt des demandes.  

Article 39 : De l’instruction de la demande  

Conformément aux dispositions de l’article 34 du 
présent Code, l’instruction de la demande commence 
par l’instruction cadastrale suivie de l’instruction tech-
nique et de l’instruction environnementale. 
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Article 40 : De l’instruction cadastrale (modifié 
par l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Le Cadastre minier central ou provincial procède à 
l’instruction cadastrale dans un délai de vingt jours ou-
vrables au maximum à compter du dépôt de la de-
mande.   

Aux fins d’instruction, le Cadastre Minier vérifie si :  

a) le requérant est éligible pour le type de droit mi-
nier et/ou de carrières demandé ;  

b) les limites du nombre de droit minier et/ou de 
carrières, de la forme et de la superficie du Péri-
mètre demandé ont été respectées ;  

c) le périmètre demandé empiète sur un périmètre 
faisant l’objet d’un droit minier ou de carrière 
ou d’une demande en instance d’instruction, 
sauf empiétements autorisés à l’article 30 du 
présent Code. 

Lors de l’instruction cadastrale des demandes des 
droits miniers et/ou de carrières, les règles suivantes 
s’appliquent en cas d’empiètements autres que ceux 
prévus à l’article 30 du présent Code :  

a) lorsqu’une demande des droits miniers et/ou   
de carrières de recherches porte sur un péri-
mètre dont plus de 25% empiètent sur un autre 
périmètre minier ou de carrières en cours de va-
lidité ou est introduite pendant qu’une autre  
demande est en instruction, cette demande est 
rejetée.  
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b) lorsqu’une demande des droits miniers et/ou   
de carrières de recherches porte sur un péri-
mètre dont 25% au maximum empiètent sur un 
autre périmètre minier ou de carrières en cours 
de validité ou est introduite pendant qu’une de-
mande est en instruction, la situation est corri-
gée de façon à éliminer les empiètements.  

Dans tout le cas, les demandes suivantes ne peuvent 
être rejetées pour cause d’empiétement lors de l’ins-
truction cadastrale :  

a) la demande de droits miniers ou de carrières 
d’exploitation du titulaire de  droit minier ou de 
carrières de recherches sur le même périmètre ;  

b) la demande de transformation des droits mi-
niers ou de carrières de recherches ou d’exploi-
tation en plusieurs droits miniers ou de carrières 
de recherches ou d’exploitation sur le même pé-
rimètre ;  

c) la demande  du  Permis d’exploitation des  rejets 
du titulaire du droit minier couvrant le péri-
mètre sur lequel sont entreposés les rejets. 

A la conclusion de l’instruction cadastrale, le Ca-
dastre Minier procède à :  

a) l’inscription provisoire du Périmètre demandé 
sur la carte cadastrale. Cette inscription est va-
lable pendant la durée de l’instruction de la de-
mande ;  

b) l’affichage du résultat de l’instruction dans la 
salle de consultation de ses locaux.  Une copie 
de l’avis cadastral est fournie au requérant ; 
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c) la transmission du dossier accompagné de l’avis 
cadastral à l’autorité compétente pour décision, 
en cas d’avis défavorable ; 

d) la transmission du dossier aux services indiqués 
pour l’instruction technique et pour l’instruc-
tion environnementale des demandes des droits 
miniers d’exploitation et d’autorisation d’ex-
ploitation de carrière permanente, en cas d’avis 
favorable ou à l’autorité compétente lorsqu’il 
s’agit des demandes des droits miniers et de car-
rières de recherches. 

Le délai de l’instruction cadastrale est désormais de 
vingt (20) jours au lieu de dix (10). Aussi, la vérification 
d’empiètements éventuels se fait sous réserve des ex-
ceptions prévues à l’article 30 ci-dessus. Par ailleurs, le 
Législateur liste à l’alinéa 4 les demandes qui ne peu-
vent être rejetées pour cause d’empiétement lors de 
l’instruction cadastrale. 

 
Article 41 : De l’instruction technique  

Conformément aux dispositions de l’article 14 ali-
néa 5 littera a et aux fins d’instruction technique, la Di-
rection des Mines détermine si les conditions d’octroi 
du droit minier ou de carrière sollicitée sont satisfaites. 
Elle transmet son avis technique au Cadastre Minier 
dans le délai d’instruction prescrit à chaque type de de-
mande prévu dans le présent Code.   

Dans un délai maximum de cinq jours ouvrables à 
dater de la réception de l’avis technique, le Cadastre Mi-
nier procède à : 
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a) l’affichage du résultat de l’avis technique dans 
la salle de consultation de ses locaux.  Une copie 
dudit avis est communiquée au requérant ; 

b) la transmission du dossier de demande, avec 
l’avis cadastral et l’avis technique, à l’autorité 
compétente pour décision. 

Bien que cet article n’ait pas été modifié, il subit néan-
moins une légère influence de la révision étant donné 
que l’article 14 auquel il renvoie est abrogé par l’article 
31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018. 

Article 42 : De l’instruction environnementale et 
sociale (modifié par l’article 2 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)   

Conformément aux dispositions des articles 16 et 
185 du présent Code et des dispositions concernant 
chaque type des droits miniers et/ou de carrières, 
l’Agence Congolaise de l’Environnement, le Fonds na-
tional de promotion et de service social, en collabora-
tion avec la Direction chargée de la protection de 
l’environnement minier et, le cas échéant, tout autre or-
ganisme de l’Etat concerné, instruisent l’EIES et le PGES 
relatifs à la demande de droit minier d’exploitation ou 
de l’autorisation d’exploitation de carrière permanente, 
le PAR relatif à une demande d’autorisation d’exploita-
tion de carrière temporaire, le dossier de la demande de 
transfert du droit minier ou de l’autorisation d’exploita-
tion de carrières permanente, ainsi que le plan pour la 
contribution du projet au développement des commu-
nautés environnantes.  
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Une synthèse de l’EIES, du PGES ou du PAR, le cas 
échéant, est publiée au site web du ministère en charge 
des Mines dans les quinze jours après réception. Le de-
mandeur du droit minier et/ou de carrières concerné 
est tenu de publier cette synthèse sur son propre site 
web, au cas où il en a un. L’Agence Congolaise de l’En-
vironnement transmet, à la conclusion de l’instruction 
environnementale réalisée, son certificat environne-
mental, le cas échéant, au Cadastre minier dans le délai 
prescrit pour chaque type des droits miniers et/ou de 
carrières. Une copie du certificat environnemental est 
communiquée au requérant. 

Dans un délai maximum de cinq jours ouvrables à 
compter de la réception du certificat environnemental, le 
Cadastre minier procède à :  

a) l’affichage du certificat environnemental de 
l’Agence Congolaise de l’Environnement dans 
la salle déterminée par le Règlement minier. 
Une copie du certificat environnemental est 
communiquée au requérant ; 

b) la transmission du dossier de demande, avec 
l’avis cadastral, l’avis technique et le certificat 
environnemental, le cas échéant, à l’autorité 
compétente pour décision. 

L’Agence Congolaise de l’Environnement, en colla-
boration avec la Direction chargée de la protection de 
l’environnement minier instruit également le PAR sou-
mis par le titulaire des droits miniers et/ou des carrières 
de recherches et transmet, à la conclusion, son certificat 
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environnemental au Cadastre minier dans le délai pres-
crit dans le Règlement minier.  

Toute personne qui, pour les besoins d’une activité 
minière, est contrainte de déboiser une portion de forêt, 
est tenue au préalable d’obtenir à cet effet un permis de 
déboisement auprès de l’administration compétente. 

Désormais, ce sont l’ACE, le FNPSS, en collaboration 
avec la DPEM et, le cas échéant, tout autre organisme 
de l’Etat, qui assurent l’instruction de l’EIES et du PGES, 
le PAR relatif à la demande d’une AECT, le dossier de la 
demande de transfert du droit minier ou de l’AECP, 
ainsi que le plan pour la contribution du projet au dé-
veloppement des communautés environnantes. L’ins-
truction du PAR soumis par titulaire d’un PR ou d’une 
ARPC est assurée uniquement par l’ACE en collabora-
tion avec la DPEM. En outre, le Législateur consacre 
l’obligation de publication des synthèses des EIES, 
PGES et, s’il échet, PAR sur le site du Ministère des 
Mines et, le cas échéant, sur celui du titulaire. L’ACE 
transmet à la conclusion de l’instruction environne-
mentale, un certificat environnemental au CAMI dans 
le délai prescrit pour chaque type des droits miniers 
et/ou de carrières et une copie en est réservée au requé-
rant. La notification et la transmission du certificat en-
vironnemental sont régies par l’article 456 du 
Règlement Minier. Enfin, lorsque, pour les besoins 
d’une activité minière, on est contraint de déboiser une 
portion de forêt, on est obligé d’obtenir au préalable un 
permis de déboisement auprès de l’administration 
compétente. Aux termes de l’article 54 de la Loi n° 
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011/2002 portant Code Forestier, le permis de déboise-
ment est délivré par le Gouverneur de province, lorsque 
la superficie à déboiser est égale ou inférieure à 10 hec-
tares. Au-delà de cette superficie, il est délivré par le Mi-
nistre ayant les forêts dans ses attributions, après l’avis 
préalable de l’administration forestière locale fondée 
sur une étude d’impact est. 

 
Article 43 : De la décision d’octroi (modifié par 
l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)    

A la réception du dossier de demande avec avis ca-
dastral et, le cas échéant, technique, environnemental 
et social favorables, l’autorité compétente prend et 
transmet sa décision d’octroi au Cadastre minier dans 
le délai de décision prescrit pour chaque type de de-
mande de droit minier ou de carrières.   

Dans ce cas, le Cadastre Minier procède à l’inscrip-
tion du droit accordé, à la notification de la décision 
d’octroi au requérant et à son affichage dans la salle dé-
terminée par le Règlement Minier.   

Au cas où l’autorité compétente ne transmet pas sa 
décision conformément à l’alinéa 1er ci-dessus, la déci-
sion d’octroi du droit minier ou de carrières est réputée 
accordée.   

Le requérant demande au Cadastre minier, dans les 
soixante jours de l’expiration du délai imparti à l’auto-
rité compétente, de procéder à l’inscription de son droit 
et à la délivrance du titre y afférent. Passé ce délai, le 
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droit est d’office renoncé. Le Règlement minier déter-
mine les modalités de cette renonciation d’office. 

Tout en intégrant l’aspect social à l’avis environnemen-
tal, le Législateur fixe dorénavant un délai de soixante 
(60) jours endéans lequel le requérant doit demander 
au CAMI de procéder à l’inscription d’office du droit ré-
puté accordé et à la délivrance du titre, au cas où l’auto-
rité compétente n’a pas transmis à ce dernier, sa 
décision d’octroi (en cas d’avis cadastral et, le cas 
échéant, technique, environnemental et social favo-
rables) dans le délai prescrit pour chaque type de de-
mande de droit minier ou de carrières. Passé ce délai, le 
droit réputé accordé est d’office renoncé. Ainsi, le Légi-
slateur introduit la notion de renonciation d’office si le 
titulaire n’a pas exercé son droit dans les délais pres-
crits. L’inscription, la notification, l’affichage ainsi que 
les modalités de renonciation sont fixés notamment 
par les articles 106, 107, 115, 131, 138, 139, 155 et 156 
du Règlement Minier. 

 
Article 44 : De la décision de refus d’octroi  

A la réception du dossier de la demande avec avis 
cadastral, et le cas échéant, technique et environne-
mental défavorables, l’autorité prend et transmet sa dé-
cision de refus motivée au Cadastre Minier dans le délai 
prescrit pour chaque type de demande de droit minier 
ou de carrières.   
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Dans ce cas, le Cadastre Minier procède à l’inscription 
de la décision de refus d’octroi des droits sollicités, à la no-
tification de la décision au requérant et son affichage dans 
la salle déterminée par le Règlement Minier.   

Au cas où l’autorité compétente ne transmet pas sa 
décision conformément à l’alinéa 1er du présent article, 
le Cadastre Minier radie, sans délai, l’inscription du Pé-
rimètre sur la carte cadastrale. L’acte de radiation est 
notifié au requérant. 

Article 45 : Du délai de décision d’octroi ou de 
refus (modifié par l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018)    

Le délai d’octroi ou de refus d’octroi de droit minier 
ou de carrières imparti à l’autorité compétente par les 
dispositions du présent Code commence à courir au 
jour de la réception du dossier transmis par le Cadastre 
minier avec les avis cadastral et, le cas échéant, tech-
nique, environnemental et social requis.  

La transmission du dossier à l’autorité compétente 
par le Cadastre minier se fait par courrier avec accusé 
de réception. 

Dans tous les cas, le dossier transmis est censé être 
reçu au plus tard un jour ouvrable en cas de transmis-
sion par courrier électronique ou télécopie et huit jours 
ouvrables pour les autres moyens de communication.   

Toutefois, il est censé être transmis avec accusé de 
réception le même jour en cas du courrier au porteur.   
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Le Cadastre Minier réserve une copie de la lettre de 
transmission du dossier au requérant.   

L’autorité compétente saisie du dossier par le Ca-
dastre Minier prend à son tour, dans les 30 jours ou-
vrables qui suivent la réception dudit dossier, la 
décision d’octroi ou de refus du droit sollicité et la noti-
fie au requérant.   

Tout en intégrant l’aspect social à l’avis environnemen-
tal, le Législateur privilégie le courrier avec accusé de 
réception comme mode de transmission des dossiers à 
l’autorité compétente. 

Article 46 : De l’inscription par voie judiciaire 
(modifié par l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Si le Cadastre Minier ne procède pas à l’inscription 
du droit minier ou de carrières conformément à l’alinéa 
4 de l’article 43 du présent Code dans les cinq jours ou-
vrables à compter de la demande d’inscription, le re-
quérant peut, par requête adressée au Président du 
Tribunal de Grande Instance territorialement compé-
tent, avec copie et les éléments du dossier à l’Officier du 
Ministère Public près cette juridiction, obtenir un juge-
ment valant titre minier ou de carrières selon le cas.   

Dans les quarante-huit heures de la réception de la 
requête, le Président du Tribunal de Grande Instance 
territorialement compétent fixe l’affaire à la première 
audience utile de sa juridiction. Le Tribunal notifie, par 
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voie d’huissier, le jour et l’heure de l’audience au requé-
rant, au Cadastre minier et à l’Officier du Ministère pu-
blic.   

Conformément aux dispositions de l’article 68 ali-
néa 2 et en dérogation de celles de l’article 69 alinéa 1er 
de la Loi organique n°013/011-B du 11 avril 2013 por-
tant organisation, fonctionnement et compétence des 
juridictions de l’ordre judiciaire, le Ministère public 
émet son avis verbalement sur les bancs lequel est acté 
au plumitif de l’audience.   

Sans qu’il y ait lieu à remise, l’affaire est appelée, 
instruite, plaidée et prise en délibéré à l’audience déter-
minée dans l’exploit de notification de date d’audience.   

Sous peine d’irrecevabilité, la requête dont question 
à l’alinéa précédent doit :  

a) être introduite dans un délai des huit jours ou-
vrables à compter de l’expiration du délai de 
cinq jours prévu à l’alinéa premier du présent 
article ;  

b) contenir en original ou en copie certifiée con-
forme, outre les éléments de la demande prévus 
à l’article 35 du présent Code, le récépissé de sa 
demande, la preuve du paiement de frais de dé-
pôt de sa demande et les copies des avis cadas-
tral, technique et, le cas échéant, 
environnemental requis.   

La décision du Tribunal intervient dans les 72 
heures à compter de la prise en délibéré de l’affaire et 
doit :  
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a) constater l’absence de la décision d’octroi de 
l’autorité compétente dans le délai de décision 
qui lui est imparti ; 

b) déterminer le Périmètre sur lequel porte le droit 
minier ou de carrières postulé, sa localisation 
géographique ainsi que le nombre de carrés en-
tiers constituant sa superficie ; 

c) enjoindre le Cadastre Minier d’inscrire le dispo-
sitif du jugement dans ses registres et de délivrer 
le titre minier ou de carrières correspondant et 
de porter le Périmètre minier ou de carrière sur 
la Carte de retombes minières.   

En tout état de cause, le jugement obtenu vaut titre 
minier ou de carrières. 

La procédure d’inscription judiciaire est devenue con-
tentieuse, le CAMI étant désormais partie au procès, ce, 
pour éviter les abus constatés sous l’empire de la ver-
sion de 2002. L’article 136 de la loi organique n° 
013/011-B du 11 avril 2013 est pris en compte dans la 
détermination des règles de compétence territoriale du 
Tribunal de Grande instance (seul matériellement com-
pétent par la volonté du législateur) à connaitre de ce 
contentieux, étant attendu que les droits miniers ou de 
carriers sont aux termes de la présente loi des droits ré-
els immobiliers. 

Article 47 : De la délivrance du titre (modifié par 
l’article 2 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

En cas de décision d’octroi ou en cas de décision 
d’inscription par voie judiciaire prévue à l’article 46 du 
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présent Code, le Cadastre minier délivre au requérant 
les titres miniers et/ou de carrières constatant les droits 
miniers ou des carrières octroyés, moyennant paiement 
des droits superficiaires annuels par carrés y afférents.  

Aux fins de la délivrance du titre, le Cadastre minier 
s’assure de l’authenticité des preuves de paiement des 
droits superficiaires annuels par carré et inscrit le titre 
minier ou de carrières dans le registre correspondant.  

Sans préjudice des dispositions de l’article 198 du pré-
sent Code, les droits superficiaires annuels par carré sont 
payés, pour la première année, au plus tard trente jours 
ouvrables à compter de la notification de l’octroi du droit 
sollicité et des notes de débit afférentes aux droits superfi-
ciaires annuels par carré. Passé ce délai, le droit accordé 
devient d’office caduc. 

Le Législateur allège cet article en supprimant l’obliga-
tion pour le CAMI de donner un récépissé de paiement 
des droits superficiaires annuels au requérant au mo-
ment de la délivrance du titre. 

Article 48 : De la fin de l’instruction de la de-
mande  

L’instruction de la demande des droits miniers et/ou   
de carrières prend fin au jour de la notification de la déci-
sion d’octroi au requérant ou de la décision du juge prévue 
à l’article 46 du présent Code au Cadastre Minier.   

En cas de décision de refus et sous réserve des disposi-
tions des articles 313 et 314 du présent Code, l’instruction 
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de la demande des droits miniers et/ou de carrières prend 
fin au jour de la notification de la décision au requérant.   

Après la délivrance du titre, les droits miniers et/ou   de 
carrières accordés sont portés sur la carte des retombes 
minières. 

Article 48bis : Du début de la durée de validité 
des droits miniers et/ou de carrières (inséré par 
l’article 18 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

La durée de validité des droits miniers et/ou de car-
rières commence à courir à compter du jour de la noti-
fication de la décision d’octroi au requérant, de la 
notification de l’inscription d’office ou de la significa-
tion de la décision du juge prévue à l’article 46 du pré-
sent Code.  

Le Législateur règle la question du point de départ de la 
durée de validité des droits miniers et de carrières. Dé-
sormais, celle-ci commence à courir à la date de la no-
tification de la décision d’octroi, de celle d’inscription 
d’office et de la signification du jugement.  

 
Article 48ter : De l’extinction des droits miniers 
et/ou de carrières (inséré par l’article 18 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les droits miniers et/ou de carrières s’éteignent par :  

a) la caducité ; 
b) l’annulation ; 
c) l’expiration ; 
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d) la renonciation ; 
e) le retrait.  

Les droits miniers et/ou de carrières deviennent ca-
ducs de plein droit en application de l’article 47 alinéa 
2 du présent Code.  

Ils peuvent faire l’objet d’annulation, avec effet ré-
troactif, par décision du juge administratif saisi en an-
nulation par un officier du ministère public ou un tiers 
lésé, dans les trois mois qui suivent la publication de la 
décision d’octroi au Journal officiel ou à défaut, dans les 
trois mois qui suivent la date de la prise de connais-
sance de son existence, pour illégalité, en cas d’incom-
pétence de l’autorité d’octroi, de vice de forme ou en cas 
de détournement de pouvoir par  l’autorité d’octroi.  

Les droits miniers et/ou de carrières expirent 
lorsqu’ils arrivent à terme, conformément aux articles 
61, 78, 94, 106, 144 et 163 du présent Code.  

Ils s’éteignent par renonciation totale de leurs titu-
laires, conformément aux articles 60, 79, 96, 108, 145, 
alinéa 4 et 164 du présent Code. En cas de renonciation 
partielle, les droits miniers et/ou de carrières s’étei-
gnent sur la partie du périmètre qui fait l’objet de ladite 
renonciation, conformément aux mêmes dispositions.  

A l’issue de la déchéance du titulaire, le Permis de 
recherches, le Permis d’exploitation, le Permis d’exploi-
tation des rejets et le Permis d’exploitation de petite 
mine, les autorisations d’exploitation de carrières per-
manente autres que celles des matériaux de construc-
tion d’usage courant sont retirés par le ministre, et par 
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le ministre provincial des mines pour les Autorisations 
d’exploitation de carrières permanente, conformément 
à l’article 290 du présent Code.  

Les droits miniers et/ou de carrières peuvent être re-
tirés ou rapportés, sans effet rétroactif, par l’autorité 
d’octroi en cas d’illégalité lors de l’octroi, dans les trois 
mois qui suivent la publication de la décision d’octroi 
au Journal officiel ou à défaut, dans les trois mois qui 
suivent la date de la prise de connaissance de son exis-
tence, soit à la demande d’un tiers lésé, soit à l’initiative 
de l’autorité d’octroi.  

Le Règlement minier détermine les moda-
lités d’application de cet article. 

Par les prescrits de cet article, le Législateur énumère et 
explique les modes d’extinction des droits miniers et de 
carrières. Les modalités ainsi que les conséquences de 
l’extinction des droits miniers ou de carrières sont dé-
veloppées notamment par les articles 108 alinéa 5 
point 1, 133 alinéa 1er, 159 alinéa 2 point 1, 187 alinéa 
5, 315 alinéa 4 point 1, ainsi que 118 à 124, 173 à 179, 
200, 214, 215, 283 à 289, 343 à 348 et 563 du Règle-
ment Minier. 

 
Article 49 : De la prorogation de la validité de 
droits miniers et/ou de carrières pendant l’ins-
truction  

Dans le cas où une demande de transformation 
d’un droit minier ou de carrières de recherches en celui 
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d’exploitation ou celle de renouvellement d’un droit 
minier ou de carrières de recherches est en cours d’ins-
truction au moment de son expiration, la validité de ce 
droit est prorogée tant qu’il n’a pas été statué sur ladite 
demande. 
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TITRE III : 
DES DROITS MINIERS 

CHAPITRE Ier : 
DE LA RECHERCHE MINIERE 

Article 50 : De la portée du Permis de recherches 
(modifié par l’article 3 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Le Permis de recherches porte sur les substances mi-
nérales classées en mines pour lesquelles il a été ac-
cordé et sur les substances associées, si son titulaire en 
demande l’extension à ces dernières. 

Cet article se limite désormais à ne déterminer que la 
portée du PR. 

Article 50bis : Des droits conférés par le Permis 
de recherches (inséré par l’article 19 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)  

Le Permis de recherches confère à son titulaire le 
droit exclusif d’effectuer, à l’intérieur du Périmètre sur 
lequel il est établi et pendant la durée de sa validité, les 
travaux de recherches des substances minérales clas-
sées en mines pour lesquelles le permis est accordé et 
les substances associées, si le titulaire demande l’exten-
sion du permis à ces substances.  

Toutefois, le titulaire du Permis de recherches ne 
peut initier des travaux sur le terrain sans avoir obtenu 
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au préalable l’approbation de son PAR, conformément 
aux dispositions du présent Code.   

Le titulaire d’un Permis de recherches est autorisé à 
prélever des échantillons des substances minérales 
dans le Périmètre faisant l’objet de son Permis de re-
cherches pour des analyses ou des essais industriels 
dans le laboratoire ou dans l’usine de son choix.  

Tout échantillon prélevé dans le cadre du Permis de 
recherches est propriété de l’Etat.  

Sans préjudice de la législation douanière, si le titu-
laire désire envoyer les échantillons prélevés à l’étran-
ger pour analyse ou essais, il dépose préalablement une 
description desdits échantillons reprenant notamment 
leurs nombre, volume et poids auprès de la Direction 
de géologie et obtient le visa de ce service sur une copie 
de la description, qui vaut laissez-passer pour les échan-
tillons prélevés. 

Le Permis de recherches confère également à son ti-
tulaire le droit d’obtenir un Permis d’exploitation pour 
tout ou partie des substances minérales qui font l’objet 
du Permis de recherches et les substances associées à 
l’intérieur de la superficie couverte par le Permis de re-
cherches s’il en découvre un gisement économique-
ment exploitable. 

Le Législateur détermine l’étendue des droits conférés 
par un PR et précise que les échantillons prélevés dans 
ce cadre demeurent la propriété de l’Etat.  
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Article 51 : De la nature du Permis de Re-
cherches  

Le Permis de Recherches est un droit réel, immobi-
lier, exclusif, cessible et transmissible conformément 
aux dispositions du présent Code.    

Ce droit est constaté par un titre minier dénommé « 
Certificat de Recherches ». 

Article 52 : De la durée du Permis de recherches 
(modifié par l’article 3 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

La durée du Permis de recherches est de cinq ans 
renouvelables une fois pour la même durée pour toutes 
les substances minérales.   

La durée du PR a été unifiée et élevée à cinq (05) ans 
peu importe la nature des substances minérales pour 
lesquelles il a été octroyé.    

Article 53 : Des limitations  

La superficie du Périmètre faisant l’objet d’un Per-
mis de Recherches ne peut pas dépasser un maximum 
de 400 km2. Une personne et ses sociétés affiliées ne 
peuvent détenir plus de cinquante Permis de Re-
cherches.   

Dans tous les cas, la superficie leur accordée ne peut 
dépasser 20.000 Km² sur l’ensemble du Territoire Na-
tional. 
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Article 54 : De l’établissement, du dépôt, de la 
recevabilité et de la demande de Permis de Re-
cherches   

Le requérant doit établir sa demande du Permis de 
Recherches et la déposer auprès du Cadastre Minier 
pour son instruction conformément aux dispositions 
des articles 35 à 42 du présent Code.   

Il est joint à la demande la preuve de la capacité fi-
nancière minimum.   

Article 55 : De l’instruction technique et envi-
ronnementale de la demande du Permis de Re-
cherches  

La demande du Permis de Recherches ne 
peut faire l’objet des instructions technique et 
environnementale. 

Article 56 : Des conditions d’octroi du Permis de 
recherches (modifié par l’article 3 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Pour obtenir un Permis de recherches, le re-
quérant :  

- apporte la preuve de la capacité financière et 
de la compétence technique nécessaires pour 
mener à bien les recherches afférentes au Per-
mis sollicité ;  

- remplit les exigences formulées aux articles 
23bis et 38 du présent Code. 
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Outre les exigences fixées par les articles 23bis et 38 
ainsi que la production de la preuve de la capacité fi-
nancière, l’octroi du PR est conditionné par la fourni-
ture de la preuve d’une compétence technique 
nécessaire à la recherche minière. Aux termes de l’ar-
ticle 99, alinéa 3, du Règlement Minier, cette capacité 
technique est attestée par la production d’un Curricu-
lum Vitae du géologue chargé du programme minier 
de recherches, membre d’un bureau d’études géolo-
giques agréé par le Ministre. 

 
Article 57 : De l’octroi ou refus d’octroi du Per-
mis de Recherches  

Sans préjudice des dispositions de l’article 46 du 
présent Code, le Permis de Recherches portant sur un 
Périmètre défini est octroyé ou refusé par le Ministre au 
requérant qui a réuni les conditions d’octroi du Permis 
dans un délai qui ne peut excéder trente jours ou-
vrables à compter de la date de la réception du dossier 
transmis par le Cadastre Minier.   

Tout refus d’octroi du Permis de Recherches est mo-
tivé et donne droit aux recours prévus par les disposi-
tions des articles 313 et 314 du présent Code. 

Article 58 : De la preuve de la capacité finan-
cière minimum (modifié par l’article 3 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Conformément à l’article 56 du présent Code, la ca-
pacité financière minimum est fonction du budget 
prévu pour l’exécution du programme de recherches.  
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Dans tous les cas, la capacité financière minimum 
ne peut être inférieure à cinquante fois le montant total 
des droits superficiaires annuels payables pour la der-
nière année de la première période de la validité du Per-
mis de Recherches sollicité.   

Les fonds représentant cette capacité sont versés dans 
un compte ouvert auprès d’une banque congolaise agréée 
et sont bloqués pendant toute la période de l’examen du 
dossier. 

Le Législateur majore le montant de la capacité finan-
cière du requérant en l’indexant au budget prévu pour 
l’exécution du programme de recherches. En tout état 
de cause, la capacité financière minimum ne peut être 
inférieure à cinquante fois le montant total des droits 
superficiaires annuels payables pour la dernière année 
de la première période de la validité du PR sollicité, et 
les fonds y relatifs sont versés dans un compte ouvert 
auprès d’une banque congolaise agréée et sont indispo-
nibles durant toute la période de l’examen du dossier.  

Article 59 : De l’extension du permis à d’autres 
substances  

Avant de procéder à la recherche active des subs-
tances minérales autres que celles pour lesquelles son 
Permis de Recherches a été établi, le titulaire doit obte-
nir l’extension de son permis à ces autres substances.  
Une telle extension est de droit si : 

a) le Permis de Recherches est en cours de validité ; 
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b) le titulaire décrit l’information qui lui fait croire 
à l’existence des substances minérales pour les-
quelles l’extension du permis est demandée.    

Les modalités de la procédure d’extension sont dé-
terminées par le Règlement Minier.   

Article 60 : De la renonciation au Permis de Re-
cherches (modifié par l’article 3 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Le titulaire d’un Permis de Recherches peut renon-
cer à tout moment en tout ou en partie au droit cou-
vrant son Périmètre.     

La déclaration de renonciation partielle ou totale 
adressée au ministre, déposée au Cadastre minier, pré-
cise les coordonnées du tout ou de la partie du péri-
mètre renoncée et celle retenue. Elle prend effet au jour 
du donner acte du ministre ou dans tous les cas, dans 
les trois mois à dater du dépôt de la déclaration. 

La partie du Périmètre faisant l’objet de renoncia-
tion doit être composée de carrés entiers.    

La partie du Périmètre restant doit respecter la 
forme d’un Périmètre minier prévue à l’article 28 du 
présent Code.   

Le Périmètre couvert par le Permis de Recherches 
est libre en tout ou en partie selon le cas, de tout droit 
à compter du donner acte du Ministre.   

La renonciation totale ou partielle n’ouvre droit à 
aucun remboursement des droits et frais payés à l’Etat 
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pour l’octroi ou le maintien du permis. Elle ne dégage 
pas le titulaire de sa responsabilité relative à la protec-
tion de l’environnement. 

Le législateur précise que la demande de renonciation, 
qui est adressée au Ministre des Mines, est déposée au 
CAMI.  

Article 61 : De l’expiration du Permis de Re-
cherches (modifié par l’article 3 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)  

Le Permis de Recherches expire lorsqu’il arrive 
au dernier jour de sa dernière période de validité 
ou lorsqu’il n’a pas été renouvelé à la fin des pre-
mières périodes de validité, ni transformé en Per-
mis d’Exploitation ou en Permis d’Exploitation de 
Petite Mine.   

Dans ce cas, le Périmètre couvert par le Permis 
de Recherches est libre de tout droit à compter de 
la date de l’expiration du Permis.   

A l’expiration du Permis de recherches, le Ca-
dastre minier notifie immédiatement au titulaire 
l’expiration de son droit avec copie à l’Organisme 
spécialisé de recherches et à la Direction de géologie.   

Toutefois, le titulaire n’est pas déchargé de ses 
responsabilités en matière de réhabilitation envi-
ronnementale après l’expiration de son droit.   
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Outre la Direction de Géologie, le Législateur impose 
désormais qu’une copie de la lettre d’expiration du PR 
soit réservée à l’Organisme Spécialisé de Recherches, 
qui n’est autre que le SGN-C. 

Article 62 : Des conditions du renouvellement 
du Permis de recherches (modifié par l’article 3 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le Permis de recherches est renouvelable à 
condition que le titulaire :  

a) n’ait pas failli à ses obligations de maintien 
de la validité du permis prévues aux articles 
196 à 199 du présent Code, en présentant :  
- la preuve de la certification de commen-

cement des travaux dûment délivrée par 
le Cadastre minier ; 

- la preuve de paiement des droits super-
ficiaires annuels par carré et de l’impôt 
sur la superficie des concessions mi-
nières et d’hydrocarbures.  

b) dépose un rapport des travaux de re-
cherches réalisés pendant la période anté-
rieure de validité de son titre et les résultats 
obtenus ;  

c) dépose un calendrier d’exécution des tra-
vaux de recherche ;  
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d) prouve l’ouverture effective d’un Centre de 
recherches dûment constaté par les autori-
tés locales et la Division provinciale des 
mines ;  

e) n’ait pas failli à ses obligations fiscales, pa-
rafiscales et douanières ;  

f) détermine les phases restantes à réaliser 
pour arriver à l’étape finale de certification 
des réserves et l’élaboration des études de 
faisabilité ;  

g) présente le budget complémentaire en rap-
port avec le programme des travaux de re-
cherches correspondant aux phases 
restantes reprises ci- dessus.  

La demande de renouvellement du Permis de 
recherches est adressée par le requérant au Ca-
dastre minier au moins trois mois et pas plus de six 
mois avant la date de l’expiration du Permis, et 
doit contenir les renseignements ci-après : 

a) les mentions prévues aux litteras b et c de 
l’article 35 du présent Code ;  

b) le nombre de carrés à renouveler et leur lo-
calisation ; 

c) l’identité des sociétés ; 
d) la nature, le nombre et la superficie des pé-

rimètres des Permis de recherches détenus 
par le titulaire et ses sociétés affiliées.  
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A l’occasion du renouvellement, le titulaire du 
Permis de recherches renonce d’office à au moins 
50% du périmètre couvert par son permis et doit 
élaborer et obtenir l’approbation du Plan d’atté-
nuation et de réhabilitation révisé pour l’activité 
proposée, avant de poursuivre les travaux de re-
cherches minières.  

Le Règlement minier détermine les modalités 
du dépôt, de la recevabilité ou de l’irrecevabilité, 
de l’instruction, de la décision du renouvellement 
du Permis de recherches ainsi que son inscription 
et affichage. 

Tout en durcissant les conditions de renouvellement du 
PR, le Législateur prescrit en même temps un délai mi-
nimum et maximum pour le dépôt de la demande de 
renouvellement : au moins trois (03) mois et pas plus 
de six (06) mois avant la date de l’expiration dudit PR. 
Les modalités du dépôt, de la recevabilité, de l’instruc-
tion, de la décision du renouvellement du PR ainsi que 
son inscription et affichage sont déterminées par les ar-
ticles 94 à 107 du Règlement Minier. 

 
Article 63 : De la transformation partielle du 
Permis de Recherches en Permis d’Exploitation 
ou en Permis d’Exploitation de Petite Mine   

Le titulaire d’un Permis de Recherches peut à tout 
moment demander la transformation partielle de celui-
ci en Permis d’Exploitation ou en Permis d’Exploitation 
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de Petite Mine pour une partie de la superficie couverte 
par son Permis de Recherches tout en maintenant ses 
droits exclusifs de recherches sur le reste de la superfi-
cie, à condition de respecter les dispositions des articles 
28 et 29, 69 à 76 et 103 à 105 du présent Code.   

Le titulaire d’un Permis de Recherches peut égale-
ment demander un Permis d’Exploitation ou un Permis 
d’Exploitation de Petite Mine pour un Périmètre qui 
comprend les superficies de plusieurs Permis de Re-
cherches.   

Si c’est nécessaire, le titulaire d’un Permis de Re-
cherches peut solliciter la transformation de son Permis 
de Recherches initial en multiples Permis de Re-
cherches sur la partie du Périmètre non transformée en 
Permis d’Exploitation ou en Permis d’Exploitation de 
Petite Mine afin de se conformer aux dispositions du 
présent Code sur la forme du Périmètre de recherches.  
Le cas échéant, le titulaire doit respecter la limite sur le 
nombre de Permis de Recherches qu’une seule per-
sonne peut détenir.     

La durée des multiples permis est égale à la durée 
non échue du permis initial.   

La partie du Périmètre non transformée reste sou-
mise aux termes et conditions du Permis de Recherches 
en cours de validité.   
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CHAPITRE II : 
DE L’EXPLOITATION MINIERE 

Article 64 : De la portée du Permis d’exploitation 
(modifié par l’article 3 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018)  

Le Permis d’Exploitation autorise son titulaire d’ex-
ploiter, à l’intérieur du périmètre qu’il couvre, les subs-
tances minérales pour lesquelles il est spécifiquement 
établi. Ces substances minérales sont celles que le titu-
laire a identifiées et dont il a démontré l’existence d’un 
gisement économiquement exploitable.  

Sans préjudice de l’article 33 du présent Code, la su-
perficie du périmètre faisant l’objet du Permis d’exploi-
tation est celle du Permis de recherches dont il découle 
ou celle de la partie du périmètre d’un ou plusieurs Per-
mis de recherches transformée en Permis d’exploitation 
ou encore celle du périmètre du Permis d’exploitation 
en cas de la transformation d’un Permis d’exploitation 
en plusieurs autres Permis d’exploitation.  

Le Permis d’exploitation peut s’étendre aux subs-
tances associées ou non-associées conformément aux 
dispositions de l’article 77 du présent Code.  

Le Règlement minier détermine les conditions de 
ladite transformation. 

Comme pour la recherche, le Législateur réserve doré-
navant un article uniquement pour déterminer la por-
tée matérielle et spatiale du PE. Les articles 145 et 
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suivants du Règlement Minier détaillent les conditions 
afférentes à la demande d’un PE. 

Article 64bis : Des droits conférés par le Permis 
d’exploitation (inséré par l’article 19 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Le Permis d’exploitation confère à son titulaire le 
droit exclusif d’effectuer, à l’intérieur du périmètre sur 
lequel il est établi et pendant la durée de sa validité, les 
travaux de recherche, de développement, de construc-
tion et d’exploitation visant les substances minérales 
pour lesquelles le permis est établi et les substances as-
sociées ou non associées s’il en a demandé l’extension. 
Il permet en outre, sans limitation de :  

a) entrer dans le Périmètre d’exploitation pour pro-
céder aux opérations minières ;  

b) construire les installations et infrastructures né-
cessaires à l’exploitation minière ;  

c) utiliser les ressources d’eau et du bois se trouvant 
à l’intérieur du périmètre minier pour les besoins 
de l’exploitation minière, en se conformant aux 
normes définies dans l’EIES et le PGES ;  

d) disposer, transporter et commercialiser libre-
ment ses produits marchands provenant du Pé-
rimètre d’exploitation ;  

e) procéder aux opérations de concentration, de 
traitement métallurgique ou technique des 
substances minérales extraites du gisement à 
l’intérieur du Périmètre d’exploitation ;  

f) procéder aux travaux d’extension de la mine.  



 
113 

 
 

Le titulaire du Permis d’exploitation a l’obligation 
de traiter et de transformer sur le territoire congolais les 
substances minérales par lui exploitées. 

Tout en insérant une disposition qui détermine l’éten-
due des prérogatives conférées par un PE, le Législateur 
impose au titulaire du PE l’obligation de traiter et de 
transformer en RDC les substances minérales qu’il ex-
ploite. 

Article 65 : De la nature du Permis d’Exploitation  

Le Permis d’Exploitation est un droit réel, immobi-
lier, exclusif, cessible, transmissible et amodiable con-
formément aux dispositions du présent Code.    

Ce droit est constaté par un titre minier dénommé 
Certificat d’Exploitation.   

Article 66 : De l’étendue du Permis d’Exploita-
tion (abrogé par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018) 
 
Article 67 : De la durée du Permis d’exploitation 
(modifié par l’article 3 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018)  

La durée de validité du Permis d’Exploitation ne 
peut excéder vingt-cinq ans.  

Il est renouvelable sur demande de son titulaire 
pour des périodes n’excédant pas quinze ans chacune. 
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Le Législateur réduit la durée du PE, qui passe de trente 
(30) à vingt-cinq (25) ans, tout en maintenant à quinze 
(15) ans la durée en cas de renouvellement. 

Article 68 : Des limitations du Permis d’Exploi-
tation  

La superficie du Périmètre faisant l’objet du Permis 
d’Exploitation est celle du Permis de Recherches dont il 
découle ou celle de la partie du Périmètre du Permis de 
Recherches transformée en Permis d’Exploitation.   

Une personne et ses sociétés affiliées ne peuvent dé-
tenir plus de cinquante Permis d’Exploitation. 

Article 69 : De l’établissement de la demande du 
Permis d’Exploitation (modifié par l’article 3 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Le requérant établit sa demande de Permis d’Exploi-
tation et la dépose auprès du Cadastre Minier confor-
mément aux articles 35 et 37 du présent Code.   

Il est joint à la demande les documents ci-après :  

a) une copie du Certificat de Recherches en cours 
de validité ; 

b) le rapport sur le résultat de recherches en ce qui 
concerne la nature, la qualité, le volume et la si-
tuation géographique de la ressource minérale 
identifiée ;  

c) l’étude de faisabilité de l’exploitation du gise-
ment ;  
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d) le plan d’encadrement technique des travaux de 
développement, de construction et d’exploita-
tion de la mine ; 

e) l’EIE [EIES] et le PGEP [PGES] pour le projet ;  
f) le rapport sur les consultations avec les commu-

nautés locales et leurs représentants en applica-
tion notamment des dispositions de la loi 
portant principes fondamentaux relatifs à la 
protection de l’environnement ; 

g) le plan pour la contribution du projet au déve-
loppement des communautés environnantes ; 

h) le plan de financement avec identification des 
sources de financement visés ;  

i) la preuve de paiement des frais de dépôt. 

Le rapport visé au littera f du présent article concerne 
les consultations menées avec les communautés locales 
et leurs représentants (et non plus avec les autorités des 
entités administratives locales et avec les représentants 
des communautés environnantes). 

Article 70 : De la recevabilité et de l’instruction 
de la demande du Permis d’Exploitation  

La demande du Permis d’Exploitation est reçue et 
instruite aux conditions et procédures fixées par les dis-
positions des articles 38 à 45 telles que complétées par 
celles des articles 74 à 76 du présent Code. 
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Article 71 : Des conditions de l’octroi du Permis 
d’Exploitation (modifié par l’article 3 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

L’octroi du Permis d’Exploitation est subordonné 
aux conditions suivantes dans le chef du requérant :  

a) démontrer l’existence d’un gisement économi-
quement exploitable en présentant une étude 
de faisabilité, accompagnée d’un plan d’enca-
drement technique des travaux de développe-
ment, de construction et d’exploitation de la 
mine ; 

b) démontrer l’existence des ressources financières 
nécessaires pour mener à bien son projet selon 
un plan de financement des travaux de dévelop-
pement, de construction et d’exploitation de la 
mine ainsi que le plan de réhabilitation du site 
à sa fermeture. Ce plan précise chaque type de 
financement, les sources de financement visées 
et les justifications de leur disponibilité pro-
bable. Dans tous les cas, le capital social apporté 
par le requérant ne peut être inférieur à 40% 
desdites ressources ;    

c) obtenir au préalable l’approbation de l’EIES et 
du PGES du projet ;   

d) céder à l’Etat 10% des parts ou actions constitu-
tives du capital social de la société requérante. 
Ces parts sont libres de toutes charges et non di-
luables ;   

e) créer, à chaque transformation, dans le cadre 
d’une mine distincte ou d’un projet minier d’ex-
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ploitation distinct, une société affiliée dans la-
quelle la société requérante détient au moins 
51% des parts ou actions sociales ;    

f) déposer un acte d’engagement de se conformer 
au cahier des charges définissant la responsabi-
lité sociétale vis-à-vis des communautés locales 
affectées par les activités du projet ;  

g) avoir respecté les obligations de maintien de la 
validité du permis prévues aux articles 196, 197, 
198 et 199 du présent Code, en présentant :  
- la preuve de la certification de commence-

ment des travaux dûment délivrée par le Ca-
dastre minier ;  

- la preuve de paiement des droits superfi-
ciaires annuels par carré et de l’impôt sur la 
superficie des concessions minières ;  

h) donner la preuve de la capacité de traiter et de 
transformer les substances minérales en Répu-
blique Démocratique du Congo et déposer un 
acte d’engagement de traiter et de transformer 
ces substances sur le territoire congolais. 

Le Législateur fixe le minimum du capital social du ti-
tulaire qui sollicite un PE, en ce qu’il ne peut être infé-
rieur à 40% des ressources financières nécessaires pour 
mener à bien son projet. Il augmente à 10% les parts ou 
actions constitutives du capital social de la société re-
quérante du PE à céder à l’Etat. En outre, le Législateur 
impose qu’à chaque transformation dans le cadre d’une 
mine distincte ou d’un projet minier d’exploitation dis-
tinct, la société requérante crée une filiale dans laquelle 
elle détient au moins 51% des parts ou actions sociales. 
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Par ailleurs, il réclame de la société requérante, le dépôt 
d’un acte d’engagement de se conformer au cahier des 
charges définissant sa responsabilité sociétale vis-à-vis 
des communautés locales affectées par les activités du 
projet. Enfin, il exige la vérification du respect des obli-
gations de maintien de la validité, et la fourniture de la 
preuve de la capacité de traiter et de transformer les 
substances minérales en RDC, tout en déposant un acte 
d’engagement de traiter et de transformer ces subs-
tances sur le territoire congolais. Cette disposition est à 
rallier avec les articles 64 bis et 108 bis du présent Code 
et, notamment, l’article 218 du Règlement Minier. 

 
Article 71bis : De la participation des personnes 
physiques de nationalité congolaise au capital 
social (inséré par l’article 19 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)   

La participation des personnes physiques de natio-
nalité congolaise est requise pour la constitution de ca-
pital social des sociétés minières.  

Les personnes visées à l’alinéa précédent détien-
nent au moins 10% de capital social. 

Obligation légale est faite à la société requérante du PE, 
de faire participer les Congolais personnes physiques à 
son capital social à hauteur de 10% au moins. Il con-
vient de noter que, sur pied de l’article 144 bis du Rè-
glement Minier, les parts sociales réservées aux 
Congolais peuvent être acquises de la manière suivante 
: (1) 5% à un ou plusieurs Congolais capables d’acquérir 
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les parts ou actions sociales et (2) 5% à la masse des 
employés de l’entreprise minière. 

Article 72 : De l’octroi du Permis d’Exploitation  

Sans préjudice des dispositions de l’article 46 du 
présent Code, le Permis d’Exploitation est octroyé par le 
Ministre au titulaire du Permis de Recherches qui a ré-
uni les conditions d’octroi du Permis dans un délai qui 
ne peut excéder trente jours ouvrables à compter de la 
date de la réception de la demande lui transmise par le 
Cadastre Minier.   

Tout refus d’octroi du Permis d’Exploitation est mo-
tivé et donne droit au recours prévu par les dispositions 
des articles 317 à 320 du présent Code.   

Article 73 : Des justifications du refus de l’octroi 
du Permis d’Exploitation 

Le Permis d’Exploitation ne peut être refusé que si :  

a) l’étude de faisabilité est rejetée ; 
b) la capacité financière du requérant est insuffi-

sante ; 
c) l’EIE [EIES] a été rejetée de façon définitive con-

formément aux dispositions ci- dessous.   

L’étude de faisabilité ne peut être rejetée que pour 
les motifs suivants :  

a) sa non-conformité à la directive du Ministère 
des Mines précisant son contenu conformé-
ment à la pratique internationale généralement 
reconnue ; 
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b) la présence d’une erreur manifeste ;   
c) sa non-conformité à l’EIE [EIES].   

La preuve de la capacité financière du requérant ne 
peut être rejetée que pour l’un des motifs suivants : 

a) la non-conformité du plan de financement avec 
l’étude de faisabilité ;  

b) l’insuffisance manifeste des justifications de la 
disponibilité probable du financement qui est 
obtenu auprès des sources identifiées par le re-
quérant.   

La preuve de la capacité financière ne peut pas être 
rejetée si le requérant a produit, en cas de financement 
externe, des attestations des sources de financement 
identifiées prouvant la faisabilité du financement dans 
les paramètres envisagés par le requérant, et en cas de 
financement interne, les états financiers de la personne 
ou de la société certifiés par un Expert-Comptable ou 
un Comptable agréé par les tribunaux démontrant sa 
capacité d’autofinancement. 

Article 74 : Du délai de l’instruction technique 
de la demande du Permis d’Exploitation  

L’instruction technique de la demande du Permis 
d’Exploitation déclarée recevable est réalisée dans un 
délai qui ne peut excéder soixante jours ouvrables à 
compter de la date de réception du dossier de demande 
transmis par le Cadastre Minier à la Direction des 
Mines.    
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Article 75 : Du délai de l’instruction environne-
mentale et sociale de la demande du Permis 
d’exploitation (modifié par l’article 3 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)   

L’instruction environnementale et sociale de l’EIES 
et du PGES afférente à une demande de Permis d’ex-
ploitation déclarée recevable est réalisée dans les six 
mois à compter de la date de transmission du dossier 
de demande par le Cadastre minier à l’Agence Congo-
laise de l’Environnement et le Fonds national de pro-
motion et de service social, en collaboration avec la 
Direction chargée de la protection de l’environnement 
minier, conformément à la réglementation en matière 
de protection de l’environnement. 

Tout en intégrant l’aspect social à l’instruction environ-
nementale, le Législateur décide que ladite instruction 
est désormais de la compétence de l’ACE et le FNPSS en 
collaboration avec la DPEM, à qui le CAMI devra trans-
mettre les EIES et PGES. L’article 455 du Règlement Mi-
nier crée le CPE au sein duquel sera faite l’instruction. 
Notons qu’aux fins de ladite instruction environnemen-
tale, les modalités de collaboration ces trois (03) ser-
vices au sein du CPE sont fixées par l’Arrêté 
Interministériel n° 0083/CAB.MIN/MINES/01/2019, n° 
003/CAB.MIN/EDD/AAN/2019 et n° 045/CAB.MIN/ 
AFF.SOC/2019 du 22 février 2019. 
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Article 76 : De la décision du ministre (modifié 
par l’article 3 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Si les avis cadastral, technique, environnemental et so-
cial à la suite de l’instruction de la demande du Permis 
d’exploitation sont favorables, le ministre prend sa déci-
sion d’octroi dans un délai de trente jours ouvrables à 
compter de la date de la réception du dossier de demande 
lui transmis par le Cadastre minier.  

Si l’avis cadastral sur une demande de Permis d’ex-
ploitation est défavorable, le ministre prend sa décision 
de rejet de la demande dans le délai de trente jours ou-
vrables à compter de la date de réception du dossier de 
demande lui transmis par le Cadastre minier.  

Si l’avis technique sur une demande de Permis d’ex-
ploitation est défavorable mais l’avis cadastral favo-
rable, le ministre prend sa décision de rejet dans un 
délai de trente jours ouvrables à compter de la date de 
réception du dossier de demande lui transmis par le Ca-
dastre minier. 

Si les avis cadastral et technique à la suite de l’ins-
truction de la demande du Permis d’exploitation sont 
favorables mais le certificat environnemental est défa-
vorable, le ministre prend sa décision de refus dans un 
délai de trente jours ouvrables à compter de la date de 
la réception du dossier de demande lui transmis par le 
Cadastre minier.  

Si  les avis cadastral et technique à la suite de l’ins-
truction de la demande du Permis d’exploitation sont 
favorables mais le certificat environnemental n’est pas 
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encore émis, le ministre prend une décision d’approba-
tion préliminaire et conditionnelle dans un délai de 
vingt jours ouvrables à compter de la date de la récep-
tion du dossier de demande lui transmis par le Cadastre 
minier et diffère sa décision finale d’octroi ou de rejet 
du Permis d’exploitation jusqu’à la réception du certifi-
cat environnemental.  

La décision d’approbation préliminaire et condi-
tionnelle du ministre a pour effet d’entériner de façon 
définitive les avis cadastral et technique. Elle condi-
tionne sa décision finale d’octroi à la réception d’un cer-
tificat environnemental favorable.  

Le ministre prend et transmet la décision d’octroi 
ou de rejet motivé du Permis d’exploitation au Cadastre 
minier pour exécution dans un délai de trente jours à 
compter de la date de réception du certificat environ-
nemental lui transmis par le Cadastre minier. 

Tout en revoyant légèrement les délais, les prescrits de 
cet article ont été harmonisés avec l’esprit de la révi-
sion. La nature défavorable des avis émis entraine le re-
jet pour ce qui est des avis cadastral et technique, et le 
refus pour ce qui est de l’avis environnemental.  

Article 77 : De l’extension aux substances miné-
rales associées (modifié par l’article 3 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Avant de procéder aux activités de recherches ou 
d’exploitation visant des substances minérales autres 
que celles pour lesquelles son Permis d’exploitation a 
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été établi, le titulaire est tenu d’obtenir l’extension de 
son permis à ces autres substances associées.  

Dans le cas où le titulaire du Permis d’exploitation 
ne sollicite pas une telle extension, la Direction des 
mines le met en demeure de la solliciter dans un délai 
de soixante jours.  

A l’expiration de ce délai, les dispositions de l’article 
299 du présent Code s’appliquent au titulaire s’il conti-
nue à exploiter ces substances.  

Toute substance minérale associée découverte et re-
noncée par le titulaire du Permis d’exploitation dans le 
cadre de l’extension, devient d’office propriété de l’Etat. 

Le Législateur supprime l’extension de droit du PE aux 
substances minérales associées si le titulaire du PE dé-
montre qu’elles se trouvent avec les substances pour les-
quelles le PE a été octroyé dans un état d’association tel 
qu’il entraîne nécessairement leur extraction simultanée. 

Article 77bis : De l’exploitation des substances 
minérales non-associées (inséré par l’article 19 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Le titulaire d’un Permis d’exploitation qui désire ex-
ploiter les substances minérales non-associées est 
obligé de demander un droit minier d’exploitation dis-
tinct sur ces substances, conformément aux disposi-
tions du présent Code.  

Dans le cas où le titulaire du Permis d’exploitation 
ne sollicite pas une telle extension, la Direction des 
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mines le met en demeure de la solliciter dans un délai 
de soixante jours.  

Le titulaire qui ne sollicite pas l’octroi d’un nouveau 
titre, alors qu’il exploite lesdites substances dans le con-
texte d’une mine distincte, se fait appliquer les disposi-
tions de l’article 299 du présent Code.  

Le Règlement minier détermine les modalités de 
cette exploitation. 

L’exploitation des substances minérales non-associées 
doit faire l’objet d’un droit minier d’exploitation distinct 
sur ces substances, dont le titulaire doit faire la de-
mande sous peine de l’application de l’article 299. Les 
modalités d’exploitation d’une mine distincte sont ré-
glementées par les articles 166 quater et quinquies du 
Règlement Minier. 

Article 77ter : De l’extension des travaux d’ex-
ploitation (inséré par l’article 19 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)   

Le titulaire d’un Permis d’exploitation qui désire 
procéder à l’extension de ses travaux est tenu de sollici-
ter l’autorisation du ministre.    

A cet effet, il présente une étude de faisabilité addi-
tionnelle intégrant les opérations requises pour ladite 
extension.  

Le dépôt, la recevabilité et l’instruction de la de-
mande d’extension sont soumis aux conditions prévues 
aux articles 37, 38, 39, 40, 41 et 42 du présent Code. 
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Le Législateur impose au titulaire qui le souhaite, de 
solliciter l’autorisation du Ministre des Mines avant de 
procéder à l’extension de ses travaux.  

Article 78 : De l’expiration du Permis d’Exploitation  

Le Permis d’Exploitation expire à la fin d’une pé-
riode de validité non suivie de renouvellement confor-
mément aux dispositions du présent Code ou lorsque le 
gisement est épuisé.   

A l’expiration du Permis d’Exploitation, le Cadastre 
Minier notifie immédiatement au titulaire l’expiration 
de son titre en réservant copie à la Direction des Mines.   

Dans ce cas, le Périmètre couvert par le Permis d’Ex-
ploitation est libre de tout droit à compter de la date de 
l’expiration du permis.   

Article 79 : De la renonciation au Permis d’Ex-
ploitation 

Le titulaire d’un Permis d’Exploitation peut, par dé-
claration adressée au Ministre, renoncer à tout moment 
en tout ou en partie au droit couvrant son Périmètre.   

La déclaration de renonciation partielle précise les 
coordonnées de la partie du Périmètre renoncée et 
celles de la partie retenue. Elle prend effet au jour du 
donner acte du Ministre ou dans tous les cas, dans les 
trois mois à compter du dépôt de la déclaration.   

La partie du Périmètre faisant objet de renonciation 
doit être composée de carrés entiers.    
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La partie du Périmètre restant doit respecter la 
forme d’un Périmètre minier prévue à l’article 28 du 
présent Code.   

Le Périmètre couvert par le Permis d’Exploitation 
est libre, en tout ou en partie selon le cas, de tout droit 
à compter du donner acte du Ministre.   

La renonciation totale ou partielle ne donne droit à 
aucun remboursement des droits et frais payés à l’Etat 
pour l’octroi ou le maintien du permis.  Elle ne dégage 
pas le titulaire de sa responsabilité relative à la protec-
tion de l’environnement et de ses engagements envers 
la communauté locale. 

Article 80 : Des conditions du renouvellement 
du Permis d’exploitation (modifié par l’article 3 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le Permis d’exploitation est renouvelable à condi-
tion que le titulaire :  

a) n’ait pas failli à ses obligations de maintien de 
la validité du permis prévues aux articles 196 à 
199 du présent Code ; 

b) présente une nouvelle étude de faisabilité qui 
démontre l’existence de réserves exploitables ; 

c) démontre l’existence des ressources financières 
nécessaires pour continuer à mener à bien son 
projet selon le plan de financement et de tra-
vaux d’exploitation de la mine ainsi que le plan 
de réhabilitation du site à sa fermeture. Ce plan 
précise chaque type de financement visé et les 
justifications de leur disponibilité probable ;  
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d) obtienne l’approbation de la mise à jour de 
l’EIES et du PGES ;  

e) souscrive un engagement de continuer active-
ment son exploitation ;  

f) démontre l’entrée en phase de rentabilité du 
projet ;  

g) démontre la mise en valeur régulière et ininter-
rompue du gisement ;  

h) cède à l’Etat à chaque renouvellement 5% des 
parts ou actions du capital social de la société en 
sus de celles cédées précédemment ;  

i) n’ait pas failli à ses obligations fiscales, parafis-
cales et douanières ;  

j) dépose un acte d’engagement de se conformer 
au cahier des charges définissant la responsabi-
lité sociétale vis-à-vis des communautés locales 
affectées par les activités du projet.  

La demande de renouvellement du Permis d’exploi-
tation est adressée par le titulaire du Permis d’exploita-
tion au Cadastre minier au moins un an et pas plus que 
cinq ans avant la date d’expiration du Permis d’exploi-
tation. Cette demande comprend les renseignements 
ci-après : 

a) les mentions prévues aux litteras a, b et c de l’ar-
ticle 35 du présent Code ; 

b) l’identité des sociétés affiliées ;  
c) la nature, le nombre et la superficie du péri-

mètre détenu par le titulaire et ses sociétés affi-
liées.  
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Le Règlement minier fixe les modalités de l’établis-
sement, du dépôt, de la recevabilité ou de l’irrecevabi-
lité, de l’instruction cadastrale, technique, environ-
nementale et sociale de la demande de renouvellement 
du Permis d’exploitation ainsi que de la décision de re-
nouvellement, de son inscription, notification et affi-
chage. 

La simple mise à jour de l’étude de faisabilité a été sup-
primée au profit d’une nouvelle étude de faisabilité lors 
du renouvellement du PE. Des conditions supplémen-
taires ont été ajoutées à celles existantes traditionnelle-
ment, à savoir : démontrer l’entrée en phase de 
rentabilité du projet ; démontrer la mise en valeur régu-
lière et ininterrompue du gisement ; céder à l’Etat à 
chaque renouvellement 5% des parts ou actions du ca-
pital social de la société en sus de celles cédées précé-
demment ; n’avoir pas failli à ses obligations fiscales, 
parafiscales et douanières ; déposer un acte d’engage-
ment de se conformer au cahier des charges définissant 
la responsabilité sociétale vis-à-vis des communautés 
locales affectées par les activités du projet. Les articles 
180 à 186 du Règlement Minier en constituent les mo-
dalités pratiques. Le renouvellement est soumis désor-
mais à des conditions plus rigoureuses. 
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Article 80bis : De la transformation du Permis 
d’exploitation en plusieurs Permis d’exploita-
tion (inséré par l’article 19 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018)  

En cas de nécessité et si les conditions techniques le 
permettent, le titulaire d’un Permis d’exploitation peut sol-
liciter la transformation de son Permis d’exploitation ini-
tial en multiples Permis d’exploitation sur tout ou partie 
du périmètre de son Permis en se conformant aux disposi-
tions des articles 28, 29 et 68 à 76 du présent Code.  

La durée des multiples Permis d’exploitation issus de 
la transformation du Permis d’exploitation initial est égale 
à la durée non échue du Permis d’exploitation initial.  

Le Règlement minier détermine les modalités de 
transformation du Permis d’exploitation en plusieurs 
Permis d’exploitation. 

Le Législateur reconnait au titulaire, la faculté de trans-
former son PE initial en multiples PE dont la durée est 
égale à la durée non échue du PE initial.  

 
Article 81 : Du droit d’effectuer le traitement ou 
la transformation des substances minérales  

Sous réserve des dispositions prévues à l’article 10, 
littera j, le traitement ou la transformation des subs-
tances minérales peut être réalisée soit par le titulaire 
d’un Permis d’Exploitation, soit par une Entité de trai-
tement ou une Entité de transformation.   
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Article 82 : De l’autorisation de traitement ou de 
transformation  

Toute personne qui se propose de se livrer unique-
ment à la transformation des substances minérales doit 
requérir et obtenir une autorisation de traitement ou de 
transformation qui relève d’une législation particulière.   

Article 83 : Des usines de traitement ou de trans-
formation (abrogé par l’article 31 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 
 
Article 84 : Du transport et de l’entreposage des 
produits d’exploitation minière (abrogé par l’article 
31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
[Article 85 : De la commercialisation des produits 
d’exploitation minière] (modifié par l’article 3 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

La commercialisation des produits miniers qui pro-
viennent des Périmètres d’exploitation est libre.  Le ti-
tulaire d’un Permis d’exploitation peut vendre ses 
produits aux clients de son choix à des prix librement 
négociés. 

Le Législateur allège les dispositions de cet article, en 
supprimant l’alinéa réservé à l’autorisation du Ministre 
des Mines pour l’exportation des minerais. Il convient 
toutefois de noter que ce même article a été ensuite 
abrogé par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018. Même si l’abrogation est postérieure à la simple 
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modification, il est apparu utile de conserver l’article tel 
que modifié tout en rappelant son abrogation.  

CHAPITRE III : 
DE L’EXPLOITATION DES REJETS  

DES MINES 

Article 86 : De l’accès à l’exploitation des rejets 
des mines  

Le Permis d’Exploitation emporte le droit d’exploi-
ter les gisements artificiels situés dans le Périmètre mi-
nier couvert par le permis, à moins que ce Permis 
d’Exploitation n’exclue expressément l’exploitation des 
gisements artificiels.   

Le titulaire d’un Permis d’Exploitation peut céder le 
droit d’exploiter des gisements artificiels situés dans 
son Périmètre minier au tiers tout en gardant ses droits 
sur le sous-sol. Dans ce cas, il sollicite la transformation 
partielle de son Permis d’Exploitation en Permis d’Ex-
ploitation des Rejets des Mines ainsi que le transfert de 
ce permis au cessionnaire.   

Le Ministre peut également octroyer un Permis 
d’Exploitation des Rejets sur un gisement artificiel qui 
ne fait pas l’objet d’un Permis d’Exploitation.   

Article 87 : Des Périmètres d’exploitation des re-
jets des mines 

La superficie constituant le Périmètre sur lequel 
porte le Permis d’Exploitation des Rejets doit se confor-
mer aux dispositions de l’article 28 du présent Code.   
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La situation géographique du Périmètre minier fai-
sant l’objet du Permis d’Exploitation des Rejets est iden-
tifié conformément aux dispositions de l’article 29 du 
présent Code. 

Article 88 : De la portée du Permis d’exploita-
tion des rejets (modifié par l’article 3 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)  

Le Permis d’Exploitation des Rejets porte sur les 
substances minérales pour lesquelles il est spécifique-
ment établi. Le Permis d’exploitation des rejets peut 
s’étendre à d’autres substances minérales conformé-
ment aux dispositions de l’article 77 du présent Code. 

Le Législateur réserve cet article uniquement à la portée 
du PER. 

Article 88bis : Des droits conférés par le Permis 
d’exploitation des rejets (inséré par l’article 19 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Le Permis d’exploitation des rejets confère à son titu-
laire les mêmes droits que ceux conférés au titulaire du 
Permis d’exploitation par l’article 64bis du présent Code.  

Toutefois, les droits conférés au titulaire du Permis 
d’exploitation des rejets se limitent à la surface qu’il 
couvre et ne s’étendent pas en profondeur.  

Le Règlement minier détermine les modalités d’ap-
plication de l’alinéa précédent. 
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Pour plus de clarté, le Législateur précise que les droits 
conférés au titulaire du PER se limitent à la surface et 
non en profondeur.  

Article 89 : De la nature du Permis d’Exploita-
tion des Rejets 

Le Permis d’Exploitation des Rejets est un droit réel, 
immobilier, exclusif, cessible, transmissible et amo-
diable conformément aux dispositions du présent 
Code.   

Ce droit est constaté par un titre minier dénommé 
Certificat d’Exploitation des Rejets.   

Article 90 : De la durée du Permis d’Exploitation 
des Rejets 

La durée du Permis d’Exploitation des Re-
jets est de cinq ans renouvelable plusieurs fois 
pour la même durée. 

Article 91 : De l’établissement, du dépôt, de la 
recevabilité et de l’instruction de la demande du 
Permis d’Exploitation des Rejets (modifié par 
l’article 3 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le requérant d’un Permis d’Exploitation des Rejets 
établit la demande de son Permis et la dépose auprès 
du Cadastre Minier pour son instruction conformément 
aux dispositions des articles 38 à 42 et 45 telles que 
complétées par celles des articles 74 à 76 du présent 
Code.  
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Sans préjudice des dispositions de l’alinéa précé-
dent, le requérant cessionnaire partiel d’un Permis d’ex-
ploitation présente l’acte de cession partielle au 
Cadastre minier pour enregistrement auquel est jointe 
sa demande de Permis d’exploitation des rejets.   

Le Législateur renforce la teneur des dispositions de 
l’alinéa 2 en remplaçant « nonobstant les dispositions 
de l’alinéa précédent » par « sans préjudice des disposi-
tions de l’alinéa précédent ».  

Article 92 : Des conditions d’octroi et l’octroi du 
Permis d’Exploitation des Rejets 

Les conditions d’octroi des Permis d’Exploitation 
des Rejets et l’octroi de celui-ci sont régies par les dispo-
sitions des articles 71 et 72 du présent Code.   

Article 93 : Du refus d’octroi du Permis d’Exploi-
tation des Rejets  

Les conditions de refus d’octroi du Permis d’Exploi-
tation des Rejets sont déterminées par les dispositions 
de l’article 73 du présent Code.   

Article 94 : De l’expiration du Permis d’Exploita-
tion des Rejets 

Le Permis d’Exploitation des Rejets expire dans les 
mêmes conditions que celles du Permis d’Exploitation 
prévues à l’article 78 du présent Code. 
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Article 95 : Du renouvellement du Permis d’ex-
ploitation des rejets (modifié par l’article 3 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les dispositions de l’article 80 du présent Code s’ap-
pliquent au dépôt, à l’instruction de la demande ainsi 
qu’à l’octroi ou au refus du renouvellement du Permis 
d’exploitation des rejets. 

Le Législateur a juste reformulé cette disposition sans 
en affecter le fond. 

 
Article 96 : De la renonciation au Permis d’Ex-
ploitation des Rejets  

Le titulaire d’un Permis d’Exploitation des Rejets 
peut renoncer à tout moment, en tout ou en partie, au 
Périmètre faisant l’objet de son permis conformément 
aux dispositions de l’article 79 du présent Code. 
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CHAPITRE [I]V : 
DE L’EXPLOITATION MINIERE A PETITE 

ECHELLE 

Article 97 : De l’accès à l’exploitation minière à 
petite échelle (modifié par l’article 3 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des dispositions de l’article 23 littera 
a du présent Code, les personnes morales qui se propo-
sent d’exploiter à petite échelle une mine peuvent solli-
citer et obtenir un Permis d’exploitation de petite mine. 

Cette disposition a subi l’influence de l’esprit de la révi-
sion, qui écarte les personnes physiques des droits mi-
niers et de carrières. 

Article 98 : Des gisements d’exploitation mi-
nière à petite échelle 

Lorsque les conditions techniques caractérisant cer-
tains gisements des substances minérales ne permet-
tent pas d’en faire une exploitation à grande échelle 
économiquement rentable, mais permettent une ex-
ploitation minière de petite taille avec un minimum 
d’installations fixes utilisant des procédés semi-indus-
triels ou industriels, ceux-ci sont considérés comme gi-
sements d’exploitation minière à petite échelle.   

Ces gisements d’exploitation minière à petite 
échelle peuvent résulter des travaux de recherches en-
trepris par le titulaire d’un Permis de Recherches ou par 
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des travaux réalisés par l’Etat conformément à l’article 
8 alinéa 2 du présent Code.   

Les gisements d’exploitation minière à petite 
échelle résultant des travaux de recherches entrepris 
par l’Etat sont soumis à l’appel d’offres conformément 
à l’article 33 du présent Code.   

Le Périmètre dans lequel se trouve le gisement d’ex-
ploitation minière à petite échelle est celui du Permis 
de Recherches dont il découle ou celui de la partie du 
Périmètre du Permis de Recherches transformée en Per-
mis d’Exploitation de Petite Mine. Si le gisement d’ex-
ploitation minière à petite échelle résulte des travaux 
de recherche entrepris par l’Etat, le Périmètre couvert 
par le Permis d’Exploitation de Petite Mine est celui dé-
terminé par l’Etat. Il doit être de nature à permettre l’ex-
ploitation minière.   

La forme et la localisation des Périmètres contenant 
le gisement d’exploitation minière à petite échelle sur 
lequel porte le Permis d’Exploitation de Petite Mine 
sont régies par les dispositions des articles 28 et 29 du 
présent Code.   

Le Règlement Minier fixe les paramètres qui carac-
térisent l’exploitation minière à petite échelle, notam-
ment le volume des réserves, le niveau 
d’investissement, la capacité de production, le nombre 
d’employés, la plus-value annuelle et le degré de méca-
nisation. 
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Article 99 : De la portée du Permis d’exploita-
tion de petite mine (modifié par l’article 3 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les dispositions de l’article 64 du présent Code s’ap-
pliquent au Permis d’exploitation de petite mine. 

Cette disposition fixe désormais uniquement la portée 
du PEPM, par renvoi à l’article 64 ci-dessus. 

Article 99bis : Des droits conférés par le Permis 
d’exploitation de petite mine (inséré par l’article 
19 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le Permis d’exploitation de petite mine confère à son 
titulaire les mêmes droits qu’au titulaire d’un Permis d’ex-
ploitation prévu à l’article 64 bis du présent Code.  

Le titulaire d’un Permis d’exploitation de petite mine 
peut transformer ce dernier en Permis d’exploitation si les 
conditions techniques de l’exploitation le justifient.  

De même, le titulaire d’un Permis d’exploitation 
peut transformer ce dernier en Permis d’exploitation de 
petite mine.  

Le Règlement minier fixe les conditions dont ques-
tion aux alinéas 2 et 3 du présent article. 

Cet article décrit les droits conférés par un PEPM. En 
outre, le Législateur innove en prévoyant la possibilité 
pour le titulaire d’un PEPM de le transformer en PE et 
inversement. 
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Article 100 : De la nature du Permis d’Exploita-
tion de Petite Mine  

Le Permis d’Exploitation de Petite Mine est un droit 
réel, immobilier, exclusif, cessible, amodiable et trans-
missible conformément aux dispositions du présent 
Code.   

Ce droit est constaté par un titre minier dénommé 
Certificat d’Exploitation de Petite Mine. 

Article 101 : De la durée du Permis d’exploita-
tion de petite mine (modifié par l’article 3 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

La durée de validité du Permis d’exploitation de pe-
tite mine est de cinq ans renouvelables une fois pour la 
même durée.  

Toutefois, à la demande du titulaire et après avis fa-
vorable de la Direction des mines, le ministre peut pro-
roger la durée d’un Permis d’exploitation de petite 
mine au-delà de dix ans, suivant le cas et pour les subs-
tances dont l’exploitation dépasse dix ans. 

La durée du PEPM n’est plus variable et est désormais fixée 
à cinq (05) ans, renouvelable une (01) seule fois. Toutefois, 
le Ministre des Mines peut, après avis favorable de la Direc-
tion des Mines, proroger cette durée au-delà de dix (10) 
ans, suivant le cas et uniquement pour les substances dont 
l’exploitation dépasse dix (10) ans. 
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Article 102 : De l’étendue du Permis d’Exploita-
tion de Petite Mine (abrogé par l’article 31 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
Article 103 : De l’établissement, du dépôt, de la re-
cevabilité et de l’instruction de la demande du Per-
mis d’Exploitation de Petite Mine 

L’établissement, le dépôt, la recevabilité et l’instruc-
tion de la demande du Permis d’Exploitation de Petite 
Mine sont régis par les dispositions des articles 69, 70, 
74 à 76 du présent Code. 

Article 104 : Des conditions de l’octroi du Per-
mis d’Exploitation de Petite Mine (modifié par 
l’article 3 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

En sus des conditions prévues aux litteras b à g de 
l’article 71 du présent Code, nul ne peut obtenir un Per-
mis d’exploitation de petite mine s’il ne démontre pas 
l’existence d’un gisement dont les facteurs techniques 
ne permettent pas une exploitation industrielle ren-
table en présentant une étude de faisabilité accompa-
gnée d’un plan d’encadrement technique de dévelop-
pement, de construction et d’exploitation de la mine.   

En plus des conditions énumérées ci-dessus, toute per-
sonne de nationalité étrangère doit créer une société de 
droit congolais en association avec une ou plusieurs per-
sonnes de nationalité congolaise dont la participation ne 
peut être inférieure à 25% du capital social. 
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Le Législateur rend plus rigoureuses les conditions 
d’octroi du PEPM en y ajoutant les litteras b à g de l’ar-
ticle 71 ci-dessus. Toutefois, l’article 206 du Règlement 
Minier extirpe le littera « d » des règles applicables aux 
conditions d’octroi du PEPM. Il y a cependant lieu de se 
poser la question sur la juridicité de cet article 206 qui 
contrarie le Code Minier. 

Article 105 : De l’octroi et du refus d’octroi du 
Permis d’Exploitation de Petite Mine  

L’octroi ou le refus d’octroi du Permis d’Exploitation de 
Petite Mine sont régis par les dispositions des articles 72 et 
73 du présent Code. 

Article 106 : De l’expiration du Permis d’Exploi-
tation de Petite Mine  

Le Permis d’Exploitation de Petite Mine expire dans 
les mêmes conditions que celles du Permis d’Exploita-
tion prévues à l’article 78 du présent Code. 

Article 107 : Des conditions du renouvellement 
du Permis d’exploitation de petite mine (modifié 
par l’article 3 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

La demande de renouvellement du Permis d’exploi-
tation de petite mine adressée au ministre est déposée 
au Cadastre minier au plus tôt un an et au plus tard six 
mois avant la date d’expiration dudit Permis. Cette de-
mande comprend les renseignements énumérés à l’ar-
ticle 80 alinéa 2 in fine du présent Code. 
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Le Permis d’exploitation de petite mine est renou-
velable à condition que le titulaire :  

a) n’ait pas failli à ses obligations de maintien de la 
validité du permis prévues aux articles 196 à 199 
du présent Code ;  

b) présente une nouvelle étude de faisabilité qui 
démontre l’existence de réserves exploitables ;  

c) démontre l’entrée en phase de rentabilité du 
projet ; 

d) démontre la mise en valeur régulière et inin-
terrompue du gisement ;  

e) démontre l’existence des ressources finan-
cières nécessaires pour continuer à mener à 
bien son projet selon le plan de financement 
des travaux d’exploitation de la mine ainsi 
que le plan de réhabilitation du site à sa fer-
meture. Ce plan précise chaque type de finan-
cement visé et les justifications de leur 
disponibilité probable ;  

f) obtienne l’approbation de la mise à jour de 
l’EIES et du PGES ; 

g) souscrive un engagement de continuer active-
ment son exploitation ;  

h) n’ait pas failli à ses obligations fiscales, para-
fiscales et douanières.  

Le Règlement minier fixe les modalités de l’établis-
sement, du dépôt, de la recevabilité ou de l’irrecevabi-
lité, de l’instruction cadastrale, technique et 
environnementale de la demande de renouvellement 
du Permis d’exploitation de petite mine ainsi que de la 
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décision de renouvellement, de son inscription, de sa 
notification et de son affichage. 

Les conditions du renouvellement du PEPM ont été re-
vues et mises en phase avec l’esprit de la révision. Les 
modalités d’application prévues dans cet article sont 
déterminées par les articles 203 à 212 du Règlement 
Minier.   

Article 108 : De la renonciation au Permis d’Ex-
ploitation de Petite Mine  

Les dispositions de l’article 79 du présent 
Code sur la renonciation au Périmètre d’ex-
ploitation s’appliquent à la renonciation de 
tout ou partie du Périmètre d’exploitation mi-
nière à petite échelle par le titulaire. 
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CHAPITRE V : 
DE L’INDUSTRIALISATION 

DU SECTEUR MINIER 
(inséré par l’article 19 de la Loi n° 18/001 du 

09 mars 2018) 

Article 108bis : De l’obligation du titulaire d’ef-
fectuer le traitement des substances minérales sur 
le Territoire national (inséré par l’article 19 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des articles 64 alinéa 1er littera e, 88, 
99 et 146 du Code minier, le titulaire d’un droit minier 
d’exploitation ou d’une Autorisation d’exploitation de 
carrière permanente est tenu de traiter ou de faire trai-
ter les substances minérales en produits marchands 
dans ses propres installations ou auprès des entités de 
traitement agréées établies sur le territoire national.  

Tout titulaire d’un droit minier d’exploitation ou 
d’une autorisation d’exploitation de carrière perma-
nente est tenu de présenter à la Direction des mines son 
plan d’industrialisation contenant un programme de 
traitement des produits miniers extraits de son péri-
mètre dans ses propres installations ou auprès des enti-
tés de traitement agréées établies sur le territoire 
national.  

Le Règlement minier fixe le contenu du plan d’in-
dustrialisation ainsi que ses modalités de dépôt, d’ins-
truction, d’approbation et de suivi.  
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En vue d’assurer l’industrialisation du secteur minier, le 
Législateur impose aux titulaires des droits miniers et 
de carrières de traiter ou de faire traiter les substances 
minérales en produits marchands dans leurs propres 
installations ou auprès des entités de traitement 
agréées établies en RDC. A cet effet, ils sont tenus de 
présenter à la Direction des mines leurs plans d’indus-
trialisation, tel qu’établi à l’alinéa 2 ci-dessus. Le plan 
d’industrialisation des titulaires des droits exploitation 
est examiner par la Direction des Mines, conformément 
à l’article 10 alinéa 1 point 8 du Règlement Minier. Il 
est à rappeler que cette disposition est à rapprocher 
avec les articles 64 bis et 71, point h, du présent Code 
et, notamment, l’article 218 du Règlement Minier. 

Article 108ter : Du traitement exceptionnel des 
substances minérales brutes à l’extérieur du ter-
ritoire national (inséré par l’article 19 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Par dérogation aux dispositions de l’article précé-
dent, le titulaire d’un droit minier d’exploitation peut 
être autorisé, pour une durée d’une année, à faire trai-
ter ses produits miniers à l’extérieur du territoire natio-
nal par un arrêté interministériel du ministre ainsi que 
de celui ayant le commerce extérieur dans ses attribu-
tions, délibéré en Conseil des ministres, moyennant le 
paiement de la taxe y afférente.  

L’autorisation n’est accordée que si le titulaire dé-
montre à la fois :  
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a) l’inexistence d’une possibilité de traitement 
dans le territoire national à un coût économi-
quement rentable pour le projet minier ;  

b) l’existence d’un contrat de traitement à façon 
des produits miniers à l’extérieur du territoire 
national conclu avec une firme établie à 
l’étranger ;  

c) son acceptation que les statistiques du métal 
produit à l’issue du traitement à l’étranger se-
ront comptabilisées en exportation pour le 
compte de la République Démocratique du 
Congo ;  

d) son acceptation d’être assujetti aux droits et 
taxes dus au Trésor public en rapport avec le 
traitement exceptionnel des substances miné-
rales brutes à l’étranger.  

Le Règlement minier détermine les modalités de de-
mande, de délivrance et de renouvellement de l’autori-
sation de traitement exceptionnel des substances 
minérales brutes à l’extérieur du territoire national.  

Le Législateur prévoit cependant une dérogation à 
l’obligation de traitement des substances minérales 
brutes à l’intérieur du pays. Toutefois, cette dérogation 
est soumise à des conditions strictes. Par ailleurs, les 
modalités de demande, de délivrance et de renouvelle-
ment de l’autorisation de traitement exceptionnel des 
substances minérales brutes à l’extérieur du territoire 
national sont déterminées par les articles 218 à 221 du 
Règlement Minier. 
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Article 108quater : De l’entité de traitement et 
de l’usine de transformation (inséré par l’article 
19 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

a) De l’entité de traitement  

Toute personne non détentrice d’un titre minier 
d’exploitation qui se propose de se livrer uniquement 
au traitement des substances minérales requiert et ob-
tient une autorisation de traitement auprès du ministre 
conformément aux dispositions du présent Code et du 
Règlement minier.  

L’accès exclusif au traitement des substances minérales 
en dehors de la détention d’un titre minier d’exploita-
tion requiert une autorisation du Ministre des Mines. 
Suivant l’article 265 bis du règlement minier, l’entité de 
traitement est habilité à se livrer notamment aux acti-
vités de transport, d’entreposage et de stockage des 
produits miniers d’exploitation artisanale. 

b) De l’usine de transformation  

Toute personne qui se propose de se livrer unique-
ment à la transformation des substances minérales, se 
conforme à la législation en la matière.  

Toute personne non détentrice d’un titre minier 
d’exploitation qui se propose de se livrer uniquement 
au traitement des substances minérales réserve au 
moins 50% du capital social aux Congolais.  
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L’exercice d’une activité uniquement de transformation 
des substances minérales, en dehors de tout droit mi-
nier ou de carrière, est soumis aux textes particuliers sur 
l’industrie. Toutefois, le Législateur minier exige qu’au 
moins la moitié du capital social d’une entité de traite-
ment soit détenue par des Congolais. 

Article 108quinquies : De la sous-traitance (in-
séré par l’article 19 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018)  

Les activités de sous-traitance déterminées à l’ar-
ticle 1 point 48 du présent Code sont exercées confor-
mément à la Loi n° 17/001 du 08 février 2017 fixant les 
règles applicables à la sous-traitance dans le secteur 
privé. 

En ce qui concerne la sous-traitance, le Législateur ren-
voie à la loi en vigueur depuis 2017. 
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CHAPITRE VI : 
DE LA DETENTION, DU TRANSPORT, 
DE L’ENTREPOSAGE, DU STOCKAGE, 

DE LA COMMERCIALISATION 
ET DE L’EXPORTATION 

DES PRODUITS MINIERS 
(inséré par l’article 19 de la Loi n° 18/001 du 

09 mars 2018) 

Article 108sexies : De la détention du Produit 
Minier (inséré par l’article 19 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des dispositions de l’article 5 alinéa 
3 du présent Code, les établissements de crédit réguliè-
rement installés sur le territoire national, le Trésor pu-
blic, l’Administration des mines et certaines universités 
et institutions de recherche sont autorisés à détenir les 
produits miniers.  

La détention des produits miniers par des bijoutiers, 
joailliers, artistes et dentistes est subordonnée à l’auto-
risation délivrée par le Gouverneur de province.  

Toutefois, la Division provinciale des mines accorde 
aux artistes agréés par le ministère en charge de la Cul-
ture et des Arts l’autorisation spéciale visée à l’article 
115 du présent Code.  

Le Législateur prévoit deux (02) catégories de déten-
teurs des produits miniers, en dehors de la détention 
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normale-conséquence de l’article 5 : il s’agit première-
ment des établissements de crédit (régis par la Loi n° 
003/2002 du 02 février 2002), le Trésor Public, l’Admi-
nistration des Mines et certaines universités et institu-
tions de recherche, dont la détention n’est soumise à 
aucune autorisation. Deuxièmement, il vise les bijou-
tiers, joailliers, artistes et dentistes dont la détention est 
subordonnée à l’autorisation du Gouverneur de Pro-
vince ou, spécialement pour les artistes agréés par le 
Ministère ayant la culture et les arts dans ses attribu-
tions, de la Division Provinciale des Mines. 

Article 108septies : Du transport et de l’entrepo-
sage des produits miniers (inséré par l’article 19 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les personnes citées à l’article 5 alinéa 3 du présent 
Code ont le droit de transporter ou de faire transporter 
par le transporteur de leur choix, les produits miniers 
qui proviennent de leurs sites d’exploitation, usines, 
comptoirs ou points d’achat pour les négociants, selon 
le cas. Dans ce cas, elles sont tenues, en conformité avec 
l’article 7 ter du présent Code, de faire identifier leur 
transporteur.  

Elles ont, en outre, le droit d’entreposer ou de 
stocker leurs produits miniers dans des sites clôturés, 
aménagés à cette fin, situés aux alentours des lieux de 
chargement, à condition de respecter la réglementa-
tion sur la sécurité du site et sur le contrôle de la pollu-
tion industrielle.  
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Le Règlement minier fixe les conditions et modali-
tés d’identification des transporteurs, du transport et de 
l’entreposage des produits miniers.  

Le Législateur consacre le droit pour les titulaires des 
droits miniers et/ou de carrières d’exploitation, les en-
tités de traitement, les comptoirs agréés, les coopéra-
tives minières agréées et les négociants de transporter 
ou de faire transporter et d’entreposer ou de stocker 
leurs produits miniers, conformément à la règlementa-
tion en vigueur. L’alinéa 6 de l’article 265 bis du Règle-
ment minier stipule que l’identification du transporteur 
ci-dessus requise se fait conformément aux prescrits du 
Manuel des procédures de traçabilité des produits mi-
niers de l’extraction à l’exportation. 

Article 108octies : De la commercialisation et de 
l’exportation des produits miniers (inséré par 
l’article 19 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

La commercialisation des produits miniers qui pro-
viennent des Périmètres d’exploitation ou des entités 
de traitement ou de transformation agréées s’effectue 
conformément aux lois et règlements en vigueur en Ré-
publique Démocratique du Congo. Le titulaire d’un Per-
mis d’exploitation peut vendre ses produits aux clients 
de son choix au prix juste par rapport aux conditions du 
marché.  

Toutefois, en cas de vente locale, il ne peut vendre 
ses produits qu’à une personne morale exerçant l’acti-
vité minière ou à des manufactures ayant un lien avec 
l’activité minière.   
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Les produits miniers marchands sont conformes à 
la nomenclature telle que fixée par la règlementation 
en la matière. 

Le Législateur consacre la liberté de vente des produits 
miniers du titulaire d’un droit minier ou de l’entité de 
traitement. Toutefois, seules les personnes morales 
peuvent acheter lorsqu’il s’agit d’une vente locale. 
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TITRE IV : 
DE L’EXPLOITATION ARTISANALE  

(modifié par l’article 20 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

CHAPITRE Ier : 
DE L’EXPLOITATION ARTISANALE DES 

MINES ET/OU DE CARRIERES 
(modifié par l’article 20 de la Loi n° 18/001 

du 09 mars 2018) 

Article 109 : De l’institution d’une zone d’exploi-
tation artisanale (modifié par l’article 4 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Lorsque les facteurs techniques et économiques qui 
caractérisent certains gîtes des substances minérales 
classées en mines ou carrières ne permettent pas d’en 
assurer une exploitation industrielle ou semi-indus-
trielle, mais permettent une exploitation artisanale, de 
tels gîtes sont érigés, dans les limites d’une aire géogra-
phique couvrant maximum deux carrés, en zone d’ex-
ploitation artisanale.  

L’institution d’une zone d’exploitation artisanale 
est faite par voie d’arrêté du ministre après avis de l’Or-
ganisme spécialisé de recherches, du Gouverneur de 
province, du Chef de Division provinciale des mines, de 
l’autorité de l’entité territoriale décentralisée et du Ca-
dastre minier.  
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Un périmètre minier ou de carrières faisant l’objet 
d’un titre minier ou de carrières en cours de validité ne 
peut être transformé en zone d’exploitation artisanale. 
Un tel périmètre est expressément exclu des zones d’ex-
ploitation artisanale instituées conformément aux dis-
positions de ce chapitre.  

L’institution d’une zone d’exploitation artisanale 
est notifiée par le Secrétaire général aux mines au 
SAEMAPE pour l’encadrement et l’assistance des ex-
ploitants artisanaux affiliés à une coopérative minière 
agréée et au Cadastre minier qui la porte sur la carte de 
retombes minières. Tant qu’une zone d’exploitation ar-
tisanale existe, aucun titre minier ou de carrières ne 
peut y être octroyé.   

Sur la base des données pertinentes sur la minéralisa-
tion et la gîtologie d’une zone d’intérêt identifiée par l’or-
ganisme spécialisé de recherches, le SAEMAPE peut 
requérir l’institution d’une zone d’exploitation artisanale.  

Toutefois, l’organisme spécialisé de recherches peut 
à tout moment procéder aux travaux de prospection et 
de recherches dans les zones d’exploitation artisanale. 

Le Législateur étend la liste des structures devant don-
ner leur avis en cas d’institution d’une ZEA. Il s’agit dé-
sormais : de l’Organisme Spécialisé de Recherches 
(CGN-C), du Gouverneur de Province, du Chef de Divi-
sion Provincial des Mines, de l’Autorité de l’Entité Terri-
toriale Décentralisée (le Maire, le Bourgmestre, le Chef 
du Secteur et celui de la Chefferie) et du CAMI. Le Légi-
slateur autorise le SAEMAPE à requérir l’institution 
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d’une ZEA, sur la base des données pertinentes sur la 
minéralisation et la gîtologie d’une zone d’intérêt iden-
tifiée par l’Organisme Spécialisé de Recherches. Toute-
fois, ce dernier peut à tout moment procéder aux 
travaux de prospection et de recherches dans les ZEA. 

 
Article 110 : De la fermeture d’une zone d’ex-
ploitation artisanale (modifié par l’article 4 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Lorsque les facteurs qui ont justifié l’institution d’une 
zone d’exploitation artisanale ont cessé d’exister ou qu’un 
nouveau gisement ne relevant pas de l’exploitation artisa-
nale vient à être découvert, le ministre, sur avis de l’orga-
nisme spécialisé de recherches, du SAEMAPE et du 
Gouverneur de la province concernée, procède à la ferme-
ture de la zone d’exploitation artisanale.  

La fermeture d’une zone d’exploitation artisanale 
est notifiée par le Secrétaire général aux mines à la Di-
vision provinciale des mines du ressort, au Cadastre mi-
nier et au SAEMAPE. Ce dernier en informe les 
coopératives minières ou des produits de carrières 
agréées, selon le cas, et se charge éventuellement de la 
relocalisation dans une autre zone d’exploitation arti-
sanale légalement instituée. Dans ce cas, les coopéra-
tives minières ou des produits de carrières agréées sont 
tenues de libérer la zone d’exploitation artisanale dans 
les soixante jours à compter de la notification de la dé-
cision de fermeture.  

La coopérative minière ou de produits de carrières 
agréée travaillant dans la zone d’exploitation artisanale 
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concernée dispose d’un droit de préemption pour solliciter 
un Permis en vue d’une exploitation à petite échelle con-
formément aux dispositions du présent Code.  

Cette coopérative minière ou de produits de car-
rières agréée dispose d’un délai de cent quatre-vingts 
jours, à compter de la notification de fermeture par le 
Secrétaire général aux mines, pour faire connaître si 
elle entend faire jouer son droit de préemption confor-
mément aux dispositions du présent Code.   

La coopérative minière ou de produits de carrières 
agréée se conforme, dans le délai de préemption lui im-
parti, aux conditions fixées à l’article 69 du présent 
Code pour l’obtention d’un Permis d’exploitation ou 
d’exploitation de petite mine.   

L’établissement, le dépôt, la recevabilité et l’instruc-
tion de la demande du Permis d’exploitation de petite 
mine sont régis par les dispositions de l’article 103 du 
présent Code. 

En matière de fermeture des ZEA, l’avis de la Direction 
de Géologie a été remplacé par ceux de l’Organisme 
Spécialisé de Recherches (CGN-C), du SAEMAPE et du 
Gouverneur de la province concernée. Le SAEMAPE est 
désormais chargé d’informer les coopératives de la fer-
meture et, éventuellement, de leur relocalisation dans 
une autre ZEA. Le délai pour actionner le droit de pré-
emption est désormais de six (06) mois pendant les-
quels la coopérative se conforme à l’article 69. Force est 
cependant de constater que les articles 109 et 110 ne 
précisent pas clairement les autorités ayant l’initiative 
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de solliciter l’institution ou la fermeture d’une ZEA. L’ar-
ticle 109 se limite à indiquer que le SAEMAPE « peut re-
quérir l’institution » d’une ZEA sous certaines 
conditions. Toutefois, dans la pratique, l’institution ou 
la fermeture est sollicitée soit par le SAEMAPE, soit par 
le Gouverneur de Province ou encore par les coopéra-
tives minières, au travers d’une requête motivée, adres-
sée au Ministre National des Mines qui apprécie. 

 
Article 111 : De l’accès à la zone d’exploitation 
artisanale (modifié par l’article 4 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)  

Dans la zone d’exploitation artisanale, seuls les 
membres des coopératives minières ou des produits de 
carrières agréées sont autorisés à y accéder pour exploi-
ter toute substance minérale classée en mines ou pro-
duits de carrières.   

Les modalités de cette autorisation sont définies 
dans le Règlement minier. 

Le Législateur consacre l’accès au périmètre d’une ZEA, ex-
clusivement aux membres d’une coopérative agréée, tel 
que précisé par l’article 233 sexies du Règlement Minier. 

Article 111bis : De la carte d’exploitant artisanal 
des mines et/ou des produits de carrières (inséré 
par l’article 20 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les cartes d’exploitant artisanal des mines et/ou des 
produits de carrières sont délivrées par le ministre pro-
vincial des mines du ressort aux personnes éligibles et 
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qui s’engagent à respecter la réglementation en ma-
tière de protection de l’environnement, de l’hygiène et 
de la sécurité dans les zones d’exploitation artisanale, 
conformément aux modalités fixées par le Règlement 
minier, après en avoir pris connaissance.  

Un droit fixe dont le montant est déterminé par voie 
réglementaire est perçu lors de la délivrance de chaque 
carte.  

La durée de la carte d’exploitant artisanal est d’un 
an, renouvelable pour la même durée sans limitation.  

En cas de perte, de destruction ou de vol de la carte 
d’exploitant artisanal, aucun duplicata ne sera délivré. Le 
détenteur est tenu de faire opposition, avant d’en solliciter 
une nouvelle.  

Le Règlement minier fixe les modalités d’établisse-
ment de la carte d’exploitant artisanal. 

La délivrance de la carte d’exploitant artisanal est faite 
dorénavant par le Ministre Provincial des Mines. Elle est 
conditionnée par un engament à respecter les règles en 
matière de protection de l’environnement, de l’hygiène 
et de la sécurité dans les ZEA. Les articles 224 à 231 du 
Règlement Minier déterminent les modalités d’établis-
sement de la carte d’exploitant artisanal. 
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Article 112 : Des obligations du détenteur de la 
carte d’exploitant artisanal (modifié par l’article 
4 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

La coopérative minière ou des produits de carrières et 
l’exploitant artisanal des mines, chacun en ce qui le con-
cerne, respectent les normes en matière de sécurité, d’hy-
giène, d’utilisation de l’eau et de protection de 
l’environnement qui s’appliquent à son exploitation con-
formément à la réglementation en vigueur.   

Le Règlement Minier fixe les modalités d’exécution des 
normes en matière de sécurité publique, de santé pu-
blique et d’environnement. 

Cet article a simplement subi l’influence de la révision. 
Les articles 224 alinéa 5 point 1 et 225 du Règlement 
Minier fixent les modalités d’exécution des normes en 
matière de sécurité publique, de santé publique et d’en-
vironnement. 

Article 113 : De la transformation des produits 
de l’exploitation artisanale (modifié par l’article 
4 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’agrément au titre de coopérative minière ou des 
produits de carrières n’autorise pas son détenteur de 
transformer les produits de l’exploitation artisanale.  

Toutefois, la transformation des produits par la coo-
pérative minière ou des produits de carrières agréée 
peut se faire moyennant une autorisation préalable ac-
cordée par le ministre.  
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Une coopérative minière ne peut procéder à la transfor-
mation des produits que moyennant une autorisation. 

Article 114 : Du retrait de la carte d’exploitant 
artisanal des mines ou des produits de carrières 
(modifié par l’article 4 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

La carte d’exploitant artisanal des mines ou des pro-
duits de carrières peut être retirée par le ministre pro-
vincial des mines qui l’a émise, après une mise en 
demeure de trente jours sans remédier à la situation par 
la personne qui détient la carte, pour tout manquement 
aux obligations prévues à l’article 112 du présent Code.  

Le cas échéant, la personne à laquelle la carte a été 
retirée n’est pas éligible pour obtenir une nouvelle carte 
d’exploitant artisanal des mines ou des produits de car-
rières pendant trois ans.  

Le retrait de la carte d’exploitant artisanal des mines 
ou des produits de carrières donne droit aux recours pré-
vus dans les dispositions des articles 315 et 316 du pré-
sent Code. 

La réforme de cet article supprime, d’une part, la repré-
sentation dans la délivrance des cartes d’exploitant ar-
tisanal et, d’autre part, le stage de formation en 
technique d’exploitation artisanale que devait suivre 
un exploitant récalcitrant. 
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Article 114bis : De la coopérative minière et/ou 
des produits de carrières agréée (inséré par l’ar-
ticle 20 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

La coopérative minière et/ou des produits de car-
rières agréée est autorisée à exploiter toute substance 
minérale exploitable artisanalement et à la commercia-
liser localement conformément aux dispositions du 
présent Code et de ses mesures d’application.  

Un droit fixe dont le montant est déterminé 
par voie règlementaire est perçu lors de l’agrément.   

La demande d’agrément au titre de coopérative mi-
nière et/ou des produits de carrières adressée au mi-
nistre est déposée auprès de la Division provinciale des 
mines du ressort.  

A la demande sont joints les éléments suivants :   

a) les statuts dûment notariés de la coopérative 
d’exploitants artisanaux signés par les fonda-
teurs ;  

b) la liste reprenant les noms et adresses des fon-
dateurs ;  

c) la photocopie certifiée conforme de la carte 
d’exploitant artisanal de chaque membre ;  

d) le procès-verbal de l’assemblée générale cons-
titutive ;  

e) les noms, adresse et profession des dirigeants 
;  

f) la preuve de l’adhésion libre de chaque 
membre au groupement d’exploitants artisa-
naux ;  
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g) la preuve que les conditions d’adhésion au 
groupement ne sont pas prohibitives ;  

h) les preuves de versements effectués au titre de 
souscription au capital social ;  

i) les moyens techniques et financiers ainsi que 
les ressources humaines que la coopérative 
entend mettre en œuvre pour la réalisation de 
ses objectifs.  

L’obtention de l’agrément au titre de coopérative 
minière et/ou des produits de carrières, est subordon-
née aux conditions suivantes :  

a) être constituée conformément à l’Acte uni-
forme sur le droit de sociétés coopératives ; 

b) être composée au minimum de vingt per-
sonnes physiques majeures de nationalité 
congolaise détentrices des cartes d’exploitant 
artisanal des mines et/ou des produits de car-
rières valable pour une province donnée ;  

c) avoir pour objet social, principalement les ac-
tivités minières et/ou des produits de car-
rières.   

L’agrément au titre de coopérative minière et/ou 
des produits de carrières est accordé ou refusé par le 
ministre.   

La décision d’octroi ou de refus est notifiée par le 
Secrétaire général aux mines au SAEMAPE et au Ca-
dastre minier.  
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Tout refus est motivé et donne droit au recours, con-
formément aux dispositions des articles 313 et 316 du 
présent Code.   

Sous peine du retrait d’agrément par le ministre, la 
coopérative minière et/ou des produits de carrières 
agréée est tenue, en sus des obligations prévues à l’ar-
ticle 112 du présent Code, de transmettre mensuelle-
ment au SAEMAPE les statistiques de sa production et 
d’indemniser les exploitants agricoles pour tout dom-
mage engendré par son activité.  

Le Règlement minier fixe les conditions et modali-
tés de l’instruction de la demande d’agrément au titre 
de coopérative minière et/ou de produits de carrières. 

Le Législateur insère un article réservé à la coopérative 
artisanale pour régir une situation de fait prévalant de-
puis un certain temps, en matière d’exploitation artisa-
nale. L’article 233 ter, quater et quinquies du 
Règlement Minier fixe les conditions et modalités de 
l’instruction de la demande d’agrément au titre de coo-
pérative minière et/ou de produits de carrières 
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CHAPITRE II : 
DE LA DETENTION, DU TRANSPORT ET DE 
LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS 

D’EXPLOITATION ARTISANALE 
(modifié par l’article 4 de la Loi n° 18/001 du 

09 mars 2018) 

Article 115 : De la détention et du transport des 
produits de l’exploitation artisanale (modifié par 
l’article 4 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Sans préjudice des dispositions de l’alinéa 2 ci- des-
sous, à l’intérieur de l’ensemble du territoire national, 
mais en dehors des Périmètres faisant l’objet des titres 
miniers exclusifs, nul ne peut détenir ou transporter les 
produits de l’exploitation artisanale des substances mi-
nérales :  

1. s’il n’a pas la carte d’exploitant artisanal et 
n’agit pas au nom et pour le compte d’une 
coopérative minière ou des produits de car-
rières ;  

2. s’il n’a pas la carte de négociant en cours de 
validité ;  

3. s’il n’est pas acheteur agréé au service d’un 
comptoir d’achat, d’une entité de traitement 
ou de transformation agréé ;  

4. s’il n’est pas gérant ou préposé d’une coopé-
rative minière. 
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Tout en prenant en compte la dimension coopérative 
du regroupement des artisanaux, le Législateur refond 
cet article qui organise la détention et le transport. 

Article 116 : De la commercialisation des pro-
duits de l’exploitation artisanale 

Les exploitants artisanaux ne peuvent vendre leurs 
produits miniers qu’aux négociants, aux marchés bour-
siers, aux comptoirs ou organismes agréés ou créés par 
l’Etat. Ils peuvent également vendre leurs produits mi-
niers aux artistes agréés par le Ministère de la Culture et 
des Arts, dans les limites des autorisations visées à l’ali-
néa 2 de l’article 115 du présent Code.  Les négociants 
agréés ne peuvent vendre les produits de l’exploitation 
artisanale qu’aux comptoirs ou aux organismes agréés 
ou créés par l’Etat ainsi qu’aux marchés boursiers.   

Les artistes agréés ne peuvent vendre les produits 
de l’exploitation artisanale non travaillés qu’en vertu 
d’une autorisation spéciale obtenue pour les cas excep-
tionnels de liquidation des stocks excessifs.   

Le Règlement Minier fixe les modalités d’établisse-
ment de l’autorisation spéciale.   

Article 117 : Des négociants des produits de l’ex-
ploitation artisanale (modifié par l’article 4 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Les détenteurs de la carte de négociant pour une zone 
d’exploitation artisanale en cours de validité sont autorisés 
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à acheter l’or, le diamant ou toute autre substance miné-
rale exploitable artisanalement auprès des personnes qui 
détiennent les cartes d’exploitant artisanal.   

La carte de négociant est délivrée par le ministre 
provincial à la personne majeure de nationalité congo-
laise qui la demande. Le requérant d’une carte de négo-
ciant produit, à l’appui de sa demande, son attestation 
de nationalité et la preuve de sa déclaration ou de son 
immatriculation au Registre de Commerce et de Crédit 
Mobilier.   

La durée de la carte de négociant est d’un an.  Elle 
est renouvelable pour la même durée et sans limitation.   

En cas de perte, de destruction ou de vol de la carte 
de négociant, le détenteur est tenu de faire opposition. 
Cependant, ce dernier peut en solliciter une nouvelle.   

Le Règlement Minier fixe les modalités d’établisse-
ment de la carte de négociant. 

En sus de la preuve de son immatriculation au RCCM, 
le requérant doit désormais apporter celle de sa natio-
nalité. Les modalités d’établissement de la carte de né-
gociant sont fixées par les articles 243 à 250 du 
Règlement Minier. La compétence de délivrer la carte 
de négociant est dévolue au Ministre en charge des 
Mines dans le gouvernement provincial en lieu et place 
du Gouverneur de Province. 
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Article 118 : Des obligations des détenteurs des 
cartes de négociant 

Le négociant agréé doit vendre aux comptoirs ou 
aux organismes agréés ou créés par l’Etat ainsi qu’aux 
marchés boursiers agréés par l’Etat les produits de l’ex-
ploitation artisanale qu’il achète. Il doit également 
fournir les rapports de son activité conformément à la 
réglementation en la matière. 

Le contenu de cet article, pourtant visé par la révision 
de 2018, est resté inchangé.  

 
Article 119 : Du retrait de la carte de négociant 
(modifié par l’article 4 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

La carte de négociant peut être retirée par le Ministre 
provincial qui l’a émise si, après une mise en demeure de 
trente jours, le négociant n’a pas remédié au manque-
ment afférent lui incombant en vertu de l’article 118 du 
présent Code. Le cas échéant, la personne à laquelle la 
carte a été retirée n’est pas éligible pour obtenir une nou-
velle carte de négociant pendant trois ans.   

Le retrait de la carte de négociant donne droit aux 
recours précisés dans les articles 315 et 316 du présent 
Code. 

La compétence est dévolue au Ministre en charge des 
Mines dans le gouvernement provincial en lieu et place 
du Gouverneur de province. 
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Article 120 : Des comptoirs agréés (modifié par 
l’article 4 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les comptoirs agréés sont autorisés à acheter, à 
vendre et à exporter les substances minérales d’exploita-
tion artisanale conformément aux dispositions du pré-
sent Code et de ses mesures d’application.   

L’agrément au titre de comptoir d’achat et de vente 
des substances minérales d’exploitation artisanale est 
accordé par le Ministre.     

L’agrément au titre de comptoir d’achat et de vente 
des substances minérales d’exploitation artisanale est 
valable pour une durée d’un an, renouvelable sans limi-
tation.   

Une redevance dont le montant est déterminé par 
voie réglementaire est perçue au profit du Trésor public 
lors de l’agrément et à chaque renouvellement.  

Le requérant à l’agrément au titre de comptoir est 
tenu de constituer une caution conformément aux mo-
dalités de versement fixées par voie réglementaire. 

Le requérant à l’agrément au titre de comptoir est tenu 
désormais de constituer une caution. 

Article 121 : Du nombre des comptoirs agréés 

Le nombre de comptoirs agrées d’achat de l’or, de 
diamant et d’autres substances minérales d’exploita-
tion artisanale dans le Territoire National est illimité.   
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Toutefois, le nombre d’acheteurs par comptoir est 
limité par voie réglementaire. 

Article 122 : Des acheteurs des comptoirs agréés 
(modifié par l’article 4 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

L’acheteur d’un comptoir agréé exerce ses activités 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Le Législateur renvoie à l’Exécutif le soin d’organiser 
l’exercice de l’activité d’un acheteur d’un comptoir.  

Article 123 : De la demande d’agrément au titre 
de comptoir d’achat et de vente des substances 
minérales d’exploitation artisanale (modifié par 
l’article 4 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

La demande d’agrément au titre de comptoir 
d’achat et de vente des substances minérales d’exploi-
tation artisanale est adressée, par toute personne éli-
gible conformément à l’alinéa 2 de l’article 25 du 
présent Code, à la Direction des Mines et comporte les 
éléments ci-après :  

a) la preuve de l’inscription au Registre de Com-
merce et de Crédit Mobilier ; 

b) les statuts notariés, s’il s’agit d’une personne 
morale ; 

c) l’extrait de casier judiciaire de la première ré-
sidence datant de trois mois au plus et l’attes-
tation de bonne conduite, vie et mœurs, s’il 
s’agit d’une personne physique ; 



 
171 

 
 

d) le numéro d’Identification Nationale ;  
e) le numéro impôt ;  
f) la preuve de détention d’un compte ouvert au 

nom du requérant dans une banque agréée ; 
g) la lettre d’immatriculation à la Banque Cen-

trale du Congo et le numéro Import-Export. 

La révision de cet article a juste consisté en l’ajout du 
numéro impôt dans la liste des éléments à fournir par 
le requérant.  

Article 124 : De l’instruction de la demande 
d’agrément au titre de comptoir d’achat et de 
vente des substances minérales d’exploitation ar-
tisanale (modifié par l’article 4 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

La Direction des Mines accuse réception de la de-
mande, l’inscrit sur un registre ad hoc, l’instruit et s’as-
sure qu’elle est régulière quant à la forme, la fait 
rectifier ou la compléter pour autant que de besoin. Elle 
peut provoquer toute enquête nécessaire.   

En cas d’enquête, elle requiert des informations 
utiles sur l’authentification des documents annexés au-
près de services publics qui les ont émis.   

Dans tous les cas, l’instruction de la demande ne peut 
excéder trente jours à compter de la date du dépôt de la 
demande d’agrément. Passé ce délai, l’avis favorable de la 
Direction des mines est réputé acquis et ce, sans préjudice 
des dispositions de l’article 123 ci-dessus. 
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Après instruction, la Direction des Mines transmet 
le dossier avec avis au Ministre pour décision. La Direc-
tion des Mines notifie au requérant son avis et sa trans-
mission au Ministre.   

Le délai d’instruction a été réduit à trente (30) jours au 
lieu de soixante (60). Aussi, le Législateur a-t-il ajouté 
un alinéa sur la transmission du dossier au Ministre des 
Mines et la notification au requérant de l’avis et de cette 
transmission.   

Article 125 : De l’agrément et du refus de l’agré-
ment  

Si l’avis de la Direction des Mines est favorable, le 
Ministre prend la décision dans un délai qui ne peut ex-
céder trente jours ouvrables. Passé ce délai, le requérant 
a droit à un recours conformément aux dispositions des 
articles 313 et 314 du présent Code.   

Si l’avis de la Direction des Mines est défavorable, le 
Ministre prend la décision de refus d’agrément dans un 
délai qui ne peut excéder quinze jours ouvrables à 
compter de la date de la réception du dossier transmis 
par la Direction des Mines.   

La décision de refus est motivée et donne droit aux 
recours prévus par les dispositions des articles 313 et 
314 du présent Code. 
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Article 126 : Des obligations des comptoirs 
agréés (modifié par l’article 4 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)  

Les comptoirs agréés doivent, d’une part, se sou-
mettre au contrôle lors de l’achat et de la vente des pro-
duits de l’exploitation artisanale par l’Administration 
des Mines et par un organisme public chargé de l’exper-
tise, et d’autre part, fournir les rapports de leurs activi-
tés conformément au présent Code et ses mesures 
d’application.   

Les comptoirs agréés sont également tenus aux 
obligations ci-après : 

a) communiquer au Ministre et à la Banque Cen-
trale du Congo à dater de l’agrément, les em-
placements fixes et contrôlables des bureaux 
d’achat de l’or, du diamant et des autres subs-
tances minérales d’exploitation artisanale ; 

b) acheter l’or, le diamant et autres substances 
minérales d’exploitation artisanale présentés 
aux comptoirs agréés quelles que soient leurs 
grosseur, quantité  et qualité ; 

c) payer les impôts et taxes relatifs à leurs activités 
; 

d) disposer en propriété d’au moins un im-
meuble en matériaux durables dans chaque 
centre d’activités endéans une année ;  

e) avoir au sein de la société une participation de 
25% au moins du capital social réservée aux 
congolais.  
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En sus des obligations traditionnelles, le Législateur 
exige du comptoir agréé qu’il dispose en propriété d’au 
moins un immeuble en matériaux durables dans 
chaque centre d’activités dans l’année de son agrément 
et, s’il s’agit d’une personne morale, avoir une partici-
pation de 25% au moins des congolais dans le capital 
social. 

Article 127 : Du retrait de l’agrément au titre de 
comptoir d’achat et de vente des substances mi-
nérales d’exploitation artisanale (modifié par 
l’article 4 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’agrément au titre de comptoir d’achat et de vente 
des substances minérales d’exploitation artisanale peut 
être retiré par le ministre, après mise en demeure de 
trente jours faites par la Direction des mines, si le comp-
toir agréé concerné n’a pas remédié à tout manque-
ment aux obligations lui incombant en vertu des 
dispositions de l’article 126 du présent Code. Le cas 
échéant, le comptoir déchu de ses droits n’est pas éli-
gible à l’agrément comme comptoir pendant cinq ans.   

Le retrait de l’agrément au titre de comptoir d’achat 
et de vente des substances minérales d’exploitation ar-
tisanale donne droit aux recours prévus par les disposi-
tions des articles 313 et 314 du présent Code. 

Une précision est apportée quant au service chargé de 
sommer le comptoir récalcitrant. Il s’agit de la Direction 
des Mines. 
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Article 128 : Des marchés boursiers (modifié par 
l’article 4 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Aucun marché boursier d’achat et vente des autres 
substances minérales d’exploitation artisanale ne peut 
opérer sur le territoire national sans agrément préa-
lable de la Banque Centrale du Congo et du ministre.   

Seules les personnes agréées au titre des comptoirs 
d’achat de l’or, du diamant et des autres substances mi-
nérales d’exploitation artisanale sont autorisées à ache-
ter dans les marchés boursiers.  

Le Règlement Minier précise les modalités d’agré-
ment, d’organisation et de financement des marchés 
boursiers. 

Cet article n’a subi qu’une reformulation dans son ali-
néa 1er. Par ailleurs, les modalités d’agrément, d’orga-
nisation et de financement des marchés boursiers sont 
précisées par l’article 267 du Règlement minier. 
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TITRE V : 
DES DROITS DE CARRIERES 

Chapitre Ier : 
DES GENERALITES 

Article 129 : Des autorisations des opérations de 
carrières  

Les opérations de recherches des produits de car-
rières et d’exploitation de carrières sont autorisées par 
l’Etat dans les conditions précisées au présent titre.   

Le Chef de Division Provinciale des Mines est com-
pétent pour octroyer les autorisations de recherches de 
carrières et les autorisations d’exploitation de carrières 
des matériaux de construction à usage courant.   Seul le 
Ministre est compétent pour octroyer les autorisations 
d’exploitation de carrières pour les autres substances de 
carrières.  

Le Cadastre Minier est compétent pour délivrer les 
titres aux requérants qui ont obtenu des autorisations 
de carrières sollicitées.  

Bien que cet article n’ait pas été touché, il y a lieu de 
noter que les dispositions de son alinéa 2 sont paraly-
sées par notamment les articles 11 bis et 11 ter ci-des-
sus. Car, en effet, le Chef de la Division Provinciale des 
Mines n’a plus cette compétence. 
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Article 130 : De la portée des autorisations de 
carrières 

Les droits du titulaire d’une autorisation de car-
rières portent sur les substances de carrières qui peu-
vent se trouver sur le sol ou dans le sous-sol sous une 
superficie dont la forme est conforme aux dispositions 
de l’article 28 du présent Code.   

Article 131 : Du changement de classement 
d’une substance minérale    

En cas de changement du classement d’une subs-
tance des mines en substance de carrières, le titulaire 
d’un titre minier établi pour la substance en cause, con-
serve tous les droits attachés à son titre en relation avec 
la substance jusqu’à l’expiration de son titre.   

En cas de classement d’un produit de carrières qui fait 
l’objet d’une Autorisation d’Exploitation de Carrière Per-
manente dans la catégorie de produits miniers, le titulaire 
de l’Autorisation d’Exploitation a le droit à l’institution 
d’un permis d’exploitation de la substance à son nom, sous 
réserve de le demander dans un délai d’un an après la date 
de changement de classement. Toutefois, son Autorisation 
d’Exploitation reste en vigueur. 

Article 132 : Du classement des carrières 

Les carrières sont classées en quatre catégories : 

a) les carrières permanentes ouvertes soit sur un 
terrain domanial, soit sur un Périmètre faisant 
l’objet d’un titre foncier détenu par un tiers 
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pour l’exploitation commerciale par des per-
sonnes privées ; 

b) les carrières ouvertes de façon temporaire, 
soit sur un terrain domanial soit sur un Péri-
mètre faisant l’objet d’un titre foncier détenu 
par un tiers pour l’exploitation commerciale 
par des privés ; 

c) les carrières ouvertes de façon temporaire sur 
un terrain domanial pour les travaux d’utilité 
publique ;  

d) les carrières ouvertes de façon temporaire par 
l’occupant régulièrement autorisé ou le pro-
priétaire d’un terrain pour l’exploitation non 
commerciale ou exclusivement à son propre 
usage domestique.   

L’exploitation de chaque type de carrières est sou-
mise à une forme distincte d’autorisation précisée ci-
dessous.   

Article 133 : De l’autorisation d’ouverture de 
carrières pour les travaux d’utilité publique 

Après avis conforme du service compétent du Mi-
nistère des Affaires Foncières et avis des Autorités ad-
ministratives provinciales ou communales concernées 
ainsi que celui du Cadastre Minier, le Gouverneur de 
province peut ouvrir, sur un terrain domanial qui ne fait 
pas l’objet d’un Permis d’Exploitation Minière, une car-
rière pour les travaux d’utilité publique.   

L’Arrêté provincial d’ouverture d’une carrière d’uti-
lité publique précise : 
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a) l’autorité et le service public responsables des 
travaux d’exploitation ;  

b) l’entreprise privée à laquelle les travaux sont 
confiés par ledit service ;  

c) l’emplacement de la carrière conformément 
aux dispositions de l’article 29 du présent 
Code ; 

d) les substances dont l’extraction est autorisée ;  
e) les conditions d’accès à la carrière ;  
f) le plan d’extraction ; 
g) la durée des travaux et les modalités de remise 

en état des lieux après exploitation.    

Lorsque l’exécution des travaux d’utilité publique 
est confiée à une entreprise privée, celle-ci est soumise 
au paiement de la taxe d’extraction conformément aux 
dispositions du droit commun.   

Article 134 : De l’autorisation d’exploitation non 
commerciale de carrières à usage domestique  

L’exploitation de carrières ouvertes de façon tempo-
raire par l’occupant régulièrement autorisé ou le pro-
priétaire d’un terrain pour l’exploitation non 
commerciale exclusivement à son propre usage domes-
tique ne nécessite ni autorisation ni déclaration préa-
lable. Toutefois, cette activité reste strictement soumise 
à la réglementation en matière de sécurité et de protec-
tion de l’environnement. 
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Article 135 : De l’autorisation de recherches et 
d’exploitation commerciale de carrières 

La recherche et l’exploitation commerciale de car-
rières sont autorisées conformément aux dispositions 
des chapitres suivants du présent titre.   

Tout ramassage des matériaux sur le terrain du do-
maine foncier national ou leurs dépendances à usage 
autre que domestique est considéré comme une exploi-
tation de carrières et est soumis aux mêmes conditions 
que l’exploitation de carrières permanente. 
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CHAPITRE II : 
DE LA RECHERCHE DES PRODUITS 

DE CARRIERES 

Article 136 : De la portée de l’Autorisation de re-
cherches des produits de carrières (modifié par 
l’article 5 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’Autorisation de recherches des produits de car-
rières porte sur les substances minérales classées en 
carrières pour lesquelles elle a été accordée. 

Le Législateur consacre désormais l’article 136 exclusi-
vement à la portée d’une ARPC. 

Article 136bis : Des droits conférés par l’Autori-
sation de recherches des produits de carrières 
(inséré par l’article 21 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018)  

L’Autorisation de recherches des produits de car-
rières confère à son titulaire le droit d’obtenir une Auto-
risation d’exploitation de carrières pour tout ou une 
partie des substances minérales qui font l’objet de 
l’autorisation de recherches à l’intérieur de la superficie 
couverte par l’Autorisation de recherches, s’il en dé-
couvre un gisement.  

Toutefois, un droit minier peut être accordé dans un 
Périmètre qui fait l’objet d’une autorisation de re-
cherches des produits de carrières.  
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Lorsqu’un Périmètre fait l’objet d’une Autorisation 
de recherches des produits de carrières, aucune de-
mande d’Autorisation de carrières sur le même Péri-
mètre n’est recevable, hormis la demande 
d’Autorisation d’exploitation de carrières sollicitée par 
le titulaire de ladite Autorisation de recherches.  

Si un Permis d’exploitation est octroyé sur la super-
ficie qui fait l’objet d’une Autorisation de recherches 
des produits de carrières, cette dernière est éteinte d’of-
fice. Dans ce cas, le titulaire de l’Autorisation de re-
cherches des produits de carrières éteinte, a droit à une 
juste indemnisation. 

Le Législateur consacre l’indemnisation du titulaire d’une 
ARPC lorsqu’il vient à perdre d’office son droit à la suite de 
l’octroi, sur le même périmètre, d’un PE. L’indemnisation 
est faite au profit du titulaire de l’ARPC par le Titulaire du 
PE. Toutefois, la question du critère à prendre en considé-
ration peut bien se poser. Mais, Il est à considérer que cette 
indemnisation devrait être tributaire des dépenses enga-
gées pour les travaux de recherche. Dans tous les cas, si le 
titulaire de l’ARPC n’est pas satisfait, il peut saisir la juridic-
tion compétente à cet effet.  

Article 137 : De la nature de l’Autorisation de 
Recherches des Produits de Carrières 

L’Autorisation de Recherches de Produits de Car-
rières est un droit réel immobilier, exclusif, non ces-
sible, non transmissible et non amodiable.   
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Ce droit est constaté par un titre de carrières dé-
nommé, Certificat de Recherches des Produits de Car-
rières.   

Article 138 : De la durée de l’Autorisation de Re-
cherches des Produits de Carrières 

La durée de l’Autorisation de Recherches de Pro-
duits de Carrières est d’un an, renouvelable une fois 
pour la même durée.   

Article 139 : Des limitations (modifié par l’article 
5 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

La superficie du périmètre faisant l’objet d’une 
Autorisation de recherches des produits de carrières ne 
peut pas dépasser un maximum de 4 carrés.   

Le Périmètre de recherches des produits de carrières 
ne peut pas être superposé sur une superficie qui fait 
déjà l’objet d’un Permis d’Exploitation Minière.  L’exis-
tence d’un Périmètre de recherches minières n’em-
pêche pas l’établissement sur le même terrain d’un 
Périmètre de recherches des produits de carrières.   

Une personne morale et les sociétés affiliées ne peu-
vent détenir plus de dix autorisations de recherches des 
produits de carrières.  

La superficie maximale d’une ARPC est maintenue à 
quatre (04) carrés. 
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Article 140 : De la demande d’Autorisation de 
Recherches des Produits de Carrières 

Le requérant doit établir sa demande d’Autorisation 
de Recherches des Produits de Carrières et la déposer au-
près du Cadastre Minier pour son instruction conformé-
ment aux dispositions des articles 34 à 42 du présent Code.   

Article 141 : Des conditions d’octroi de l’Autori-
sation de Recherches des Produits de Carrières   

Sans préjudice des articles 23 à 25 et 27, l’octroi de 
l’Autorisation de Recherches des Produits de Carrières 
est subordonné à la justification par le requérant de sa 
capacité financière minimum.   

Article 142 : De l’octroi de l’Autorisation de Re-
cherches des Produits de Carrières  

Sans préjudice des dispositions de l’article 46 du 
présent Code, l’Autorisation de Recherches des Pro-
duits de Carrières est octroyée ou refusée par le Chef de 
Division Provinciale des Mines, dans un délai qui ne 
peut excéder vingt jours ouvrables à compter de la date 
de la réception du dossier.  Tout refus d’autorisation de 
recherches des produits de carrières est motivé et ouvre 
la voie aux recours prévus par les articles 313 et 314 du 
présent Code.   
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Article 143 : De la preuve de la capacité finan-
cière minimum (modifié par l’article 5 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

La capacité financière minimum requise doit cor-
respondre au montant global du budget prévu pour 
l’exécution du programme de recherches.  

Dans tous les cas, elle ne peut être inférieure à cin-
quante fois le montant total des droits superficiaires an-
nuels par carré payables pour la période de la validité 
de l’Autorisation de recherches des produits de car-
rières demandée. 

La preuve de la capacité financière minimum est 
établie conformément aux dispositions de l’article 58 
alinéas 2 à 4 du présent Code. 

La capacité financière du requérant d’une ARPC a été 
revue pour représenter le montant global du budget 
prévu pour l’exécution du programme de recherches. 
Lorsque ce montant est inférieur à cinquante fois le 
montant total des droits superficiaires annuels par 
carré payables pour la période de la validité de l’ARPC, 
cette capacité financière est égale à ce dernier montant. 

Article 144 : Expiration de l’Autorisation de Re-
cherches des Produits de Carrières (modifié par 
l’article 5 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’Autorisation de Recherches des Produits de Car-
rières expire lorsqu’elle arrive au dernier jour de sa der-
nière période de validité ou lorsqu’elle n’a pas été 
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renouvelée à la fin de la première période de validité, 
ou lorsqu’elle n’a pas été transformée en Autorisation 
d’Exploitation de carrière ou encore lorsqu’un Permis 
d’Exploitation est accordé dans le Périmètre de re-
cherches des produits de carrières.   

A l’expiration de l’Autorisation de recherches des 
produits de carrières, le Cadastre minier notifie immé-
diatement au titulaire l’expiration de son droit avec co-
pie à la Direction des mines. Dans ce cas, sauf si un 
Permis d’exploitation est accordé, le périmètre sur le-
quel porte l’Autorisation de recherches est libre de tout 
droit à compter de la date de l’expiration du permis.    

Désormais, c’est le CAMI qui notifie immédiatement 
après, l’expiration d’une ARPC à son titulaire, et non 
plus un constat fait par le Ministre des Mines. 

Article 145 : Du renouvellement et de la renon-
ciation de l’Autorisation de Recherches des Pro-
duits de Carrières 

L’Autorisation de Recherches de Produits de Car-
rières est renouvelable une fois pour une période d’un 
an, si aucun Permis d’Exploitation n’a été accordé sur le 
Périmètre de recherches de carrières. La demande de 
renouvellement doit être déposée au moins soixante 
jours, et pas plus de nonante jours, avant la date d’expi-
ration de l’Autorisation de Recherches des Produits de 
Carrières. Toute demande de renouvellement dûment 
déposée dans ce délai qui ne fait pas l’objet d’un refus 
notifié au demandeur dans un délai de trente jours, 
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après la date de dépôt de la demande, est réputée ac-
cordée.    

Tout refus de renouvellement d’une Autorisation de 
Recherches est motivé et donne droit aux recours pré-
vus par les articles 313 et 314 du présent Code.   

La renonciation à l’Autorisation de Recherches des 
Produits de Carrières obéit aux mêmes règles que celles 
du Permis de Recherches prévues à l’article 60 du pré-
sent Code. 
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CHAPITRE III : 
DE L’EXPLOITATION DES CARRIERES 

Article 146 : De la portée des Autorisations d’ex-
ploitation de carrières (modifié par l’article 5 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’Autorisation d’exploitation de carrières perma-
nente ou temporaire porte sur les produits de carrières 
pour lesquels elle est spécifiquement établie. Ces pro-
duits de carrières sont ceux que le titulaire a identifiés 
et dont il a démontré l’existence d’un gisement écono-
miquement exploitable.  

La superficie des périmètres faisant l’objet des Auto-
risations d’exploitation de carrières est celle des Autori-
sations de recherches dont elles découlent ou celle des 
parties des périmètres des Autorisations de recherches 
des produits de carrières transformées en Autorisations 
d’exploitation de carrières, sous réserve des dispositions 
de l’article 150, alinéa 2 du présent Code.   

L’Autorisation d’exploitation de carrières perma-
nente ou temporaire peut s’étendre à d’autres subs-
tances de carrières conformément à l’article 162 du 
présent Code. 

Rompant avec la logique de la version antérieure, qui 
restait évasive, le Législateur détermine désormais clai-
rement la portée de l’AECP. 
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Article 146bis : Des droits conférés par l’Autori-
sation d’exploitation de carrières (inséré par l’ar-
ticle 21 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’Autorisation d’exploitation de carrières perma-
nente ou temporaire confère à son titulaire le droit ex-
clusif d’effectuer, à l’intérieur du Périmètre sur lequel 
elle est établie et pendant la durée de sa validité, les tra-
vaux de recherche, de développement, de construction 
et d’exploitation visant les substances de carrières pour 
lesquelles l’Autorisation est établie et les autres subs-
tances s’il en a demandé l’extension.  

Elle permet en outre, sans limitation, de :  

a) accéder au Périmètre couvert par l’Autorisa-
tion d’exploitation pour procéder aux opéra-
tions de carrières ;  

b) construire les installations et infrastructures 
nécessaires à l’exploitation de carrières ;  

c) utiliser les ressources d’eau et du bois se trou-
vant à l’intérieur du Périmètre de carrière 
pour les besoins de l’exploitation, en se con-
formant aux normes définies dans l’EIES et le 
PGES ou le PAR selon qu’il s’agit de carrière 
permanente ou temporaire ; 

d) disposer, transporter et commercialiser libre-
ment ses produits marchands provenant du Pé-
rimètre d’exploitation ;  

e) procéder aux opérations de traitement ou de 
transformation des substances de carrières ex-
traites du gisement à l’intérieur du Périmètre 
d’exploitation ; 
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f) procéder aux travaux d’extension de la carrière. 

Les droits conférés par l’AECP ou l’AECT sont égale-
ment précisés dans un nouvel article inséré.  

Article 147 : Des limitations de l’Autorisation 
d’exploitation de carrières temporaire (modifié 
par l’article 5 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Sans préjudice des dispositions de l’article 146 bis ci-
dessus, l’autorisation d’exploitation de carrières tempo-
raire fixe la quantité des substances à extraire, les condi-
tions d’occupation des terrains nécessaires aux 
prélèvements et aux activités connexes et indique les taxes 
à payer. Elle précise également les obligations du bénéfi-
ciaire notamment en ce qui concerne l’environnement et 
la remise en état des lieux après prélèvement.  

Toutefois, une quantité excédentaire au volume fixé 
par l’autorisation d’exploitation est à signaler au service 
en charge des carrières et des matériaux de construc-
tion pour faire objet d’une taxation supplémentaire au 
profit du Trésor public sous peine d’être confisquée. 

L’AECT fait l’objet des limitations ci-dessus par rapport 
à l’AECP, dans un article réservé à cet effet. 

Article 148 : De la nature des autorisations d’ex-
ploitation   

L’Autorisation d’Exploitation de Carrières Perma-
nente constitue un droit réel, immobilier, exclusif, ces-
sible, transmissible et amodiable conformément aux 
dispositions du présent Code.   
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Ce droit est constaté par un titre de carrière dé-
nommé, Certificat d’Exploitation de Carrières Perma-
nente.   

L’Autorisation d’Exploitation de Carrières Tempo-
raire constitue un droit réel immobilier, exclusif, ces-
sible, transmissible et amodiable.   

Ce droit est constaté par un titre de carrière dé-
nommé, Certificat d’Exploitation de Carrières Tempo-
raire. 

Article 149 : De la durée des Autorisations d’ex-
ploitation de carrières (modifié par l’article 5 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

La durée de validité de l’Autorisation d’exploitation 
des produits de carrière permanente est de cinq ans re-
nouvelable plusieurs fois pour la même durée.  

La durée de validité de l’Autorisation d’exploitation 
des produits de carrière temporaire est d’un an non re-
nouvelable. Toutefois, son titulaire a le droit de deman-
der une nouvelle Autorisation d’exploitation 
temporaire pour le même Périmètre qui prendrait effet 
à l’échéance de l’autorisation en cours. Pendant la du-
rée de son Autorisation d’exploitation de carrières tem-
poraire, seul le titulaire a le droit de déposer une 
demande d’une nouvelle Autorisation d’exploitation 
sur le même périmètre. 

Le Législateur comble la lacune entretenue dans l’an-
cienne version en déterminant la durée de l’AECT, soit 
un (01) an non renouvelable. Toutefois, le titulaire a le 
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droit d’en demander une nouvelle sur le même péri-
mètre.  

Article 150 : Des Périmètres d’exploitation des 
carrières (modifié par l’article 5 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Une Autorisation d’Exploitation de Carrières Per-
manente ou Temporaire peut être accordée sur la tota-
lité du Périmètre qui fait l’objet de l’Autorisation de 
recherches des produits de carrières en cours de validité 
octroyée au requérant ou sur une partie de périmètre 
conformément aux dispositions de l’article 28 du pré-
sent Code.   

Si le Périmètre n’a pas fait l’objet d’une autorisation 
de recherches de carrières, il doit être conforme aux dis-
positions relatives à la forme prévue à l’article 28 du 
présent Code et ne pas dépasser un maximum de 
quatre carrés.   

Le Périmètre d’une Autorisation d’exploitation de 
carrières ne peut pas être superposé sur une superficie 
qui fait l’objet d’une autorisation de recherches de car-
rières ni d’un droit minier d’exploitation détenu par un 
tiers qui n’a pas donné son consentement écrit.     

L’existence d’un Périmètre de recherches minières 
n’empêche pas l’établissement sur le même terrain 
d’un Périmètre d’exploitation de carrières.   

Toutefois, le ministre peut autoriser l’établissement 
d’un périmètre d’exploitation de carrières sur un péri-
mètre faisant l’objet d’un Permis d’exploitation ou d’un 
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Permis d’exploitation de petite mine si le titulaire du 
Permis a refusé de donner son consentement de mau-
vaise foi. Le cas échéant, la demande est instruite et fait 
l’objet d’un contentieux administratif auquel le titulaire 
et le requérant participent si ce dernier fournit, avec sa 
demande, des preuves que le titulaire a refusé de don-
ner son consentement de mauvaise foi.    

Les modalités de cette procédure sont précisées 
dans le Règlement Minier.  

Une personne morale et ses affiliés ne peuvent dé-
tenir qu’un maximum de dix Autorisations d’exploita-
tion permanente des produits de carrières.   

Hormis quelques retouches de forme, cet article est 
resté intact quant au fond. Il convient de rapprocher cet 
article aux dispositions de l’article 30 du présent Code. 
De plus, la procédure à suivre en cas d’un contentieux 
administratif est consacrée à l’article 303 du Règlement 
Minier. 

Article 151 : De la demande de l’Autorisation 
d’Exploitation de Carrières 

Le requérant rédige sa demande d’Autorisation 
d’Exploitation de Carrières Permanente et la dépose au-
près du Cadastre Minier conformément aux articles 35 
à 37 du présent Code. Il est joint à la demande les do-
cuments indiqués à l’article 69 du présent Code.   

Le contenu de la demande de l’Autorisation d’Ex-
ploitation de Carrières Temporaire ainsi que les docu-
ments à joindre sont précisés dans le Règlement Minier.   
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Article 152 : De la recevabilité et de l’instruction 
de la demande de l’Autorisation d’Exploitation 
de Carrières Permanente et Temporaire  

La demande d’Autorisation d’Exploitation de Car-
rières Permanente ou Temporaire est reçue et instruite 
conformément aux dispositions des articles 38 à 42 
telles que complétées par les articles 156 à 158 du pré-
sent Code.   

Article 153 : De l’autorité compétente 

L’Autorisation d’Exploitation de Carrières Perma-
nente ou Temporaire est octroyée ou refusée par déci-
sion de : 

a) Chef de Division Provinciale de Mines pour les 
matériaux de construction à usage courant ; 

b) Ministre sur avis technique de la Direction des 
Mines et après avis conforme du service com-
pétent du Ministère des Affaires Foncières 
ainsi que celui des autorités administratives 
locales pour les autres substances de carrières.   

Article 154 : Des conditions de l’octroi de l’Auto-
risation d’Exploitation de Carrières Permanente 
(modifié par l’article 5 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Sans préjudice des articles 34 à 42, l’octroi de 
l’Autorisation d’Exploitation de Carrières Permanente 
est subordonné aux conditions suivantes :  
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a) démontrer l’existence d’un gisement en pré-
sentant une étude de faisabilité accompagnée 
d’un plan d’encadrement technique des tra-
vaux de développement, de construction et 
d’exploitation de la carrière ; 

b) prouver l’existence de ressources financières 
nécessaires pour mener à bien le projet selon 
le plan de financement des travaux de déve-
loppement, de construction et d’exploitation 
de la carrière ainsi que de réhabilitation du 
site à sa fermeture. Ce plan précise chaque 
type de financement, les sources de finance-
ment visées et les justifications de leur dispo-
nibilité probable ; 

c) obtenir au préalable l’approbation de l’EIES et 
du PGES du projet ;  

d) apporter une déclaration de vacance des 
terres établie par le Conservateur des titres im-
mobiliers du ressort ou la preuve du consen-
tement du concessionnaire foncier, si la 
superficie qui fait l’objet de la demande de 
l’autorisation d’exploitation de la car-
rière est située dans le Périmètre fon-
cier de ce dernier ; 

e) apporter, si le Périmètre demandé est compris 
dans le Périmètre d’un droit minier d’Exploi-
tation en cours de validité, la preuve du con-
sentement du titulaire de ce droit ou établir 
que son consentement a été refusé par mau-
vaise foi ; 
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f) déposer un acte d’engagement de se confor-
mer au cahier des charges définissant la res-
ponsabilité sociétale vis-à-vis des commu-
nautés locales affectées par les activités du 
projet. 

Dorénavant, le requérant doit apporter alternative-
ment une déclaration de vacance des terres établie par 
le Conservateur des titres immobiliers du ressort ou la 
preuve du consentement du concessionnaire foncier, 
selon que la superficie qui fait l’objet de la demande de 
l’AECP est située ou pas dans le périmètre foncier de ce 
dernier. En sus, il doit déposer un acte d’engagement 
de se conformer au cahier des charges définissant la 
responsabilité sociétale vis-à-vis des communautés lo-
cales affectées par les activités de son projet. 

 
Article 155 : Des justifications du refus de l’octroi  

L’Autorisation d’Exploitation de Carrières Perma-
nente ne peut être refusée que si : 

a) l’étude de faisabilité est rejetée ; 
b) la capacité financière du requérant est insuffi-

sante ; 
c) l’EIE[S] a été rejetée de façon définitive ;  
d) le propriétaire du titre foncier refuse de bonne 

foi de donner son consentement à l’ouverture 
de la carrière ; ou si  

e) le titulaire d’un droit minier d’exploitation a 
refusé de bonne foi de donner son consente-
ment à l’ouverture de la carrière.   
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L’étude de faisabilité pour les Autorisations d’Ex-
ploitation de Carrières Permanente ne peut être rejetée 
qu’aux motifs de non-conformité à la directive du Mi-
nistère des Mines précisant son contenu conformément 
à la pratique généralement reconnue dans la région, de 
la présence d’une erreur manifeste, ou de la non-con-
formité avec l’EIE[S].   

La preuve de la capacité financière du requérant ne 
peut être rejetée que pour la non-conformité du Plan de 
Financement avec l’étude de faisabilité ou pour l’insuf-
fisance manifeste des justifications de la disponibilité 
du financement obtenu auprès des sources identifiées 
par le requérant.   La preuve de la capacité financière 
ne peut pas être rejetée si le requérant a produit, en cas 
de financement externe, des attestations des sources de 
financement identifiées de la faisabilité du financement 
dans les paramètres envisagés par le requérant, et en 
cas de financement interne, les états financiers de la 
personne ou de la société, certifiés par un commissaire 
aux comptes agréé, démontrant sa capacité d’autofi-
nancement.    

Article 156 : Du délai de l’instruction technique 
de la demande 

L’instruction technique d’une demande d’Autorisa-
tion d’Exploitation de Carrières Permanente est réalisée 
dans un délai qui ne peut pas excéder quarante- cinq 
jours à compter de la date de la réception du dossier de 
la demande transmis par le Cadastre Minier à la Direc-
tion des Mines. 
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Article 157 : Du délai de l’instruction environne-
mentale de la demande 

L’instruction environnementale de l’EIE[S] et du 
PGEP [PGES] afférente à une demande d’Autorisation 
d’Exploitation de Carrières Permanente est réalisée 
dans un délai qui ne peut pas excéder cent quatre-
vingts jours à compter de la date de la réception du dos-
sier de la demande transmis au service chargé de la Pro-
tection de l’Environnement Minier transmis par le 
Cadastre Minier. 

Article 158 : De la décision de l’autorité compé-
tente (modifié par l’article 5 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Si les avis cadastral, technique, environnemental, 
suite à l’instruction de la demande de l’autorisation 
d’exploitation de carrières permanente, sont favo-
rables, l’autorité compétente prend une décision d’oc-
troi de l’autorisation d’exploitation de carrières 
permanente. 

Si l’avis cadastral sur une demande d’Autorisation 
d’exploitation de carrières permanente est défavorable, 
l’autorité compétente rend sa décision de refus de la de-
mande dans le délai de quinze jours ouvrables à comp-
ter de la date de réception du dossier de la demande lui 
transmis par le Cadastre minier.  

Si l’avis technique sur une demande d’Autorisation 
d’exploitation de carrières permanente est défavorable, 
l’autorité compétente prend sa décision de refus dans 
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un délai de trente jours ouvrables à compter de la date 
de réception du dossier de la demande lui transmis par 
le Cadastre minier.   

Si les avis cadastral et technique, suite à l’instruc-
tion de la demande de l’Autorisation d’exploitation de 
carrières permanente, sont favorables, mais que le cer-
tificat environnemental est défavorable, l’autorité com-
pétente prend une décision de refus d’octroi de 
l’Autorisation d’exploitation de carrières permanente.  

Si les avis cadastral et technique, suite à l’instruc-
tion de la demande de Permis d’exploitation, sont favo-
rables, mais que le certificat environnemental n’est pas 
encore rendu, l’autorité compétente prend une déci-
sion d’approbation préliminaire et conditionnelle dans 
un délai de vingt jours ouvrables à compter de la date 
de transmission du dossier de la demande par le Ca-
dastre minier et diffère sa décision finale d’octroi ou de 
refus  de l’Autorisation d’exploitation de carrières per-
manente jusqu’à la réception  du certificat environne-
mental.  

La décision d’approbation préliminaire et condi-
tionnelle de l’autorité compétente a pour effet d’entéri-
ner de façon définitive les avis cadastraux et technique 
favorables. Elle conditionne sa décision finale d’octroi à 
la réception d’un certificat environnemental favorable.  

L’autorité compétente prend et transmet sa déci-
sion d’octroi ou sa décision de refus motivé de l’Autori-
sation d’exploitation de carrières permanente ou 
temporaire au Cadastre minier dans un délai de trente 
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jours à compter de la date de réception du certificat en-
vironnemental lui transmis par le Cadastre minier. 

Le Législateur harmonise cet article au regard de l’es-
prit de la révision, tout en remplaçant la décision de re-
jet par celle de refus lorsqu’un avis au moins est 
défavorable, alors que les deux autres sont favorables.  

Article 159 : Des conditions d’octroi de l’Autori-
sation d’Exploitation de Carrières Temporaire 

L’Autorisation d’Exploitation de Carrières Tempo-
raire est octroyée à la première personne éligible qui 
dépose une demande recevable conformément aux dis-
positions des articles 34 à 40 du présent Code, et qui 
remplit les conditions suivantes : 

a) démontrer l’existence d’un gisement écono-
miquement exploitable en présentant un plan 
d’encadrement technique des travaux d’ex-
ploitation de la carrière et un PAR y afférent; 

b) présenter, si la carrière est située sur un Péri-
mètre faisant l’objet d’un titre foncier détenu 
par un tiers, le consentement écrit de celui-ci 
à l’ouverture de la carrière ;   

c) présenter, si la carrière est située sur un Péri-
mètre faisant l’objet d’un Permis d’Exploita-
tion détenu par un tiers, le consentement écrit 
de celui-ci à l’ouverture de la carrière, ou la 
preuve que le consentement a été refusé de 
mauvaise foi.   
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Article 160 : Du délai des instructions technique 
et environnementale de la demande 

Les instructions technique et environnementale 
d’une demande d’Autorisation d’Exploitation de Car-
rières Temporaire sont réalisées dans un délai qui ne 
peut pas excéder quinze jours à compter de la date de 
transmission du dossier de la demande aux services 
compétents du Ministère des Mines. 

Article 161 : Du délai de décision (modifié par 
l’article 5 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’Autorité compétente prend et transmet sa déci-
sion d’octroi ou de refus motivée de l’autorisation d’ex-
ploitation de Carrières permanente ou temporaire au 
Cadastre minier dans un délai de quarante-cinq jours à 
compter de la date de la réception du dossier de la de-
mande lui transmis par le Cadastre minier.    

Passé ce délai, l’autorisation sollicitée est, sous ré-
serve des dispositions de l’article 159 ci-dessus, réputée 
accordée et les alinéas 2 et 4 de l’article 43 du présent 
Code sont d’application.   

Le requérant peut, en cas de besoin, recourir à l’ins-
cription par voie judiciaire conformément aux disposi-
tions de l’article 46 du présent Code. 

Désormais, le délai d’octroi court à partir de la date de 
la transmission par le CAMI au Ministre, du dossier de 
la demande. 
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Article 162 : De l’extension à d’autres subs-
tances 

Avant de procéder aux activités de recherches ou 
d’exploitation visant des substances de carrières autres 
que celles pour lesquelles son Autorisation d’Exploita-
tion est établie, le titulaire est tenu d’obtenir l’extension 
de son autorisation à ces autres substances.  Une telle 
extension est de droit si le titulaire la demande confor-
mément aux dispositions du présent article. 

Pour obtenir l’extension de son autorisation à des 
substances autres que celles pour lesquelles l’autorisa-
tion est établie, le titulaire doit suivre la même procé-
dure que celle prévue pour l’institution de son 
Autorisation d’Exploitation en cours de validité.  L’ex-
tension est accordée pour la période non échue de la 
durée de l’Autorisation d’Exploitation du titulaire.   

Article 163 : De l’expiration de l’Autorisation 
d’Exploitation de Carrières Permanente 

L’Autorisation d’Exploitation de Carrières Perma-
nente expire dans les mêmes conditions que le Permis 
d’Exploitation telles que prévues à l’article 78 du pré-
sent Code. 

Article 164 : De la renonciation à l’Autorisation 
d’Exploitation de Carrières Permanente (modifié 
par l’article 5 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire d’une Autorisation d’exploitation de car-
rières permanente peut renoncer à tout moment en 
tout ou en partie au droit relatif à la superficie faisant 



 
203 

 
 

l’objet de son autorisation. La déclaration de renoncia-
tion est adressée à l’autorité qui a octroyé l’autorisation.   

La déclaration de renonciation, établie sur un for-
mulaire à retirer et à déposer au Cadastre minier, pré-
cise les coordonnées de la partie concernée et celles de 
la partie retenue.    

La partie faisant l’objet de la renonciation est com-
posée de carrés entiers et contigus, et la partie retenue 
doit respecter les conditions sur la forme d’un Péri-
mètre d’exploitation précisées par le présent Code. 

La renonciation prend effet trois mois après la date 
de réception de la déclaration de renonciation par 
l’autorité compétente.   

La renonciation totale ou partielle ne donne droit à 
aucun remboursement des droits et des frais payés à 
l’Etat pour l’octroi ou le maintien de l’autorisation.  Par 
ailleurs, la renonciation ne dégage pas le titulaire de sa 
responsabilité en ce qui concerne le paiement des frais 
et des impôts en relation avec l’exploitation autorisée 
pendant la période qui précède la renonciation, la pro-
tection de l’environnement, ni ses engagements envers 
la communauté locale. 

Désormais, les déclarations de renonciation d’une 
AEPC sont formellement faites sur un formulaire à reti-
rer auprès du CAMI.  
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Article 165 : Du renouvellement de l’Autorisation 
d’Exploitation de Carrières Permanente (modifié 
par l’article 5 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’Autorisation d’Exploitation de Carrières Perma-
nente est renouvelable de droit pour des périodes suc-
cessives de cinq ans si le titulaire n’a pas failli à ses 
obligations de maintien de la validité de l’autorisation 
prévue aux articles 196 à 199 du présent Code.      

Le titulaire doit déposer à l’appui de sa demande de 
renouvellement une mise à jour de l’étude de faisabilité 
qui démontre le non épuisement du gisement ainsi que 
son engagement à continuer à l’exploiter activement.   

L’instruction du dossier est réalisée conformément 
aux dispositions des articles 39 à 42 du présent Code.   

L’étude du document technique fourni par le requé-
rant est limitée à la vérification de la mise à jour de l’étude 
de faisabilité initiale et un engagement souscrit. Le renou-
vellement de l’Autorisation d’exploitation de carrières per-
manente ou temporaire ne peut être refusé que pour les 
mêmes raisons que pour l’octroi d’une Autorisation d’ex-
ploitation de carrières permanente. Toutefois, le titulaire 
obtient l’approbation d’une mise à jour de son EIES et de 
son PGES pour continuer ses travaux au-delà du terme de 
l’Autorisation initiale et déposer un acte d’engagement de 
se conformer au cahier des charges définissant la respon-
sabilité sociale vis-à-vis des communautés locales affectées 
par les activités du projet. 

La demande de renouvellement doit être déposée 
au plutôt dans les douze mois, et au plus tard dans les 
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six mois qui précèdent la date d’expiration de l’Autori-
sation d’Exploitation de Carrières Permanente.  Le Ca-
dastre Minier transmet le dossier de la demande, avec 
l’avis technique du Service des Mines, à l’autorité com-
pétente dans un délai maximum de soixante jours.  

Le renouvellement dont la demande est dûment dépo-
sée dans ce délai et qui ne fait pas l’objet d’un refus notifié 
au demandeur dans un délai de nonante jours après la 
date du dépôt de la demande, est réputé accordée. 

Tout refus de renouvellement d’une Autorisation 
d’Exploitation de Carrières Permanente est motivé et 
donne droit aux recours prévus par le présent Code.   

Le titulaire d’une Autorisation d’exploitation de car-
rières temporaire qui arrive à l’expiration a le droit de de-
mander, pour le même périmètre, une nouvelle 
Autorisation qui prend effet à l’échéance de l’Autorisation 
initiale.   

Pendant la durée de son Autorisation d’exploitation 
de carrières temporaire, seul le titulaire a le droit de dé-
poser une demande de nouvelle Autorisation d’exploi-
tation sur le même périmètre. 

Le Législateur prend en compte la dimension sociale de 
l’EIES et du PGES ainsi que la donne de l’engament à se 
conformer au cahier des charges définissant la respon-
sabilité sociale du requérant vis-à-vis des communautés 
locales affectées. Seul le titulaire d’une AECT a le droit 
de déposer la demande d’une nouvelle AECT sur le 
même périmètre pendant la durée de son AECT. 
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Chapitre IV : 
DU TRANSPORT, DE L’ENTREPOSAGE 

ET DE LA COMMERCIALISATION 
DES PRODUITS DE CARRIERES 

Article 166 : Du transport et de l’entreposage 
des produits de carrières 

Le titulaire d’une Autorisation d’Exploitation de 
Carrières a le droit de transporter, ou de faire transpor-
ter par le transporteur de son choix, les produits de car-
rières qui font l’objet de son autorisation et qui 
proviennent de son Périmètre d’exploitation.   

Il a, en outre, le droit d’entreposer ses produits de 
carrières dans des sites clôturés, aménagés à cette fin, 
situés aux alentours des lieux de chargement, à condi-
tion de respecter la réglementation sur la sécurité du 
site et sur le contrôle de la pollution industrielle.   

Article 167 : De la commercialisation 

La commercialisation des produits marchands qui 
proviennent des Périmètres faisant l’objet d’Autorisa-
tion d’Exploitation des mêmes produits est libre. Le ti-
tulaire d’une Autorisation d’Exploitation peut vendre 
ses produits aux clients de son choix à des prix libre-
ment négociés.   
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TITRE VI : 
DES SURETES 

Chapitre Ier : 
DES HYPOTHEQUES 

Article 168 : Des biens susceptibles d’hypo-
thèques  

Sont susceptibles d’hypothèques au sens du présent 
Code : 

a) le Permis d’Exploitation, le Permis d’Exploitation 
de Rejets, le Permis d’Exploitation de Petite Mine 
et l’Autorisation d’Exploitation de Carrières Per-
manente, en tout ou en partie ; 

b) les immeubles par incorporation situés dans 
le Périmètre d’exploitation minière, notam-
ment les usines, les installations et les ma-
chines construites pour la concentration, le 
traitement et la transformation des subs-
tances minérales contenues dans les gise-
ments ou dans les gisements artificiels ; 

c) les immeubles par destination affectés à l’ex-
ploitation minière. 
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Article 169 : De la procédure d’approbation de 
l’hypothèque (modifié par l’article 6 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Tout contrat hypothèque portant sur l’un des biens 
repris à l’article 168 du présent Code doit préalable-
ment être agréé par le Ministre sur demande du créan-
cier hypothécaire ou du titulaire.   

La demande d’approbation de l’hypothèque est 
adressée au Cadastre Minier. Il y est joint les éléments 
ci-après : 

a) l’acte ou le contrat d’hypothèque indiquant le 
montant ou l’estimation de la créance garan-
tie par l’hypothèque ; 

b) une copie certifiée conforme du titre minier 
ou des carrières dont le droit est concerné par 
l’hypothèque. 

Sous réserve des alinéas ci-dessous, la demande 
d’approbation de l’hypothèque est instruite conformé-
ment aux articles 40 et 41 du présent Code.   

Le Cadastre Minier réalise l’instruction cadastrale de la 
demande dans un délai maximum de sept jours ouvrables. 
Cette instruction cadastrale consiste à vérifier l’existence 
éventuelle d’une ou de plusieurs hypothèques antérieures, 
l’authenticité de l’acte d’hypothèque faisant objet de la de-
mande et la validité du titre constatant le droit minier ou 
de carrières couvrant le Périmètre faisant l’objet d’hy-
pothèque.   
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L’instruction technique est faite par la Direction des 
Mines. Elle consiste à vérifier si le contrat d’hypothèque 
est dûment établi pour garantir un financement des ac-
tivités minières du titulaire dans le Périmètre qui fait 
l’objet de son titre minier ou de carrières.   

La Direction des mines transmet son avis technique 
au ministre et au Cadastre minier dans un délai de dix 
jours ouvrables à compter de la réception du dossier lui 
transmis par le Cadastre minier.    

Le Ministre prend et transmet sa décision d’appro-
bation ou de refus motivée au Cadastre minier dans un 
délai de quarante-cinq jours à compter de la date de ré-
ception du dossier lui transmis par ce dernier.   

Passé ce délai, l’approbation est réputée acquise.  

Sans préjudice des dispositions de l’article 46, le Ca-
dastre Minier procède à l’inscription de l’hypothèque 
dans un délai de cinq jours qui suivent la transmission 
de la décision d’approbation du Ministre.   

Le Responsable du Cadastre Minier ou son préposé 
à pouvoir de notaire en matière d’authentification des 
contrats d’hypothèque. 

Désormais, la Direction des Mines transmet son avis 
technique au CAMI ainsi qu’au Ministre des Mines dans 
un délai de dix (10) jours ouvrables au lieu de six (06) à 
compter de la réception du dossier lui transmis par le 
CAMI. A l’expiration du délai imparti au Ministre des 
Mines sans qu’il n’ait pris la décision d’approbation, 
celle-ci est de droit.  
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Article 170 : Des motifs du refus de l’approba-
tion de l’hypothèque 

Le Ministre ne peut refuser d’approuver la constitu-
tion d’une hypothèque que lorsque :  

a) la valeur de l’hypothèque est inférieure à la 
créance garantie. En cas d’hypothèque anté-
rieure, le contrat ne peut porter que sur la par-
tie du bien non grevé ; 

b) l’hypothèque garantit des créances n’ayant 
aucun rapport avec l’activité minière pour la-
quelle elle est consentie ;   

c) le montant du financement obtenu est insi-
gnifiant ;  

d) le créancier hypothécaire est frappé d’inter-
diction de détenir des droits miniers et/ou   de 
carrières ; 

e) le droit minier ou de carrières d’exploitation 
du titulaire n’est plus en cours de validité.   

Tout refus d’approbation d’hypothèque doit être mo-
tivé et donne droit à l’exercice des recours prévus aux dis-
positions des articles 313 et 314 du présent Code. 

Article 171 : De l’enregistrement et de l’opposa-
bilité des actes d’hypothèque (modifié par l’ar-
ticle 6 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’hypothèque est enregistrée moyennant paie-
ment, au profit du Trésor public, d’un droit d’enregis-
trement équivalent en francs congolais, dont le taux 
applicable, suit le palier dégressif ci- après :  
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� 0,5 % : de 1 à 100.000.000 USD ; 
� 0,3 % : de 100.000.001 à 500.000.000 USD ;   
� 0,2 % : de 500.000.001 à 1.000.000.000 

USD ;  
� 0,1 % : au-delà de 1.000.000.000 USD.  

Pour être opposable aux tiers, toute hypothèque ap-
prouvée par le Ministre est obligatoirement inscrite au 
dos du titre minier ou de carrières avant d’être portée 
dans un registre établi et gardé à cet effet au Cadastre 
Minier conformément à la procédure prévue par le Rè-
glement Minier.   

Le Règlement minier fixe les modalités d’enregistre-
ment de l’hypothèque et du paiement du droit d’enre-
gistrement visé au premier alinéa du présent article. 

Le Législateur fixe un droit proportionnel d’enregistre-
ment des hypothèques en lieu et place d’un droit fixe. 
Les modalités d’enregistrement de l’hypothèque et du 
paiement du droit d’enregistrement sont fixées par les 
articles 359 à 368 du Règlement minier. 

Article 172 : De la réalisation de l’hypothèque 
(modifié par l’article 6 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

En cas de constat de défaillance du titulaire de ses 
obligations envers le créancier hypothécaire à 
l’échéance convenue et fixée dans l’acte d’hypothèque, 
celui-ci peut engager la procédure de l’exécution forcée 
conformément au droit commun. 



 
212 

 
 

Toutefois, le créancier hypothécaire peut se substi-
tuer au débiteur défaillant et requérir ainsi la mutation 
partielle ou totale du droit minier ou de carrières à son 
propre nom s’il réunit les conditions d’éligibilité pré-
vues à l’article 23 du présent Code.   

La lettre de demande de mutation du droit en fa-
veur du créancier hypothécaire est adressée au Ca-
dastre Minier. Elle doit : 

a) être accompagnée d’une copie certifiée con-
forme de l’acte d’hypothèque ;  

b) certifier que le créancier hypothécaire est éli-
gible au droit minier ou de carrières concerné 
par l’hypothèque à réaliser ; 

c) contenir son engagement à  assumer les droits 
et obligations qui découlent du droit minier 
ou de carrières concerné par l’hypothèque à 
réaliser. 

Si le créancier hypothécaire n’est pas éligible aux 
droits miniers et/ou   de carrières, il lui est accordé un 
délai de six mois, soit pour se conformer aux règles de 
l’éligibilité, soit pour se faire substituer par une autre 
personne éligible aux droits miniers ou de carrières 
concernées par l’hypothèque.    

Cet article subit une simple harmonisation, dans l’esprit 
de la révision. 
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Article 173 : De l’instruction cadastrale en vue 
de la mutation 

Sous réserve des dispositions ci- dessous, le Ca-
dastre Minier procède à l’instruction cadastrale confor-
mément aux dispositions de l’article 40 du présent 
Code. 

A la conclusion de l’instruction cadastrale, le Ca-
dastre Minier procède :  

a) à l’inscription provisoire du droit minier ou de 
carrières concerné par l’hypothèque sur la 
carte cadastrale. Cette inscription est valable 
pendant toute la durée de l’instruction ; 

b) à l’affichage du résultat de l’instruction dans 
une salle déterminée par le Règlement Minier. 
Une copie de l’avis est remise au requérant ;  

c) au rejet de la demande en cas d’avis défavo-
rable et à la notification de la décision de rejet  
au requérant.   

En cas d’avis favorable, le Cadastre Minier procède 
à l’inscription de la mutation et à la délivrance d’un 
nouveau titre établi au nom du créancier hypothécaire 
ou du tiers substitué dans un délai de cinq jours.   

La validité du nouveau titre correspond à la période 
de validité non échue du titre initial.   

Passé le délai de cinq jours prévus à l’alinéa 3 du 
présent article, le créancier hypothécaire ou le tiers 
substitué peut se prévaloir des dispositions de l’article 
46 du présent Code.   
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La mutation du droit minier ou de carrières au nom 
du créancier hypothécaire ou du tiers substitué est opé-
rée dans un délai d’un mois à compter de la réception 
de la demande.   

Article 174 : De l’effet de la mutation 

En cas de réalisation de l’hypothèque et de muta-
tion du droit minier ou des carrières à leur profit, le 
créancier hypothécaire ou le tiers substitué sont tenus 
d’assumer toutes les obligations découlant du titre ini-
tial vis-à-vis de l’Etat et des tiers.   

Article 175 : Des hypothèques légales (modifié 
par l’article 6 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Par dérogation aux articles 169 et 170 du présent 
Code, les dispositions des articles 253, 254 et 255 de la 
loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général 
des biens, régime foncier et immobilier et régime des 
sûretés telle que modifiée et complétée à ce jour rela-
tives aux hypothèques du Trésor et du sauveteur ainsi 
que celles des articles 210 et 212 de l’Acte uniforme 
portant organisation des sûretés relatives aux hypo-
thèques de masses de créanciers et des architectes, en-
trepreneurs et autres personnes employées pour 
édifier, réparer ou reconstruire des bâtiments, sont ins-
crites et enregistrées conformément aux dispositions 
du présent Code. 

La révision de cet article conduit le Législateur à tenir 
compte de l’Acte uniforme révisé du 15 décembre 2010 
portant organisation des sûretés. 
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CHAPITRE II : 
DU GAGE 

Article 176 : Des gages des produits marchands 
(modifié par l’article 6 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Les produits marchands provenant des gisements 
ou des gisements artificiels sont susceptibles de gage.   

Le gage portant sur les produits marchands est régi 
par les dispositions des articles 92, 93, 94, 95, 96, 97, 
98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 
110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 
121, 122, 123 et 124 de l’Acte Uniforme portant orga-
nisation des sûretés. 

Le créancier gagiste des produits marchands avec 
dépossession est responsable des taxes, impôts et des 
obligations environnementales découlant du fait de la 
possession desdits produits dont il détient le droit de 
stocker, détenir, manutentionner, transporter, com-
mercialiser et d’exporter. 

La révision de cet article conduit le Législateur à tenir 
compte l’Acte uniforme révisé du 15 décembre 2010 
portant organisation des sûretés. 
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TITRE VII : 
DE L’AMODIATION ET DES MUTATIONS 

Chapitre Ier : 
DE L’AMODIATION 

Article 177 : Du contrat d’amodiation (modifié 
par l’article 7 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’amodiation consiste en un louage pour une durée 
fixe ou indéterminée, sans faculté de sous louage, de 
tout ou partie d’un droit minier d’exploitation ou 
d’Autorisation d’exploitation de carrières permanente, 
moyennant une rémunération fixée par accord entre 
l’amodiant et l’amodiataire.   

Les droits miniers et/ou   de carrières de recherche 
ne peuvent pas faire l’objet d’amodiation.   

Tout contrat d’amodiation doit comporter, sous 
peine de nullité, une clause résolutoire :  

a) pour non-paiement par l’amodiataire des im-
pôts, taxes et redevances dus à l’Etat ; 

b) pour non observation des lois et règlements pou-
vant entraîner des conséquences financières ou 
administratives préjudiciables à l’amodiant.   

Tout contrat d’amodiation doit comporter, sous 
peine de nullité, des clauses fixant les conditions d’en-
tretien et de réinvestissement nécessaires à l’explora-
tion et au développement raisonnables du gisement. 
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Tout contrat d’amodiation comporte la responsabi-
lité solidaire et indivisible de l’amodiant et de l’amodia-
taire vis à vis de l’Etat.  L’amodiataire est, nonobstant 
toute clause contraire, redevable des impôts, taxes et re-
devances dus en vertu du titre minier ou de carrières. 
Toutefois, en cas de défaillance de l’amodiataire, l’amo-
diant est responsable vis à vis de l’Etat, sous réserve de 
son droit de recours contre l’amodiataire défaillant. 

Le Législateur précise d’avantage l’étendue des droits 
amodiables. 

Article 178 : De l’instruction de la demande 
d’amodiation 

Sous réserve des dispositions ci- dessous, le Ca-
dastre Minier procède à l’instruction cadastrale confor-
mément aux dispositions de l’article 40 du présent 
Code.  

A la conclusion de l’instruction cadastrale, le Ca-
dastre Minier procède :  

a) à l’inscription provisoire du Permis concerné 
par l’amodiation sur la carte cadastrale. Cette 
inscription est valable pendant toute la durée 
de l’instruction ;  

b) à l’affichage du résultat de l’instruction dans 
une salle déterminée par le Règlement Minier. 
Une copie de l’avis est remise au requérant ;  

c) au rejet de la demande en cas d’avis défavo-
rable et à la notification de la décision de rejet  
au requérant.   



 
218 

 
 

En cas d’avis favorable, le Cadastre Minier procède 
à l’enregistrement du contrat d’amodiation dans un dé-
lai de cinq jours conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 171 du présent Code.   

Passé ce délai, l’amodiataire peut se prévaloir des 
dispositions de l’article 46 du présent Code.   

La validité du contrat d’amodiation correspond à la 
période de validité non- échue du titre de l’amodiant. 

Article 179 : De l’enregistrement du contrat 
d’amodiation (modifié par l’article 7 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Préalablement à la conclusion du contrat, l’amodia-
taire doit démontrer qu’il est éligible au droit minier ou 
à l’autorisation des carrières concernée par son contrat.   

Pour être opposable aux tiers, tout contrat d’amo-
diation doit être enregistré dans un registre établi et 
gardé à cet effet au Cadastre Minier conformément à la 
procédure prévue par le Règlement Minier.    

L’enregistrement du contrat d’amodiation n’est 
soumis qu’au contrôle de l’éligibilité de l’amodiataire 
par l’Administration des Mines selon la procédure pré-
vue par le Règlement Minier.   

Le contrat d’amodiation est enregistré par le Ca-
dastre minier moyennant paiement, au profit du Trésor 
public, d’une taxe pour enregistrement dont le mon-
tant est déterminé par voie réglementaire. 
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L’enregistrement de l’amodiation est fait moyennant 
paiement d’une taxe au CAMI, au profit du Trésor Pu-
blic. Le contrôle de l’éligibilité de l’amodiataire ainsi 
que l’enregistrement de l’amodiation sont déterminés 
par les articles 371 et 373 du Règlement Minier. 

 
Article 180 : Des droits de l’amodiant 

L’amodiant peut nonobstant toute clause contraire, 
exercer, soit personnellement soit par tout expert de 
son choix dûment mandaté par lui, un droit de surveil-
lance et d’inspection des travaux de l’amodiataire.   

La Direction des Mines communique à l’amodiant les 
observations qu’elle adresse à l’amodiataire et doit lui faire 
prendre connaissance de ses rapports d’inspection.   

Article 181 : De l’exonération de responsabilité 
de l’amodiataire  

Sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de 
l’article 177 du présent Code, l’amodiataire est respon-
sable civilement et pénalement vis-à-vis des tiers.    

Toutefois, l’amodiataire peut être dégagé de toute 
responsabilité s’il prouve que : 

a) le dommage est survenu avant l’existence du 
contrat d’amodiation ; 

b) le fait dommageable est intervenu après l’exis-
tence du contrat d’amodiation, mais avant l’oc-
cupation effective du lieu d’exploitation par lui ;  

c) le dommage est causé par une exploitation frau-
duleuse faite soit par l’amodiant soit par un tiers.     
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CHAPITRE II : 
DES MUTATIONS 

Section I : 
De la cession 

Article 182 : De l’acte de cession (modifié par 
l’article 7 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les droits miniers et les Autorisations d’exploitation 
de carrière permanente en cours de validité peuvent 
faire l’objet d’une cession totale ou partielle. Cette ces-
sion est définitive et irrévocable dès l’endossement du 
titre. En l’absence de dispositions contraires, le droit 
commun sur la cession s’applique.  

L’acte de cession contient le prix du transfert du 
droit ainsi que l’engagement du cessionnaire à assumer 
toutes les obligations du titulaire vis-à-vis de l’Etat qui 
découlent du droit de recherches ou d’exploitation, no-
tamment celui de céder à l’Etat les parts ou actions pré-
vues au littera d de l’article 71 du présent Code.   

Nonobstant ce qui précède, le cessionnaire n’est pas 
tenu d’assumer les obligations de protection de l’envi-
ronnement pour lesquelles le cédant est responsable 
avant la cession, en application de l’article 185 alinéas 
3 et 4 du présent Code.  

Lorsqu’une entreprise du portefeuille de l’Etat fait 
apport d’un gisement minier, soit à une société exis-
tante, soit en vue de la constitution d’une nouvelle so-
ciété, la participation de ladite entreprise au capital de 
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la société existante ou à constituer est fixée en fonction 
de la valeur réelle du gisement minier faisant l’objet de 
l’apport. L’évaluation du gisement est faite conformé-
ment aux dispositions de l’Acte Uniforme relatif au 
Droit des sociétés commerciales et du groupement d’in-
térêt économique.  

Contrairement à la version de 2002, le Législateur pré-
cise que la cession est définitive et irrévocable dès son 
endossement sur le titre. En conséquence, seuls les 
cours et tribunaux peuvent procéder à l’annulation, la 
résolution et/ou la résiliation d’une telle cession selon 
le cas. Par ailleurs, le Législateur impose désormais obli-
gation de stipuler le prix du transfert du droit dans 
l’acte de cession, et exige dorénavant que l’apport en 
société par une entreprise publique d’un gisement mi-
nier, reflète la valeur réelle dudit gisement dont l’éva-
luation est faite conformément à la législation 
applicable aux sociétés commerciales, et ce, dans le but 
d’empêcher le bradage des intérêts de l’Etat. Il faut rap-
peler, en outre, qu’en vertu de l’article 33 ci-dessus, la 
cession de gré à gré n’est plus admise lorsqu’il s’agit 
d’un gisement étudié, documenté ou éventuellement 
travaillé par l’Etat, à travers ses services. 
Il convient de souligner ici le régime particulier s'appli-
quant aux sociétés d’État, c'est-à-dire aux entreprises 
du portefeuille de l’État concernant la cession de leurs 
actifs, leurs parts sociales, l'apport en société de leurs 
gisements, etc. Ce régime spécial de cession des biens 
appartenant aux entreprises publiques trouve son fon-
dement spécialement à l’article 916 de l'AUSCGIE qui 
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dispose : « Le présent Acte uniforme s’applique aux so-
ciétés soumises à un régime particulier sous réserve des 
dispositions législatives ou réglementaires auxquelles 
elles sont assujetties ». D'une part, aux termes de l’ar-
ticle 182, alinéa 4, ci-dessus, lorsqu’une entreprise du 
portefeuille de l’État fait apport d’un gisement minier, 
soit à une société existante, soit en vue de la constitu-
tion d’une nouvelle société, la participation de ladite 
entreprise au capital de la société existante ou à consti-
tuer est fixée en fonction de la valeur réelle du gisement 
minier faisant l’objet de l’apport.  Cette évaluation est 
faite conformément aux dispositions de l’AUSCGIE. En 
vertu notamment des articles 49, 312, 363, 400, 547 et 
619, ladite évaluation est faite par les associés, mais 
sous contrôle d'un commissaire aux apports. Cela sup-
pose, concrètement, l’intervention d’experts en matière 
d’évaluation, notamment un bureau d’étude géolo-
gique dont l'activité sera contrôlée par un commissaire 
aux apports. Dans le cas contraire, les associés ou l’as-
socié uniquement, en l'occurrence l’État, verrait sa res-
ponsabilité engagée en cas de surévaluation. En 
conséquence, l’acte d’évaluation doit figurer parmi les 
éléments du dossier déposé au CAMI aux fins de muta-
tion. D'autre part, l’article 25 septies du Règlement Mi-
nier dispose : « Tout achat ou cession des parts ou d’un 
droit minier, appartenant à l’État, à la province, à une 
Entité Territoriale Décentralisée ou à une entreprise du 
Portefeuille, est soumise à un appel d’offres ». La procé-
dure de cet appel d’offres est celle prévue par la Loi n° 
10/010 du 27/04/2010 relative aux marches publics 
(JORDC, n° spécial du 30 avril 2010). En conséquence, 
la preuve que la cession des parts ou du droit minier 
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appartenant à l'État, à la Province, à une ETD ou à une 
entreprise du portefeuille, a été soumise à la procédure 
d’appel d’offre doit figurer dans le dossier déposé au 
CAMI. 

 
Article 182bis : Des conditions de cession (inséré 
par l’article 22 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

La cession des droits miniers et des autorisations 
d’exploitation de carrières permanente est subordon-
née aux conditions suivantes : 

1. Pour le cessionnaire :  
a) être préalablement une personne éligible 

à requérir et à détenir les droits miniers 
ou les autorisations d’exploitation de car-
rière permanente conformément à l’ar-
ticle 23 du présent Code ;  

b) justifier, en cas de cession d’un permis de 
recherche,  de la capacité financière prévue 
aux articles 56 et 58 du présent Code ;  

c) remplir, en cas de cession d’un droit mi-
nier d’exploitation, la condition prévue à 
l’article 71 littera d, 71bis et l’article 104 
alinéa 2 du présent Code ; 

d) respecter, en cas de cession partielle, les 
dispositions des articles 28 et 29 du pré-
sent Code.  

2. Pour le cédant : avoir respecté ses obligations 
de protection de l’environnement prévues par 
le plan environnemental approuvé. 
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Le Législateur conditionne la cession des droits miniers 
et des AECP aux exigences ci-après : le cessionnaire doit 
être a priori éligible sur pied de l’article 23 et justifier, 
en cas de cession d’un PR, de la capacité financière pré-
vue aux articles 56 et 58 ci-dessus, remplir, en cas de 
cession d’un droit minier d’exploitation, la condition 
prévue à l’article 71 littera d, 71 bis et l’article 104 ali-
néa 2 et respecter, en cas de cession partielle, les pres-
crits des articles 28 et 29. Quant au cédant, il  doit avoir 
respecté ses obligations de protection de l’environne-
ment prévues par le plan environnemental approuvé. 
Ces conditions sont cumulatives avec celles du droit 
commun pour toute cession entre deux sociétés com-
merciales, prévues par le Code Civil Congolais Livre III 
et l’Acte Uniforme sur les Sociétés Commerciales et 
Groupements d’Intérêts Economiques. 

 
Article 183 : De l’instruction de la demande de 
cession (modifié par l’article 7 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

L’instruction de la demande de cession se fait con-
formément aux dispositions des articles 40, 41, 42 et 
178 du présent Code.  

L’instruction de la demande de cession fait désormais 
l’objet non seulement des instructions cadastrale et eth-
nique, mais aussi environnementale et sociale (aux ar-
ticles 40, 41 et 42). 
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Article 184 : De la cession partielle (modifié par 
l’article 7 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

La cession partielle de droit minier de recherches, 
de droit minier d’exploitation ou de l’Autorisation d’ex-
ploitation de carrière permanente est enregistrée au 
moment de l’octroi du nouveau droit par l’autorité 
compétente, et le Cadastre minier en délivre un nou-
veau titre minier.  

Le moment d’enregistrement de la cession partielle des 
droits miniers ou d’une AECP est celui de l’octroi du 
nouveau droit par l’autorité compétente, le CAMI dé-
livre un nouveau titre. 

Article 185 : De l’instruction technique et de 
l’audit environnemental (modifié par l’article 7 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Sans préjudice des dispositions des articles 40, 41, 
42 et 178 du présent Code, l’instruction technique du 
dossier de la demande de transfert du droit minier ou 
de l’Autorisation d’exploitation de carrières perma-
nente au nom du cessionnaire est réalisée dans un délai 
de vingt jours ouvrables à compter de la date de trans-
mission du dossier de la demande à la Direction des 
mines par le Cadastre minier.  

L’instruction technique consiste à :  

a) vérifier la capacité financière du cessionnaire ;  
b) vérifier la prise en charge par le cessionnaire 

des obligations liées au droit minier ou à 
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l’Autorisation d’exploitation de carrières per-
manente et vérifier la prise en charge des obli-
gations du cédant par le cessionnaire ; 

c) déterminer, le cas échéant, que tout change-
ment que le cessionnaire propose d’effectuer 
dans les documents initiaux sur la base des-
quels le droit minier ou l’Autorisation d’ex-
ploitation de carrières permanente a été 
octroyé ne modifie pas les conclusions tech-
niques sur le projet.  

Un audit environnemental in situ est réalisé par 
l’Agence Congolaise de l’Environnement en collabora-
tion avec la Direction chargée de la protection de l’en-
vironnement minier dans  un délai de trente jours 
ouvrables à compter de la date de transmission du dos-
sier de la demande par le Cadastre minier à l’Agence 
Congolaise de l’Environnement afin de vérifier le res-
pect des obligations de protection de l’environnement 
souscrites par le cédant dans le plan de gestion environ-
nementale et sociale approuvé.   

Une attestation de libération des obligations environ-
nementales est émise et transmise au Cadastre minier. 

Sous réserve des articles ci-haut énumérés, la durée de 
l’instruction technique du dossier de la demande de 
transfert d’un droit minier ou d’une AECP au profit du 
cessionnaire est de vingt (20) jours ouvrables à compter 
de la date de transmission du dossier à la Direction des 
Mines par le CAMI. Cette instruction consiste à vérifier, 
d’une part, la capacité financière du cessionnaire, sa 
prise en charge des obligations liées au droit minier ou 
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à l’AECP, sa prise en charge des obligations du cédant 
et, d’autre part, à déterminer, le cas échéant, que tout 
changement que le cessionnaire propose d’effectuer 
dans les documents initiaux sur la base desquels le droit 
minier ou l’AECP a été octroyé ne modifie pas les con-
clusions techniques sur le projet. Quant à l’audit envi-
ronnemental in situ, il est réalisé par l’ACE en 
collaboration avec la DPEM dans un délai de trente (30) 
jours ouvrables à compter de la date de transmission du 
dossier de la demande par le CAMI à ladite Agence, qui 
se charge de vérifier le respect des obligations de pro-
tection de l’environnement souscrites par le cédant 
dans son PGES approuvé, puis émet et transmet au 
CAMI une attestation de libération des obligations en-
vironnementales. Il faut souligner ici que cet audit en-
vironnemental est une innovation apportée par la 
révision de 2018. 

 
Article 185bis : De la décision d’approbation ou 
de refus du transfert du droit (inséré par l’article 
22 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

A la réception du dossier de demande avec avis ca-
dastral, technique, environnemental et social favo-
rables ou défavorables, lui transmis par le Cadastre 
minier, l’autorité compétente prend et transmet sa dé-
cision d’approbation ou de refus du transfert du droit 
au Cadastre minier dans un délai de dix jours ouvrables.  

En cas de décision d’approbation du transfert, le Ca-
dastre minier procède à l’enregistrement de la cession 
dans un délai de cinq jours ouvrables, conformément 



 
228 

 
 

aux dispositions de l’article 171 du présent Code et no-
tifie la décision au requérant.  

Passé ces délais, le cessionnaire peut se prévaloir 
des dispositions des articles 43 et 46 du présent Code.  

En cas de refus du transfert, le Cadastre minier no-
tifie la décision de refus au requérant.  

Selon que les avis sont favorables ou non, la décision 
d’approbation ou de refus du transfert est prise et trans-
mise au CAMI dans un délai de dix (10) jours ouvrables. 
En cas d’approbation du transfert, le CAMI procède à 
l’enregistrement de la cession dans un délai de cinq 
jours ouvrables, à défaut de quoi le cessionnaire peut se 
prévaloir des dispositions des articles ci-dessus. En cas 
de refus du transfert, le CAMI notifie la décision au re-
quérant. Le législateur fait bénéficier expressément au 
cessionnaire de la procédure d’inscription d’office et de 
celle faite par voie judiciaire. 

Article 185ter : De l’enregistrement et de l’op-
posabilité de l’acte de cession (inséré par l’article 
22 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Pour être opposable aux tiers, la cession totale ou 
partielle est enregistrée par le Cadastre minier contre le 
paiement au profit du Trésor public, d’un droit d’enre-
gistrement de 1% du prix de la cession immédiatement 
exigible. Le prix peut, le cas échéant, faire l’objet d’un 
contrôle à posteriori par les services compétents.  
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Le Règlement minier détermine les modalités d’ex-
pertise du bien cédé, en vue d’en déterminer le juste 
prix. 

Le Législateur instaure un droit proportionnel au profit 
du Trésor Public, soit 1% du prix de la cession, exigible 
immédiatement et ce, en vue de l’enregistrement de la 
cession par le CAMI. Pour prévenir la fraude, le Législa-
teur prévoit la possibilité pour les services compétents 
de vérifier postérieurement le prix de la cession. L’ar-
ticle 380 bis du Règlement Minier organise cette 
contre-expertise, qui s’effectue dans le cadre d’une 
commission mise en place à cet effet. 

 

Article 185quater : Du transfert du droit (inséré 
par l’article 22 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 

Le transfert du droit minier ou de l’Autorisation 
d’exploitation de carrières permanente est inscrit au re-
gistre approprié tenu par le Cadastre minier conformé-
ment à l’article 172, immédiatement après la 
notification de la décision d’approbation du transfert 
au cédant et au cessionnaire.  

Le transfert ne peut porter que sur les droits miniers 
ou les Autorisations d’exploitation de carrières perma-
nentes en cours de validité. 

Seuls les droits en cours de validité peuvent être trans-
férés. 
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Article 186 : Des obligations du cédant après 
cession 

Nonobstant toute clause contraire, le transfert ne 
dégage pas le titulaire initial de ses obligations vis-à-vis 
de l’Etat pour le paiement des frais et charges en rap-
port avec son titre minier ou de carrières pendant la pé-
riode où il en était titulaire, ni de ses obligations de 
réhabilitation de l’environnement. 

Section II : 
De la transmission 

Article 187 : Des actes de transmission (modifié 
par l’article 7 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Les droits miniers et les Autorisations d’exploitation 
de carrières permanentes sont susceptibles de trans-
mission en tout ou en partie pour cause de décès, dans 
le cas d’une société unipersonnelle, en vertu de la fu-
sion, de la scission ou de l’apport partiel d’actifs. En l’ab-
sence des dispositions contraires, le droit commun sur 
les mutations ainsi que l’Acte Uniforme du 30 janvier 
2014 relatif au droit des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêt économique s’appliquent.  

La personne en faveur de laquelle la transmission 
est faite remplit les conditions prévues à l’article 182 bis 
applicables à la transmission.  

Les personnes physiques n’étant plus éligibles aux 
droits miniers et de carrières, les règles de transmission 
ont subi une adaptation dans cet esprit. 
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Article 188 : De la transmission partielle (modifié 
par l’article 7 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

En cas de transmission partielle d’un droit minier de 
recherches, le Cadastre minier délivre un nouveau titre 
minier.  

En cas de transmission partielle d’un droit d’exploi-
tation ou d’autorisation d’exploitation de carrière per-
manente, la cession partielle est enregistrée au 
moment de l’octroi du nouveau droit.  

La transmission partielle des droits miniers et des 
Autorisations d’exploitation de carrières permanentes 
est faite dans le respect des dispositions des articles 28 
et 29 du présent Code. 

Les dispositions du présent article ont été étoffées pour 
plus de clarté. En effet, la transmission partielle d’un PR 
donne lieu à la délivrance d’un nouveau titre par le 
CAMI. Lorsque cette transmission partielle concerne un 
PE, PEPM, PER ou une AECP, la cession partielle est en-
registrée au moment de l’octroi du nouveau droit. 

Article 189 : De l’instruction de la demande de 
transmission  

L’instruction de la demande de transmission des 
droits miniers ou de carrières est faite conformément 
aux dispositions des articles 40 et 178 du présent Code.   
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Article 190 : De l’enregistrement et de l’opposa-
bilité des actes de transmission 

Pour être opposable aux tiers, l’enregistrement des 
actes de transmission se fait conformément aux dispo-
sitions des articles 171 et 184 du présent Code.  

 

Article 191 : De l’acte de transmission en vertu 
d’un contrat de fusion et pour cause de décès 

Les conditions et procédures de recevabilité et d’ins-
truction des actes de transmission en vertu d’un contrat 
de fusion et pour cause de décès sont celles prévues 
pour les actes de cession des droits miniers organisés 
par le présent Code.     

Article 192 : Des obligations du bénéficiaire de 
la transmission  

Nonobstant toute clause contraire, la personne en 
faveur de laquelle la transmission est faite reste rede-
vable vis-à-vis de l’Etat et des tiers de toutes les obliga-
tions du titulaire initial du droit minier ou 
d’Autorisation d’Exploitation de Carrière Permanente. 

  



 
233 

 
 

Section III : 
Du contrat d’option 

Article 193 : Du contrat d’option (modifié par 
l’article 7 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Le Permis de recherches peut faire l’objet d’un con-
trat d’option. Celui-ci est conclu librement entre parties 
et donne à son bénéficiaire le droit d’obtenir une parti-
cipation dans la jouissance du droit minier d’exploita-
tion découlant du Permis de recherches ou lors de la 
transformation totale ou partielle de celui-ci s’il réalise 
un certain investissement et/ou un travail dans le cadre 
des activités minières concernant le Permis de Re-
cherches en cause.  

Le contrat d’option peut aussi se conclure pour les 
travaux de recherches entrepris dans un périmètre cou-
vert par un Permis d’exploitation. 

Le Législateur innove en étendant le bénéfice du con-
trat d’option aux activités de recherches minières réali-
sées dans un périmètre couvert par un PE, la découverte 
de substances non associées dans le même périmètre 
pouvant donner lieu à un nouveau PE dans le cadre 
d’une mine distincte. 

Article 194 : De l’enregistrement des contrats 
d’option 

L’enregistrement des contrats d’option se fait con-
formément aux dispositions de l’article 171 du présent 
Code.    
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Article 195 : Du transfert du droit   

Les dispositions applicables à la cession du droit mi-
nier trouvent application pour le transfert du droit mi-
nier en cas d’option. 
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TITRE VIII : 
DES OBLIGATIONS DES TITULAIRES DES 

DROITS MINIERS ET DE CARRIERES 

Chapitre Ier : 
DES OBLIGATIONS RELATIVES A LA VALI-

DITE DU DROIT MINIER OU DE CAR-
RIERES 

Article 196 : Des obligations du maintien de la 
validité du droit (modifié par l’article 7 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Afin de maintenir la validité de son droit minier ou 
de carrières, le titulaire doit : 

a) commencer les travaux dans le délai précisé à 
l’article 197 du présent code ;  

b) payer le droit superficiaire par carré afférent à 
son titre chaque année avant la date limite 
fixée à l’article 199 du présent Code ; 

c) respecter ses engagements vis-à-vis des obli-
gations sociales conformément au chrono-
gramme repris dans le cahier des charges. 

A défaut de remplir l’une ou l’autre de ces obliga-
tions, le titulaire est déchu de son droit en application 
de la procédure prévue aux articles 286 à 291 du pré-
sent Code.   

Le manquement par le titulaire aux obligations 
énumérées au chapitre II du présent Titre est sanc-
tionné par des amendes et/ou éventuellement, par un 
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ordre de suspendre les opérations ou, en cas d'infrac-
tions, par des poursuites judiciaires. 

Contrairement à l’ancienne version, le Législateur con-
sacre trois (03) obligations de maintien de validité des 
droits miniers et de carrières, à savoir le paiement des 
droits superficiaires annuels par carré, le commence-
ment des travaux dans le délai et le respect des obliga-
tions sociales. Par ailleurs, il est à noter que, selon la 
nature du droit, ces conditions sont cumulatives. 

Article 197 : De l’obligation de commencer les 
travaux (modifié par l’article 7 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Le titulaire d’un Permis de recherches est tenu de 
commencer les travaux de recherches dans un délai 
d’un an à compter de la délivrance du titre constatant 
son droit.   

Le titulaire d’un Permis d’Exploitation est tenu de 
commencer les travaux de développement et de cons-
truction dans un délai de trois ans à compter de la déli-
vrance du titre constatant son droit.   

Le titulaire d’un Permis d’Exploitation de Petite 
Mine ou d’un Permis d’Exploitation des Rejets est tenu 
de commencer les travaux de développement et de 
construction dans un délai d’un an à compter de la dé-
livrance du titre constatant son droit. 

Le titulaire d’une Autorisation d’exploitation de car-
rières permanente doit commencer les travaux dans un 
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délai d’un an à compter de la délivrance du titre cons-
tatant son droit.   

Le titulaire d’un droit minier et de carrières repris 
aux alinéas précédents est également tenu avant de 
commencer les travaux, d’ouvrir un centre de re-
cherches ou d’exploitation dans les délais prévus pour 
chaque type des droits mentionnés ci-dessus.  

Le titulaire de droit minier de recherches doit 
joindre à son attestation de commencement de tra-
vaux, déposée au Cadastre minier, un calendrier d’exé-
cution des travaux.  

Le titulaire d’un droit minier d’exploitation est tenu 
de construire un bâtiment abritant son siège social se-
lon les normes des standards internationaux au chef-
lieu de la province d’exploitation dans les cinq ans à da-
ter de la délivrance du titre. 

Le Règlement Minier fixe les modalités d’applica-
tion de cette disposition.   

Les délais de commencement des travaux ont aug-
menté pour le titulaire d’un PR (un an) et ou pour d’une 
AECP (un an). En sus, les titulaires des droits miniers et 
des AECP ont désormais l’obligation, avant de com-
mencer leurs travaux, d’ouvrir un centre de recherches 
ou d’exploitation dans les délais prévus dans cet article. 
Par ailleurs, le titulaire d’un PR doit joindre un calen-
drier d’exécution des travaux à son attestation de com-
mencement de travaux déposée au CAMI. Quant au 
titulaire d’un droit minier d’exploitation, il est tenu de 
construire un bâtiment abritant son siège social selon 
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les normes des standards internationaux au chef-lieu 
de la Province d’exploitation endéans les cinq (05) ans 
qui suivent la délivrance du titre. Les opérations attes-
tant le commencement des travaux, leur mode de 
preuve ainsi que leur certification par le CAMI sont pré-
cisés par les articles 386 à 393 bis du Règlement minier.  
Il y a cependant lieu de noter la difficulté de mise en 
œuvre de l’obligation de construction d’un bâtiment 
devant abriter le siège pour les sociétés titulaires des 
droits miniers d’exploitation préexistants à la révision. 
La question n’étant pas réglée par l’article 393 bis du 
Règlement minier, le délai de cinq (05) ans prévu ci-
dessus devrait alors courir à dater de la promulgation 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018. 

 
Article 198 : De l’obligation de payer le droit su-
perficiaire annuel par carré  

Pour la couverture des coûts des prestations et de la 
gestion des droits constatés par les titres miniers, il est 
perçu des droits superficiaires annuels par carré sur 
chaque titre minier ou de carrières délivré, au profit du 
Cadastre Minier qui en rétribue une quotité aux ser-
vices du Ministère des Mines chargés de l’administra-
tion du présent Code.   

Le titulaire des Permis de Recherches, des Permis 
d’Exploitation, des Permis d’Exploitation des Rejets, des 
Permis d’Exploitation de Petite Mine, de l’Autorisation 
de Recherches des Produits de Carrières et de l’Autori-
sation d’Exploitation de Carrières Permanente paient 
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les droits superficiaires pour la première année au mo-
ment de la délivrance du titre minier ou de carrières.     

Le titulaire s’acquitte des droits superficiaires an-
nuels par carré pour chaque année suivante avant la fin 
du premier trimestre de l’année civile. Toutefois, les 
droits superficiaires annuels sont payés par carré au 
prorata temporis à la délivrance du titre initial ou à la 
dernière année de la période de validité du titre. 

Les droits superficiaires annuels par carré sont 
payés au guichet du Cadastre Minier qui a délivré le 
titre minier ou de carrière. Ce dernier en donne quit-
tance au titulaire au moment du paiement.     

Le Règlement Minier fixe les modalités de recouvre-
ment des droits superficiaires annuels par carré pour 
chaque année.   

Article 199 : Des modalités des droits superfi-
ciaires annuels par carré  

Les montants des droits superficiaires annuels par 
carré sont fixés par le Règlement Minier de façon qu’ils 
soient les équivalents approximatifs des montants pré-
vus aux alinéas ci-dessous par hectare.   

Le titulaire d’un Permis de Recherches paie au titre 
des droits superficiaires annuels par carré la somme en 
Francs Congolais équivalent à 0,03 USD par hectare 
pour les deux premières années de la première période 
de validité, en Francs Congolais équivalent à 0,31 USD 
par hectare pour le reste des années de la première pé-
riode de validité, en Francs Congolais équivalent à 0,51 
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USD par hectare pour la deuxième période de validité, 
en Francs Congolais équivalent à 1,46 USD par hectare 
pour la troisième période de validité de son titre.   

Le titulaire d’un Permis d’Exploitation paie au titre 
des droits superficiaires annuels par carré la somme en 
Francs Congolais équivalent à 5,00 USD par hectare 
quelle que soit la période de validité de son titre. 

Article 200 : De l’obligation de payer les droits 
superficiaires annuels par carré en cas de trans-
formation partielle d’un droit minier  

Dans le cas où le titulaire sollicite une transforma-
tion partielle du Périmètre qui fait l’objet de son Permis 
de Recherches en Périmètre d’un droit minier d’exploi-
tation, les carrés concernés suivent, après la transfor-
mation, le régime des taux applicables aux droits 
superficiaires annuels par carrés dus pour ce permis. 

Article 201 : Paiement des droits superficiaires 
annuels par carré en cas de décision prélimi-
naire et conditionnelle 

En cas de décision préliminaire et conditionnelle 
prévue aux articles 76 et 158 du présent Code, le titu-
laire d’un droit minier ou de carrières de recherches 
paie les droits superficiaires annuels par carré en vertu 
de son titre de recherche.   

Toutefois, en cas d’octroi d’un droit minier ou de 
carrières d’exploitation, il paie les droits superficiaires 
annuels par carré au taux prévu pour un tel droit en 
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suppléant éventuellement aux droits payés antérieure-
ment pour le titre minier ou de carrières de recherches 
à concurrence du montant restant dû pour la couver-
ture des droits superficiaires annuels découlant de la 
délivrance du titre d’exploitation.    
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Chapitre II : 
DES OBLIGATIONS RELATIVES 
AUX OPERATIONS EN VERTU 

DU TITRE MINIER OU DE CARRIERES 
OU D’AGREMENT AU TITRE D’ENTITE 

DE TRAITEMENT  
OU DE TRANSFORMATION 

(modifié par l’article 8 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018) 

Section I : 
De la Protection de l’Environnement 

Article 202 : Pendant la prospection (abrogé par 
l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
  
Article 203 : Pendant les recherches 

Avant de commencer les travaux de recherches mi-
nières ou des produits de carrières, le titulaire d’un Per-
mis de Recherches ou d’une Autorisation de 
Recherches des Produits de Carrières doit élaborer et 
obtenir l’approbation d’un PAR pour l’activité propo-
sée.    Les modalités du PAR et de son approbation sont 
fixées par voie réglementaire.     

L’approbation du PAR relève de la compétence du 
service chargé de la protection de l’environnement au 
sein du Ministère des Mines en collaboration avec le Mi-
nistre de l’Environnement.   
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Article 204 : Pendant l’exploitation  

Tout demandeur d’un Permis d’Exploitation, d’un 
Permis d’Exploitation des Rejets, d’un Permis d’Exploi-
tation de Petite Mine ou d’Autorisation d’Exploitation 
de Carrières est tenu de présenter une étude d’impact 
environnemental [et social] accompagnée d’un plan de 
gestion environnementale du projet et d’obtenir l’ap-
probation de son EIE[S] et PGEP [PGES] ainsi que de 
mettre en œuvre le PGEP [PGES]. 

L’étude d’impact environnemental [et social] pré-
sente une description de l’écosystème avant les opéra-
tions minières, y compris la faune et la flore ; les sols et 
la topographie ; la qualité de l’air, des eaux souterraines 
et de surface. Elle en précise les aspects qui peuvent être 
affectés qualitativement et quantitativement par l’acti-
vité minière ou l’exploitation de carrières.   

Elle contient en outre, les mesures envisagées pour la 
protection de l’environnement, l’élimination ou la limita-
tion des pollutions et la reconstitution des sites ainsi que 
pour vérifier l’efficacité envisagée desdites mesures.   

Le titulaire des droits miniers et de carrières est tenu 
de fournir une sûreté pour garantir l’accomplissement 
de leurs obligations environnementales pendant la re-
cherche et/ou l’exploitation. En outre, le titulaire des 
droits miniers, est autorisé à constituer une provision 
pour réhabilitation du site conformément aux disposi-
tions de l’article 258 du présent Code.  
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Les modalités d’application de cette disposition y 
compris la sûreté financière sont fixées par le Règle-
ment Minier.   
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Section II : 
De la Protection du Patrimoine Culturel 

Article 205 : De la déclaration des indices ar-
chéologiques  

Le titulaire d’un droit minier ou de carrières est tenu 
d’informer l’autorité administrative locale et l’autorité 
chargée de la Culture, Arts et Musées, de la découverte 
des indices archéologiques si ces travaux de recherches 
ou d’exploitation révèlent l’existence de ces indices.   

Article 206 : De la découverte des éléments du 
patrimoine culturel national 

En cas de mise à jour des éléments du patrimoine cul-
turel national, biens meubles et autres, il est interdit au ti-
tulaire de déplacer ces objets. Dans ce cas, il en informe, 
par écrit et sans délai, l’autorité administrative locale et 
l’autorité chargée de la Culture, Arts et Musées.   

Le titulaire est tenu d’enlever, de sécuriser et de con-
server, selon le cas, ces éléments du patrimoine culturel 
national à charge et pour le compte de l’Etat, si l’auto-
rité administrative locale et l’autorité chargée de la Cul-
ture, Arts et Musées concernée ne les enlève ni ne les 
sécurise dans un délai de soixante jours après l’avis no-
tifiant la découverte.   
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Section III : 
De la Sécurité et de l’Hygiène 

Article 207 : Des règlements spéciaux  

L’exploitation des mines est soumise aux mesures 
de sécurité, d’hygiène et de protection édictées par des 
règlements spéciaux.   

Article 208 : De la compétence de l’Administra-
tion des Mines  

Le titulaire des droits miniers et/ou   de carrières 
doit se conformer aux mesures qui sont ordonnées par 
l’Administration des Mines en vue de prévenir ou de 
faire disparaître les causes des dangers que les travaux 
font courir à la sécurité et à la salubrité publiques, à la 
conservation des gisements, aux sources et aux voies 
publiques.   

En cas d’urgence ou de refus par les intéressés de se 
conformer à ces mesures, celles-ci sont prises et exécu-
tées d’office aux frais des intéressés.   

En cas de péril imminent, les agents de l’Administra-
tion des Mines habilités à cet effet prennent immédiate-
ment les mesures nécessaires pour écarter le danger et 
peuvent, s’il y a lieu, adresser à cet effet toutes réquisi-
tions utiles aux autorités locales et aux exploitants. 

Les agents de l’Administration des Mines, dûment 
habilités, ont qualité d’Officier de Police Judiciaire pour 
rechercher et constater toutes infractions au présent 
Code et à ses mesures d’exécution.   
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Article 209 : De la déclaration d’accident sur-
venu dans une mine ou une carrière 

Tout accident grave ou mortel survenu dans une 
mine ou une carrière ou dans ses dépendances, doit 
être porté, sans délai et par les moyens de communica-
tion les plus rapides, à la connaissance de la Direction 
des Mines et des autorités administratives et judiciaires 
du ressort.   

Article 210 : De la publication des consignes de 
sécurité 

Tout titulaire d’un droit minier ou de carrières d’ex-
ploitation est tenu de publier les consignes de sécurité 
au regard des conditions particulières de son exploita-
tion. Ces consignes sont transmises à la Direction des 
Mines et portées à la connaissance de son personnel et 
du public pouvant accéder à son site d’exploitation.   

Le Règlement Minier détermine les modalités de 
publication des consignes de sécurité.   

Article 211 : De l’usage des produits explosifs  

Tout titulaire d’un titre minier ou de carrières fai-
sant usage des produits explosifs est soumis à une ré-
glementation spéciale sur ces produits annexée au 
Règlement Minier.   
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Section IV : 
Des Infrastructures 

Article 212 : De l’autorisation de construction et 
de la planification des infrastructures 

Le titulaire de droits miniers ou d’Autorisations 
d’Exploitation des Carrières Permanente est tenu de 
construire et de maintenir toutes les infrastructures né-
cessaires aux activités liées aux titres ou à l'autorisation 
environnementale afférente conformément aux dispo-
sitions du présent chapitre.   

Toute infrastructure à construire par le titulaire fait 
l'objet d'un plan soumis à l'autorité compétente de 
l’administration pour visa, après consultation de l’auto-
rité locale territorialement compétente.   

Article 213 : De l’utilisation des infrastructures 
du projet 

Les voies de communication créées par le titulaire à 
l'intérieur ou à l'extérieur du Périmètre minier ou de 
carrières peuvent être utilisées, lorsqu'il n'en résulte au-
cun obstacle par l'exploitation et sous réserve de l’ac-
cord du titulaire, par les services des établissements 
miniers, industriels et commerciaux voisins sur leur de-
mande, moyennant une juste compensation fixée de 
commun accord entre parties, et comportant une par-
ticipation des intéressés à l'entretien desdites voies.   

Les voies de communication créées à l’extérieur et à 
l’intérieur du Périmètre peuvent être ouvertes au public 
dans les conditions prévues à l’alinéa précédent 
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moyennant une juste compensation à convenir entre le 
titulaire et la commune ou l’entité cadastrale locale 
dont les habitants utilisent ces voies de communica-
tion.   

Article 214 : Du droit de l’Etat sur les infrastruc-
tures 

Sauf accord contraire exprès et écrit entre le titu-
laire et l’Etat, toute infrastructure d'utilité publique 
construite par le titulaire d'un droit minier ou de car-
rières qui reste en place à l'expiration ou à la cessation 
de la validité de son droit, tombe dans le domaine pu-
blic de l’Etat.   
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Section V : 
Des Obligations diverses 

Article 215 : Des rapports avec les autorités locales 

Avant de commencer ses activités, le titulaire d'un 
droit minier ou de carrières a l'obligation de se présen-
ter aux autorités locales du ressort et de leur remettre, 
contre récépissé, une copie de son titre minier ou de 
carrières. 

Article 216 : Des registres, rapports et publica-
tions (modifié par l’article 7 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018)  

Le titulaire des titres miniers ou de carrières et le dé-
tenteur d’un agrément au titre de comptoir ou d’entité 
de traitement ont l’obligation de tenir les registres, 
d’élaborer et de déposer les rapports de leurs activités 
conformément au Règlement minier.  

En outre, les titulaires des droits miniers ou de car-
rières d’exploitation est tenu de publier à la fin de 
chaque mois sur un formulaire ad hoc, les quantités 
produites, vendues ou exportées des substances miné-
rales, leurs qualités, leurs valeurs, les montants de di-
vers impôts, droits, taxes et redevances dus et payés au 
profit du Trésor public, aux entités territoriales décen-
tralisées et aux organismes de l’Etat. 

L’obligation de tenir les registres, d’élaborer et de dépo-
ser les rapports de leurs activités incombe désormais 
aussi au détenteur d’un agrément au titre de comptoir 
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ou d’entité de traitement. Le Législateur prescrit à l’en-
droit de tous les titulaires des droits miniers ou de car-
rières d’exploitation, l’obligation de publier à la fin de 
chaque mois sur un formulaire ad hoc, toutes les infor-
mations ci-dessus. 

 
Article 217 : Des inspections 

Le titulaire des titres miniers ou de carrières doit se 
soumettre aux inspections effectuées par les agents 
chargés de l’inspection des opérations minières ou de 
carrières.   

Dans tous les cas, ces inspections ont lieu pendant les 
heures d’ouverture des bureaux, ateliers ou chantiers. 

Le Règlement Minier détermine les modalités de ré-
alisation de ces inspections.   

Article 218 : De l’ouverture et de la fermeture 
d’un centre de recherches ou d’exploitation 
(modifié par l’article 7 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Toute ouverture ou fermeture d’un centre de re-
cherches ou d’exploitation minière ou de carrières perma-
nente est effectuée dans le délai prévu à l’article 197 du 
présent Code et déclarée à l’Administration des mines se-
lon les modalités fixées par le Règlement minier. 

Ce délai est d’un (01) an pour les titulaires des PR, PEPM et 
de l’AECP, et de trois (03) ans pour le titulaire d’un PE. 



 
252 

 
 

TITRE IX : 
DU REGIME FISCAL DOUANIER 

ET DES RECETTES NON FISCALES 
APPLICABLE AUX ACTIVITES MINIERES 
(modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 

du 09 mars 2018) 

CHAPITRE Ier : 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 219 : Des contribuables visés (modifié par l’ar-
ticle 9 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire est soumis au régime fiscal, douanier et de 
recettes non fiscales défini dans le présent titre pour toutes 
ses activités minières réalisées sur le territoire national.  

Jouissent également du bénéfice de l’ensemble du 
régime fiscal, douanier et de recettes non fiscales, prévu 
par le présent Code :  

a) les sous-traitants conformément à la Loi n° 
17/001 du 08 février 2017 fixant les règles appli-
cables à la sous-traitance dans le secteur privé ;  

b) le titulaire d’une autorisation d’exploitation 
de carrières permanente,  autre que celle des 
matériaux de construction d’usage courant ;  

c) les détenteurs des agréments au titre des enti-
tés de traitement agréés.  

Les titulaires des autorisations de recherches des 
produits de carrières et d’exploitation de carrières tem-
poraire, celles d’exploitation de carrières permanente 
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non visées au littera b ci-dessus sont assujetties au ré-
gime fiscal, douanier et de recettes non fiscales de droit 
commun. 

Le régime fiscal, douanier et de recettes non fiscales 
prévu par le présent Code a été étendu aux sous-trai-
tants, au titulaire d’une AECP autre que celle des maté-
riaux de construction d’usage courant et aux 
détenteurs des agréments au titre des entités de traite-
ment agréés. 

Article 220 : Du régime fiscal, douanier et des taxes 
exclusif et exhaustif (modifié par l’article 9 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des dispositions de l’article 221 du 
présent Code, le régime fiscal, douanier et des taxes ap-
plicables aux activités minières du titulaire sur le terri-
toire national est celui défini exclusivement et exhaus-
tivement au titre IX du présent Code.   

Ce régime concerne les impôts, taxes, droits, rede-
vances et autres prélèvements parafiscaux perçus tant 
au profit du Gouvernement qu’à celui des provinces et 
des entités territoriales décentralisées.  

Toutefois, le Premier ministre peut, par décret déli-
béré en Conseil des ministres, accorder un certain 
nombre des mesures incitatives à l’endroit de provinces 
souffrant de déficit d’infrastructures pour booster leur 
essor économique à partir des ressources minières. 

En matière minière, le régime fiscal, douanier et des 
taxes est celui, exclusivement et exhaustivement, prévu 
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aux articles 219 à 262 du présent Code et concerne les 
impôts, taxes, droits, redevances et autres prélèvements 
parafiscaux perçus tant au profit du Gouvernement 
Central qu’à celui des Provinces et des Entités Territo-
riales Décentralisées. Le Législateur reconnaît au Pre-
mier Ministre la prérogative d’accorder certaines 
mesures incitatives à partir des ressources minières aux 
Provinces connaissant un déficit d’infrastructures, afin 
de propulseur leur développement économique. 

 
Article 220bis : Du régime des impôts, taxes, 
droits et redevances et autres prélèvements pa-
rafiscaux à percevoir au profit du Pouvoir cen-
tral (inséré par l’article 23 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018)  

Le contribuable visé est soumis, au profit du Pouvoir 
central, dans le cadre de ses activités minières:  

a) Aux impôts, taxes, droits et redevances sui-
vant les modalités du présent Code : 
1. impôt sur les bénéfices et profits ;  
2. impôt professionnel sur les prestations 

de services rendus par des personnes 
physiques ou morales non établies en Ré-
publique Démocratique du Congo ; 

3. impôt sur les revenus des capitaux mobi-
liers ou impôt mobilier ; 

4. l’impôt professionnel sur les rémunéra-
tions ; 

5. l’impôt exceptionnel sur les rémunéra-
tions des expatriés ; 
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6. droits d’entrée ; 
7. droits d’accises ; 
8. droit proportionnel pour approbation et 

enregistrement des hypothèques ; 
9. droit proportionnel pour approbation et 

enregistrement des cessions ; 
10. droit proportionnel pour approbation et 

enregistrement d’amodiation, de contrat 
d’option et de transmission; 

11. droits superficiaires annuels par carré ; 
12. droits proportionnels pour la cession des 

parts et actions sociales ;  
13. redevance minière ; 
14. redevance sur les carburants terrestres et 

lubrifiants ; 
15. bonus de signature ; 
16. pas de porte.  

 
b) Aux impôts, taxes, droits et redevances sui-

vant les modalités du droit commun :  
1. taxe sur la Valeur Ajoutée, en sigle TVA ; 
2. taxe sur l’autorisation de minage tempo-

raire ; 
3. taxe sur les exportations des échantillons 

destinés aux analyses et essais industriels 
lorsque ceux-ci sont exportés en violation 
de l’article 50 alinéa 3 du Code minier, ven-
dus aux tiers au profit ou par le fait du titu-
laire avant ou après analyse ou essai, et 
enfin en cas d’exportation qui revêt un ca-
ractère commercial ; 
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4. taxe d’implantation et taxe rémunéra-
toire annuelle de l’environnement ;  

5. taxe de déboisement ;  
6. droit d’octroi de la carte de travail pour 

étranger ; 
7. taxes sur la télécommunication ; 
8. taxe d’agrément des dépôts des explosifs ; 
9. droit d’enregistrement des dragues ;  
10. redevance annuelle et caution pour les 

entités de traitement de toutes les caté-
gories et tailleries ; 

11. agrément de boutefeux.  

Dans le cadre de leurs activités minières, le titulaire 
d’un droit minier de recherches ou d’exploitation, 
d’une autorisation d’exploitation de carrières perma-
nente ainsi que le sous-traitant sont soumis aux au ré-
gime des impôts, taxes, droits et redevances et autres 
prélèvements parafiscaux, tels que présentés ci-des-
sous, au profit du Pouvoir central. 

Article 220ter : Du régime des impôts et taxes 
d’intérêt commun, à percevoir au profit des pro-
vinces et autres entités décentralisées (inséré par 
l’article 23 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire est soumis, au profit des provinces et 
autres entités décentralisées, dans le cadre de ses acti-
vités minières :  

a) Aux impôts suivants : 
1. impôt foncier ;  
2. impôt sur les véhicules ; 
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3. impôt sur les revenus locatifs.  
 

b) Aux taxes d’intérêts communs suivants :  
1. la taxe spéciale de circulation routière ;  
2. la taxe de superficie sur les concessions 

minières.  

Les impôts, droits, taxes et redevances prévus dans le 
présent article, sont perçus conformément à la législation 
sur les recettes des provinces et des entités territoriales dé-
centralisées.  

Dans le cadre de ses activités minières, le titulaire est 
soumis aux au régime des impôts et taxes d’intérêt 
commun, tels que présentés ci-dessous, au profit des 
Provinces et autres Entités Territoriales Décentralisées. 

 
Article 220quater : Du régime des taxes, droits 
et redevances applicables aux activités autres 
qu’activités minières du titulaire (inséré par l’ar-
ticle 23 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des dispositions de l’article 234 alinéa 
3 du présent Code, le titulaire est soumis, dans le cadre de 
l’exercice des activités autres que ses activités minières, 
aux autres droits, taxes et redevances de la compétence du 
Pouvoir central et de celui des provinces et des entités ter-
ritoriales décentralisées prévus par les lois fixant nomen-
clature ainsi qu’aux redevances et taxes rémunératoires 
qui contribuent aux frais de fonctionnement des services 
publics personnalisés. 
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Outre les régimes fiscaux auxquels il est soumis dans le 
cadre de ses activités minières, le titulaire est soumis, 
dans le cadre de l’exercice ses autres activités, aux 
autres droits, taxes et redevances de la compétence tant 
du Pouvoir Central que des Provinces et des Entités Ter-
ritoriales Décentralisées prévus par les lois fixant no-
menclature ainsi qu’aux redevances et taxes 
rémunératoires qui contribuent aux frais de fonction-
nement des Services Publics Personnalisés. 

Article 221 : Des modifications du régime fiscal 
et douanier 

Sous réserve des dispositions de l’article 222 ci-des-
sous, le régime fiscal et douanier défini dans le présent 
Code ne peut être modifié que conformément aux dis-
positions de l’article 276 du présent Code.   

Article 222 : Des dispositions fiscales et doua-
nières plus favorables (abrogé par l’article 31 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
Article 223 : Du bénéfice du régime applicable 
au titulaire des titres miniers (abrogé par l’article 
31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
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Article 224 : De la procédure fiscale et doua-
nière (modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des dispositions du présent Code, la 
procédure fiscale et douanière applicable est celle du 
droit commun. 

L’alinéa 2 du présent article a été supprimé. 
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Chapitre II : 
DU REGIME DOUANIER 

Section I : 
Des Généralités 

Article 225 : De la liste des biens bénéficiant du 
régime privilégié (modifié par l’article 9 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Avant de commencer les travaux, le titulaire d’un 
droit minier de recherche ou d’exploitation, le titulaire 
d’une autorisation d’exploitation de carrières perma-
nente, autre que celle des matériaux de construction 
d’usage courant, le détenteur d’un agrément au titre de 
l’entité de traitement et/ou de transformation agréée, 
présentent la liste comprenant le nombre et la valeur 
des biens mobiliers, des équipements, des engins direc-
tement liés aux techniques minières et opérations ex-
tractives minérales et intrants qui rentrent dans le 
champ d’application du régime privilégié prévu dans la 
présente loi. La liste est préalablement approuvée par 
arrêté conjoint des ministres ayant les Mines et les Fi-
nances dans leurs attributions dans les soixante jours 
ouvrables suivant la réception de la lettre de demande 
d’approbation au ministère en charge des Mines.   

Si au terme de ce délai, aucune réponse n’est don-
née, la liste est réputée approuvée, le récépissé de dépôt 
faisant foi. Dans ce cas, les autorités compétentes sont 
tenues de délivrer l’Arrêté d’approbation, endéans sept 
jours francs.    
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En cas de refus d’approbation de la liste, la décision 
doit être écrite et motivée.   

Cette liste indique les catégories des matériels, des 
biens et des équipements non obsolètes, nécessaires 
respectivement à la phase de la recherche, de la cons-
truction et du développement ainsi qu’à la phase de 
l'exploitation du projet bénéficiaire du régime doua-
nier défini ci- dessous.   

Les provisions en consommables, réactifs et celles 
en produits d'entretien nécessaires à l'usage quotidien, 
mais non directement liées à l’activité minière, sont ex-
clues desdites listes.    

L'importation par le titulaire ou ses sous-traitants 
des matériels, biens, équipements et autres biens qui ne 
figurent pas sur les listes approuvées, est soumise aux 
dispositions du régime de droit commun. 

Le Règlement Minier fixe les modalités d’organisa-
tion et de fonctionnement de la Commission Intermi-
nistérielle appelée à assister les Ministres dont question 
à l’alinéa 1er ci- dessus.   

Le nombre de personnes qui présentent la liste des 
biens bénéficiant du régime privilégié a augmenté et 
englobe désormais le titulaire d’un droit minier de re-
cherche ou d’exploitation, le titulaire d’une AECP autre 
que celle des matériaux de construction d’usage cou-
rant, le détenteur d’un agrément au titre de l’entité de 
traitement et/ou de transformation agréée. Le délai 
d’approbation de cette liste est passé de trente (30) à 
soixante (60) jours. En clair cette disposition est plus 



 
262 

 
 

souple que celle de 2002, en ce qui concerne d’une part 
le délai d’approbation de la liste qui est plus long et 
d’autre part elle est plus large en ce qui concerne les 
personnes admises à ce régime de privilège. 

 
Article 226 : De l’exportation des échantillons 
(modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Dans le cadre du projet, l'exportation par le titulaire 
des échantillons destinés aux analyses et essais indus-
triels est exonérée de tout droit de douane ou autre con-
tribution, de quelque nature que ce soit, à la sortie du 
Territoire National.   

Nonobstant les dispositions de l’article 234 du pré-
sent Code, les échantillons exportés en violation de l’ar-
ticle 50 alinéa 3 du présent Code sont soumis à toute 
imposition de droit commun. 

Les échantillons vendus aux tiers au profit ou par le 
fait du titulaire, avant ou après analyse, sont impo-
sables au taux de droit commun.   

Est également imposable, toute exportation 
d’échantillons qui revêt un caractère commercial. Il en 
est ainsi notamment des échantillons exportés en 
quantité exorbitante par rapport aux besoins raison-
nables d’analyse. 

Sans préjudice des dispositions du présent article, 
les exportations des échantillons visées aux alinéas 2, 3 
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et 4 du présent article sont soumises au paiement d’une 
taxe sur exportation des échantillons. 

Il a plu au Législateur de soumettre les exportations des 
échantillons visées aux alinéas 2, 3 et 4 au paiement 
d’une taxe sur exportation des échantillons. 

Article 227 : Des importations des objets de dé-
ménagement appartenant aux expatriés (abrogé 
par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 
 
Article 228 : De la mise en consommation sur le 
Territoire National des biens importés 

Les matériels, les biens et les équipements importés 
sous le régime privilégié en matière douanière ne peu-
vent être cédés sur le Territoire National sans l'autorisa-
tion de l'Administration des douanes. Le contrevenant à 
cette disposition s’expose aux pénalités édictées par la ré-
glementation des douanes. La mise en consommation 
desdits matériels, biens et équipements est subordonnée 
au paiement des droits et taxes restant dus, au taux en 
vigueur à la date de la cession, calculés sur la base de la 
valeur résiduelle réactualisée établie à partir des élé-
ments de la déclaration d'importation initiale. 
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Article 229 : Des conséquences de l’arrêt du pro-
jet à/ou avant terme (modifié par l’article 9 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Dans le cas où le projet est Arrêté à/ou avant terme, 
les matériels, biens et équipements qui ont bénéficié du 
régime privilégié en matière douanière doivent, soit être 
réexportés, soit être mis en consommation sur le Terri-
toire National après ajustement du régime douanier par 
le paiement des droits et taxes restant dus calculés sur la 
base de la valeur résiduelle réactualisée établie à partir 
des éléments de la déclaration d'importation initiale.   

La déclaration de l’arrêt des travaux est immédiate-
ment faite aux Administrations des douanes, des re-
cettes non fiscales, des impôts et des mines. 

La déclaration de l’arrêt des travaux est désormais faite 
aussi bien à la DGDA et à la DGI qu’à l’Administration 
des Mines. 

Article 230 : Du transfert des biens, matériels 
et/ou équipements   

En cas de pluralité de titres miniers détenus par le 
titulaire et/ou la société d’exploitation, le transfert des 
biens, matériels et/ou équipements d’un projet à l’autre 
doit faire l’objet d’une information écrite préalable à 
l’administration des douanes.   

Dans le cas d’un transfert des matériels utilisés dans 
le cadre d’un titre minier donné, sur le projet afférent à 
un autre titre minier appartenant à un titulaire diffé-
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rent, ce titulaire cessionnaire, doit bénéficier d’un ré-
gime douanier similaire à celui de la partie cédante et 
celle-ci doit, pour ce faire, obtenir par écrit l’autorisa-
tion préalable de l’Administration des douanes.   

Article 231 : De l’importation en franchise tem-
poraire 

Les biens, équipements et matériels introduits par 
le titulaire sur le Territoire National et destinés à être 
réexportés sont admis temporairement en franchise de 
droits de douane sur autorisation de l’Administration 
douanière pour un délai de six mois. Ce délai peut être 
prorogé deux fois pour la même durée si pour des rai-
sons indépendantes de la volonté du titulaire, il ne peut 
être respecté.    
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Section II : 
Des Régimes applicables aux différentes 

phases du Projet 

Article 232 : Des droits d’entrée aux taux préfé-
rentiels (modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)  

Avant la date de commencement de l’exploitation ef-
fective de la mine constatée conformément aux disposi-
tions du présent Code et du Règlement minier, tous les 
biens d’équipements à vocation strictement minière im-
portés par le titulaire d’un droit minier, le titulaire d’une 
Autorisation d’exploitation de carrière permanente, 
autre que celle des matériaux de construction d’usage 
courant, le détenteur d’un agrément au titre d’entité de 
traitement et/ou de transformation agréée et le sous-trai-
tant sont soumis à un droit d’entrée au taux de 2%, pour 
autant que ces biens figurent sur la liste prévue à l’alinéa 
premier de l’article 225 du présent Code. 

A partir de la date de commencement de l’exploita-
tion effective, constatée conformément aux disposi-
tions du présent Code et du Règlement minier, pendant 
une période se terminant à la fin de la troisième année 
à compter de la date de la première production, tous les 
biens à vocation strictement minière, importés par le ti-
tulaire d’un droit minier, le titulaire d’une Autorisation 
d’exploitation de carrière permanente, autre que celle 
des matériaux de construction d’usage courant, le dé-
tenteur d’un agrément au titre d’entité de traitement 
et/ou de transformation agréée et le sous-traitant sont 
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soumis au taux unique de 5%, à condition que ces biens 
figurent sur la liste prévue à l’alinéa premier de l’article 
225 du présent Code.  

Tous les biens intermédiaires et autres consom-
mables sont taxés au taux de 10% de droits de douane.   

Dans tous les cas, les carburants et lubrifiants desti-
nés aux activités minières sont soumis au taux de 5%.   

Les droits d’accises sont perçus conformément au 
droit commun.   

Sans préjudice des dispositions de l’article 233 du 
présent Code, le titulaire d’un Permis d’exploitation, 
d’une Autorisation d’exploitation de carrières perma-
nente, autre que celle des matériaux de construction 
d’usage courant qui entrent en phase de production, ces-
sent de bénéficier du régime douanier préférentiel à par-
tir de la sixième année à compter de la date de l’octroi du 
titre. Les entités de traitement agréées, les détenteurs des 
agréments au titre des entités de traitement agréés et les 
sous-traitants cessent de bénéficier du régime douanier 
préférentiel à partir de la sixième année à compter de la 
date de l’agrément.  

Tout en harmonisant les dispositions ci-dessus, le Légi-
slateur taxe les biens intermédiaires et autres consom-
mables au taux de 10% de droits de douane ; et les 
carburants et lubrifiants destinés aux activités minières 
au taux de 5%. Quant aux droits d’accises, ils sont per-
çus conformément au droit commun.  Par ailleurs, le ti-
tulaire d’un PE, d’une AECP autre que celle des 
matériaux de construction d’usage courant qui entrent 
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en phase de production, cessent de bénéficier du ré-
gime douanier préférentiel à partir de la sixième (6ème) 
année à compter de la date de l’octroi du titre. Enfin, les 
entités de traitement agréées, les détenteurs des agré-
ments au titre des entités de traitement agréés et les 
sous- traitants cessent également de bénéficier du ré-
gime douanier préférentiel à partir de la sixième (6ème) 
année à compter de la date de l’agrément. 

 
Article 233 : Des importations dans le cadre des 
travaux d’extension sur un même périmètre 
(modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Le titulaire d’un titre minier qui réalise un investis-
sement d’extension après la mise en exploitation de la 
mine, le titulaire d’une Autorisation d’exploitation de 
carrières permanente, autre que celle des matériaux de 
construction d’usage courant et l’entité de traitement  
et/ou de transformation agréée peuvent pour le maté-
riel, les équipements et les intrants à importer dans ce 
cadre, bénéficier du régime douanier préférentiel prévu 
aux alinéas 2, 3 et 4 de l’article 232 du présent Code 
pour autant qu’il introduise une demande auprès du 
Cadastre minier et démontre que les travaux à réaliser 
ont pour objet l’augmentation de la capacité de produc-
tion de la mine ou de l’entité de traitement et/ou de 
transformation agréée en question d’au moins 30%.  

La demande indique la date à laquelle seront ache-
vés les travaux d’extension.   
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Dans l’hypothèse où les travaux d’extension ne sont 
pas achevés de la manière ou dans le délai indiqué au 
moment de la demande visée à l’alinéa 1er ci-dessus 
et/ou dans l’hypothèse où la capacité de production 
n’augmente pas effectivement de 30% et ce, conformé-
ment aux modalités fixées par le Règlement minier, le 
titulaire est rétroactivement redevable, sur les importa-
tions réalisées, des droits d’entrée au taux applicable en 
phase d’exploitation.  

Toutefois, en cas de fraude sur la déclaration lors de 
l’importation en rapport avec la présente disposition, le 
titulaire est passible des droits d’entrée et de la Taxe sur 
la Valeur Ajoutée à l’importation au taux du droit com-
mun. 

Le nombre de bénéficiaires du régime douanier préfé-
rentiel sur les importations dans le cadre des travaux a 
augmenté et englobe désormais le titulaire d’un droit 
minier de recherche ou d’exploitation, le titulaire d’une 
AECP autre que celle des matériaux de construction 
d’usage courant, le détenteur d’un agrément au titre de 
l’entité de traitement et/ou de transformation agréée. 

Article 234 : Du droit de sortie (modifié par l’ar-
ticle 9 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des dispositions de l’article 226 ali-
néa 2 à 4 du présent Code, le titulaire est totalement 
exonéré à la sortie, pour ses exportations en rapport 
avec le projet minier, de tous droits de douane et autres 
contributions, de quelque nature que ce soit.  
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Toutefois, outre l’application de l’imposition de 
droit commun, les exportations frauduleuses et irrégu-
lières réalisées par le titulaire sont soumises aux 
amendes et pénalités prévues dans la législation doua-
nière.   

Les redevances et frais en rémunération des services 
rendus à l’exportation des produits marchands ou des 
biens à l’exportation temporaire pour perfectionnement 
ne peuvent excéder 1% de leur valeur commerciale brute. 

Le Législateur apporte plus de précisions sur la nature 
de la valeur des produits marchands ou des biens à l’ex-
portation temporaire : il s’agit de leur valeur commer-
ciale brute. 

Article 235 : Des droits de consommation et 
d’accises 

Le titulaire est redevable de droits de consomma-
tion et d’accises conformément au droit commun, ex-
cepté les huiles minérales désignées à l’article 7 de 
l’O.L. n°68/010 du 6 janvier 1968 destinées et exclusi-
vement liées à l’activité minière. 
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CHAPITRE III : 
DU REGIME FISCAL 

Section I : 
Des impôts réels 

(modifiée par l’article 9 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Article 236 : De l’impôt foncier (modifié par l’ar-
ticle 9 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire est redevable de l’impôt foncier conformé-
ment au droit commun uniquement sur les immeubles 
pour lesquels l’impôt sur la superficie des concessions mi-
nières n’est pas dû.  

Cette disposition a été actualisée par la prise en compte 
du terme « impôt » en lieu et place de « contribution ».  

Article 237 : De l’impôt sur les véhicules (modi-
fié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 

Le titulaire est redevable de l’impôt sur les véhicules 
conformément au droit commun. Toutefois, l’impôt sur 
les véhicules n’est pas dû sur les véhicules de transport 
de personnes ou de matériaux, de manutention ou de 
traction, utilisés exclusivement dans l’enceinte du péri-
mètre minier.  
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Cette disposition a également été actualisée par la prise 
en compte du terme « impôt » en lieu et place de « con-
tribution ».  

Article 238 : De la taxe de superficie sur les con-
cessions minières (modifié par l’article 9 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Le titulaire d’un Permis de Recherches est redevable de 
la taxe de superficie sur les concessions minières aux taux 
en francs congolais équivalant à 0,2 USD par hectare pour 
la première année, en francs congolais équivalent à 0,3 
USD par hectare pour la deuxième année, en francs con-
golais équivalant à 0,35 USD par hectare pour la troisième 
année et en francs congolais équivalant à 0,4 USD par hec-
tare pour les autres années suivantes.  

Le titulaire d’un droit minier d’exploitation est rede-
vable de la taxe de superficie sur les concessions mi-
nières aux taux en francs congolais équivalant à 0,4 
USD par hectare pour la première année, en francs con-
golais équivalant à 0,6 USD par hectare pour la deu-
xième année, en francs congolais équivalant à 0,7 USD 
par hectare pour la troisième année et en francs congo-
lais équivalant à 0,8 USD par hectare pour les autres 
années suivantes. 

Cette taxe ne concerne plus la superficie des concessions 
d’hydrocarbures, dont le régime fiscal, douanier et de 
change est fixé par les articles 122 et suivants de la Loi 
n°15/012 du 1er août 2015 portant régime général des hy-
drocarbures, complété par le Décret n° 16/010 du 19 avril 
2016 portant règlement d’hydrocarbures.  
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Article 238bis : Des taxes et redevances du sec-
teur forestier et protection de l’environnement 
(inséré par l’article 23 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Le titulaire des droits miniers et des carrières est as-
sujetti, sans préjudice des dispositions des articles 257 
et 258 du présent Code, au paiement des taxes et rede-
vances ci-après :  

� taxe de déboisement ;  
� taxe d’implantation sur les installations clas-

sées de la catégorie 1A ;  
� taxe rémunératoire annuelle sur les installations 

classées de la catégorie 1A ;  
� taxe de pollution sur les installations classées 

de la catégorie 1A. 

Le Législateur assujettit les titulaires à la taxe de déboi-
sement, à la taxe d’implantation sur les installations 
classées de la catégorie 1A, à la taxe rémunératoire an-
nuelle sur les installations classées de la catégorie 1A et 
à la taxe de pollution sur les installations classées de la 
catégorie 1A. 

Article 239 : De la taxe spéciale de circulation 
routière 

Le titulaire est redevable de la taxe spéciale de cir-
culation routière conformément au droit commun. 
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Article 239bis : De l’impôt sur les revenus loca-
tifs (inséré par l’article 23 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018) 

Le titulaire est redevable de l’impôt sur les revenus lo-
catifs conformément au droit commun. 

Le Législateur assujettit les titulaires à l’impôt sur les re-
venus locatifs conformément au droit commun. 
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Section II : 
De la Redevance Minière 

Article 240 : De l’assiette de la redevance mi-
nière (modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Le titulaire du Permis d’exploitation, du Permis d’ex-
ploitation des rejets, du Permis d’exploitation de petite 
mine, de l’Autorisation d’exploitation de carrières perma-
nente, autres que celles des matériaux de construction 
d’usage courant, et l’entité de traitement et/ou de transfor-
mation agréée sont assujettis à une redevance minière 
dont l’assiette est calculée sur la base de la valeur commer-
ciale brute.  

Les titulaires visés à l’alinéa précédent du présent 
article sont redevables de cette redevance sur tout pro-
duit marchand, à compter de la date de commence-
ment de l’exploitation effective.  

La redevance minière est calculée et due au mo-
ment de la sortie du produit marchand du site de l’ex-
traction ou des installations de traitement pour 
expédition.  

Outre le titulaire du PE, l’assujettissement à la redevance 
minière, dont l’assiette (valeur commerciale brute) et l’exi-
gibilité (au moment de la sortie du produit du site et non 
de sa vente) sont revues, a été élargi aux détenteurs des 
PER, PEPM et AECP autres que celles des matériaux de 
construction d’usage courant, ainsi qu’aux entités de trai-
tement et/ou de transformation agréée. 
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Article 241 : Des taux de la redevance minière 
(modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Les taux de la redevance minière sont de :  

a) 0% pour les matériaux de construction 
d’usage courant ; 

b) 1% pour les minéraux industriels, les hydro-
carbures solides et autres substances non ci-
tées ;  

c) 1% pour le fer et les métaux ferreux ; 
d) 3,5% pour les métaux non ferreux et/ou de 

base ; 
e) 3,5% pour les métaux précieux ; 
f) 6% pour les pierres précieuses et de couleur ;  
g) 10% pour les substances stratégiques.  

Le Règlement minier précise les éléments concer-
nés par la classification ci–dessus.  

Les taux de la redevance minière ont été réaménagés 
de la manière ci-dessus. Toutefois, l’article 524bis du 
Règlement, Minier censé préciser les éléments concer-
nés par la classification, stipule que « les éléments de 
classification des substances minérales pour le paie-
ment de la redevance minière sont fixés par Décret du 
Premier Ministre pour les substances stratégiques et 
par arrêté interministériel des Ministres des Mines et 
des Finances pour les autres substances minérales ». 
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Article 241bis : Des modalités de recouvrement 
de la redevance minière (inséré par l’article 23 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les modalités de recouvrement de la redevance mi-
nière sont déterminées par les textes légaux fixant la 
nomenclature des droits, taxes et redevances du Pou-
voir central, et portant réforme des procédures relatives 
à l’assiette, au contrôle et aux modalités de recouvre-
ment de recettes non fiscales. 

Pour les modalités de recouvrement de la redevance 
minière, le Législateur renvoie aux textes légaux ci-des-
sus. Ces derniers, tels que révisés à ce jour, sont notam-
ment (1) l’Ordonnance-loi n° 13/001 du 23 février 2013 
fixant la nomenclature des impôts, droits, taxes et rede-
vances des Provinces et des Entités Territoriales Décen-
tralisées ainsi que leurs modalités de répartition ainsi 
que (2) l’Ordonnance-loi n° 13/003 du 23 février 2013 
portant réforme des procédures relatives à l’assiette, au 
contrôle et aux modalités de recouvrement des recettes 
non fiscales. 

Article 242 : De la répartition de la redevance 
minière (modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

La redevance minière est versée par le titulaire du 
titre minier d’exploitation à raison de :  

� 50% acquis au Pouvoir central ;   
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� 25% versés sur un compte désigné par l’Admi-
nistration de la province où se trouve le projet 
;  

� 15% sur un compte désigné par l’entité terri-
toriale décentralisée dans le ressort de la-
quelle s’opère l’exploitation ; 

� 10% au Fonds minier pour les générations fu-
tures. 

[Les fonds résultant de la répartition dont il est 
question à l’alinéa précédent du présent article, en fa-
veur des Entités Administratives Décentralisées ci-des-
sus, sont affectés exclusivement à la réalisation des 
infrastructures de base d’intérêt communautaire.] 

La clé de répartition de la redevance minière a été revue 
selon les taux et les bénéficiaires ci-dessus. L’ETD dans 
le ressort de laquelle s’opère l’exploitation peut, aux 
termes de l’article 3 de la Constitution, être la ville, la 
commune, le secteur ou la chefferie. Par ailleurs, bien 
que la modification de cet article ait abouti à la suppres-
sion de ses autres alinéas, l’article 285sexies semble ce-
pendant restaurer l’alinéa 2, d’où sa reprise entre 
crochets. 

Article 243 : Du crédit d’impôt (abrogé par l’ar-
ticle 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
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Section III : 
Des Impôts sur les Revenus 

(modifiée par l’article 9 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Article 244 : De l’Impôt professionnel sur les ré-
munérations (modifié par l’article 9 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire est le redevable légal de l’Impôt profes-
sionnel sur les rémunérations à charge des employés au 
taux de droit commun.  

Le Législateur remplace l’ancien terme « contribution » 
par « impôt ». 

Article 244bis : De l’Impôt exceptionnel sur les 
rémunérations versées au personnel expatrié 
(inséré par l’article 23 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Le titulaire est redevable de l’impôt exceptionnel 
sur les rémunérations versées au personnel expatrié à 
la moitié du taux fixé par le droit commun pour les dix 
premières années du projet et au taux du droit commun 
pour les années suivantes. Il est déductible de l’impôt 
sur les bénéfices et profits. 

Concernant l’impôt exceptionnel sur les rémunérations 
versées au personnel expatrié, le Législateur soumet le 
titulaire à la moitié du taux fixé par le droit commun 
pour les dix (10) premières années du projet et au taux 
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du droit commun pour les années suivantes. En outre, 
déduction de cet impôt est faite de l’impôt sur les béné-
fices et profits. 

Article 245 : De l’Impôt sur les revenus locatifs 
(modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Le titulaire est redevable de l’Impôt sur les revenus lo-
catifs conformément au droit commun.  

Le Législateur remplace l’ancien terme « contribution » 
par « impôt ». 

Article 246 : De l’Impôt mobilier (modifié par 
l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire est redevable de l’impôt sur les revenus 
mobiliers conformément au droit commun, à l’excep-
tion des revenus suivants :  

a) les intérêts payés par le titulaire en vertu des 
emprunts contractés en devises à l’étranger  
qui sont exonérés de l’impôt mobilier ; 
Les intérêts payés par le titulaire à des affiliés 
en vertu des emprunts contractés à l’étranger 
ne sont exonérés de l’impôt mobilier que si les 
taux d'intérêts et les autres conditions d'em-
prunt destinées à la réalisation des projets 
sont établis conformément au principe de 
pleine concurrence.  
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b) les dividendes et autres distributions versés 
par le titulaire à ses actionnaires qui sont as-
sujettis à l’impôt mobilier au taux de 10%.  

Tout en supprimant l’hypothèse d’un titulaire personne 
physique, le Législateur remplace l’ancien terme « con-
tribution » par « impôt ». 

Article 246bis : De l’impôt professionnel sur les 
prestations de services (inséré par l’article 23 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire est redevable de l’impôt professionnel sur les 
prestations de services pour les sommes payées en rémuné-
rations des services de toute nature lui rendus par des per-
sonnes physiques ou morales, non établies en République 
Démocratique du Congo, au taux de 14%. 

Le Législateur assujettit le titulaire à l’impôt ci-dessus 
pour les sommes payées en rémunération des services 
de toute nature lui rendus par des personnes physiques 
ou morales établies à l’étranger, au taux de 14%. 

Article 247 : De l’Impôt sur les bénéfices et pro-
fits (modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018) 

Le titulaire est redevable de l’impôt sur les bénéfices 
et profits au taux de 30%.  

Tout en révisant cet article, le Législateur remplace l’an-
cien terme « contribution » par « impôt ». 
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Article 247bis [article non intitulé] (inséré par 
l’article 23 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les dispositions relatives au droit commun en ma-
tière d’impôt sur les bénéfices et profits non visées sont 
de pleine application suivant leurs libellés à la date de 
la promulgation du présent Code. 

Le Législateur pose le principe de pleine application des 
dispositions du droit commun relatives à l’impôt sur les 
bénéfices et profits qui ne sont pas expressément visées 
par le présent Code. 
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Section IV : 
De la détermination du bénéfice imposable 

Article 248 : Du bénéfice imposable (modifié par 
l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Les bénéfices nets de l’exploitation imposables à l’Im-
pôt sur les Bénéfices et Profits sont déterminés conformé-
ment au plan comptable, à la législation fiscale en vigueur 
et aux dispositions des articles 249, 250, 251, 252, 253, 
254, 255, 256, 257 et 258 du présent Code.  

Dans tous les cas, les états de synthèses ainsi que les 
livres sont tenus en français.   

Cet article a été harmonisé avec la législation comp-
table et fiscale en vigueur à la date de la promulgation 
du présent Code. 

Article 249 : De l’amortissement (modifié par 
l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les règles applicables en matière d’amortissement 
sont celles de l’amortissement linéaire. 

Contrairement à l’ancienne version, le Législateur pose 
le principe de l’application de l’amortissement linéaire. 

Article 250 : De l’amortissement différé 

Les amortissements effectués en période déficitaire 
sont réputés différés. Ils peuvent être cumulés et repor-
tés sans limitation dans le temps sur les exercices sub-
séquents jusqu’à concurrence du revenu imposable. 
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Article 251 : Du report déficitaire (modifié par 
l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Les pertes professionnelles d’un exercice comptable 
peuvent être déduites des bénéfices réalisés au cours 
des exercices suivants jusqu’au cinquième qui suit 
l’exercice déficitaire, conformément aux modalités 
d’imputation définies par le droit commun. 

Dans sa révision, le Législateur tempère la teneur de cet 
article en supprimant son alinéa 2.  

Article 251bis : De l’impôt spécial sur les profits 
excédentaires (inséré par l’article 23 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)   

Par profits excédentaires ou super profits, il faut en-
tendre les bénéfices réalisés lorsque les cours des ma-
tières ou des commodités connaissent un 
accroissement exceptionnel, supérieur à 25% par rap-
port à ceux repris dans l’étude de faisabilité bancable 
du projet.  

Le super profit est déterminé à partir de l’excédent 
brut d’exploitation dégagé de la comptabilité du titu-
laire. Pour la détermination des profits excédentaires, 
les dispositions de l’article 252 ne s’appliquent pas. 

L’impôt spécial sur les profits excédentaires est im-
posable au taux de 50%. Le revenu soumis à l’impôt 
spécial sur le profit excédentaire n’est pas imposable à 
l’impôt sur les bénéfices et profits.  
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Le Règlement minier fixe les modalités pratiques de 
détermination des profits excédentaires. 

Le Législateur consacre l’impôt spécial sur les profits ex-
cédentaires qui est dû, au taux 50%, sur les bénéfices 
réalisés lorsque les cours des matières ou des commo-
dités connaissent un accroissement exceptionnel, supé-
rieur à 25% par rapport à ceux repris dans l’étude de 
faisabilité bancable du projet. 

Article 252 : Des dépenses de recherches et de 
développement 

Le montant des dépenses de recherches et de déve-
loppement réalisées par le titulaire, autres que celles 
liées à l’acquisition d’immobilisations, est actualisé au 
jour de l’octroi d’un Permis d’Exploitation et amorti par 
la société d’exploitation pendant les deux exercices sui-
vants en raison de 50% l’an.   

La perte professionnelle d’un exercice comptable 
résultant de l’application des dispositions de l’alinéa 
précédent est reportée sans limitation dans le temps sur 
les exercices subséquents.   

Article 253 : Des plus-values et moins-values sur 
cession des titres miniers (modifié par l’article 9 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Le titulaire intègre la plus-value ou la moins-value 
réalisée à l’occasion de la cession d’un titre minier dans 
l’assiette de l’impôt sur les bénéfices et profits.  
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Si la cession se fait entre entités affiliées, le prix et 
les conditions de la cession doivent être au moins égaux 
à ceux qui se seraient appliquées à une cession en 
pleine concurrence. 

Si le cédant a acquis le titre d’une personne autre 
que celle ayant engagé les dépenses de recherches et de 
développement, la plus–value ou la moins- value pro-
fessionnelle est égale à la différence entre le prix total 
de cession et le coût d’acquisition. 

La plus-value ou la moins-value professionnelle 
ainsi réalisée est égale à la différence entre le prix total 
de cession et le montant non amorti des dépenses de 
recherches et de développement.   

Le cessionnaire d’un titre minier amortit le prix 
d’acquisition du titre minier acquis comme charge à 
étaler. 

Cet article a été harmonisé et le Législateur exige que, 
lorsque la cession se fait entre entités affiliées, le prix et 
les conditions de ladite cession soient au moins égaux 
à ceux qui se seraient appliquées à une cession en 
pleine concurrence. En outre, lorsque le cédant a acquis 
le titre d’une personne autre que celle ayant engagé les 
dépenses de recherches et de développement, la plus-
value ou la moins-value professionnelle est égale à la 
différence entre le prix total de cession et le coût d’ac-
quisition. 
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Article 253bis : De l’impôt spécial sur les plus-
values de cession d’actions ou de parts sociales 
(inséré par l’article 23 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018)   

Toute cession d’actions ou de parts sociales d’une 
personne morale titulaire d’un titre minier ou de car-
rières est taxée selon le régime des plus-values.  

La plus-value sur la cession d’une action ou part so-
ciale est constituée par la différence entre le prix de ces-
sion de l’action ou de la part sociale et la valeur nette 
comptable de cette action ou part sociale.  

Cette plus-value constatée au niveau de la personne 
morale ayant cédé les actions ou parts sociales est répu-
tée être de source congolaise dans la mesure où les actifs 
de la personne morale dont les actions ou parts sociales 
cédées sont situées en République Démocratique du 
Congo. Lorsque les actifs sont situés dans plusieurs juri-
dictions, la plus-value n’est calculée que sur la valeur des 
actifs appartenant à la filiale de droit congolais.  

L’impôt est retenu à la source par la personne mo-
rale cessionnaire qui le reverse suivant les modalités de 
paiement des impôts dus au Trésor public. Cette rete-
nue à la source est exigible au moment de l’encaisse-
ment ou de la mise à disposition du revenu de la cession 
d’actions ou de parts sociales. Toute opération de con-
version ou d’échange d’actions ou de parts sociales est 
assimilée à un encaissement de revenu de cession d’ac-
tions ou de parts sociales initiales.    
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Aux fins de l’application du présent article, tout pro-
jet de cession des parts sociales ou d’actions est préala-
blement notifié à la société détentrice des titres et aux 
associés ou actionnaires.   

Les règles concernant les modalités de calcul, de dé-
claration et de règlement de cet impôt sont précisées 
par voie réglementaire.  

Le Législateur consacre un impôt spécial sur les plus-
values de cession d’actions ou de parts sociales d’une 
personne morale titulaire d’un titre minier ou de car-
rières, dont l’assiette et les modalités sont déterminées 
ci-dessus. Les modalités de calcul, de déclaration et de 
règlement sont fixées à l’article 529bis du Règlement 
Minier. 

Article 254 : De la déduction des intérêts payés 
à l’étranger (modifié par l’article 9 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)   

Les intérêts payés par le titulaire à l’étranger en 
vertu des emprunts extérieurs ne sont déductibles de 
l’impôt sur les bénéfices et profits que si :   

� ces emprunts ont été effectivement destinés à la 
réalisation du projet minier ;  

� le taux d’intérêt ne dépasse pas la moyenne 
annuelle des taux effectifs pratiqués par les  
établissements de crédit du pays où est établie 
l’entreprise prêteuse selon les données four-
nies par la Banque Centrale du Congo.  
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Le Législateur raffine les conditions pour que les inté-
rêts payés par un titulaire à l’étranger en vertu des em-
prunts extérieurs soient déductibles de l’impôt sur les 
bénéfices et profits.  

Article 255 : De la déduction de la redevance mi-
nière (modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)   

La redevance minière versée par le titulaire d’un 
droit minier d’exploitation, l’entité de traitement ainsi 
que le titulaire d’une Autorisation d’exploitation de car-
rières permanente qui procède à la transformation des 
produits de carrières est déductible de la base impo-
sable à l’impôt sur les bénéfices et profits.   

Cet article a été adapté à l’élargissement de l’assujettis-
sement à la redevance minière. 

Article 256 : Des charges professionnelles dé-
ductibles (modifié par l’article 9 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)   

Sans préjudice des dispositions du présent Code, 
sont notamment considérées comme dépenses profes-
sionnelles déductibles des revenus imposables : 

a) le loyer réellement échu et les charges loca-
tives afférents aux immeubles ou parties d’im-
meubles affectés à l’exercice de la profession 
et tous frais généraux résultant notamment 
de leur entretien et éclairage. Toutefois, la va-
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leur locative des immeubles ou parties d’im-
meubles dont le redevable est propriétaire 
n’est pas considérée comme un loyer ou 
comme une charge locative ;  

b) les frais généraux résultant de l’entretien du 
matériel et des objets mobiliers affectés à l’ex-
ploitation ;  

c) les traitements, les salaires, les gratifications 
et les indemnités des employés et des ouvriers 
au service de l’exploitation, les avantages en 
nature pour autant qu’ils aient été ajoutés aux 
rémunérations ;  

d) les intérêts des capitaux empruntés à des tiers 
et engagés dans l’exploitation et toutes 
charges, rentes ou redevances analogues rela-
tives à celle-ci ;   
Ne sont pas considérés comme tiers les asso-
ciés dans les sociétés autres que par actions. 
En aucun cas, les intérêts des créances hypo-
thécaires sur des immeubles donnés en loca-
tion, en tout ou en partie, ne peuvent être 
considérés comme dépenses professionnelles 
déductibles ; 

e) les frais de transport, d’assurance, de cour-
tage, de commissions. Toutefois, les dépenses 
consistant en commissions, courtages, ris-
tournes commerciales ou autres, vacations, 
honoraires occasionnels ou non, gratifica-
tions et autres rétributions quelconques ne 
sont admises en déduction que s’il en est jus-
tifié par l’indication exacte du nom et du do-
micile des bénéficiaires ainsi que de la date 



 
291 

 
 

des paiements et des sommes allouées à cha-
cun d’eux. Toutefois, les frais de transport sur 
vente des substances minérales ne sont pas 
admis comme dépenses déductibles ; 

f) le montant du bénéfice réparti entre les 
membres du personnel de l’entreprise ;  

g) les traitements alloués dans les sociétés par 
actions aux membres du Conseil d’Adminis-
tration lorsqu’il est justifié qu’ils correspon-
dent à des appointements normaux en 
rapport avec la nature des fonctions réelles et 
permanentes exercées dans la société sur le 
Territoire National ;  

h) les amortissements des immobilisations servant 
à l’exercice de la profession ;  

i) l’impôt réel ayant le caractère d’une charge 
d’exploitation acquittée dans le délai, pour 
autant qu’elle n’ait pas été établie d’office.   

Les sommes versées par le titulaire à une personne 
physique ou morale de droit étranger avec laquelle elle 
est liée, soit par la voie d’une participation directe dans 
son capital, soit par l’intermédiaire de participations 
détenues par une ou plusieurs autres entreprises du 
même groupe, en rémunération d’un service rendu, ne 
sont susceptibles d’être admises dans les charges pro-
fessionnelles de l’entreprise qu’à la quadruple condi-
tion que : 

a) la qualité du service rendu soit clairement dé-
montrée ;  

b) le service en cause ne puisse être rendu sur le 
territoire national ;  
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c) le montant de la rémunération corresponde à 
la valeur réelle du service rendu ;  

d) le bénéficiaire ne soit établi dans un territoire 
à fiscalité privilégiée. 

Par territoire à fiscalité privilégiée, il faut entendre, 
le territoire où le taux de prélèvement sur les bénéfices 
et profits ou de l’impôt sur les revenus des personnes 
physiques est inférieur de 30% par rapport à celui pra-
tiqué en République Démocratique du Congo. 

Le Législateur a, d’une part, revu les dépenses profes-
sionnelles déductibles des revenus imposables, telles 
qu’énumérées ci-dessus de manière indicative et, 
d’autre part, déterminé le territoire à fiscalité privilé-
giée, qui s’entend du territoire où le taux de prélève-
ment sur les bénéfices et profits ou de l’impôt sur les 
revenus des personnes physiques est inférieur de 30% 
par rapport à celui pratiqué en RDC. 

Article 257 : De la provision pour reconstitution 
de gisement (modifié par l’article 9 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)  

Le titulaire est autorisé à constituer, en franchise de 
l’impôt sur les bénéfices et profits, une provision pour 
reconstitution de gisement dont le montant maximal 
est égal à 0,5% du chiffre d’affaires de l’exercice au 
cours duquel elle est constituée.  

Cette provision est utilisée dans ses activités de re-
cherches sur le territoire national avant l’expiration 
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d’un délai de trois ans à compter de la clôture de l’exer-
cice au cours duquel la provision a été constituée.  

Faute d’avoir été utilisée dans les conditions défi-
nies à l’alinéa précédent, la provision pour reconstitu-
tion de gisement est réintégrée dans le bénéfice 
imposable au titre du quatrième exercice suivant celui 
au cours duquel elle a été constituée. 

Les dispositions du présent article ont été reformulées 
et le montant maximal de la provision pour reconstitu-
tion de gisement représente désormais 0,5% du chiffre 
d’affaires de l’exercice au cours duquel elle est consti-
tuée. 

Article 258 : De la provision pour réhabilitation 
du site (modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)   

Le titulaire est tenu de constituer, en franchise de 
l’impôt sur les bénéfices et profits, une provision pour 
réhabilitation du site sur lequel sont conduites les opé-
rations minières. 

Le montant maximal de la dotation au titre de cette 
provision est égal à 0,5% du chiffre d’affaires au titre de 
l’exercice au cours duquel elle est effectuée.    

Il est tenu au respect de la directive sur l’EIES telle que 
prévue dans le Règlement minier. 

Dans l’hypothèse où le titulaire est tenu de constituer 
une provision ou de remplir d’autres obligations finan-
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cières en application de la réglementation sur la protec-
tion de l’environnement, le montant de cette seconde 
provision ou de ces obligations, est déduit du montant 
maximal autorisé pour la dotation au titre de provision 
pour la réhabilitation du site.   

Cette provision doit être utilisée avant l’expiration 
d’un délai de dix ans à compter de la clôture de l’exer-
cice au cours duquel elle a été constituée. Le solde de 
cette provision non utilisée est réintégré dans le béné-
fice imposable au titre du onzième exercice suivant ce-
lui au cours duquel ladite provision a été constituée.   

Le solde de cette provision non utilisé à la clôture 
du dernier exercice du projet est réintégré dans le béné-
fice imposable au titre de cet exercice. 

Le Législateur remplace l’ancien terme « contribution » 
par « impôt » et impose au titulaire de respecter la directive 
sur l’EIES telle que prévue dans le Règlement Minier. 

Article 258bis : De la dotation pour contribution 
aux projets de développement communautaire 
(inséré par l’article 23 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Le titulaire de droit minier d’exploitation ou d’auto-
risation d’exploitation des carrières permanente est 
tenu de constituer, en franchise de l’impôt sur les béné-
fices et profits, une dotation pour contribution aux pro-
jets de développement communautaire dont le 
montant minimal est égal à 0,3% du chiffre d’affaires 
de l’exercice au cours duquel elle est constituée.  
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La dotation doit être entièrement mise à disposition 
des communautés locales avant l’expiration de l’exer-
cice suivant celui au cours duquel elle a été constituée. 

Les titulaires concernés dans cet article sont obligés de 
constituer, en franchise de l’impôt sur les bénéfices et 
profits, la dotation visée ci-dessus qui ne peut être infé-
rieure à 0,3% du chiffre d’affaires de l’exercice au cours 
duquel elle est constituée, et qui doit être intégralement 
mise à disposition des communautés locales avant l’ex-
piration de l’exercice suivant celui au cours duquel elle 
a été constituée. 
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Section V : 
De l’application de la Taxe sur la Valeur 

Ajoutée 
(modifiée par l’article 9 de la Loi n° 18/001 

du 09 mars 2018) 

Article 259 : De la Taxe sur la Valeur Ajoutée 
(modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018)   

Les titulaires des droits miniers et/ou des carrières 
sont assujettis à la Taxe sur la Valeur Ajoutée conformé-
ment au droit commun. 

Contrairement à l’ancienne version, l’assujettissement 
à la TVA se fait conformément au droit commun.  
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Section VI : 
De la Contribution Exceptionnelle 

sur les Rémunérations des Expatriés 

Article 260 : Du régime préférentiel (abrogée par 
l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
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Section VII : 
Des modalités de recouvrement 

des recettes non fiscales 
(insérée par l’article 23 de la Loi n° 18/001 

du 09 mars 2018) 

Article 260 [bis] : Des droits, taxes et redevances 
(inséré par l’article 23 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Les modalités de recouvrement des droits, taxes et re-
devances prévus dans le présent Code, sont fixées par les 
textes qui régissent les procédures relatives à l’assiette, au 
contrôle et au recouvrement des recettes non fiscales. 

Le Législateur renvoie à un texte spécial, la détermina-
tion des méthodes de recouvrement des droits, taxes et 
redevances prévus dans le présent Code. En l’occur-
rence, il s’agit de l’Ordonnance-loi n° 13/003 du 23 fé-
vrier 2013 portant réforme des procédures relatives à 
l’assiette, au contrôle et aux modalités de recouvrement 
des recettes non fiscales, telle que révisée à ce jour. Il 
convient de noter que cet article figure dans la version 
coordonnée du Journal Official comme étant l’article 
260 et non 260 bis. 
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Chapitre IV : 
DU REGIME FISCAL ET DOUANIER 

APPLICABLE A L’EXPLOITATION 
ARTISANALE ET A L’EXPLOITATION 

MINIERE A PETITE ECHELLE 

Article 261 : De l’exploitation artisanale 

Le régime fiscal et douanier applicable aux exploi-
tants artisanaux, aux négociants et aux comptoirs 
agréés est régi par voie réglementaire conformément 
aux modalités fixées par le Règlement Minier.    

Article 262 : De l’exploitation minière à petite 
échelle (modifié par l’article 9 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

L’exploitation minière à petite échelle est soumise 
au régime douanier prévu aux articles 225 à 235 du pré-
sent Titre.  

Sans préjudice des dispositions du droit commun, l’ex-
ploitation minière à petite échelle relève du régime fiscal 
de taxation unique en ce qui concerne les contributions 
pour lesquelles le titulaire du titre minier est redevable 
et ce, en rapport avec les activités minières. 

Le taux de l’imposition unique pour les activités d’ex-
ploitation minière à petite échelle est fixé à 10% du chiffre 
d’affaires résultant de la valeur de vente des produits mar-
chands.   
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Le paiement de l’imposition forfaitaire prévue à l’ali-
néa précédent exempte le titulaire du paiement de la rede-
vance minière, de l’impôt mobilier, de l’impôt sur les 
bénéfices et profits, de l’impôt exceptionnel sur les rému-
nérations des expatriés.   

L’imposition forfaitaire est due au moment de la vente.   

La quotité de la redevance minière à répartir est déter-
minée conformément aux dispositions des articles 240 à 
242 du présent Code.   

Les modalités de perception des droits prévues aux ali-
néas précédents sont fixées par le Règlement Minier.   

L’exploitant de la mine à petite échelle peut opter soit 
de demeurer dans le régime de taxation unique soit d’être 
régi par les dispositions des chapitres I et III du présent 
Titre.   

L’option ainsi faite est irrévocable. 

Le Législateur remplace l’ancien terme « contribution » 
par « impôt ». 
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TITRE X : 
DE LA REGLEMENTATION DE CHANGE 

ET DES GARANTIES DE L’ETAT 
(modifié par l’article 10 de la Loi n° 18/001 

du 09 mars 2018) 

CHAPITRE Ier : 
DE LA REGLEMENTATION DE CHANGE 

(modifié par l’article 10 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Section I : 
De la conversion des devises en Francs 

Congolais 

Article 263 : De la liberté de conversion au taux 
du marché 

Le titulaire des droits miniers bénéficie de la liberté 
de convertir en francs congolais les apports en capital, 
les fonds avancés par les actionnaires, les tirages sur 
emprunts et les recettes en devises provenant de la 
vente des produits, au meilleur taux de change offert 
par les banques agréées au jour de l’opération de con-
version.   

Toutefois, le titulaire de droits miniers peut recou-
rir, pour le change de la monnaie fiduciaire, aux inter-
médiaires agréés non bancaires autres que les 
messageries financières.   
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Section II : 
Des transferts des fonds vers l’étranger 

Article 264 : Des règlements des biens et ser-
vices, des transferts des revenus primaires et se-
condaires ainsi que les transferts en capital et 
opérations financières (modifié par l’article 10 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des dispositions des alinéas 2, 3 et 4 
du présent article, le titulaire des droits miniers est 
autorisé à réaliser au profit des non-résidents et vice 
versa, après paiement des taxes et contributions dues, 
des règlements des biens et services, des transferts des 
revenus primaires et secondaires ainsi que les transferts 
en capital et les transferts en raison des opérations fi-
nancières ci-après en relation directe avec les opéra-
tions autorisées en vertu de son droit minier : 

a) le paiement des biens et services auprès 
des fournisseurs étrangers s’il n’a pas pu 
trouver les mêmes biens et/ou services à 
quantité, qualité et prix égal ainsi qu’à 
des conditions de livraison identiques sur 
le marché local ; 

b) l’acquisition ou la location de l’équipe-
ment importé ; 

c) le paiement des commissions aux tiers 
pour des services rendus à l’étranger ;  

d) le paiement des honoraires aux per-
sonnes résidant à l’étranger, pour des ser-
vices rendus ;   
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e) le paiement des “ royalties ” afférents aux 
droits accordés au titulaire par des tiers 
étrangers ; 

f) la formation à l’étranger des employés 
congolais et les charges sociales des em-
ployés expatriés notamment les primes, 
les assurances professionnelles, les frais de 
transport et de déménagement ; 

g) les fonds correspondant aux dividendes 
dûment et légalement déclarés, destinés 
à être distribués aux actionnaires ou asso-
ciés non-résidents du titulaire ; 

h) les fonds correspondant aux recettes de la 
vente des actions et toute somme prove-
nant de la cession ou de la liquidation des 
actifs de la société, ainsi que toute indem-
nité d’expropriation ; 

i) le remboursement des avances en 
compte courant d’associés ou d’action-
naires, à condition de ne pas amener le 
ratio des fonds empruntés aux fonds 
propres au-dessus de 75 : 25.   

Par ailleurs, il est garanti au personnel étranger ré-
sidant sur le Territoire National, employé par le titulaire 
d’un titre minier, la libre conversion et le libre transfert 
de tout ou partie des sommes qui leur sont dues, sous 
réserve que les intéressés se soient acquittés de leurs 
impôts et cotisations diverses conformément à la légi-
slation en vigueur en République Démocratique du 
Congo.   
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Le transfert des fonds nécessaires aux opérations 
énumérées ci-dessus doit se faire uniquement par le ca-
nal d’une banque agréée moyennant la souscription 
d’un document de change.   

Tout autre transfert vers l’étranger est soumis à la 
réglementation de change en vigueur. 

Le Législateur consacre désormais la réciprocité dans la 
réalisation des opérations visées à l’alinéa 4 pour les ti-
tulaires et les non-résidents au profit de l’un et l’autre. 

Article 265 : Du contrôle des transferts au béné-
fice des sociétés affiliées (modifié par l’article 10 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Nonobstant les dispositions de l’article 264, les 
transferts au bénéfice des sociétés affiliées du titulaire 
en paiement des biens fournis ou services rendus doi-
vent être justifiés par rapport aux prix pratiqués sur le 
marché pour des biens ou services similaires.    

Toute opération commerciale entre sociétés affi-
liées se déroule selon le principe de pleine concurrence. 

Même si les opérations commerciales se déroulent 
entre sociétés affiliées, le Législateur exige que ces acti-
vités se fassent selon le principe de pleine concurrence. 
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Chapitre II : 
DE LA GESTION DES RECETTES DES 

VENTES A L’EXPORTATION 

Article 266 : De l’exportation des produits mi-
niers (modifié par l’article 10 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)  

Le titulaire est autorisé à exporter et à commerciali-
ser sa production au prix du marché, sous réserve du 
droit pour l’Etat de déterminer la quotité de production 
à exporter en fonction des besoins de l’industrie locale. 
Les recettes en devises y relatives sont encaissées dans 
les quarante-cinq jours calendrier à dater de la sortie 
des biens du territoire national pour un pays africain et 
de l’embarquement à partir du territoire national ou 
d’un pays africain, sauf si le contrat de vente comporte 
des dispositions particulières concernant le délai de 
paiement. 

Le titulaire a l’obligation de souscrire, pour toutes 
ses opérations d’exportation, un document de change 
conformément à la réglementation de change en vi-
gueur. 

Le Règlement minier fixe la quotité ainsi que les 
modalités d’application de la réserve émise à l’alinéa 
1er du présent article. 

Tout en réservant désormais à l’Etat congolais le droit 
de déterminer par voie règlementaire la quotité de la 
production à exporter en fonction des besoins de l’in-
dustrie locale, le Législateur augmente à quarante-cinq 
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(45) jours le délai d’encaissement des recettes, sauf dis-
positions contractuelles particulières. 

Article 267 : Du compte principal et des 
comptes de service de la dette étrangère  

Par dérogation aux dispositions des articles 1 à 9 de 
l’Ordonnance-Loi n°67/272 du 23 juin 1967 relative aux 
pouvoirs réglementaires de la Banque Centrale du Congo 
en matière de réglementation de change et ses mesures 
d’application, le titulaire qui exporte les produits des 
mines autorisés a le droit ainsi que l’obligation de :  

a) ouvrir un compte en devises appelé « Compte 
Principal » auprès d’une  banque étrangère de 
réputation internationale qui aura des rela-
tions d’affaires avec un correspondant pour la 
gestion des fonds qu’il est autorisé à tenir en 
dehors du Territoire National ; 

b) communiquer à la Banque Centrale du Congo 
et dans les moindres détails, toutes les coor-
données du compte principal ;  

c) verser les recettes d’exportation qu’il est auto-
risé à tenir en dehors du Territoire National 
conformément aux dispositions de l’article 
269 ci-dessous dans son compte principal 
étranger avant toute redistribution ; 

d) payer à partir du compte principal le service 
de sa dette étrangère, y compris le principal, 
les intérêts, les commissions et les pénalités 
selon les conventions d’emprunt conclues 
avec les bailleurs de fonds étrangers ; 
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e) communiquer les conventions d'emprunt 
conclues avec les bailleurs de fonds étrangers 
à l’Administration des Mines pour confirmer 
si les conventions d’emprunt correspondent 
au plan de financement d’une exploitation 
minière dûment autorisée. Dans le cas des 
conventions d’emprunt entre des sociétés affi-
liées, elle confirme également que les condi-
tions d’emprunt ne sont pas moins favorables 
au titulaire que les termes d’un marché entre 
parties non affiliées. Elle en avise la Banque 
Centrale.   

Le titulaire est autorisé à ouvrir des comptes en de-
vises auprès des banques étrangères de réputation in-
ternationale où il gère ou fait gérer les fonds versés de 
son compte principal nécessaires pour le service de sa 
dette étrangère, ainsi que pour les provisions et réserves 
légales, statutaires et libres. 

Article 268 : Des comptes en devises (modifié par 
l’article 10 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire qui exporte les produits des mines peut 
ouvrir et détenir un compte ou un groupe de comptes 
en devises étrangères auprès des banques commer-
ciales agréées, dont le siège social est en République 
Démocratique du Congo, pour gérer les recettes et les 
dépenses en devises du projet qu’il exploite à bien en 
vertu de son droit minier. Il bénéficie de la liberté de 
garder en devises toutes les recettes des ventes à l’ex-
portation des produits du projet sans obligation de les 
convertir en monnaie nationale.   
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S’il a ouvert plusieurs comptes auprès du système 
bancaire national, le titulaire d’un droit minier a l’obli-
gation de rapatrier les recettes d’exportation dans le 
compte ouvert dans une banque agréée auprès de la-
quelle l’exportation a été domiciliée.   

En cas de rapatriement des recettes d’exportation par 
un titulaire ayant plusieurs comptes, c’est le compte qui 
a domicilié l’exportation qui reçoit les recettes rapa-
triées. 

Article 269 : Du rapatriement des recettes des 
exportations (modifié par l’article 10 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire qui, en phase d’amortissement de son 
investissement, exporte les produits marchands des 
mines est :  

a) autorisé à garder et à gérer dans son compte 
principal  et  ses comptes de service  de la dette 
étrangère les recettes de ses ventes à l’exporta-
tion à concurrence de 40%. Les modalités de 
l'approvisionnement des comptes destinés au 
service de la dette étrangère, ainsi que les mo-
dalités de paiement du service de la dette étran-
gère du titulaire, sont établies dans les 
conventions d'emprunt conclues par l’emprun-
teur avec ses bailleurs de fonds étrangers ; 

b) tenu de rapatrier obligatoirement dans son 
compte tenu en République Démocratique du 
Congo, 60% des recettes d’exportation dans 
les quinze jours à dater de l’encaissement au 
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compte principal prévu à l’article 267 du pré-
sent Code.   

En cas d’amortissement de son investissement, il est 
tenu de rapatrier 100% des recettes de ses ventes à l’ex-
portation dans son compte national principal en Répu-
blique Démocratique du Congo dans le délai prescrit au 
littera b de l’alinéa précèdent.  

Ne peut garder une quotité des recettes d’exporta-
tion ou des préfinancements à l’étranger que le titulaire 
des droits miniers qui a communiqué les coordonnées 
bancaires et qui transmet trimestriellement à la Banque 
Centrale du Congo le rapport de ses activités enregis-
trées dans le compte principal, tel que disposé à l’article 
271 du présent Code.   

La quotité rapatriée est destinée à couvrir les dé-
penses domestiques en faveur des résidents et ne peut 
servir à financer les transactions reprises à l’article 264 
du présent Code. 

Les modalités et les taux de rapatriement des recettes 
des exportations ont été revus par le Législateur qui 
exige en outre qu’en cas d’amortissement de son inves-
tissement, le titulaire est tenu de rapatrier 100% des re-
cettes de ses ventes à l’exportation. Par ailleurs, il 
conditionne le fait pour un titulaire de garder une quo-
tité des recettes d’exportation ou des préfinancements 
à l’étranger, à la communication des coordonnées ban-
caires et la transmission trimestrielle à la BCC du rap-
port de ses activités enregistrées dans le compte 
principal.  La quotité rapatriée est destinée à couvrir les 
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dépenses domestiques en faveur des résidents et ne 
peut servir à financer les transactions reprises à l’article 
264 du présent Code. 

 
Article 270 : Du paiement de la redevance de 
suivi de change (modifié par l’article 10 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire est tenu de payer à la Banque Centrale du 
Congo la redevance de suivi de change de 2/1000 sur les 
opérations suivantes :  

a) tout paiement vis-à-vis de l’étranger effectué par 
les banques agréées sur les comptes en banque 
du titulaire en République Démocratique du 
Congo, aussi bien en recette qu’en dépense, à 
l’exception des rapatriements des recettes qui 
proviennent du compte principal ;  

b) toute opération de débit ou de crédit effectuée 
sur son compte principal à l’exception des 
transferts en faveur de comptes de service de 
la dette étrangère,  les paiements effectués de 
ces comptes de service de la dette étrangère 
sont également exonérés de la redevance de 
suivi de change.  

Le titulaire des droits miniers est tenu de payer à la 
Banque Centrale du Congo ou à toute personne man-
datée par cette dernière une redevance de suivi de 
Change de 2‰ sur la totalité de 100% du montant de 
toute exportation réalisée. Cette redevance est calculée 
sur la totalité des recettes d’exportation et est prélevée 
sur la quotité rapatriée.   
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Le Législateur a ajouté plus de clarté dans la présenta-
tion, les modalités de paiement de la redevance de suivi 
de change, qui est calculée sur la totalité des recettes 
d’exportation et est prélevée sur la quotité rapatriée. 

Article 271 : Du contrôle des opérations du 
compte principal local et extérieur (modifié par 
l’article 10 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire doit soumettre un rapport mensuel sur 
les mouvements des fonds versés dans le compte prin-
cipal en devises à l’étranger, ainsi que les références des 
dossiers d’exportation sur les recettes versées dans ce 
compte. Ce rapport, accompagné d’une copie du relevé 
bancaire dudit compte est soumis à la Direction des 
Mines et à la Banque Centrale du Congo, pour contrôle 
de conformité avec les dispositions du présent chapitre.   

Toutefois, la Banque Centrale conserve le droit de 
dépêcher ses délégués pour vérifier la régularité des 
opérations inscrites sur le compte principal après en 
avoir préalablement informé par écrit le titulaire. 

Pour ce faire, le titulaire des droits miniers a l’obliga-
tion, dans les trente jours dès réception de cette corres-
pondance, d’accuser réception et de transmettre à la 
Banque Centrale du Congo la copie légalisée de la lettre 
adressée à son banquier autorisant la vérification des 
opérations effectuées sur son compte principal.  

La Direction des mines est chargée de surveiller et 
d’exercer le contrôle sur les titulaires des droits miniers 
d’exploitation et des droits de carrières d’exploitation, 
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en rapport avec les opérations de rapatriement obliga-
toire des recettes d’exportation.  

Ce pouvoir de vérification s’exerce aussi sur toutes 
les Institutions bancaires qui interviennent dans ces 
opérations de rapatriement des recettes d’exportation 
en collaboration avec la Banque Centrale du Congo. 

Le titulaire des droits miniers a trente (30) jours pour 
réagir à la lettre lui adressée par la BCC et de trans-
mettre à cette dernière la preuve légalisée de l’autorisa-
tion faite à sa banque, permettant la vérification des 
opérations effectuées sur son compte principal. Le Lé-
gislateur charge la Direction des Mines de surveiller et 
de contrôler les titulaires des droits miniers et de car-
rières d’exploitation, sur les opérations de rapatriement 
obligatoire des recettes d’exportation. Elle exerce cette 
prérogative également sur les banques qui intervien-
nent dans ces opérations de rapatriement des recettes 
en collaboration avec la BCC. 

 
Article 272 : Des dispositions de change plus fa-
vorables et du régime de change applicable au 
titulaire d’un droit de carrières (modifié par l’ar-
ticle 10 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Si une législation ou une réglementation de change 
de droit commun adoptée ou promulguée sur le Terri-
toire National postérieurement à la date d’entrée en vi-
gueur du présent Code, prévoit des dispositions plus 
favorables que celles contenues dans le présent Code, 
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ces nouvelles dispositions sont immédiatement appli-
cables, de plein droit, dès leur entrée en vigueur.   

Le titulaire des droits des carrières est soumis au 
droit commun quant à l’ensemble de ses opérations de 
change, à l’exception du titulaire d’une Autorisation 
d’exploitation de carrières permanente qui produit du 
ciment qui jouit des dispositions de la réglementation 
de change prévue dans le présent Code.   

Le titulaire d’une AECP qui jouit des dispositions de la 
réglementation de change prévue dans le présent Code, 
et qui produit du ciment, échappe à la réglementation 
ordinaire de change.   

Article 272 bis : [article non intitulé] (inséré par 
l’article 24 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Toute matière relative au change qui n’aurait pas 
été traitée par le présent Code sera régie par des dispo-
sitions de la Banque Centrale. 

Lorsqu’une matière relative au change n’est pas traitée 
dans le présent Code, elle sera réglée par des disposi-
tions de la BCC. 
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Chapitre III : 
DES GARANTIES ET DU CONTROLE 

PAR L’ETAT 
(modifié par l’article 11 de la Loi n° 18/001 

du 09 mars 2018) 

Article 273 : Des libertés garanties (modifié par 
l’article 10 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Sous réserve du respect des lois et Règlements Mi-
niers de la République Démocratique du Congo, l’Etat 
garantit aux titulaires des droits miniers et de carrières :  

a) le respect de la législation et des accords ou 
conventions signés avec des partenaires ;  

b) le droit de disposer librement de leurs biens et 
d’organiser, à leur gré, leurs entreprises ; 

c) la liberté d’embauche sous réserve d’employer 
en priorité le personnel congolais à qualifica-
tion égale des diplômes et d’expérience pour la 
réalisation des opérations minières et sous ré-
serve des conditions de  licenciement confor-
mément aux lois et règlements en vigueur ;  

d) le libre accès aux matières premières dans les 
limites des droits miniers et/ou   de carrières ; 

e) la libre circulation sur le territoire national de 
leur personnel et de leurs produits ; 

f) la liberté d’importer des biens, des services ainsi 
que des fonds nécessaires aux activités, sous ré-
serve de donner priorité aux entreprises congo-
laises pour tout contrat en relation avec le projet 
minier, à des conditions équivalentes en terme 
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de quantité, qualité, prix et délais de livraison et 
de paiement ; 

g) la liberté de disposer des produits sur les mar-
chés internes, d’exporter et de disposer sur le 
marché externe, sous réserve du respect des 
dispositions du présent Code ; 

h) la jouissance paisible des Périmètres faisant 
l’objet de leurs droits miniers et/ou   de car-
rières ; 

i) les facilités d’obtenir pour leur personnel 
étranger tous les documents requis pour accé-
der aux lieux de recherches ou d’exploitation 
sans préjudice du respect des normes légales 
et réglementaires régissant la police des 
étrangers. 

Le littera e de l’alinéa 1er a été simplement allégé. 

Article 274 : Du rachat des devises (modifié par 
l’article 10 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

L’Etat et la Banque Centrale du Congo s’interdisent 
de racheter d’office les devises logées dans les comptes 
en devise des résidents et des non-résidents. 

Si les besoins de l’économie nationale l’exigent, l’Etat 
et la Banque Centrale du Congo sont autorisés à racheter 
les devises des recettes rapatriées aux taux et hauteur à né-
gocier.  

En cas de rachat des devises, les besoins exprimés 
par les titulaires des droits miniers sont traités et servis 
en priorité.  
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Le Règlement minier en détermine les modalités 
pratiques. 

Tout en posant l’interdiction du rachat d’office des de-
vises, le Législateur autorise l’Etat et la BCC, en cas de 
nécessité, de racheter ces devises aux taux et hauteur à 
négocier avec leurs détenteurs. Dans ce cas, les besoins 
exprimés par les titulaires des droits miniers sont traités 
et servis en priorité. L’alinéa 6 de l’article 550 du Règle-
ment Minier habilite la BCC à en déterminer les moda-
lités pratiques par une instruction. 

Article 275 : De l’indemnité d’expropriation  

Les installations minières ou de carrières ne peuvent 
être expropriées par l’Etat que dans des circonstances ex-
ceptionnelles fixées par la loi, moyennant une juste in-
demnité payée au titulaire concerné au moins six mois 
avant l’exécution de la décision d’expropriation.   

Dans les 48 heures qui suivent la date de la notifica-
tion de la décision de l’expropriation, l’Etat commu-
nique au titulaire exproprié le montant de l’indemnité 
proposée et la date précise ou estimée à laquelle inter-
viendra l’expropriation effective ou matérielle.   

Sauf s’il requiert un délai supplémentaire, le titu-
laire exproprié doit réagir dans les dix jours à dater de 
la réception de la proposition de l’Etat.   

L’indemnité est payée conformément à l’alinéa pre-
mier ci-dessus en cas d’acceptation.   
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En cas de désaccord, la réponse du titulaire expro-
prié doit comprendre la proposition de ce dernier quant 
à la hauteur réelle de l’indemnité.   

Lorsque l’Etat rejette la proposition du titulaire expro-
prié, ce dernier peut requérir qu’il soit statué par le tribunal 
compétent ou par procédure d’arbitrage prévu aux articles 
315 à 320.   

L’exercice du recours judiciaire ou arbitral est éga-
lement possible lorsqu’il n’y a pas eu notification de la 
mesure d’expropriation, du montant de l’indemnité ou 
en cas de notification tardive ou enfin, lorsque l’indem-
nité d’expropriation n’est pas encore payée alors que 
l’exécution de la décision d’expropriation approche les 
six mois. 

Article 276 : De la garantie de stabilité (modifié 
par l’article 10 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 

L’Etat garantit que les dispositions du présent Code 
ne peuvent être modifiées que si, et seulement si, le pré-
sent Code fait lui-même l’objet d’une modification légi-
slative adoptée par le Parlement.  

L’Etat assure au titulaire des droits octroyés sous 
l’empire de la présente loi, la garantie de stabilité du ré-
gime fiscal, douanier et de change qui demeure acquise 
et intangible jusqu’ à la fin d’une période de cinq ans, à 
compter de la date de :   
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a) l’entrée en vigueur du présent Code pour les 
droits miniers d’exploitation valides existant à 
cette date ;  

b) l’octroi du droit minier d’exploitation acquis 
postérieurement en vertu d’un Permis de re-
cherches valide existant à la date de l’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

Le Législateur garantit au titulaire des droits octroyés 
sous l’empire de la présente loi, la stabilité du régime 
fiscal, douanier et de change qui leur demeure acquise 
et intangible pendant cinq (05) ans, à dater soit de l’en-
trée en vigueur du présent Code pour les PE, PER et 
PEPM valides existant à cette date, soit de l’octroi d’un 
PE ou d’un PEPM acquis postérieurement en vertu d’un 
PR valide existant à la date de l’entrée en vigueur de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018. 

Article 276bis : De la transmission des parts so-
ciales et des actions (inséré par l’article 25 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Toute transmission des parts sociales ou d’actions 
au sein d’une société titulaire d’un permis d’exploita-
tion entrainant la prise de contrôle de celle-ci par le bé-
néficiaire de la transmission est soumise à l’accord 
préalable de l’Etat.  

Toute modification de l’actionnariat d’une société de 
droit congolais ou de droit étranger, ayant le contrôle 
d’une société filiale associée ou actionnaire dans une so-
ciété titulaire d’un permis d’exploitation et entrainant la 
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prise de contrôle de la société filiale contrôlée, est égale-
ment soumise à l’accord préalable de l’Etat.  

Désormais, l’Etat donne son accord préalable lorsque la 
transmission des parts sociales ou d’actions au sein 
d’une société titulaire d’un PE entraine la prise de con-
trôle de celle-ci par le bénéficiaire de la transmission. 
C’est également le cas lorsque la modification de l’ac-
tionnariat d’une société congolaise ou étrangère, ayant 
le contrôle d’une société filiale associée ou actionnaire 
dans une société titulaire d’un PE entrainent la prise de 
contrôle de la société filiale contrôlée. L’article 527bis 
du Règlement Minier soumet toute cession d’actions ou 
de parts sociales d’une société titulaire au paiement 
d’un droit proportionnel au profit du Trésor Public, 
dont le taux est de 1% calculé sur la valeur nominale 
des parts sociales ou actions cédées. 

Article 276ter : De la fusion (inséré par l’article 
25 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

L’accord préalable de l’Etat est également requis 
pour toute opération de fusion entrainant l’absorption 
d’une société titulaire d’un Permis d’exploitation par 
une autre.  

L’accord préalable de l’Etat est aussi exigé en cas de fu-
sion entrainant l’absorption d’une société titulaire d’un 
PE par une autre. Il convient de lier cet article aux dis-
positions de l’article 187 ci-dessus. 
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Article 276quater : De la prise de contrôle (in-
séré par l’article 25 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 

Au sens du présent article, on entend par prise de 
contrôle, l’acquisition du pouvoir, par le fait de la dé-
tention de la majorité des droits de vote, de déterminer 
les décisions de la société notamment celles de nom-
mer ou de révoquer la majorité des membres des or-
ganes d’administration, de direction ou de surveillance 
de la société.  

En vue d’éviter toute confusion, le Législateur définit la 
notion de prise de contrôle. 

Article 276quinquies [article non intitulé] (in-
séré par l’article 25 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 

Le Règlement minier détermine les modalités d’ap-
plication des dispositions du présent chapitre. 

Le Législateur renvoie à l’Exécutif le soin de déterminer 
lesdites modalités pratiques.  
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TITRE XI : 
DES RELATIONS DES TITULAIRES DES 

DROITS MINIERS ET/OU DE CARRIERES 
ENTRE EUX ET AVEC LES OCCUPANTS DU 

SOL 

CHAPITRE Ier : 
DES RELATIONS ENTRE TITULAIRES 

Article 277 : Des travaux entre deux mines voi-
sines 

Dans le cas où il est reconnu nécessaire d’exécuter 
des travaux d’intérêt commun pour deux mines voi-
sines, les titulaires concernés ne peuvent s’y opposer.  
Les intéressés, entendus par la Direction des Mines, 
sont tenus d’y participer chacun dans la proportion de 
son intérêt. 

Lorsque les travaux d’une mine occasionnent des 
dommages à une mine voisine, l’auteur des travaux en 
doit réparation.   

Lorsque, au contraire, ces travaux apportent un al-
lègement aux charges d’une mine voisine, ils donnent 
lieu à une indemnité.   

Un massif de protection de largeur suffisante peut 
être prescrit par la Direction des Mines entre deux 
mines voisines sans que le maintien de ce massif de pro-
tection puisse donner lieu à indemnité. 
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Article 278 : Des servitudes (modifié par l’article 
12 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire d’un Permis d’Exploitation ou d’un Per-
mis d’Exploitation de Petite Mine a une servitude de 
passage sur le Périmètre d’exploitation des rejets en vue 
d’accéder à son Périmètre d’exploitation.   

Pour autant qu’elles ne soient pas contraires aux 
dispositions du présent Code, les dispositions des ar-
ticles 170 à 179 de la Loi n°73-020 du 20 juillet 1973 
portant régime général des biens, régime foncier et im-
mobilier et régime des sûretés trouvent application en 
cas de servitudes minières.   

Le titulaire d’un Permis d’Exploitation des Rejets a 
droit à une indemnisation lorsque le passage sur le Pé-
rimètre du titulaire d’un Permis d’Exploitation ou d’un 
Permis d’Exploitation de Petite Mine lui cause un préju-
dice énorme qui s’analyse en une charge supplémen-
taire à son activité minière. 

Le Règlement Minier fixe les conditions et modali-
tés de l’établissement des servitudes dont question dans 
le présent article. 

Seul l’intitulé de l’article a été modifié, le contenu res-
tant intact. Néanmoins, l’établissement des servitudes 
ainsi que l’indemnisation y afférente sont précisés par 
les articles 507 et 508 du Règlement Minier.  
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Chapitre II : 
DES RELATIONS DES TITULAIRES AVEC 

LES OCCUPANTS DU SOL 

Article 279 : Des restrictions à l’occupation des 
terrains (modifié par l’article 12 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Sauf consentement des autorités compétentes, nul 
ne peut occuper un terrain :  

a) réservé au cimetière ; 
b) contenant des vestiges archéologiques ou un 

monument national ; 
c) situé à moins de cinq cents mètres des limites 

d’un barrage hydroélectrique ou d’un bâtiment 
appartenant à l’Etat ; 

d) proche des installations de la Défense Natio-
nale ; 

e) faisant partie d’un aéroport ; 
f) réservé au projet de chemin de fer ;  
g) réservé à la pépinière pour forêt ou plantation 

des forêts ; 
h) situé à moins de huit cents mètres des limites 

d’un village, d’une cité, d’une commune ou 
d’une ville ;  

i) constituant une rue, une route, une autoroute ; 
j) compris dans un parc national et sites touris-

tiques.   

Sauf consentement du propriétaire ou occupant lé-
gal, nul ne peut occuper un terrain situé à moins de :  
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a) mille mètres de maisons ou des bâtiments oc-
cupés, inoccupés ou temporairement inoccu-
pés ; 

b) huit cents mètres des terres sarclées et labou-
rées pour cultures de ferme ;   

c) huit cents mètres d’une ferme ayant un éle-
vage de bovins, un réservoir, un barrage hy-
droélectrique ou une réserve d’eau privée.   

Des Périmètres de protection de dimensions quel-
conques à l'intérieur desquels la recherche et l'exploi-
tation  minières peuvent être soumises à certaines 
conditions ou interdites, sans que le titulaire du titre  
minier puisse réclamer une quelconque indemnité, 
peuvent être établis par le Gouverneur de Province, sur 
constat du service compétent de l’Administration des 
Mines, pour la protection des édifices et aggloméra-
tions, sources,  voies de communication, ouvrages d'art 
et travaux d'utilité publique comme en tous autres 
points où ils seraient  nécessaires à l'intérêt général.   

 Une indemnité représentant le montant des dé-
penses afférente aux travaux ou ouvrages démolis ou 
abandonnés est toutefois due par la personne publique 
intéressée, au cas où le titulaire devrait démolir ou 
abandonner des travaux ou ouvrages régulièrement 
établis ou entamés par lui en vue de l'exploitation des-
dits Périmètres antérieurement à leur fixation. 

Tout en tenant compte des sites touristiques, la dis-
tance minimale entre un barrage hydroélectrique ou 
un bâtiment appartenant à l’Etat et le terrain à occuper 
est augmentée à cinq cents (500) mètres ; et celle entre 
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ce terrain et les limites d’un village, d’une cité, d’une 
commune ou d’une ville est renforcée à huit cents (800) 
mètres. En outre, l’intervalle minimal a été fixé à mille 
(1000) mètres entre les maisons ou les bâtiments occu-
pés, inoccupés ou temporairement inoccupés et le ter-
rain à occuper ; à huit cents (800) mètres entre ce 
terrain et les terres sarclées et labourées pour cultures 
de ferme ; et à huit cents (800) mètres entre un tel ter-
rain et une ferme ayant un élevage de bovins, un réser-
voir, un barrage hydroélectrique ou une réserve d’eau 
privée. 

 

Article 280 : De la responsabilité du fait de l’oc-
cupation du sol  

Le titulaire ou l’amodiataire est, de plein droit, tenu de 
réparer les dommages causés par les travaux, même auto-
risés, qu’il exécute dans le cadre de ses activités minières.    

En cas de mutation d’un droit minier d’exploitation 
ou d’une autorisation d’exploitation de Carrières Per-
manente, la responsabilité des dommages provenant 
de travaux antérieurs au transfert incombe solidaire-
ment à l’ancien et au nouveau titulaire.   

En cas de mutation, l’ancien titulaire est tenu d’en 
informer par écrit le nouveau. Il l’informe également, 
pour autant qu’il les connaît, des dangers ou inconvé-
nients importants qui résultent de l’exploitation. A dé-
faut de cette information, le bénéficiaire de la mutation 
a le choix de poursuivre la résolution de la mutation ou 
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de se faire restituer une partie du prix. Il peut aussi de-
mander, aux frais de l’ancien titulaire, l’élimination des 
dangers ou la suppression des inconvénients qui peu-
vent causer préjudice au tiers.   

Le titulaire peut être tenu de fournir caution, de 
payer toutes indemnités si ses travaux sont de nature à 
causer un dommage déterminé, et s’il est à craindre que 
ses ressources ne soient pas suffisantes pour faire face 
à sa responsabilité éventuelle.   

Les tribunaux sont juges de la nécessité de cette 
caution et en fixent la nature et le montant.   

Tous les dommages causés aux biens des tiers sont 
réglés à leur valeur réelle de remplacement, augmentée 
de la moitié, à moins qu’ils soient remis en leur état an-
térieur à la survenance du dommage. 

Article 281 : De l’indemnisation des occupants 
du sol (modifié par l’article 12 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)   

Toute occupation de terrain privant les ayant-droits 
de la jouissance du sol, toute modification rendant le 
terrain impropre à la culture entraîne, pour le titulaire 
ou l’amodiataire des droits miniers et/ou   de carrières, 
à la demande des ayants-droits du terrain et à leur con-
venance, l’obligation de payer une juste indemnité cor-
respondant soit au loyer, soit à la valeur du terrain lors 
de son occupation, augmentée de la moitié.    

Par sol dont il est question à l’alinéa ci-dessus, il faut 
entendre le sol sur lequel les individus ont toujours 
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exercé ou exercent effectivement une activité quel-
conque.      

Le règlement à l’amiable du litige s’effectue par toutes 
voies de droit non juridictionnelles, notamment la transac-
tion, le compromis, l’arbitrage ou devant un Officier de Po-
lice Judiciaire ou un Officier du Ministère public.    

Faute d’arrangement à l’amiable entre les parties 
dans les trois mois à compter de la date de la surve-
nance du litige, les indemnités seront allouées par le tri-
bunal compétent en vertu des règles de l’organisation 
et de la compétence judiciaires en vigueur en Répu-
blique Démocratique du Congo.    

Toutefois, l’occupant du terrain coutumier peut, en 
accord avec le titulaire, continuer à exercer son droit de 
culture à condition que les travaux des champs ne gê-
nent pas les opérations minières.  Le propriétaire du ter-
rain ne pourra dès lors plus continuer à y construire des 
bâtiments.    

Enfin, le simple passage sur le terrain ne donne 
droit à aucune indemnité si aucun dommage n’en ré-
sulte. Le passage doit s’effectuer dans les meilleures 
conditions de préservation de l’environnement.   

En cas de déplacement des populations, l’opérateur 
minier est tenu préalablement de procéder à l’indemni-
sation, à la compensation et à la réinstallation des po-
pulations concernées.   
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Les modalités pratiques d’application des disposi-
tions de cet article sont déterminées par le Règlement 
minier. 

Lorsqu’il y a déplacement des populations, le titulaire est 
obligé de procéder, au préalable, à leurs indemnisation, 
compensation et réinstallation, conformément aux mo-
dalités pratiques déterminées par l’article 480 bis du Rè-
glement Minier ainsi que par son Annexe XVIII.  

Article 282 : Des zones d’interdiction 

A la demande du titulaire d’un droit d’exploitation 
ou d’une autorisation d’exploitation de carrières per-
manente et après enquête, le Ministre peut définir au-
tour des sites des travaux du titulaire, une zone 
d’interdiction en tout ou en partie aux activités et/ou à 
la circulation des tiers.   

Les dommages causés dans cette zone par les tra-
vaux d’exploitation minière ou de carrières aux tiers qui 
violeraient cette interdiction ne donnent droit à aucune 
réparation.   

Le Règlement Minier fixe les modalités d’établisse-
ment de ces zones et en détermine la durée.   

Article 283 : Des activités autorisées  

Sans préjudice du droit de propriété de l’Etat sur son 
sous-sol, et sous réserve des droits éventuels des tiers 
sur le sol concerné, le titulaire d’un droit minier d’ex-
ploitation ou d’une autorisation d’exploitation de car-
rières permanente a, outre des droits attachés à son 
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titre, sur autorisation du Gouverneur de la province 
concernée, après avis du service compétent de l’Admi-
nistration des Mines :  

a) A l’intérieur de son Périmètre délimité le droit 
de : 

- occuper les terrains nécessaires à son activité 
et aux industries qui s’y rattachent, y compris 
la construction d’installations industrielles, 
d’habitations et autres à caractère sociale ; 

- utiliser l’eau souterraine, l’eau des cours 
d’eau non navigables, non flottables no-
tamment pour établir, dans le cadre d’une 
concession de chute d’eau, une centrale 
hydroélectrique destinée à satisfaire les 
besoins énergétiques de la mine ; 

- creuser des canaux et des canalisations ;  
- établir des moyens de communication et de 

transport de toute nature.  
b) A l’extérieur de son Périmètre délimité, le 

droit d’établir des moyens de communication 
et de transport de toute nature.   

Les droits d’occupation prévus au présent article cons-
tituent des servitudes légales d’intérêt public. Il ne peut y 
être porté atteinte directement ou indirectement par l’oc-
troi des droits miniers et/ou   de carrières subséquents.   

Article 284 : De l’exécution des travaux d’utilité 
publique ou d’exploitation de carrières y afférents  

L’autorisation d’occupation des terrains ne fait pas 
obstacle à l’exécution des travaux d’utilité publique ou à 
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l’ouverture de carrières temporaire pour fournir les ma-
tériaux nécessaires à ces travaux.  Le titulaire ou l’amo-
diataire a droit à la réparation des dommages subis.   

Article 285 : De la disposition des substances 
minérales non spécifiées dans les titres miniers  

Le titulaire d’un droit minier ou de carrières d’ex-
ploitation a le droit de disposer, pour les besoins de son 
exploitation et des industries qui s’y rattachent, des 
substances minérales autres que celles qu’il exploite et 
dont les travaux entraînent nécessairement l’abattage. 
L’occupant du sol peut demander qu’il lui soit permis 
de disposer de ces substances, si elles ne sont pas utili-
sées par l’exploitant, contre le paiement d’une juste in-
demnité s’il y a lieu, sauf si elles proviennent du 
traitement des substances minérales extraites. 
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CHAPITRE III : 
DE LA RESPONSABILITE INDUSTRIELLE 

DU TITULAIRE 
(inséré par l’article 26 de la Loi n° 18/001 du 

09 mars 2018) 

Article 285bis : De la responsabilité industrielle 
du titulaire (inséré par l’article 26 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)  

Tout titulaire d’un droit minier et/ou des carrières 
est responsable des dommages causés aux personnes, 
aux biens et à l’environnement du fait de ses activités 
minières, même en l'absence de toute faute ou négli-
gence. Il est tenu à les réparer.  

Il ne peut être exonéré que s’il apporte la preuve 
que ces dommages proviennent d’une cause étrangère 
à son activité minière.  

Le Règlement minier fixe les modalités de la répara-
tion.  

Le Législateur consacre la responsabilité de principe in-
combant au titulaire d’un droit minier et/ou de car-
rières pour tous dommages causés aux personnes, aux 
biens et à l’environnement du fait de ses activités mi-
nières, même en l'absence de toute faute ou négli-
gence (dérogation aux principes de la  responsabilité 
civile de droit commun prévues par l’article 258 et sui-
vants du Code Civils Congolais Livre III), qui ne peut 



 
332 

 
 

s’en exonérer qu’en cas de preuve que ce dommage ré-
sulte d’un fait étranger à son activité minière. Les mo-
dalités de réparation sont déterminées à l’article 405 ter 
du Règlement Minier. 

Article 285ter : Des dommages causés à des per-
sonnes et à l’environnement par contamination 
(inséré par l’article 26 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

La responsabilité du titulaire d’un droit minier 
et/ou des carrières est également engagée en cas de 
contamination directe ou indirecte du fait des activités 
minières ayant un impact sur la santé de l’homme 
et/ou entrainant la dégradation de l’environnement et 
se traduisant notamment par la pollution des eaux, du 
sol, de l’atmosphère et causant des dommages à 
l’homme, à la faune et à la flore.  

Du fait de ses activités minières, le titulaire engage éga-
lement sa responsabilité en cas de contamination directe 
ou indirecte des eaux, du sol, de l’atmosphère et causant 
des dommages à l’homme, à la faune et à la flore. 

Article 285quater : Des maladies imputables à 
l’activité minière (inséré par l’article 26 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire du droit minier et/ou de carrière est tenu 
de réparer tout dommage causé par des maladies impu-
tables à l’activité minière conformément aux règles de 
droit commun.  
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La liste des maladies imputables à l’activité minière est 
déterminée dans le Règlement minier.  

Le titulaire doit réparer les dommages occasionnés par 
les maladies, dont la liste est déterminée par voie règle-
mentaire, imputables à son activité minière conformé-
ment aux règles de droit commun. L’article 405quater 
du Règlement Minier renvoie à un Arrêté Interministé-
riel des Ministres en charge des Mines et de la Santé 
pour ladite liste. 

Article 285quinquies : De la prescription de l’ac-
tion en réparation des dommages causés (inséré 
par l’article 26 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 

Les actions en réparation des dommages causés par 
les activités minières sur l’homme et l’environnement 
sont imprescriptibles. 

Le Législateur pose le principe de l’imprescriptibilité de 
l’action en réparation des dommages causés par les ac-
tivités minières sur l’homme et l’environnement (déro-
gation au principe de la prescription trentenaire de 
droit commun en matière d’action civile). 
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CHAPITRE IV : 
DE LA RESPONSABILITE SOCIETALE 

DU TITULAIRE 
(inséré par l’article 26 de la Loi n° 18/001 du 

09 mars 2018) 

Article 285sexies : De l’obligation de contribuer 
au financement des projets de développement 
communautaire (inséré par l’article 26 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des dispositions des articles 212, 213, 
214 et 242 alinéa 2 du présent Code, le titulaire des droits 
miniers d’exploitation et de l’autorisation d’exploitation de 
carrières permanentes est tenu de contribuer, durant la 
période de son projet, à la définition et à la réalisation des 
projets de développement socio-économiques et indus-
triels des communautés locales affectées par les activités 
du projet sur la base d’un cahier des charges pour l’amé-
lioration des conditions de vie desdites communautés. 

Le titulaire des droits PE, PER, PEPM et AECP a la res-
ponsabilité de contribuer à la définition et à la réalisa-
tion des projets de développement socio-économiques 
et industriels des communautés locales affectées par les 
activités de son projet, durant la période de celui-ci. 

Article 285septies : Du cahier des charges (inséré 
par l’article 26 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Conformément à la présente loi, le cahier des charges 
définit la responsabilité sociétale des titulaires de droits 



 
335 

 
 

miniers d’exploitation ou de l’autorisation d’exploitation 
de carrières permanente vis-à-vis des communautés lo-
cales affectées par les activités minières.  

Le cahier des charges a pour objet d’orienter et d’or-
ganiser la mise en œuvre des engagements des titu-
laires de droits miniers d’exploitation ou de 
l’autorisation d’exploitation de carrière permanente re-
latifs à la réalisation des infrastructures socioécono-
miques et services sociaux au profit des communautés 
locales affectées par ses activités minières.  

Il vise également à servir de cadre d’accord devant 
permettre la concrétisation des actions du développe-
ment durable visant à améliorer le bien- être écono-
mique, social et culturel des populations locales 
affectées par les activités minières des titulaires de 
droits miniers d’exploitation ou de l’autorisation d’ex-
ploitation de carrières permanente pendant et après 
l’exploitation.  

Le titulaire de droits miniers d’exploitation ou de 
l’autorisation d’exploitation de carrières permanente est 
tenu, à partir de la délivrance de son titre minier et/ou de 
carrières et au plus tard dans les six mois avant le début 
de l’exploitation, d’élaborer et de déposer le cahier des 
charges définissant la responsabilité sociale vis-à-vis des 
communautés locales affectées par les activités minières 
et d’en obtenir l’approbation du Gouvernement provin-
cial  après avis des services techniques.  

Le Règlement minier détermine les règles afférentes 
aux négociations ainsi que les modalités pratiques de l’éta-
blissement, du dépôt, de la recevabilité, de l’instruction et 
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de l’approbation du cahier des charges définissant la res-
ponsabilité sociétale vis-à-vis des communautés locales af-
fectées par les activités minières. 

Le Législateur insère cet article qu’il consacre à la défini-
tion du cahier des charges, dont l’objet consiste à orien-
ter et organiser la mise en œuvre des engagements des 
titulaires de droits miniers d’exploitation ou de l’autori-
sation d’exploitation de carrière permanente relatifs à la 
réalisation des infrastructures socioéconomiques et ser-
vices sociaux au profit des communautés locales affec-
tées par ses activités minières. Le processus allant de 
l’élaboration jusqu’à l’approbation dudit cahier des 
charges est détaillé aux articles 403bis et suivants du Rè-
glement Minier. L’annexe XVII de ce dernier en fournit 
d’ailleurs un Modèle-Type. 

Article 285octies : De la gestion de la dotation 
pour contribution aux projets de développement 
communautaire (inséré par l’article 26 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Conformément au principe de la transparence dans 
l’industrie minière prescrit par la présente loi, une do-
tation minimale de 0,3% du chiffre d’affaires pour con-
tribution aux projets de développement communau-
taire prévu par l’article 258bis du présent Code est mise 
à disposition et gérée par une entité juridique compre-
nant les représentants du titulaire et des communautés 
locales environnantes directement concernées par le 
projet.  
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Le Règlement minier détermine la nature juridique 
de l’entité chargée de la gestion de la dotation, le 
nombre de membres de chaque composante ainsi que 
les modalités de leur collaboration et de contrôle par les 
ministères en charge des mines et des affaires sociales.   

Il est mis en place une entité, dont notamment la na-
ture, la structure et la composition sont déterminées 
par voie réglementaire, chargée de gérer la dotation 
prévue ci-dessus. 

Article 285nonies : Des substances minérales pré-
cieuses trouvées occasionnellement (inséré par 
l’article 26 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Toute personne physique de nationalité congolaise 
qui trouve occasionnellement une substance minérale 
précieuse, dont le commerce est réglementé, est autori-
sée de la vendre auprès d’un négociant ou d’un comp-
toir agréé moyennant paiement d’une taxe appropriée 
fixée par le ministre, pour autant que l’origine ne soit 
pas illicite. 

Le Législateur décide que lorsqu’une telle substance est 
trouvée occasionnellement par un Congolais, celui-ci 
est autorisé à la vendre auprès d’un négociant ou d’un 
comptoir agréé moyennant paiement d’une taxe ap-
propriée fixée par le ministre, à condition que l’origine 
de ladite substance soit licite. Atténuation des principes 
édictés par la présente Loi sur la commercialisation des 
substances minérales. 
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TITRE XII : 
DES MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS 

ADMINISTRATIVES, SOCIALES 
ET DES SANCTIONS 

(modifié par l’article 13 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)   

CHAPITRE Ier : 
DES MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS 

ADMINISTRATIVES ET SOCIALES 
(modifié par l’article 13 de la Loi n° 18/001 

du 09 mars 2018)   

Article 286 : Du non-paiement des droits super-
ficiaires, du défaut de commencer les travaux 
dans le délai légal et du non-respect des enga-
gements vis-à-vis des obligations sociales dans 
le délai réglementaire (modifié par l’article 13 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)   

Sont considérés comme manquements aux obliga-
tions administratives et sociales :  

� le non-paiement des droits superficiaires an-
nuels par carré ; 

� le défaut de commencer les travaux dans le délai 
légal prévu aux articles 196, 197, 198 et 199 ; 

� le défaut de correction dans un délai de 60 
jours après la mise en demeure prévu à l’ar-
ticle 292 du présent Code ;  
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� le non-respect des engagements vis-à-vis des 
obligations sociales conformément au chro-
nogramme repris dans le cahier des charges 
prévu dans le Règlement minier. 

La dimension sociale est prise en compte, étant donné 
que le respect des engagements vis-à-vis des obliga-
tions sociales constitue désormais une des obligations 
à peine de déchéance. 

Article 287 : Du constat de non-paiement des 
droits superficiaires par carré et de l’instruction 
des dossiers  

Le Cadastre Minier constate les cas de non-paie-
ment des droits superficiaires par carré à la fin du pre-
mier trimestre de chaque année. Il notifie au titulaire 
intéressé et affiche dans une salle déterminée par le Rè-
glement Minier dans un délai de quinze jours ouvrables 
après la fin du trimestre, la liste des titulaires qui n’ont 
pas payé les droits superficiaires afférents à leurs droits 
miniers et/ou   de carrières.  Cette liste est également 
publiée par voie de presse dans la capitale et au chef-
lieu de chaque province concernée.   

Le titulaire dont le nom apparaît sur la liste peut 
présenter tout document ou moyen visant à sa défense 
dans les quarante-cinq jours qui suivent la date d’affi-
chage de la liste, laquelle est également précisée dans 
la publication.  Seules les preuves de paiement ou d’em-
pêchement pour cause de force majeure sont recon-
nues comme moyens de défense.   
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L’instruction des dossiers de défense est effectuée 
par le Cadastre Minier dans un délai maximum de 
trente jours à compter de la fin de la période de défense. 
Le Cadastre Minier informe les titulaires concernés de 
son avis cadastral et le transmet avec les dossiers de dé-
fense ainsi qu’un projet de décision de déchéance du 
titulaire au Ministre conformément aux dispositions 
des articles 40 et 41 du présent Code. 

Article 288 : Du constat de non-commencement 
des travaux et de l’instruction des dossiers (modifié 
par l’article 13 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Le non-commencement des travaux dans les délais 
est constaté par la Direction des mines qui transmet le 
procès-verbal de son constat au ministre et au Cadastre 
minier. Ce dernier le notifie à l’intéressé dans un délai 
de dix jours ouvrables après la fin de la période pendant 
laquelle les travaux auraient dû commencer. 

Après son constat, la Direction des Mines transmettra 
désormais son PV non seulement au CAMI qui le notifie 
à l’intéressé dans un délai de dix (10) jours ouvrables, 
mais aussi au Ministre des Mines. 

Article 288bis : Du constat du non-respect des 
engagements vis-à-vis des obligations sociales 
(inséré par l’article 27 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018)    

Le non-respect par le titulaire de ses engagements 
vis-à-vis des obligations sociales dans le délai est cons-
taté par l’Agence Congolaise de l’Environnement en 
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collaboration avec la Direction de protection de l’envi-
ronnement minier, après enquête sur site et consulta-
tion des communautés concernées, qui transmet le 
procès-verbal de son constat au ministre et au Cadastre 
minier. Ce dernier le notifie à l’intéressé dans un délai 
de dix jours ouvrables après la fin de la période pendant 
laquelle ses engagements auraient dû se réaliser.  

Dans un délai maximum d’un jour ouvrable suivant 
la réception du procès-verbal, le Cadastre minier affiche 
le constat de l’Agence Congolaise de l’Environnement 
en collaboration avec la Direction de protection de l’en-
vironnement minier dans une salle indiquée par le Rè-
glement minier. Une copie de ce procès-verbal est 
remise au titulaire.  

Chaque titulaire a la responsabilité de s’informer du 
constat de l’Agence Congolaise de l’Environnement en 
collaboration avec la Direction de protection de l’envi-
ronnement minier concernant son projet.  

Le titulaire dont le non-respect des engagements vis-à-
vis des obligations sociales a été constaté peut présenter 
tout document relatif à sa défense dans les quarante-cinq 
jours qui suivent la date d’affichage du constat.   

L’Agence Congolaise de l’Environnement, en colla-
boration avec la Direction de protection de l’environne-
ment minier, instruit le dossier de la défense dans un 
délai de trente jours à compter de la fin du délai fixé à 
l’alinéa précédent et transmet son avis technique au 
ministre et au Cadastre minier qui en informe le titu-
laire concerné.  
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Le Cadastre minier transmet le dossier y afférent et 
le projet de décision au ministre pour compétence. 

Le constat du non-respect des engagements vis-à-vis 
des obligations sociales est effectué par l’ACE en colla-
boration avec la DPEM, après enquête sur site et con-
sultation des communautés concernées. Cette Agence 
transmet ensuite son PV et au Ministre des Mines et au 
CAMI. Ce dernier le notifie à l’intéressé dans un délai de 
dix jours ouvrables, suivant les modalités prévues ci-
dessus. 

Cette nouvelle condition de maintien de validité intro-
duite par le législateur de 2018 n’est pas assortie de mo-
dalités transitoires permettant de capter, pour une mise 
à niveau, les droits préexistants en cours de validité au 
moment de la révision, comme ce fut le cas en 2002 
avec l’obligation d’élaborer un Plan d’ajustement envi-
ronnemental incombant aux titulaires de l’époque.   
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Chapitre II : 
DES SANCTIONS 

Article 289 : Des causes et de la décision de dé-
chéance du titulaire  

Sans préjudice des dispositions des articles 299 à 
311 du présent Code, les manquements énumérés à 
l’article 286 constituent les causes de déchéance d’un 
titulaire de Permis de Recherches, de Permis d’Exploita-
tion, de Permis des Rejets, de Permis d’exploitation de 
Petite Mine ainsi que de l’Autorisation d’Exploitation de 
Carrières Permanente.  Le Cadastre Minier notifie im-
médiatement au titulaire la décision de la déchéance et 
procède à son affichage dans une salle indiquée par le 
Règlement Minier.    

La notification de la décision de déchéance donne 
droit aux recours prévus aux articles 317 à 320 du pré-
sent Code. Ces recours doivent être exercés dans les 
trente jours qui suivent l’affichage de la décision dans 
le bureau du Cadastre Minier du ressort.   

A défaut de recours dans le délai ci- dessus fixé, la 
décision de déchéance est inscrite dans un registre ap-
proprié et publiée au Journal Officiel.    

En cas de recours contre une décision de dé-
chéance, le droit minier ou de carrière concerné reste 
valable pendant toute la durée de la procédure. Toute-
fois, il est fait mention de la décision et de la procédure 
de recours engagée au registre des permis et des auto-
risations octroyés. 
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Article 290 : Du retrait des droits miniers et/ou 
de l’Autorisation d’exploitation de carrières per-
manente (modifié par l’article 13 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)    

Les droits miniers et l’Autorisation d’exploitation de 
carrières permanente sont retirés par le ministre lors-
que le titulaire n’a pas exercé le recours contre la déci-
sion de déchéance et lorsque les voies de recours sont 
forcloses ou si le recours est rejeté. La décision de retrait 
intervient au jour du rejet du recours ou au dernier jour 
utile où le recours aurait dû être engagé.   

La décision de retrait est notifiée au Cadastre minier 
qui procède à son inscription dans le registre des titres 
annulés. Le Périmètre qui fait l’objet d’un droit minier 
ou de carrières retiré revient au domaine public de 
l’Etat et peut être reversé dans les zones réservées à la 
recherche géologique.  

Le Règlement minier fixe les modalités de la créa-
tion et de la gestion des zones réservées à la recherche 
géologique.  

Contrairement à l’ancienne version de 2002, la dé-
chéance conduit désormais au retrait des droits miniers 
et l’AECP et non plus à leur annulation qui, elle, reste 
désormais de la seule compétence du juge. Aux termes 
de l’article 563 du Règlement Minier, les périmètres mi-
niers ou de carrières d’exploitation ayant fait l’objet de 
retrait rentrent dans le domaine public et constituent 
des Zone de Recherches Géologiques (ZRG), reportées 
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sur la carte de retombes minières du CAMI avec un nu-
méro cadastral ainsi que le nombre des carrés y affé-
rents. 

Article 291 : De l’interdiction (modifié par l’ar-
ticle 13 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)       

Les titulaires des droits miniers et de l’Autorisation 
d’exploitation de carrières permanente déchus de leurs 
droits et dont les titres sont retirés ne peuvent obtenir 
de nouveaux droits miniers ou autorisation d’exploita-
tion de carrières permanente qu'après un délai de cinq 
ans à compter de la date d'inscription du retrait au re-
gistre tenu par le Cadastre minier. En outre, le retrait 
des droits miniers ou de l’Autorisation d’exploitation de 
carrières permanente n’a pas pour effet de dégager le 
titulaire de ses obligations environnementales et fis-
cales. 

Tout en notant que le terme « annulés » est remplacé 
par « retirés », il convient de souligner que le retrait af-
fecte l’éligibilité des concernés pendant cinq (05).  

Article 292 : De la suspension  

Toute faute grave définie dans le Règlement Minier 
commise par le titulaire est sanctionnée par la suspen-
sion immédiate des travaux décidée par le Ministre, 
après une mise en demeure préalable.    

La durée de la suspension est fixée par voie régle-
mentaire en fonction de la gravité de la faute commise 
et de son incidence sur l’environnement, la santé et la 
sécurité publiques.   
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Pour remédier à cette faute grave, l’Administration 
des Mines peut, d’office ou sur demande des autorités 
locales concernées, imposer au titulaire les travaux 
qu’elle juge nécessaires pour la protection de la santé 
publique, de l’environnement, des travailleurs ou des 
mines voisines. En cas de défaillance du titulaire, l'Ad-
ministration des Mines peut faire exécuter lesdits tra-
vaux par des tiers aux frais du titulaire.   

Article 293 : De la tenue irrégulière des docu-
ments 

En cas de tenue irrégulière, dûment constatée, des 
documents obligatoires prescrits par le présent Code, 
l’Administration des Mines adresse par écrit un avertis-
sement à l’opérateur minier concerné si ce manque-
ment ne constitue pas une infraction.   

En cas de récidive, ses activités peuvent, après une 
mise en demeure, être suspendues par le Ministre pour 
une durée de trois mois.   

A la fin de la période de suspension, l'Administra-
tion des Mines procède à une vérification. S’il est mis fin 
à l'irrégularité constatée, la suspension est levée. Dans 
le cas contraire, elle est reconduite pour une nouvelle 
période de trois mois.   

Si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet à l’ex-
piration de la deuxième période de suspension, le titu-
laire est passible d’une astreinte dont le montant en 
francs congolais est équivalent à 500 USD par jour 
jusqu’à la régularisation, chaque jour commencé étant 
dû en entier.    
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Article 294 : De la confiscation de la provision 
pour réhabilitation du site 

Lorsqu’à la fin des travaux de recherches et/ou d'ex-
ploitation, le titulaire d'un droit minier ou de carrières 
n'exécute pas volontairement les obligations souscrites 
dans le PGEP [PGES] ou dans le PAR, le tribunal compé-
tent prononce, à la requête de l’Administration des 
Mines et au profit de celle-ci, la confiscation de la pro-
vision correspondante constituée par le titulaire pour la 
réhabilitation du site.   

Si la valeur de la garantie ou la provision ainsi con-
fisquée ne suffit pas à couvrir les frais nécessaires à la 
remise en état du site concerné, l’Administration des 
Mines peut confier à un tiers l'exécution des travaux 
correspondant à la valeur de la différence. Les frais en-
gagés pour la réalisation de ces travaux complémen-
taires sont mis à charge de l'exploitant défaillant.   

A la requête de l’Administration des Mines, l'exploi-
tant défaillant peut faire l'objet d'interdiction de sortie du 
Territoire National prononcée par le tribunal compétent 
jusqu’à la fin des travaux de réhabilitation du site.   

Article 295 : Du défaut de communication des 
rapports 

Le défaut pour le titulaire d’un titre minier ou de 
carrières de communiquer les rapports périodiques 
obligatoires dans le délai réglementaire, fait l’objet 
d’une mise en demeure de trente jours maximums pour 
ce faire.   



 
348 

 
 

A l’expiration de ce délai, à moins qu’il soit dans un 
cas de force majeure, le titulaire défaillant est passible 
d’une astreinte dont le montant en francs congolais est 
équivalent à 1.000 USD par jour de retard depuis le der-
nier jour du délai réglementaire jusqu’à la communica-
tion des rapports, chaque jour commencé étant dû en 
entier. 

Article 296 : De la défaillance et de la fraude 
dans le paiement des droits, taxes et rede-
vances (modifié par l’article 13 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)       

Le défaut de paiement, le retard de paiement et/ou 
la minoration de la somme due constituent des man-
quements sanctionnés conformément à la législation 
en la matière. 

Le Législateur opte pour le renvoi aux législations con-
cernées, s’agissant des sanctions en cas de défaut, de re-
tard de paiement et/ou de minoration de la somme due 
au titre des droits taxes et redevances. 

Article 297 : De la force majeure  

Constitue un cas de force majeure, tout événement 
imprévisible, irrésistible, insurmontable et indépen-
dant de la volonté du titulaire l’empêchant, malgré ses 
meilleurs efforts, d’exécuter en tout ou en partie ses 
obligations ou occasionnant un retard important dans 
l’exécution de celles-ci. Sont notamment considérées 
comme cas de force majeure les événements suivants : 
grèves sauvages, émeutes, insurrection, trouble civil, 
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conflits sociaux, fait du prince, sabotage, catastrophe 
naturelle, incendies, faits de guerre ou cas imputables à 
la guerre.   

L’excuse pour cause de force majeure peut être ad-
mise pour les manquements aux seules obligations qui 
n’ont pu être exécutées en raison de la survenance de 
cet événement.  

Un acte, un agissement ou une omission imputable 
au titulaire n’est pas constitutif de cas de force majeure.   

Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par le Règlement Minier.   

Article 298 : Du délai de notification de cas de 
force majeure  

Si le titulaire se trouve dans l’impossibilité d’exécu-
ter totalement ou partiellement ses obligations en rai-
son d’un cas de force majeure, il le notifie au Cadastre 
Minier immédiatement ou au plus tard dans les quinze 
jours de la survenance de cet événement, en spécifie les 
raisons constituant la force majeure, la date de com-
mencement de la non-exécution et les moyens propo-
sés pour y remédier.   

Dès la survenance d’un cas de force majeure, l’exé-
cution des obligations affectées est suspendue pendant 
la durée de celui-ci et pour une période additionnelle suf-
fisante permettant au titulaire d’agir avec toute diligence 
requise, de se replacer dans les mêmes conditions 



 
350 

 
 

qu’avant la survenance dudit événement. La durée résul-
tant de la force majeure est ajoutée au délai d’exécution de 
ses obligations. 

TITRE XIII : 
DES INFRACTIONS ET DES PENALITES 

Article 299 : Des activités minières illicites  

Est puni d’une amende dont le montant en francs 
congolais est l’équivalent de 10.000 USD à 250.000 
USD, quiconque se livre, sans autorisation, à des tra-
vaux de recherches ou d’exploitation des mines ou de 
carrières en violation des dispositions du présent Code.   

Les substances minérales extraites illicitement sont 
saisies et leur confiscation est prononcée par le tribunal 
compétent au profit de l’Etat ou du titulaire du titre 
d’exploitation des mines ou des carrières concernées.   

Article 299bis : Des violations des droits hu-
mains (inséré par l’article 28 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 

Sont illicites l’exploitation et le commerce de pro-
duits miniers provenant d’un site où une contravention 
des lois sur la protection des droits humains, des droits 
de l’enfant, ou des droits de la femme a fait l’objet d’un 
constat par procès-verbal d’une autorité compétente. 
Le Règlement minier fixe les modalités du constat.  

Sans préjudice des dispositions de l’article 299 du pré-
sent Code, quiconque se livre à l’exploitation minière en 
violation du présent article est puni d’une amende dont le 
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montant est l’équivalent en francs congolais de 10.000 
USD par jour jusqu’à la cessation de la violation.  

Sans préjudice des dispositions de l’article 302 du 
présent Code, quiconque se livre au commerce des pro-
duits miniers en violation du présent article est puni 
d’une amende égale à trois fois la valeur commerciale 
des produits en question. 

Le Législateur insère un article prévoyant et sanction-
nant les violations des droits humains, dont les actes 
constitutifs et les sanctions sont déterminées de la ma-
nière décrits ci-dessus. 

Article 300 : Du vol et du recel des substances 
minérales (modifié par l’article 14 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018)     

Sans préjudice des dispositions particulières en ma-
tière des substances précieuses et de celles prévues par 
le Code pénal, est puni d’une peine de servitude pénale 
d’un mois à deux ans et d’une amende de l’équivalent 
en francs congolais de 5.000 USD à 20.000 USD ou de 
l’une de ces peines seulement, quiconque se rend cou-
pable de vol ou de recel des substances minérales. 

Le Législateur renforce le régime répressif du vol et du 
recel des substances minérales.  
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Article 301 : Du détournement des substances 
minérales  

Quiconque aura détourné les substances minérales 
est puni de cinq à dix ans de servitude pénale et d’une 
amende dont le montant en francs congolais est l’équi-
valent de 5.000 USD à 20.000 USD.   

Quiconque aura facilité le détournement des subs-
tances minérales est puni de servitude pénale de deux 
à cinq ans et d’une amande dont le montant en francs 
congolais est l’équivalent de 5.000 USD à 10.000 USD.   

Article 302 : De l’achat et de la vente illicite des 
substances minérales  

Est puni d’une amende dont le montant en francs 
congolais est l’équivalent de 10.000 USD à 30.000 USD, 
quiconque aura acheté ou vendu des substances miné-
rales en violation des dispositions légales et réglemen-
taires en vigueur.   

Les substances minérales faisant l’objet desdites 
transactions sont saisies et leur confiscation est pro-
noncée par le tribunal compétent au profit de l’Etat.   

Article 303 : De la détention illicite des subs-
tances minérales  

Quiconque aura détenu illégalement des subs-
tances minérales sera puni d’une servitude pénale de 
deux mois au maximum et d’une amende dont le mon-
tant en francs congolais est l’équivalent de 2.000 USD 
à 20.000 USD ou d’une de ces peines seulement.   
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Article 304 : Du transport illicite des substances 
minérales 

Celui qui, sans autorisation, aura transporté 
ou fait transporter des substances minérales, est 
puni d’une servitude pénale de deux mois et d’une 
amende dont le montant en francs congolais est 
l’équivalente de 2.000 à 20.000 USD ou d’une 
de ces peines seulement.   

Article 305 : De la fraude  

Toute exportation ou tentative d’exportation frau-
duleuse des substances minérales en contravention du 
régime douanier et des accises prévues par le présent 
Code est soumise aux pénalités et amandes prévues par 
la législation douanière et accisienne en la matière.   

Article 306 : Des violations des règles d’hygiène 
et de sécurité 

Est passible d’une servitude pénale d’un mois à un an 
et d’une amende dont le montant en francs congolais est 
l’équivalent de 5.000 USD à 10.000 USD ou d’une de ces 
peines seulement, quiconque aura contrevenu aux dispo-
sitions de la réglementation minière concernant l’hygiène 
et la sécurité publiques.   

 

 



 
354 

 
 

Article 307 : De la corruption des agents des ser-
vices publics de l’Etat  

Sont passibles des peines de servitude pénale pré-
vues aux articles 147 à 149 du Code Pénal livre II et 
d’une amande dont le montant en francs congolais est 
équivalent à 1.000 USD, les personnes visées auxdits 
articles qui, étant habilitées à procéder aux opérations 
minières en exécution du présent Code, se seraient ren-
dues coupables des infractions prévues et punies par les 
articles susmentionnés.    

Article 308 : Des destructions, des dégradations 
et des dommages  

Est puni d’une servitude pénale de cinq à six ans et 
d’une amende dont le montant en francs congolais est 
l’équivalent de 5.000 USD à 10.000 USD ou d’une de 
ces peines seulement, quiconque aura frauduleuse-
ment ou méchamment : 

a) porté une fausse indication sur un poteau-si-
gnal ou une borne ; 

b) placé, déplacé ou dégradé un poteau-signal 
ou une borne ; 

c) fait une fausse déclaration ou fait usage des 
documents qu’il savait faux ou erronés en vue, 
soit d’obtenir ou de faire obtenir un droit mi-
nier ou une autorisation de carrières, soit 
d’empêcher autrui d’obtenir ou d’exploiter 
des droits miniers ou autorisations de car-
rières. 
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Article 309 : Des outrages ou violences envers 
les agents de l’Administration et des Services 
spécialisés des Mines (modifié par l’article 14 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Sans préjudice des autres dispositions prévues par 
le droit commun, est puni d’une peine de servitude pé-
nale ne dépassant pas six mois et d’une amende dont le 
montant en francs congolais est l’équivalent de 1.000 
USD à 5.000 USD ou de l’une de ces peines seulement, 
celui qui aura outragé par faits, paroles, gestes, me-
naces ou frappé un agent de l’administration ou des 
services spécialisés des mines, dans l’exercice ou à l’oc-
casion de l’exercice de ses fonctions. 

Les dispositions du présent article ont connu une refor-
mulation qui les rend plus claires. 

Article 309bis : Du non rapatriement des re-
cettes d’exportation (inséré par l’article 28 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Le titulaire qui ne rapatrie pas les 60% des recettes 
d’exportation, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 268 alinéa 2 du présent Code, est puni d’une 
amende d’un montant égal à 5% du montant non ra-
patrié. 

Le non rapatriement par le titulaire des 60% des re-
cettes d’exportation est puni d’une amende d’un mon-
tant égal à 5% du montant non rapatrié. 
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Article 310 : Des entraves à l’activité de l’Admi-
nistration des Mines  

Quiconque fait obstacle à l’exécution des travaux 
ordonnés ou autorisés par les services des mines tel que 
prévu par le présent Code et le Règlement Minier est 
puni d’une servitude pénale de six mois et d’une 
amende dont le montant en francs congolais est l’équi-
valent de 2.000 USD à 10.000 USD ou d’une de ces 
peines seulement. 

Article 311 : Des contraventions aux arrêtés du 
ministre et du Gouverneur de province (modifié 
par l’article 14 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 

Tout contrevenant aux dispositions des arrêtés mi-
nistériels notifiés par le Secrétaire général aux mines et 
des arrêtés du Gouverneur de province dans le secteur 
minier artisanal ou industriel au titre de mesures d’ap-
plication du présent Code est puni de sept jours à un 
mois de servitude pénale et d’une amende dont le mon-
tant en francs congolais ne dépasse pas l’équivalent de 
1.000 USD pour le secteur minier artisanal, et 10.000 
USD pour le secteur minier industriel ou de l’une de ces 
peines seulement. 

Le Législateur précise la catégorie d’Arrêtés Ministériels 
et Provinciaux dont la violation est passible d’une peine 
de servitude pénale allant de sept (07) jours à un (01) 
mois ou d’une amende de 1000 USD à 10.000 USD. 
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Article 311ter [bis] : De la fraude et du pillage 
des ressources naturelles minières (inséré par 
l’article 28 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Est puni d’une peine de servitude pénale de dix à 
vingt ans et d’une amende dont le montant s’élève à 
l’équivalent en francs congolais de 250.000 à 500.000 
USD, quiconque aura, par tout acte généralement quel-
conque, tout accord, toute convention, tout arrange-
ment ou tout autre fait, qui a pour conséquence de 
priver la nation, les personnes physiques ou morales de 
tout ou partie de leurs propres moyens d’existence tirés 
de leurs ressources ou richesses minières, outre la con-
fiscation des biens et avoirs issus du délit.    

La fraude et le pillage des ressources naturelles mi-
nières sont désormais punis de peine et amendes fixées 
ci-dessus.    

Article 311quater [ter] : De l’entrave à la trans-
parence et à la traçabilité dans l’industrie mi-
nière (inséré par l’article 28 de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018) 

Est passible d’une amende dont le montant s’élève 
à l’équivalent en francs congolais de 100.000 à 
1.000.000 USD, quiconque, par tout acte, tout accord, 
toute convention, tout arrangement ou tout autre fait, 
entrave à la transparence et à la traçabilité dans l’indus-
trie minière. 
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Le Législateur punit dorénavant l’entrave à la transpa-
rence et à la traçabilité dans l’industrie minière confor-
mément aux dispositions du présent article. 

Article 311quinquies [quater] : De l’omis-
sion et du refus de communiquer le change-
ment de domicile (inséré par l’article 29 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Est puni, après une mise en demeure de quinze 
jours ouvrables faite par la Direction des mines ou le 
Cadastre minier, selon le cas, d’une amende dont le 
montant s’élève à l’équivalent en franc congolais de 
5.000 USD par jour, toute personne qui aura omis ou 
refusé de signaler auprès de ces services tout change-
ment de localisation de son domicile ou du siège social 
et administratif.  

Le délai court à dater de l’envoi de ladite mise en 
demeure à la dernière adresse renseignée auprès des 
services concernés.   

Le Législateur incrimine désormais l’omission et le re-
fus, après une mise en demeure à cet effet, de commu-
niquer le changement de domicile ou du siège social.   
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TITRE XIV : 
DES RECOURS 

Chapitre Ier : 
DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 312 : Des voies de recours 

Il est reconnu au titulaire et à l’Etat le droit d’exercer 
les recours par voies administrative, judiciaire et/ou ar-
bitrale prévus par le présent Code.   
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Chapitre II : 
DU RECOURS ADMINISTRATIF 

Article 313 : De l’application des règles de droit 
commun  

Sous réserve des dispositions des articles 46 et 315 
du présent Code, le recours dirigé contre les actes ad-
ministratifs édictés par les autorités administratives en 
application ou en violation des dispositions du présent 
Code ou celles du Règlement Minier sont régis par le 
droit commun en la matière, notamment par les dispo-
sitions des articles 146 à 149 et 158 de l’Ordonnance-
Loi n°82-020 du 31 mars 1982 portant Code de l’orga-
nisation et de la compétence judiciaires et par l’Ordon-
nance-Loi n°82- 017 du 31 mars 1982 relative à la 
procédure devant la Cour Suprême de Justice, telles que 
modifiées et complétées à ce jour.   

Bien que cet article n’ait pas été expressément touché 
par la révision, il y a cependant lieu de se référer à la Loi 
organique n° 16/027 du 15 octobre 2016 portant orga-
nisation, compétence et fonctionnement des juridic-
tions de l’ordre administratif (JORDC, n° spécial du 18 
octobre 2016). Par ailleurs, il convient de rappeler que 
l’éclatement de la Cour Suprême de Justice a été effectif 
avec l’installation de la Cour constitutionnelle, de la 
Cour de cassation et du Conseil d’Etat.    
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Article 314 : De l’abréviation des délais 

Par dérogation aux dispositions des articles 79, 88 
et 89 alinéa 1er de l’Ordonnance-loi n°82-017 du 31 
mars 1982 susmentionnée, la réclamation préalable du 
requérant, justiciable devant la Section Administrative 
de la Cour Suprême de Justice, à l’autorité pouvant rap-
porter ou modifier l’acte doit être introduite dans les 
trente jours qui suivent la date de la publication ou de 
la notification à lui faite personnellement de l’acte en-
trepris. La requête en annulation est introduite dans les 
vingt jours à compter du jour où le rejet total ou partiel 
de la réclamation a été notifié.    

Le délai de dépôt du mémoire en réponse et celui 
du dossier administratif est de quinze jours ouvrables à 
compter de la signification de la requête. Le même délai 
s’applique à l’avis du Procureur Général de la Répu-
blique. La prorogation des délais imposée aux parties 
pour la transmission de la requête et du mémoire en 
réponse pouvant éventuellement être décidée par or-
donnance motivée du Président de la Section Adminis-
trative de la Cour Suprême de Justice, ne peut excéder 
douze jours ouvrables.   

L’abréviation des délais prévue aux alinéas précé-
dents du présent article ne concerne que le refus d’oc-
troi des droits miniers et/ou   de carrières et 
d’approbation ou de réalisation des hypothèques.   

En tout état de cause, l’arrêt de la Cour Suprême de 
Justice est rendu dans les trente jours ouvrables à dater 
de la prise en délibéré de l’affaire.   
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Bien que cet article n’ait pas été expressément touché 
par la révision, il y a également lieu de se référer à la Loi 
organique n° 16/027 du 15 octobre 2016 portant orga-
nisation, compétence et fonctionnement des juridic-
tions de l’ordre administratif (JORDC, n° spécial du 18 
octobre 2016). 
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Chapitre III : 
DU RECOURS JUDICIAIRE 

Article 315 : Des matières concernées par le re-
cours judiciaire 

Sans préjudice des dispositions de l’article 46 du 
présent Code, font l’objet de recours judiciaire notam-
ment :  

� le retrait et le refus de renouvellement des 
cartes d’exploitant artisanal et de négociant ; 

� le refus de transfert de titre en cas de mutation 
ou de l’amodiation par le responsable du Ca-
dastre Minier ou son représentant local ; 

� les empiétements entre les titulaires des droits 
miniers ; 

� les litiges entre les titulaires ou avec les occu-
pants du sol ;  

� la confiscation au profit de l’Administration 
des Mines de la garantie ou de la provision de 
réhabilitation du site ; 

� le contentieux d’indemnité d’expropriation ;  
� le recours contre les décisions d’astreinte 

prises par l’Administration des Mines en cas 
de tenue irrégulière des documents ;  

� l’interdiction de sortie du Territoire National ; 
� l’imposition d’amende en cas du défaut de 

communication des rapports ; 
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� la majoration des pénalités pour retard de 
paiement de la redevance minière et le con-
tentieux pour cas de force majeure ainsi que 
l’action civile relative aux infractions prévues 
par le présent Code.   

Article 316 : Des règles applicables  

Les cours et tribunaux saisis d’un litige ou d’un re-
cours contre une décision judiciaire relative aux matières 
prévues à l’article précédent appliquent la procédure de 
droit commun prévue par les Codes Congolais de Procé-
dure Civile, Procédure Pénale, Procédure devant la Cour 
Suprême de Justice ainsi qu’éventuellement tous les 
textes et principes généraux de droit applicables en ma-
tière judiciaire.  

Bien que cet article n’ait pas été expressément touché 
par la révision, il y a cependant lieu d’identifier, en les 
actualisant, les textes juridiques auxquels il se réfère, à 
savoir le Décret du 07 mars 1960 portant Code de pro-
cédure civile (M.C. 1960, p. 1351), le Décret du 06 août 
1959 portant Code de procédure pénale (B.O., 1959, p. 
1934), Loi organique n° 13/010 du 19 février 2013 re-
lative à la procédure devant la Cour de cassation 
(JORDC, n° spécial du 20 février 2013) et la Loi orga-
nique n° 16/027 du 15 octobre 2016 portant organisa-
tion, compétence et fonctionnement des juridictions de 
l’ordre administratif (JORDC, n° spécial du 18 octobre 
2016). 
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Chapitre IV : 
DU RECOURS ARBITRAL 

Article 317 : De l’arbitrage   

Sous réserve des dispositions relatives aux recours 
administratif et judiciaire, aux manquements, aux pé-
nalités et sanctions prévues par le présent Code, les li-
tiges pouvant résulter de l’interprétation ou de 
l’application des dispositions du présent Code peuvent 
être réglés par voie d’arbitrage prévue aux articles 318 
à 320 du présent Code.   

Article 318 : De l’arbitrage interne 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’applica-
tion des dispositions du présent Code font l’objet d’un ar-
bitrage selon la procédure prévue aux dispositions des 
articles 159 à 174 du Code de Procédure Civile Congolais.   

Bien que cet article n’ait pas été expressément touché 
par la révision, il y a cependant lieu de rappeler qu’en 
vertu de la portée abrogatoire de l’article 35 de l’Acte 
uniforme révisé du 23 novembre 2017 relatif au droit 
de l’arbitrage, ce dernier tient lieu de loi relative à l’ar-
bitrage dans les Etats parties, en lieu et place des ar-
ticles 159 à 174 du Code de procédure civile congolais. 

Article 319 : De l’arbitrage international (modifié 
par l’article 15 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Nonobstant les dispositions de l’article 318 du pré-
sent Code, les litiges pouvant survenir à l’occasion de 
l’interprétation ou de l’application des dispositions du 
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présent Code, peuvent être réglés, à la requête de la par-
tie la plus diligente, par voie d’arbitrage conformément 
à la Convention sur les Règlements des Différends Re-
latifs aux Investissements entre Etat et Ressortissants 
d’autres Etats, à la condition que le titulaire soit Ressor-
tissant d’un autre Etat contractant aux termes de l’ar-
ticle 25 de ladite convention.   

Du fait de l’acceptation de la délivrance du titre mi-
nier ou de carrière par le Cadastre minier, le titulaire est 
censé avoir donné d’office son consentement à un tel 
arbitrage conformément à ladite convention et l’ex-
prime tant en son nom qu’en celui de ses sociétés affi-
liées. Il accepte, en outre, qu’une telle société affiliée 
soit considérée comme ressortissant de l’Etat duquel 
l’Investisseur est un ressortissant d’un autre Etat con-
tractant.   

Si l’investisseur a effectué son investissement par 
l’intermédiaire d’une société affiliée de droit congolais, 
une telle société est considérée, aux fins de la Conven-
tion CIRDI comme un ressortissant de l’Etat duquel l’In-
vestisseur est un ressortissant.  

Sans préjudice des dispositions de l’alinéa 5 du pré-
sent article, les titulaires qui ne sont pas ressortissants 
d’un autre Etat contractant peuvent soumettre les li-
tiges survenant à l’occasion de l’interprétation ou de 
l’application des dispositions du présent Code à tout tri-
bunal arbitral compétent de leur choix pour autant que 
ce tribunal ne soit pas régi par les lois de leur pays et 
n’y siège. 
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Les titulaires qui ne sont pas ressortissants d’un 
autre Etat contractant notifient au Cadastre minier les 
noms, les coordonnées et le règlement de trois tribu-
naux arbitraux choisis par eux, dans un délai de trente 
jours à compter de la délivrance du titre minier. L’Etat 
agrée un tribunal arbitral parmi les trois proposés, sous 
réserve pour lui d’objecter, pour les motifs mentionnés 
à l’alinéa précédent in fine, dans le délai de trois mois à 
compter de la date de la notification du choix des tribu-
naux arbitraux.   

A défaut d’agrément ou d’objection par l’Etat dans 
le délai de trois mois, le titulaire notifie au Cadastre mi-
nier dans un délai de trente jours le tribunal arbitral de 
son choix parmi les trois proposés. 

Tout en y apportant plus de clarté, le Législateur a revu 
les dispositions relatives à l’arbitrage international, en 
intégrant notamment l’hypothèse de l’investissement 
fait par le truchement d’une société affiliée de droit con-
golais, et les cas dans lesquels les titulaires peuvent no-
tifier au CAMI des tribunaux arbitraux de leur choix. 

Article 320 : Des règles et des décisions d’arbi-
trage  

Conformément à l’article précédent, l’arbitrage se 
fait en langue française au lieu convenu par l’Etat et le 
titulaire.   

Aux fins de l’arbitrage, l’instance arbitrale se réfère 
aux dispositions du présent Code, aux lois de la Répu-
blique Démocratique du Congo et à ses propres règles 
de procédure.   
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Les décisions rendues par l’arbitre sont exécutoires 
et leur exécution peut être demandée devant toute juri-
diction compétente dans le Territoire National selon la 
forme prévue par le Code de Procédure Civile Congolais 
ou dans le pays dont relève le titulaire. En cas d’appli-
cation des dispositions de l’alinéa précédent, l’Etat re-
nonce à se prévaloir de toute immunité de juridiction 
ou d’exécution. 
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Chapitre V : 
DE LA REPRESENTATION DE L’ETAT 

ET DE LA SIGNIFICATION DES ACTES 

Article 321 : De la représentation de l’Etat  

Dans toutes les instances administratives, arbitrales 
et judiciaires où l’Etat est mis en cause, sa représenta-
tion est assurée, en demande ou en défense, par le Res-
ponsable de l’Administration des Mines ou son 
représentant local tant au pays qu’à l’étranger.    

Article 322 : De la signification des actes de pro-
cédure   

Tout recours, tout jugement, tout arrêt et autres 
actes de procédure sont signifiés à l’Etat au Bureau du 
Ministre ou au Bureau de sa représentation locale.   

Toute signification faite à tout autre endroit du Ter-
ritoire National ou à l’étranger est nulle et non avenue.    
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TITRE XV : 
DES DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 323 : De la consultation des registres et 
des cartes de retombes minières au Cadastre Mi-
nier par le public  

Les registres relatifs aux droits miniers et de car-
rières ainsi que les cartes de retombes minières peuvent 
être consultés gratuitement par le public auprès du Ca-
dastre Minier.   

Néanmoins, la levée des données est subordonnée 
au paiement des frais fixés par le Règlement Minier.   

Article 324 : De la confidentialité  

Les renseignements à caractère technique, géolo-
gique et minier fournis par le titulaire sont confidentiels 
pour une durée de dix ans.  Passé ce délai, ils sont ac-
cessibles au public.   

Toutefois, ces renseignements pourront être utilisés 
et publiés globalement à des fins documentaires avant 
l’expiration de ce délai sans divulgation des renseigne-
ments à caractère individuel.    

Ils cessent d’être confidentiels lorsque le droit minier 
ou de carrières expire ou lorsque son Titulaire y renonce 
ou est déchu de ces droits.   
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Article 325 : De l’ajustement des montants  

Les montants exprimés en monnaie étrangère dans 
la présente loi sont exprimés en valeur de cette mon-
naie à la date d’entrée en vigueur du présent Code.  Ces 
montants sont ajustés annuellement par décision du 
responsable du Cadastre Minier sur avis de la Banque 
Centrale du Congo afin de maintenir constante leur va-
leur.     

Article 326 : Des matières non réglées dans le 
présent Code  

Les matières connexes non expressément prévues, 
définies ou réglées par les dispositions du présent Code 
relèvent du Règlement Minier.   

Article 326bis : De la propriété des biens mobi-
liers et immobiliers (inséré par l’article 29 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)  

Sans préjudice des obligations de réhabilitation du 
site prévues dans son plan de gestion environnemen-
tale et sociale, la propriété des biens immobiliers de 
toute nature acquis par le titulaire des droits miniers 
et/ou des carrières dans le cadre de ses activités et se 
trouvant sur le périmètre est transférée à l’Etat en cas 
d’expiration, de retrait, d’annulation ou de renoncia-
tion totale du titre minier et/ou des carrières.  

Le Règlement minier détermine les modalités d’ap-
plication de cette disposition. 
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Le Législateur règle le sort de la propriété des biens mo-
biliers et immobiliers acquis par le titulaire dans le 
cadre de ses activités et se trouvant sur le périmètre en 
cas d’expiration, de retrait, d’annulation ou de renon-
ciation totale du titre minier et/ou des carrières. Cette 
propriété est transférée à l’Etat. Cette disposition est 
complétée par l’article 575bis du Règlement Minier. 
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TITRE XVI : 
DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ET FINALES 
(modifié par l’article 16 de la Loi n° 18/001 

du 09 mars 2018) 

Chapitre Ier : 
DES DROITS MINIERS 

ET DE CARRIERES EN VIGUEUR 

Article 327 : De la liste des titres miniers et de 
carrières étatiques (abrogé par l’article 31 de la 
Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
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CHAPITRE II : 
DES DEMANDES RELATIVES 

AUX DROITS MINIERS 
ET/OU DE CARRIERES EN INSTANCE 

Article 328 : Des demandes d’octroi en instance 
à la date de la promulgation du présent Code 
(modifié par l’article 16 de la Loi n° 18/001 du 09 
mars 2018) 

Les requérants qui ont des demandes d’octroi des 
droits miniers et/ou de carrières en instance à la date 
de la promulgation de la présente loi, sont tenus de les 
reformuler conformément aux dispositions du présent 
Code dans un délai de trois mois, à compter de son en-
trée en vigueur.   

On entend par demandes en instance, les de-
mandes des droits miniers et de carrières déposées au 
Cadastre minier, en cours d’instruction cadastrale, 
technique et/ou environnementale. 

Les demandes relatives aux droits miniers et/ou de car-
rières déposées au CAMI, en cours d’instruction cadas-
trale, technique et/ou environnementale à la date de la 
promulgation de Loi n° 18/001 du 09 mars 2018 doi-
vent être reformulées conformément aux dispositions 
du présent Code dans un délai de trois mois, à compter 
de son entrée en vigueur.   
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Article 329 : Des demandes de renouvellement 
et de transformation en instance à la date de la 
promulgation du présent Code (abrogé par l’ar-
ticle 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
Article 330 : Des demandes de renouvellement 
et de transformation des droits miniers et/ou de 
carrières échus à la promulgation du présent 
Code (abrogé par l’article 31 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 
 
Article 330bis : Des droits de carrières (inséré par 
l’article 30 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018)    

Dans les 3 mois qui suivent l’entrée en vigueur du 
présent Code, le Chef de division des mines établit la 
liste des droits des carrières octroyés dans sa province à 
partir de 2003.  

Il dresse, dans le même délai, un inventaire des dos-
siers clos archivés, des dossiers en cours d'instance, des 
contentieux ouverts par devant lui, en vue de leur dévolu-
tion au ministre provincial ayant les mines dans ses attri-
butions qui intervient dans le mois qui suit l’entrée en 
vigueur du Règlement minier révisé. 

Les principales attributions du Chef de la Division Pro-
vinciale étant dévolues désormais au Ministre Provin-
cial des Mines, le Législateur lui fait obligation de 
dresser l’inventaire de tous les droits de carrières oc-
troyés dans sa province à partir de 2003, dans les trois 
(03) mois qui suivent l’entrée en vigueur de la Loi n° 
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18/001 du 09 mars 2018. En outre, il dresse, dans le 
même délai, un inventaire des dossiers clos archivés, 
des dossiers en cours d'instance, des contentieux ou-
verts par devant lui, en vue de leur dévolution au Mi-
nistre Provincial ayant les mines dans ses attributions 
qui intervient dans le mois qui suit l’entrée en vigueur 
du Règlement Minier révisé. Il convient de noter que cet 
article figure dans la version coordonnée du Journal Of-
ficial comme étant l’article 330 et non 330bis. 
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Chapitre III : 
DES PARTENARIATS AVEC L’ETAT 

Article 331 : De la faculté de maintenir les par-
tenariats conclus avec l’Etat (abrogé par l’article 
31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
Article 332 : Des reconductions des droits mi-
niers ou   de carrières (abrogé par l’article 31 de 
la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
Article 333 : De l’établissement de nouveaux 
titres (abrogé par l’article 31 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018) 
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Chapitre IV : 
DE LA MISE EN APPLICATION 

DE NOUVELLES DISPOSITIONS 

Article 334 : Des modalités d’application de la 
présente loi (modifié par l’article 16 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 

Les modalités d'application des dispositions du pré-
sent Code sont fixées par le Règlement minier tel que mo-
difié et complété et par d’autres décrets d’application pris 
dans les 90 jours suivant la promulgation de la présente 
loi.  

En attendant la publication des mesures prévues à 
l’alinéa précédent du présent article, les modalités d’ap-
plication urgentes peuvent être prises par voie d’arrêté 
ministériel ou interministériel, le cas échéant. 

Les modalités d’application du présent Code sont fixées 
par le Règlement Minier révisé, tel que modifié et com-
plété et par d’autres décrets d’application pris dans les 
90 jours suivant la promulgation de la Loi n° 18/001 du 
09 mars 2018. En attendant la publication du Règle-
ment Minier révisé, les modalités d’application ur-
gentes pouvaient être prises par Arrêté Ministériel ou 
Interministériel, le cas échéant. 
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Article 335 : De la suspension des demandes des 
droits miniers et de carrières, des cartes d’ex-
ploitation artisanale et d’agrément (modifié par 
l’article 16 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les nouvelles demandes d’octroi de droits miniers 
et de carrières de recherches, des cartes d’exploitant ar-
tisanal et de négociant ainsi que les demandes d’agré-
ment au titre de comptoirs d’achat et de vente des 
substances minérales, des entités de traitement, des 
coopératives minières agréées sont suspendues pen-
dant la période qui court de la promulgation de la pré-
sente loi à l’entrée en vigueur du Règlement minier 
révisé.  

Les demandes d’octroi des droits miniers ou de car-
rières d’exploitation, les demandes de renouvellement, de 
mutations, d’amodiation, d’extension, de sûretés relatives 
aux droits miniers ou des carrières en cours de validité, la 
réalisation de tous autres actes et procédés juridiques con-
cernant de tels droits se font au cours de la période visée à 
l’alinéa précédent conformément aux dispositions du pré-
sent Code et des autres règlements en vigueur. 

Au cours de la période visée par le premier alinéa 
du présent article, une commission ad hoc instituée par 
le ministre procède à l’inventaire des gisements miniers 
dont les droits miniers et des carrières ont été versés 
dans le domaine public conformément aux dispositions 
du présent Code. 

Le Législateur suspend, entre le 09 mars 2018 (date de la 
promulgation de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) et 
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l’entrée en vigueur du Règlement Minier révisé (à savoir 
le 08 juin 2018), toutes les nouvelles demandes des 
droits miniers et de carrières, des cartes d’exploitation ar-
tisanale et de négociant ainsi que les demandes d’agré-
ment au titre de comptoirs d’achat et de vente des 
substances minérales, des entités de traitement, des coo-
pératives minières agréées d’agrément. En outre, lorsque 
les demandes d’octroi des droits miniers ou de carrières 
d’exploitation, les demandes de renouvellement, de mu-
tations, d’amodiation, d’extension, de sûretés relatives 
aux droits miniers ou des carrières en cours de validité, la 
réalisation de tous autres actes et procédés juridiques 
concernant  de tels droits ont été introduites avant le 09 
mars 2018, elles se déroulent au cours de la période visée 
à l’alinéa précédent conformément aux versions 2002 du 
Code Minier et 2003 du Règlement Minier. Enfin, le Lé-
gislateur instruit le Ministre des Mines de mettre en 
place, au cours de la période visée par le premier alinéa 
du présent article, une commission ad hoc chargée de 
l’inventaire des gisements miniers dont les droits miniers 
et des carrières ont été versés dans le domaine public 
conformément aux dispositions du Code. 

 
Article 336 : De la validation des droits miniers 
et de carrières en vigueur (abrogé par l’article 31 
de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
Article 337 : De la procédure de validation des 
droits miniers et de carrières en vigueur (abrogé 
par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 
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Article 338 : De la commission de validation des 
droits miniers et de carrières (abrogé par l’article 
31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
Article 339 : De la transformation des droits mi-
niers ou   de carrières existants (abrogé par l’ar-
ticle 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
Article 340 : De la validité des conventions mi-
nières (modifié par l’article 16 de la Loi n° 18/001 
du 09 mars 2018)   

Toutes les conventions minières en vigueur à la 
promulgation de la présente loi sont régies par les 
dispositions du présent Code. 

Le Législateur abolit le régime conventionnel et opte 
pour l’application immédiate des dispositions du pré-
sent Code. Ainsi, tous les titulaires sont soumis à l’en-
semble des obligations, notamment celles liées au 
maintien de validité de leurs droits à peine de dé-
chéance. 

Article 341 : De l’agrément des Mandataires en 
mines et carrières (abrogé par l’article 31 de la Loi 
n° 18/001 du 09 mars 2018) 
 
 
 



 
382 

 
 

Article 342 : Des droits miniers et des carrières 
se trouvant dans le cas de force majeure (abrogé 
par l’article 31 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018) 
 
Article 342bis : De la garantie de stabilité (inséré 
par l’article 30 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 
2018)   

Les dispositions de la présente loi sont d’application 
immédiate à l’ensemble des titulaires des droits miniers 
valides à la date de son entrée en vigueur.  

En cas de modification législative dans les cinq ans 
à dater de l’entrée en vigueur du présent Code, les titu-
laires des droits miniers visés à l’alinéa précédent béné-
ficient de la garantie de stabilité du régime fiscal, 
douanier et de change du présent Code.   

Le Législateur garantit la stabilité du régime fiscal, 
douanier et de change du présent Code, en cas de mo-
dification législative dans les cinq (05) ans à dater de 
l’entrée en vigueur du présent Code révisé. Dès lors, une 
révision au-delà de ce terme est directement et indis-
tinctement applicable à tous. Il convient de noter que 
cet article figure dans la version coordonnée du Journal 
Official comme étant l’article 342 et non 342bis. 
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Article 342ter : Du délai d’application de l’obli-
gation de traitement et de transformation en 
République Démocratique du Congo pour les ti-
tulaires actuels des droits miniers (inséré par l’ar-
ticle 30 de la Loi n° 18/001 du 09 mars 2018) 

Les titulaires des droits miniers en cours de validité 
disposent d’un délai de trois ans pour procéder, sur le 
territoire de la République Démocratique du Congo, au 
traitement et à la transformation des substances miné-
rales par eux exploitées.   

Le délai prévu à l’alinéa premier du présent article 
ne peut être réduit ou prorogé que par une modifica-
tion de la présente disposition par les deux chambres 
du Parlement.  

La présente disposition produit ses effets dès l’en-
trée en vigueur de la présente loi. 

Le Législateur accorde un délai de trois (03) ans aux ti-
tulaires des droits miniers pour procéder, sur le terri-
toire de la RDC, au traitement et à la transformation des 
substances minérales par eux exploitées, à dater du 09 
mars 2018. Cette disposition est à combiner avec les ar-
ticles 108 bis à 108 quater ci-dessus. Il convient de no-
ter que cet article figure dans la version coordonnée du 
Journal Official comme étant l’article 342bis et non 
342ter. 
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TITRE XVII : 
DES DISPOSITIONS ABROGATOIRES 

ET FINALES 

Article 343 : Des dispositions abrogatoires  

Sont abrogées à la date, selon le cas, de la promul-
gation ou de l’entrée en vigueur de la présente loi : 

a) Ordonnance-Loi n°81-013 du 2 avril 1981 
portant législation générale sur les mines et 
les hydrocarbures telle que modifiée et com-
plétée à ce jour, à l’exception des dispositions 
applicables aux hydrocarbures, et sauf en ce 
qui concerne les conventions minières dû-
ment signées et approuvées à la promulgation 
du présent Code ; 

b) l’article 4 de la Loi n°77-027 du 17 novembre 
1977 portant mesures générales de rétroces-
sion des biens zaïrianisés ou radicalisés en ce 
qui concerne les mines et les carrières ; 

c) la Loi n°74-019 du 15 septembre 1974 por-
tant création d’une brigade minière ; 

d) l’Ordonnance-Loi n°72-005 du 14 janvier 
1972 tendant à renforcer la protection de cer-
taines substances contre le vol ; 

e) l’Ordonnance n°84-082 du 30 mars 1984 por-
tant règlement des activités des comptoirs 
d’achat des substances minérales précieuses ; 

f) le Décret n°0012 du 22 janvier 1997 insti-
tuant un nouveau tarif des droits et taxes à 
l’importation en ce qui concerne les mines et 
carrières ; 
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g) le Décret n°121 du 11 septembre 1998 por-
tant création d’un service public à caractère 
social dénommé Service d’Achats des Subs-
tances Minérales Précieuses « S.A.S.M.I.P. » et 
ses mesures d’exécution ; 

h) la Loi n°78-017 du 11 juillet 1978, en ce qui 
concerne les emprunts destinés à financer les 
activités minières des sociétés privées dans le 
cadre de la jouissance de leurs droits miniers ; 

i) toutes dispositions légales et réglementaires 
contraires aux dispositions du présent Code. 

Article 344 : De l’entrée en vigueur du présent 
Code minier (abrogé par l’article 31 de la Loi n° 
18/001 du 09 mars 2018) 
 

Fait à Lubumbashi, le 11 juillet 2002, modifiée et 
complétée à Kinshasa, le 09 mars 2018.  

 


